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La France est activement engagée dans la transition écologique et 
énergétique au service d’une croissance verte. Elle accueille d’ailleurs 
la 21ème conférence mondiale sur le climat (Paris Climat 2015), qui vise 
l’adoption d’un accord à l’unanimité pour contenir le réchauffement 
global en deçà de 2°C.

Au-delà des politiques publiques et des négociations mondiales, cet 
enjeu concerne tous les acteurs de la société, sur tous les territoires : 
parce que nos ressources sont limitées et nos modes de consomma-
tion souvent générateurs de pollutions et de pressions sur l’environ-
nement, notre développement doit intégrer la prise en compte de 
l’exploitation des ressources nécessaires et de son empreinte énergé-
tique et écologique. 

C’est un constat aujourd’hui largement partagé  : la transition éco-
logique et énergétique, qui passe par la prise en compte de notre 
environnement, est un levier fort d’amélioration de nos conditions 
sanitaires et sociales, également créateur de richesses et d’emplois 
durables.

Comment dès lors mieux intégrer les enjeux environnementaux, éco-
nomiques et sociaux dans les choix de développement qui se posent 
aux acteurs de la région Nord Pas-de-Calais ? 

Pour répondre à cette question majeure et passer à l’action, il est 
indispensable de s’appuyer sur la connaissance de notre territoire  : 
« L’environnement en Nord Pas-de-Calais », que met à disposition la 
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Lo-
gement, atteint magistralement cet objectif à travers les trois tomes 

du Profi l environnemental :

- Le tome 1, qui décrit l’état de notre environnement régional ;

- Le tome 2, qui précise les pressions qu’il subit ;

- Et enfi n le tome 3, qui identifi e les enjeux de développement du-
rable qui en découlent au niveau régional et par territoire.

Construit de manière concertée avec les acteurs en région (plus de 400 
partenaires), et restitué de manière pédagogique et accessible pour 
tous les acteurs, ce travail constitue un socle de connaissances fac-
tuelles qui fait référence. « L’environnement en Nord Pas-de-Calais » 
donne ainsi les clefs pour développer des actions qui s’inscrivent dans 
un développement durable et pérenne.

Le tome 3 que j’introduis ici, intitulé « Les enjeux régionaux de déve-
loppement durable au regard de notre environnement et leurs décli-
naisons territoriales », décrit ainsi, en région et territoire par territoire, 
les principales dynamiques en cours et les potentialités de développe-
ment durable au regard des richesses et des fragilités de notre envi-
ronnement. 

Fruit d’un travail minutieux et résolument participatif, ce tome vient 
clore l’exercice du profi l environnemental en Nord Pas-de-Calais, et 
permet de mieux appréhender notre maison commune, notre envi-
ronnement commun.

La nouvelle grande région qui va naître permettra d’étendre cette dé-
marche, et de fonder ainsi l’émergence d’une stratégie d’envergure 
européenne.

Je formule le vœu que ces travaux soient une aide précieuse et 
puissent éclairer les choix et décisions de tous. Bonne lecture !

Préface

Jean François Cordet
Préfet de la région Nord Pas-de-Calais
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Introduction
Pour répondre aux objectifs identifi és, la DREAL s’est engagée dans une démarche 
d’actualisation du profi l environnemental ambitieuse et novatrice, à travers une ana-
lyse globale et factuelle de l’environnement, des pressions qui s’y exercent et des 
enjeux qui en découlent.

Le profi l environnemental régional s’inscrit en droite ligne du traité d’Amsterdam, 
de la stratégie nationale de développement durable, de la charte de l’environne-
ment, du Grenelle de l’Environnement, et dans le cadre de la transition énergétique 
pour la croissance verte : c’est un outil majeur pour l’intégration environnementale 
dans les politiques publiques...

Ses fi nalités sont les suivantes : connaître, comprendre, partager. 

Le tome 1 « L’état des lieux de l’environnement » décrit de manière synthétique, 
factuelle et géographique l’environnement dans lequel nous vivons. Il décline par 
thème les informations principales : sols, eaux, air et climat, biodiversité et milieux 
naturels, paysages, ondes et ressources.

Le tome 2 « Les pressions sur l’environnement » décrit de manière inédite les pres-
sions que chacun exerce, via les activités de tous les jours mais également les ac-
tivités professionnelles  : industries, transports, commerces et services, bâtiments, 
agricultures, pêches, tourisme et loisirs, etc.

Ces deux tomes constituent un diagnostic de la situation, permettant d’en déduire 
«  les enjeux de développement durable au regard de l’environnement, et leurs 
déclinaisons territoriale. » 

Identifi er et structurer 
les enjeux en région 
et dans les territoires
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La première partie du tome 3 décrit donc les grands enjeux identifi és au niveau 
régional :

1. l’analyse de l’état des différents milieux de l’environnement (tome 1) et des 
pressions qu’ils subissent (tome 2) permet de déduire les enjeux liés à ces milieux 
(sol, eaux, air, climat, biodiversité, paysages, ondes et ressources).

Ce chapitre explicite donc de manière pédagogique pour chaque milieu, les diffé-
rents enjeux en région, identifi e les marges de progrès et rappelle les documents 
cadres et la gouvernance associée. Ces enjeux sont numérotés pour être cités plus 
aisément tout au long du document.

2. l’analyse transversale de ces enjeux permet ensuite de dégager des enjeux de 
développement durable au regard de l’environnement.

En effet, les besoins en gouvernance, en information ou en communication sur les 
différents sujets environnementaux sont identifi és et regroupés. Les enjeux de sécu-
rité, de santé mais également de cadre de vie en lien avec l’environnement sont 
décrits. Enfi n, les enjeux et pistes d’opportunités économiques liés à l’environne-
ment sont détaillés.

3. des fi ches mémento synthétisent pour chaque activité (ménages, industrie, com-
merces et services, transports, agriculture, construction, tourisme, etc.) les enjeux 
auxquels elle contribue.

Pour chaque activité, ces fi ches rappellent les principaux enjeux sur lesquels elle est 
la plus susceptible de modifi er la situation régionale environnementale, de manière 

négative comme de manière positive. Un schéma pédagogique complète les des-
criptions brèves des enjeux, qui sont détaillés dans les parties précédentes.
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La seconde partie du tome 3 est consacrée à la déclinaison par territoire des 
grands enjeux identifi és au niveau régional.

Pour chaque territoire, chaque enjeu identifi é au niveau régional a été analysé 
localement : les cartographies, indicateurs et ateliers de concertation territo-
riaux ont permis de dégager les enjeux les plus signifi catifs en comparaison à 
la moyenne régionale.

Après un rappel succinct du contexte socio-économique du territoire, les enjeux 
les plus signifi catifs sont décrits et cartographiés autant que possible.

L’analyse porte sur 18 territoires : les périmètres des territoires considérés sont 
ceux des Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT) (au 01/01/2014), et ce pour 
permettre un lien direct avec les décisions d’aménagement durable du terri-
toire. Certains territoires hors SCOT ont été regroupés pour l’analyse avec des 
territoires de SCOT voisins, permettant ainsi l’utilisation d’indicateurs chiffrés. 

Autant que possible, les indicateurs utilisés sont replacés dans une perspec-
tive historique, localisés dans la région et comparés à l’échelle nationale. Dans 
certains cas, lorsque l’information est peu fi abilisée, l’état de la connaissance 
disponible est précisé. 

Il convient de préciser ici que les pressions réalisées par nos activités hors de 
la région, comme celles que les activités extra-régionales produisent en Nord 
Pas-de-Calais sont très peu prises en compte faute de connaissance suffi sante 
(cf. tome 2).

FORCES MOTRICES
Urbanisation, transports, activités industrielles, 

commerciales et de services, agriculture, consomma-
tion, production et gestion des déchets, production et 

consommation d’énergie…

RÉPONSES
Sensibilisation, 

législation, politique 
fiscale, transports 
publics, protection 

des espaces, 
énergies renouve-
lables, recyclage, 

nouveaux modèles 
économiques…

PRESSIONS
Artificialisation des sols, 

prélèvements, rejets,
émissions de gaz à effet de 
serre fractionnement des 

écosystèmes…

IMPACTS pour la SOCIÉTÉ
Santé,

fonctions écosystémiques, 
coûts économiques…

ÉTAT DE L’ENVIRONNEMENT
Sols, eaux, air, nature et biodiversité, 

paysages, ressources, ondes

IMPACTS (+ ou -)

Une terminologie adaptée :
Les activités humaines génèrent des forces motrices qui exer-
cent des pressions sur l’environnement (rejets, émissions, 
prélèvements, etc.) et affectent son état (qualité et quantité 
des ressources naturelles par exemple). Elles occasionnent des 
impacts sur les écosystèmes, la disponibilité des ressources, la 
santé et le bien-être par exemple. Des réponses peuvent être 
apportées pour prévenir, réparer ou compenser les dommages 
causés à l’environnement.

Source : adapté de l’agence européeene pour l’environnement, 1999

Le terme d’« enjeu » peut recouvrir de nombreux sens très variés.

Les enjeux identifi és ici, sont ceux correspondant à ce que l’on peut gagner, ou perdre, autre-
ment dit à ce qui est en jeu.

La défi nition des enjeux est un prise de recul sur un bilan, en ce sens il est la conclusion du diagnostic 
(initié par les tomes 1 et 2). Elle n’est pas un plan d’actions et se situe en amont : l’analyse de ce qui 
est à perdre ou à gagner peut, effectivement, permettre à chaque acteur de défi nir sa stratégie, puis 
son plan d’actions en fonction de ses marges de manœuvre. 
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Guide de lecture
Cet ouvrage regroupe les enjeux de développement durable au regard de l’environnement et leurs 
déclinaisons territoriales. Voilà comment y est organisée l’information :

http://drealnpdc.fr/environnement

Informations actualisées

données

complémentaires

Cartes interactives

@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@ @@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@@ @@@@@@@@@

NB : ne sont schématisés que les principaux contributeurs

Roche 
imperméable

Craie du 
Crétacé

perméable

Limons du 
Quarternaire

Argile du 
Landénien

Alluvions ou limons 
du Quarternaire

Autres horizons 
sableux et argileux 

du Tertiaire
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S2

S3

S4

Recul du
trait de côte

S3

Agriculture
et érosion

S4

Présence d'anciennes
carrières souterraines de craie

 pour 650 communes
S3

Site pollué et 
friche à reconquérir

S2

S2

Station d'épuration
industrielle

S2

Industrie

S2

inondation,
coulées de boues

S4
Ville

Carrière
(voir enjeux

ressources matières)

S2S1

S2S1

Village qui s'étend

S2

S2

S1

Zone commerciale
S1

S1

Échangeur et
zones d'activités

S1

Agriculture et pratiques culturales
(pesticides, évolution matières organiques)

S2

Entre 1998 et 2009 :
+ 1800 ha/an de surfaces artificialisées

- 2500 ha/ an de surfaces agricoles

+ 700ha/ an d'espaces naturels.

25% d'artificialisation en 20 ans pour une 
population quasi-stable (+1.5%).

CHIFFRES CLÉS

Zones agricoles
dont prairies

Zones naturelles 
et forestières

zones
artificialisées

dont :

Habitat 
   pur 

Activité pure 

Urbain mixte
(dont espaces urbains 
en devenir (chantiers)  

et carrières)   

Infrastructures 
Urbain non bâti

67%
 15.8%

17.2%
 23%

26%

32%
9%

10%

(Parcs et jardins)

Occupation du sol et
typologie des espaces artificialisés en 2009

Infrastructures

Station d'épuration
urbaine

Synthèse des enjeux liés au milieu "sol"

Une gestion optimisée de l’occupation des sols

Préservation et amélioration de la qualité des sols

 

Maîtrise des risques liés aux mouvements de sol

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues

Transfert de pesticides et nitrates
Rang en termes de contribution aux pressions
   1. Agriculture
   2. Infrastructures transports
   3. Ménages
   4. Commerces / Services

Teneur en 
matière organique

Épandage boues de STEP
   1. Industrielles
   2. Urbaines

Émissions atmosphériques qui polluent les sols
Métaux
   1. Industrie

Pollution historique des sols
   1. 663 sites pollués d'origine industrielle (BASOL)
   2. 16 800 anciens sites industriels, commerciaux ou
       de service potentiellement pollués (BASIAS)
   

Plusieurs paramètres en cause : Pour en savoir plus :

les adresses url et fl ashcodes en bas de chaque page vous per-
mettent d’accéder directement aux pages correspondantes sur 
le site internet du profi l. Vous y trouverez :

- des informations actualisées ;

- des compléments (dossiers, stratégie, données brutes, etc.) ;

- des cartographies interactives et plus précises.

Les grands enjeux régionaux :
1. Les enjeux par milieux et ressources 

Pour chaque milieu, vous trouverez un schéma de synthèse de 
ses enjeux. Chaque enjeu est estampillé d’une gommette codi-
fi ée, permettant les différents renvois dans le document. 

Un rappel des tomes 1 et 2 (état et pressions) est réalisé pour 
justifi er la défi nition des enjeux. Puis les différents enjeux sont 
explicités. Les documents cadres et la gouvernance sont dispo-
nibles en fi n de chapitre.

2. Les enjeux de développement durable

Pour chaque sujet, vous trouverez des pages de description des 
enjeux et illustrations correspondantes.

3. Synthèse pour chaque activité de leurs contributions aux 
enjeux

Les fi ches mémento permettent en deux pages de rappeler les 
différents enjeux cités (identifi és via les gommettes) et de les 
visualiser sur un schéma pédagogique dédié. 

La déclinaison territoriale par territoire :
Les grands enjeux régionaux sont systématiquement rappelés 
en introduction, mais seuls les principaux enjeux du territoire 
sont identifi és en couleur et désignés par une main. Des zooms 
sont également réalisés sur les cartographies.

S1

Synthèse pédagogique 

des enjeux par activités

Rappel du tome 2

Rappel du tome 1

IIIIIInnnnnnfffffformormormormoormaaaaaations ations ations ations ations ations actualisctualisctualisctualisctualisctualisééééééeeeeeessss

Informations

actualisées

donnédonnédonnédonnédonn eeeeesssss

cccccomplémeomplémeomplémeomplémeomplémeomplémennnnntaitaitaitaitairrrrrreeeeeesss

Données

supplémentaires

ssssss
CarCarCarCarC tttteeees is is is iinnnnnttttteeeeerrrrractiactiactiactiact vvvvveeeeessssssCartes 
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e ce ccce ccccôôôôôôôôôteteteeeteteteteeeteteee
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t

333333333

Site pollué et 
friche à reconquérir
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Station d'épuration
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Industrie
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Schéma de synthèse

des enjeux par milieux

Pour en déduire ce 
qui est « enjeu »
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Ressources matières  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110

La première partie du tome décrit les grands enjeux liés à 

l’environnement identifi és au niveau régional :

L’état des différents milieux de l’environnement (tome 1) et 

les pressions qu’ils subissent (tome 2) sont rappelés pour en 

déduire les enjeux liés à ces milieux (sols, eaux, air, climat, 

biodiversité, paysages, ondes et ressources).

Ce chapitre explicite donc de manière pédagogique pour 

chaque milieu, les différents enjeux en région, identifi e les 

marges de progrès et rappelle les documents cadres et la 

gouvernance associée. Ces enjeux sont numérotés pour être 

cités plus aisément tout au long du document.

A. Les grands enjeux régionaux
identifi és par milieux et ressources

Enjeux régionaux de développement durable

http://drealnpdc.fr/les_enjeux



8 L’environnement en Nord Pas-de-Calais        Tome 3  Les enjeux
DREAL Nord Pas-de-Calais

Les grands enjeux régionaux : sols

Schéma de synthèse des enjeux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9

Rappel de l’état des lieux et des pressions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10

Enjeu 1 : une gestion optimisée de l’occupation des sols . . . . . . . . . . . 12

Enjeu 2 : préservation et amélioration de la qualité des sols  . . . . . . . . . 15

Enjeu 3 : maîtrise des risques liés aux mouvements de terrain  . . . . . . . . 16
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NB : ne sont schématisés que les principaux contributeurs

Roche 
imperméable

Craie du 
Crétacé

perméable

Limons du 
Quarternaire

Argile du 
Landénien

Alluvions ou limons 
du Quarternaire

Autres horizons 
sableux et argileux 

du Tertiaire

S1

S2

S3

S4

Recul du
trait de côte

S3

Agriculture
et érosion

S4

Présence d'anciennes
carrières souterraines de craie

 pour 650 communes
S3

Site pollué et 
friche à reconquérir

S2

S2

Station d'épuration
industrielle

S2

Industrie

S2

inondation,
coulées de boues

S4
Ville

Carrière
(voir enjeux

ressources matières)

S2S1

S2S1

Village qui s'étend

S2

S2

S1

Zone commerciale
S1

S1

Échangeur et
zones d'activités

S1

Agriculture et pratiques culturales
(pesticides, évolution matières organiques)

S2

Entre 1998 et 2009 :
+ 1800 ha/an de surfaces artificialisées

- 2500 ha/ an de surfaces agricoles

+ 700ha/ an d'espaces naturels.

25% d'artificialisation en 20 ans pour une 
population quasi-stable (+1.5%).

CHIFFRES CLÉS

Zones agricoles
dont prairies

Zones naturelles 
et forestières

zones
artificialisées

dont :

Habitat 
   pur 

Activité pure 

Urbain mixte
(dont espaces urbains 
en devenir (chantiers)  

et carrières)   

Infrastructures 
Urbain non bâti

67%
 15.8%

17.2%
 23%

26%

32%
9%

10%

(Parcs et jardins)

Occupation du sol et
typologie des espaces artificialisés en 2009

Infrastructures

Station d'épuration
urbaine

Synthèse des enjeux liés au milieu "sol"

Une gestion optimisée de l’occupation des sols

Préservation et amélioration de la qualité des sols

 

Maîtrise des risques liés aux mouvements de sol

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues

Transfert de pesticides et nitrates
Rang en termes de contribution aux pressions
   1. Agriculture
   2. Infrastructures transports
   3. Ménages
   4. Commerces / Services

Teneur en 
matière organique

Épandage boues de STEP
   1. Industrielles
   2. Urbaines

Émissions atmosphériques qui polluent les sols
Métaux
   1. Industrie

Pollution historique des sols
   1. 663 sites pollués d'origine industrielle (BASOL)
   2. 16 800 anciens sites industriels, commerciaux ou
       de service potentiellement pollués (BASIAS)
   

Plusieurs paramètres en cause :
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La région est la plus urbanisée de France après l’Île de France. Elle est deux fois plus 
urbanisée que la moyenne française (17.2% contre 9.3%) (DGI 2011). Le Nord Pas-de-Ca-
lais dispose d’espaces agricoles de grande qualité mais en forte régression au profi t 

d’espaces urbains en expansion. 

• La superfi cie des espaces natu-
rels est faible.

Le sol du Nord Pas-de-Calais est mar-
qué par l’activité humaine  :

- Un passé industriel fort ;

- De grandes cultures ;

- Une densité de population trois fois 
plus élevée qu’au niveau national : 

avec 12 414 km² et 4,05 millions d’habitants, la den-
sité de population s’élève à plus de 325 habitants/km²) 
(INSEE 2011).

• De nombreux sols pollués (16 800 anciens sites in-
dustriels ou de service potentiellement pollués) (BASIAS) 
et friches sont répartis sur tout le territoire et plus 
particulièrement dans les secteurs fortement urbanisés.
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artificialisées

15.8%
naturelles 

et forestières
Terrains artificialisés

Sites potentiellements pollués

Cultures

Prairies et zones naturelles

Forêts

25% d’artifi cialisation en plus en 
20 ans au détriment des surfaces 

agricoles, ce qui est bien plus rapide 
que l’évolution de la population 
qui n’a augmenté que de 1.5% 

dans le même temps.
(Agreste Terruti-Lucas)

L’évolution de l’occupation au sol : 
une urbanisation galopante 

liée aux évolutions conjointes des 
modes de vie et de consommation.

• La vitesse d’artifi cialisation est 
importante  : entre 1998 et 2009, 
2 500 ha ont disparu par an du foncier 
agricole au profi t de l’extension ur-
baine essentiellement. Cette pression 
s’exerce notamment en périurbanisa-
tion des espaces ruraux avec dispari-
tion des espaces interstitiels.

Cette forte artifi cialisation s’explique par :

- La forte croissance du nombre de 
ménages et du nombre d’emplois 
nécessitant des bureaux ;

- La consommation importante d’es-
pace par les activités commerciales et 
logistiques.

• Occupation du sol : 
une région très urbanisée 
et agricole

• La part dévolue aux activités augmente
En 2009, les surfaces artifi cialisées annuellement pour l’ha-
bitat, les activités et les infrastructures ont atteint 508 m2 
par habitant alors qu’elles représentaient 457 m2 en 1990.

• La région est exposée à quatre types de mouvements 
de sol (auxquels s’ajoutent les coulées de boues liées pour 
partie aux caractéristiques des sols).

Source : DREAL 2014

État des lieux

Pressions

répartis sur tout
t dans les secteurs

• L
imp

s les secns les secte

•

ns les sectans les secteucteans s 

Sols : rappel des diagnostics (Tomes 1 et 2)  pour en déduire ce qui est en jeu

g q
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Pour en savoir plus : 

• La part du territoire artifi cialisé est élevée en périphérie 
des grandes villes et dans les zones littorales et l’artifi cialisa-
tion s’accélère.

Avec 682 hab/km², le littoral du Pas-de-Calais arrive en 
deuxième position après le littoral PACA. Les taux [de progres-
sion] d’artifi cialisation entre 1998 et 2005 sont supérieurs à 5 %, 
ils ont en moyenne doublé par rapport à la période précédente 
(1990-1998) et atteignent pour certains territoires des valeurs 
très élevées : +7,4 % pour le territoire de Flandres-Dunkerque et 
le SCOT du Calaisis. Ces phénomènes d’accélération de l’urbanisa-
tion sont observés alors même que la population augmente peu. 

Cette progression s’explique principalement par :
– Le développement de l’habitat, sur tous les territoires, en par-
ticulier dans l’arrière-littoral  ; notamment un habitat dispersé 
et assez consommateur d’espaces (grandes parcelles). Les 
résidences secondaires représentent fréquemment 20 % des 
habitations sur le littoral.
– Le développement des zones d’activité et commerciale, en 
particulier le long des autoroutes A16 et A1.

Diminution du rythme de la consommation foncière à 
vocation habitat, activités et infrastructures

Densifi cation urbaine

Diminution de la  pollution des sols (épandages, 
pollution atmosphérique, pollution accidentelle)

Restauration de la qualité des sols en fonction des 
usages futurs

Prise en compte des risques 
de mouvements de sol

Prévention de l’érosion des sols

 

Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sols

Maîtrise des risques 
d’érosion des sols

• Perte de surfaces agricoles :
- 2 500 ha/an entre 1998 et 2009

- L’artifi cialisation, quasi-irréversible, se traduit 
par une diminution des espaces agricoles de 
7% en 20 ans, concernant notamment les prai-
ries (- 23 % en 20 ans, la part de prairies dans 
la Surface Agricole Utile (SAU) tend toutefois à 
se stabiliser à 19 % ces 5 dernières années). 
(Agreste)

• Usages  à adapter :

- Vis à vis des sols urbanisés ou à urbaniser ;
- Pour la gestion des terres agricoles.

• Plus de 650 communes exposées au risque 
d’effondrement de cavités souterraines

Schéma régional d’aménagement et de développement durable du 
territoire (SRADDT)

Schéma régional climat air énergie (SRCAE) et ses fi ches de 
territorialisation (AT3 et AT4)

Stratégie foncière de l’État : objectif de réduction de la consommation 
foncière à 500 ha par an d’ici 2020

Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) Nord Pas-de-Calais

Plan Régional de l’Agriculture Durable (PRAD) Nord Pas-de-Calais

Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier (PPRDF)

Schémas de cohérence territoriale (SCOT)

Résultats
Enjeux

À perdre, à gagner

Documents cadres
Marges de progrès

Sols : rappel des diagnostics (tomes 1 et 2)  pour en déduire ce qui est en jeu

S1

S2

S3

S4
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Enjeu 1 : une gestion optimisée 
de l’occupation des sols

La gestion optimisée de l’occupation des sols en 
fonction des usages est un enjeu pour permettre :

- Une préservation des espaces agricoles ;
- Une préservation des écosystèmes (réservoirs et corri-
dors, cf. fi che biodiversité) ;
- Une satisfaction des besoins en logements, équipe-
ments, commerces, industries et services.

L’augmentation continue des surfaces urbanisées induit une diminution pro-
gressive et irréversible de terres agricoles, d’espaces naturels le plus sou-
vent proches des villes et en bord de mer. Elle impacte fortement les res-
sources écologiques et le fonctionnement écologique des espaces naturels 
(fragmentation des espaces naturels par exemple), aggrave les inondations.

Par ailleurs, des pressions s’exercent également sur les ressources miné-
rales du sous-sol. Les enjeux liés à ce sujet sont traités dans le thème 
« Ressources matières ».

Enfi n, l’artifi cialisation, principalement l’implantation de nouvelles maisons, 
de nouvelles zones d’activités et le développement des réseaux routiers, 
est étroitement liée aux déplacements quotidiens des habitants pour aller 
travailler. En habitant de plus en plus loin du lieu de travail et en utilisant 
majoritairement la voiture, l’artifi cialisation va de pair avec l’augmentation 
des émissions de GES, de la pollution de l’air et des besoins en énergie.

Dès lors, une gestion économe du sol prenant en compte l’ensemble 
des besoins liés à l’habitat, aux équipements et aux activités écono-
miques est un enjeu important en région.

L’objectif chiffré du Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) est de pas-
ser d’ici 2020 dans le Nord Pas-de-Calais :

- De la situation suivante, observée sur la période 1998/2009  :

Une augmentation de 1800ha/an des espaces urbains et de 700ha/an d’es-
paces naturels correspondant à la perte de 2500ha/an d’espaces agricoles.

- À l’objectif suivant d’ici 2020 :

Une augmentation limitée des espaces urbains à +500ha/an, une augmenta-
tion de +650ha/an des espaces naturels et forestiers (pour maintenir leurs prin-
cipales fonctions) afi n de limiter les pertes d’espaces agricoles à 1150 ha/an.

L’objectif est également de développer les fonctions secondaires naturelles 
et forestières à hauteur de 200 hectares par an, selon les deux axes poli-
tiques de développement de la nature et des bois en ville, et de dévelop-
pement des haies.

C’est donc le rythme de 850 ha/an qu’il s’agit de porter pour la création 
d’espaces naturels et forestiers d’ici 2020. La renaturation des friches indus-
trielles et l’introduction des espaces naturels en ville sont donc aussi des 
enjeux forts (voir fi che AT 3 du SCRCAE pour plus de détails).

Des milieux artifi cialisés qui grignotent les espaces
Entre 1998 et 2009, 1 800 ha par an ont été consommés, les 
orientations du SRCAE fi xent une limitation de l’artifi cialisation à 
+ 500 ha /an d’ici 2020.

Des espaces à enjeux écologiques 
et patrimoniaux variables mais sur tout le territoire

Les espaces naturels ont progressé de 700 ha par an entre 1998 
et 2009, les orientations du SRCAE sont à + 850 ha /an d’ici 

2020, dont 200ha/an au sein des espaces agricoles et urbains.

Les surfaces agricoles et notamment les prairies 
subissent l’artifi cialisation

-3069

-2268

-2878

-1816

Évolution de la SAU par petites régions agricoles

Perte de STH en hectares

0 à 0.5% -2 à 0 %

SAU : surface agricole utile
STH : surface toujours en herbe
Source : DRAAF
Carto : DREAL NPdC/DSIC - février 2015

-3 à -2 %

-5 à -3% -12.6 à -5%

>1500 ha

500 - 1500 ha

0 - 500 ha

S1

Le constat d'une imbrication 
des espaces et des enjeux 

Des espaces agricoles en régression
Entre 1998 et 2009, la perte est de 2 500 ha par 
an, l’objectif du SRCAE est d’atteindre un rythme 
maximal de - 1 150 ha /an d’ici 2020.
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Enjeu 1 : marges de progrès
Marge de progrès 1 : une diminution du rythme de 
consommation foncière par l’habitat, les commerces et 
services dans les documents d’urbanisme (cf. tome 2)

L’artifi cialisation des sols, à hauteur de 1800 ha/an entre 
1998 et 2009, est essentiellement due au développement de 
l’habitat, des commerces et des services. Cette consomma-
tion devra être envisagée autrement et s’infl échir fortement 
à hauteur de 500 ha/an pour permettre une gestion optimi-
sée des sols conforme aux objectifs du SRCAE. La carte ci-
contre illustre les prévisions d’artifi cialisation selon les SCOT 
et les préconisations du SRCAE.

Marge de progrès 2 : densifi cation urbaine

La densifi cation urbaine est une manière de répondre aux 
besoins en logements et espaces d’activités tout en rédui-
sant les pressions sur les surfaces naturelles et agricoles.

Dans le domaine de l’habitat, la notion de densité peut s’ap-
préhender de plusieurs façons :

- En logements par hectare. Il s’agit tout simplement du rap-
port entre le nombre de logements présents sur un secteur, 
et la surface de ce secteur en hectares. En 2011, la moyenne 
régionale était de 20 logements par hectare, contre 15 en 
moyenne nationale ;

- En densité de surface de plancher. Il s’agit cette fois de 
ramener la surface de plancher construite à la surface des 
terrains mobilisés. Cet indicateur correspond à la notion de 
« Coeffi cient d’Occupation du Sol » (COS) utilisée en urba-
nisme réglementaire.

Le tableau ci-contre présente les densités en surface de plan-
cher des espaces urbanisés, par territoire de SCOT en 2011.

Marge de progrès 3 : la création d’un urbanisme dense, 
agréable et de qualité

L’habitat dense est souvent mal perçu et peut procurer quand 
il est mal conçu différents désagréments. Un vrai challenge 
urbanistique se pose donc pour continuer d’offrir des espaces 
de qualité en ville intégrant les différents usages.

Un rythme d’artifi cialisation diffi cilement soutenable
évolution entre 1998 et 2009

La densité de logement exprimée en densité de surface de plancher est très variable d’un territoire à l’autre
Source :  données INSEE 2011

Territoire Densité de surface de plancher Territoire Densité de surface de plancher
Lille Métropole . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42,0 Artois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,8

Région Flandre-Dunkerque  . . . . . . . . . . . . 29,8 Sambre-Avesnois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,0

Boulonnais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26,9 Région d’Arras . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,9

Lens-Liévin / Hénin-Carvin . . . . . . . . . . . . . 26,4 Osartis Marquion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,9

Valenciennois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24,0 Terre des deux Caps  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,8

Grand Douaisis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,2 Flandre Intérieure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,6

Montreuillois  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,0 Région de Saint-Omer . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,7

Calaisis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,0 Ternois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,9

Cambrésis. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,9 Septs Vallées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,8
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Enjeu 1 : les marges de progrès pour 
optimiser la gestion des sols
La densité urbaine peut concerner :

• soit la densifi cation des espaces déjà construits en re-
construisant la ville sur elle même de façon plus dense 
(utilisation des friches - cf infra) mais aussi en densifi ant 
les quartiers d’habitat individuel peu denses, par ajouts 
interstitiels de bâtis ou par démolition-reconstruction 
plus dense ;

• soit une extension urbaine raisonnée à forte densité en 
privilégiant les espaces situés à proximité des points 
d’échange des transports en communs à hauts niveaux 
de service.

La carte suivante montre que les opérations récentes sont 
globalement moins denses que le parc existant (densité en 
logements par hectare). Pour les communes en rouge, 
les opérations récentes sont moins denses que le parc 
existant. À l’inverse, pour les communes en bleu, la densité 
des nouveaux logements est supérieure au parc existant. À 
l’échelle de la France métropolitaine, deux phénomènes sont 
à l’œuvre :

• La densité du parc récent (construit entre 1999 et 2010) 
est inférieure à la densité moyenne du parc de loge-
ments au 1er janvier 2011 (CEREMA 2014) ;

• Mais, entre 1999 et 2010, la densité des nouveaux loge-
ments a tendance à ré-augmenter.

Un autre indicateur tendanciel important est la densité en 
ménages et emplois par hectare artifi cialisé. Il peut être 
décliné sur l’ensemble des espaces urbains existants ou sur 
les nouveaux espaces urbains uniquement. Cet indicateur a 
la particularité d’être stable sur la période 1999-2009, s’éta-
blissant à hauteur de 15 ménages et emplois par hectare 
artifi cialisé pour l’ensemble de la trame urbaine, et à 16 
ménages et emplois par hectare artifi cialisé pour les exten-
sions de la trame urbaine (occupation des sols, DREAL 2014).

Des constructions récentes moins économes du gisement foncier que le parc hérité du passé

Densité comparée (rapport) du parc de logements construits entre 1999-2010 

et du parc total de logements 2011.

Marge de progrès 4 : reconquête de friches

La reconquête des friches (notamment industrielles dès lors que les locaux d’activités sont désaffectés) participe à la priorité 
plus générale de reconstruction de la ville sur elle même (ou renouvellement urbain) qui s’articule avec la recherche d’une plus 
forte densité (évoquée en marge de progrès 2). 

La requalifi cation des friches (qu’elles soient polluées ou non) pour permettre leur réutilisation à vocation économique et/ou 
habitat, contribue à diminuer les besoins de consommation d’espaces agricoles et naturels. Le réservoir foncier que constituent 
les seules friches industrielles polluées ou potentiellement polluées (BASOL) est estimé à 3 200 hectares en région. À cela il faut 
ajouter toutes les friches non polluées (friches habitat, commerciales, friches d’activités non polluantes) dont la surface n’est 
pas connue à ce jour. Le recensement précis des friches et du réservoir qu’elles constituent est en cours.
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Enjeu 2 : préservation et amélioration de 
la qualité des sols

La préservation et l’amélioration de la qualité des 
sols sont un enjeu pour :

- Éviter les risques sanitaires pour la population ;

- Assurer leur qualité agronomique et ainsi maintenir les 
productions agricoles, réduire la sensibilité à l’érosion et 
aux coulées de boues ;

- Maintenir les services écologiques (biocapacité, support 
de biodiversité, stockage de CO

2
, etc.).

Avec 16 800 anciens sites industriels ou de service poten-
tiellement pollués (BASIAS) et 663 sites pollués d’origine 
industrielle (BASOL), soit 11 % des sites pollués nationaux, 
le Nord Pas-de-Calais se classe en seconde position après la 
région Rhône-Alpes.

Cette situation soulève à la fois la question de la maîtrise des 
risques sanitaires liés aux pollutions présentes et celle du 
potentiel de la reconquête foncière pour un usage adapté à 
la qualité des sols.

Ces pollutions liées au passé industriel, auxquelles on peut 
ajouter celles liées aux munitions de la première guerre 
mondiale encore présentes dans les sols, impactent la qua-
lité de la nappe (cf. thème eaux souterraines).

Par ailleurs, certains modes de production des grandes 
cultures se sont traduits par :

- Une diminution des stocks notamment de matières orga-
niques des sols (cf. tome 1) ;

- Des apports d’engrais et de produits phytosanitaires non 
mobilisés par les plantes, et donc susceptibles de rejoindre 
les milieux aquatiques via les sols (cf. thème eaux souter-
raines). Cette tendance s’atténue toutefois ces dernières an-
nées avec la mise en place de nouvelles techniques par les 
agriculteurs pour réduire les quantités d’intrants et leur coût.

Enfi n, la retombée des émissions atmosphériques de métaux 
(majoritairement industrielles) et de HAP1 (majoritairement 
résidentielles pour le benzo-a-pyrène par exemple) affecte 
la qualité des sols et des eaux. Cela se traduit localement, 
d’une part, par des surfaces agricoles impropres aux cultures 
alimentaires et, d’autre part, par des cours d’eau dont la 
qualité est souvent altérée par les HAP (cf. page 49).

Évolution de la proportion de carbone organique dans les 
sols entre 1990 et 2005, exemple de la perte de richesse
(source : ORB NPdC d’après BDAT, 2011)

La matière organique est issue de la décomposition des résidus végé-
taux et joue un rôle primordial dans le comportement des sols : stabi-
lité face à l’érosion, stockage et mise à disposition d’éléments nutritifs 
pour la plante, stimulation de l’activité biologique, rétention des micro-
polluants organiques, maintien de la qualité de l’eau, etc. 

Marge de progrès 1 : diminution des émissions de pollu-
tion affectant la qualité des sols
- Émissions atmosphériques (métaux, HAP1)

Les activités industrielles historiques sont à l’origine de nombreux 
sites pollués. Mais aujourd’hui, les pressions exercées sur la qualité 
des sols sont plutôt liées aux risques de pollutions accidentelles et 
aux émissions atmosphériques (voir le thème air).

Quelques chiffres :

Métaux : exemple du plomb => 12.5 tonnes émises dans l’air en 
2010, à 70,5 % par le secteur industriel ;

Le secteur résidentiel est quant à lui le 1er émetteur de HAP dans 
l’air (exemple du benzo(a)pyrène : 271 kg émis en 2010, à 72 % 
par le secteur résidentiel).

- Épandages

La qualité des sols est également affectée par les épandages de 
pesticides. 95 % des produits phytosanitaires sont achetés en 
France pour les besoins des activités agricoles, le reste pour ceux 
des ménages, collectivités et gestionnaires de réseaux.

Seule 6 % de la SAU régionale ne reçoit ni traitement phyto-
sanitaire ni engrais (recensement agricole 2010). En 2011, on 
compte 7 404 ha de surfaces dédiées à l’agriculture biologique soit 
0,9 % de la SAU, en augmentation de 48,1 % entre 2010 et 2011.

84 communes étaient signataires en 2012 de la charte « Entretien 
des espaces publics » mise en place par l’Agence de l’Eau et le 
Conseil régional. Ces communes s’engagent à limiter voire à ne 
plus utiliser de produits phytosanitaires.

Enfi n, les boues des stations d’épuration urbaines et de certains 
process industriels sont épandues de manière contrôlée sur respec-
tivement 1 % et 2 % de la SAU. L’impact des réseaux d’assainisse-
ment est quant à lui mal connu.

Marge de progrès 2 : restauration de la qualité des sols en 
fonction des usages futurs (en lien avec la marge de pro-
grès 4 enjeu S1) :

- Préservation voire amélioration de la teneur en matière orga-
nique des sols agricoles ;

- Reconquête des sites pollués.

1. hydrocarbures aromatiques polycycliques

Le sujet des prélèvements de ressources minérales, 
de l’ordre de 20 kt par an (essentiellement pour le 
transport (50 %), puis l’industrie, et la construction) 
est traité dans le thème "Ressource matières".

S2 Des sols de plus en plus pauvres en matières organiques

L’entretien des espaces verts
La loi relative à la transition énergétique de 2015 a interdit les 
pesticides pour l’entretien des espaces verts par les personnes 
publiques dès 2017.

Cette loi aborde de nombreux domaines  : logement, transport, 
énergies renouvelables, déchets, etc.. Elle vise à préparer l’ère 

post-carbone et à instaurer un nouveau modèle énergétique 

français, plus robuste et plus durable.
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Enjeu 3 : maîtrise des risques liés aux 
mouvements de terrain

La maîtrise des risques liés aux mouvements de 
terrain est un enjeu pour :

- La sécurité des habitants ;

- La pérennité des équipements ;

- La pérennité des activités.

Le risque de mouvement de terrain est la conséquence de 
cinq phénomènes différents, présentés dans le tome 1, et 
rappelés brièvement ci-dessous :

- Les cavités souterraines : plus de 650 communes se si-
tuent sur des cavités (anciennes carrières de craie) suscep-
tibles de s’effondrer ;

- Les séismes : risques sismiques modérés dans l’est de la 
région et probabilité de 10 % d’un séisme de magnitude 4 à 
5 dans les 50 années à venir ;

- Les mouvements du trait de côte : glissement ou écroule-
ment des falaises, évolution des côtes sableuses ;

- Le retrait gonfl ement des sols argileux, qui touche près 
de 500 communes et provoque 2 à 3 000 déclarations de 
sinistre par an ;

- Les aléas miniers résiduels : effondrements des puits de 
mine ou de galeries proches de la surface, émanations de 
gaz de mine (grisou) ou bien encore glissements de terrain, 
tassements ou échauffements de terrils.

25 % des communes de la région ont déjà subi des arrê-
tés de catastrophes naturelles « mouvement de terrain » 
depuis 1982 (GASPAR) (cavités, séismes, trait de côte et retrait 
gonfl ement des argiles, les aléas miniers ne rentrant pas 
dans ce cadre réglementaire d’indemnisation).

Marges de progrès :

- Prise en compte des risques de mouvements de sol par les collectivités territoriales dans les documents d’urbanisme 
notamment ;

- Information des citoyens et des entreprises ;

- Adaptation des règles de construction selon leur niveau d’exposition.

Les différents risques liés aux mouvements de terrain
S3
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Enjeu 4 : maîtrise des risques d’érosion 
des sols

La maîtrise des risques d’érosion des sols et de 
coulées de boues est un enjeu pour :

• La sécurité des habitants ;
• La préservation de la qualité agronomique des sols 

agricoles ;
• La qualité des eaux superfi cielles ;
• La sécurité des équipements ou installations.

Le risque d’érosion, particulièrement fort en région, peut en-
traîner des ravinements et des coulées de boues parfois très 
rapides et dangereuses, nuire à la qualité de la ressource en 
eau et dégrader la qualité agronomique des sols (voir tome 1).

De ce fait, les mesures préventives de lutte contre l’érosion 
procurent des bénéfi ces économiques, sociaux et environne-
mentaux conséquents (maintien de la productivité agricole, 
sécurité des biens et des personnes, amélioration de la qua-
lité des eaux). En outre, cela permet de limiter les interven-
tions sur les milieux aquatiques et de réduire les quantités 
importantes de sédiments à extraire des canaux et dont le 
coût de gestion est très élevé.

Quelques chiffres clés :

- 15 % des surfaces non artifi cialisées sont concernées par un 
risque fort ou très fort d’aléa érosion, contre 8 % à l’échelle 
nationale (données 2001 de l’INRA). La région est parmi les régions 
françaises comptabilisant le plus grand nombre de coulées 
de boues en toutes saisons : plus de 5 coulées de boues 
pour 100 km2 en moyenne annuelle. De 1985 à 2000, près 
de 46 % des communes ont été touchées par les coulées 
boueuses (Gaspar et SoeS).

- 143 000 tonnes par an de sédiments sont dragués dans les 
canaux en région par les voies navigables. Ces sédiments 
proviennent de l’érosion et des ruissellements des terres 
agricoles (VNF, 2008).

Marge de progrès : limitation des phénomènes d’érosion

En 2012, 48 bassins versants ruraux font l’objet au sein du bassin 
Artois-Picardie d’opérations de lutte contre l’érosion (TdB AEAP). 

Pour en savoir plus :

http://www.agriculture-npdc.fr/erosion.html : indicateurs d’ou-
vrages (haies, fascines...) plantés ; description des différents 
types d’ouvrage ; formations destinées aux agents d’entretien 
ou aux agents des collectivités, exemples d’opération.

La base de données Ruissol, gérée par la Chambre d’agriculture, 
recense tous les ouvrages de lutte contre l’érosion des sols réa-
lisés dans le cadre des programmes lancés par les collectivités 
et accompagnés par les Conseils départementaux et l’Agence de 
l’Eau Artois-Picardie.

Indicateurs de réalisation : linéaire de haies planté, linéaire de 
fascines, de bandes enherbées...

Des suivis d’ouvrages pour vérifi er leur fonctionnalité sont éga-
lement réalisés et répertoriés dans Ruissol.

Densité des ravinements estimés

Un territoire fortement sujet à l’érosion des sols :
46% des communes déjà touchées par des coulées de boue.

Très faible à nulle

Faible

Forte

Zones urbanisées

Inondations par
ruissellement répertoriées

S4
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Cadre juridique pour la planifi cation et la 
pollution des sols

Planification

Lo
ca

l
Fr

an
ce

Pollution

Eu
ro

pe
Fr

an
ce

Loi Solidarité et Renouvellement Urbain - SRU (2000)
Loi Urbanisme et Habitat (2003)
Loi Engagement national pour l’Environnement - Volets 1 et 2 (2009 - 2010)

 Volet 1 : modifie le code de l’urbanisme pour une meilleure prise en compte de 
l’environnement dans les documents de planification

 Volet 2 : fait émerger la notion d’intercommunalité dans la planification
Loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche (2010)

 Prend en compte l’agriculture dans les documents d’urbanisme
Loi Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové - ALUR (2014)

 Meilleure préservation des zones naturelles et agricoles et affirmation de la mixité 
dans les opérations d’aménagement

 Modernisation des règles d’urbanisme
 L’intercommunalité est renforcée en matière de planification
 Caducité des POS planifiée pour le 31/12/2015 pour les communes n'ayant pas 

engagé de procédure de révision
Code de l’urbanisme

 Fixe les règles d’aménagement et d’urbanisme en droit français
 Réglemente le régime applicable aux constructions, aménagements et démolitions

Schéma de Cohérence territorial (SCOT)
 Détermine à l’échelle de plusieurs intercommunalités un projet de territoire visant

 à mettre en cohérence des politiques sectorielles
 Devra couvrir tous les territoires en 2017

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi)
 Document de planification à l’échelle intercommunale, est amené à s’affirmer comme 

schéma de principe fondamental
Plan Local d’Urbanisme (PLU)

 Principal document de planification à l’échelle communale
Plan d’Occupation des Sols (POS)

 Ancêtre du PLU, est amené à disparaître au plus tard en 2017 pour toutes les communes
Carte Communale

 Document d’urbanisme simplifié à l’échelle de la commune
RNU

 Règlement national d’urbanisme : s’applique en cas d’absence de document d’urbanisme 
(constructibilité limitée)

Directive sur les Émissions Industrielles et agricoles (IED) (2011) 
 Réalisation d’un rapport de base (ou mémoire justificatif) pour les sites IED

Communication de la Commission européenne (2014)
 Lignes directrices sur la réalisation du rapport de base

RÉHABILITATION / REMISE EN ÉTAT
Loi sur la prévention des risques (2003)

 Détermination préalable de l’usage futur du site
Grenelle (2010) repris par la loi ALUR

 Obligation pour le propriétaire d’un terrain situé en 
Secteur d’Information sur les Sols (SIS) * d’informer 
son acquéreur ou son locataire
Loi ALUR (2014)

 Possibilité du transfert de l'obligation de 
remise en état à un tiers

 Possibilité pour un tiers de se substituer au 
« pollueur » dans la réhabilitation d’un site

PRÉVISION / SURVEILLANCE   / SUIVI
Arrêté intégré (1998) pour les ICPE autorisées

 Principe de mise en œuvre de la surveillance 
des sols en cas de risque de pollution des sols
Ordonnance de 2012 et décrets de 2013

 Transposition de la directive IED
Guide méthodologique sur la réalisation 
du rapport de base (2014)

Méthodologie nationale
Circulaire du 8 février 2007

 Définition de la politique en matière de sites et sols pollués
Notion de responsabilité (principe « pollueur-payeur »)

 Principe : Le 1er responsable est le dernier exploitant dans le cadre d’une ICPE
 À défaut, ou dans le cas d'un site pollué par des déchets et non ICPE, la responsabilité 

du producteur des déchets ou de leur détenteur pourra être recherchée sur le fondement 
de la législation sur les déchets

 À titre subsidiaire, la responsabilité du propriétaire, dont il est démontré qu'il a fait preuve 
de négligence et n'est pas étranger à la pollution, pourra être recherchée par le maire (ou le préfet
 en cas de carence du maire) sur le fondement de la législation sur les déchets ou sur 
le non-respect du principe de salubrité publique

* Arrêté par le préfet de département et annexé au document d’urbanisme communal, terrains où la connaissance
de la pollution des sols justifie la réalisation d’études de sols et de mesures de gestion de la pollution pour 
préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et l’environnement
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Porteurs des documents d’urbanisme :

• SCOT : syndicat mixte en charge de l’élaboration et du suivi du  
Schéma de cohérence territoriale

• COMMUNES : celles-ci disposent de la compétence en matière 
de Plan Local d’Urbanisme (PLU - document qui réglemente 
l’usage du sol). Elles ont toutefois la possibilité de la transfé-
rer à un établissement public de coopération intercommunale 
(EPCI) dont elles sont membres pour élaborer le Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUi).

• EPCI : les EPCI sont des personnes morales de droit public ayant 
pour but la gestion d’une activité de service public. Ils se substi-
tuent parfois aux communes dans leur compétence en matière 
d’urbanisme. Ils sont constitués de communautés de com-
munes, de communautés d’agglomérations, de communautés 
urbaines ou de métropoles.

• L’État instruit les documents d’urbanisme avec un pilotage Pré-
fet/DDT(M) et avis de nombreux services de l’État et autres Per-

sonnes Publiques Associées consultées (DREAL, CDCEA (Commis-
sion Départementale de Consommation des Espaces Agricoles, 
SCOT si existant, Chambre d’agriculture, CCI, PNR si concerné, 
Syndicat mixte en charge du Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE) si concerné, etc.).

Sites et sols pollués
Sites industriels : L’exploitant est responsable, la DREAL est char-
gée de veiller au respect de la réglementation en vigueur.

Sites « orphelins » : intervention de l’État, des collectivités concer-
nées, de l’ADEME, de l’EPF (Établissement Public Foncier – orga-
nisme spécialisé dans le recyclage foncier, qui intervient en appui 
des collectivités pour résoudre des problématiques complexes, à la 
fois fi nancières et techniques, de portage foncier).

Par ailleurs, concernant la maîtrise des risques d’érosion des sols, la 
réforme de la Politique Agricole Commune (PAC) 2015 pourrait avoir 
un effet positif avec la fi xation des haies et l’obligation de maintien 
qui en découle.

Lien entre consommation du sol et climat

L’Observatoire Régional du Climat mène des travaux sur les liens 
entre l’évolution de l’occupation des sols et les conséquences sur les 
émissions de gaz à effet de serre (GES) et le climat.

Il existe des outils d’aide à la décision relatifs aux impacts des docu-
ments d’urbanisme ou projets aménagement sur les émissions de 
gaz à effet de serre tels que GES Urba (ADEME - Certu).

Le Plan Ecophyto
Ce plan vise à réduire progressivement l’utilisation des produits 
phytosanitaires en France tout en maintenant une agriculture éco-
nomiquement performante. L’initiative a été lancée en 2008 à la 
suite du Grenelle Environnement. Le plan est piloté par les Minis-
tères de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt ainsi que 
de l’Écologie. Depuis 2008, agriculteurs, chercheurs, techniciens des 
chambres d’agriculture ou des instituts techniques ont déjà engagé 
de nombreuses actions pour tenter d’atteindre cet objectif (Ministère 

de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt).

SRADDT  : le Schéma Régional d’Aménagement et de Développe-
ment Durable du Territoire porté par la Région Nord Pas-de-Calais 
défi nit plusieurs objectifs en lien avec l’occupation des sols :

Objectifs 2020 :

• Freiner l’étalement urbain ;

• Limiter à 500 ha/an l’extension de l’artifi cialisation des sols.

Objectifs 2050 :

• Ne pas accroître les surfaces artifi cialisées (habitat, économie, 
infrastructures) ;

• Réussir le développement urbain par du renouvellement ou de 
l’extension compensée.

Ces objectifs se déclinent dans la Directive Régionale Aménagement :

• Favoriser la densifi cation et le renouvellement de la trame 
urbaine des villes, bourgs et villages pour limiter l’extension 
urbaine ;

• Organiser l’armature urbaine autour des réseaux de transports 
en commun ;

• Proposer au sein des agglomérations une offre urbaine plus 
attractive et socialement accessible ;

• Proposer aux territoires ruraux un autre avenir que le périurbain.

SRCAE : le Schéma Régional Climat Air Energie porté par l’État et la 
Région fi xe quatre orientations relatives à l’aménagement du terri-
toire dont :

• AT2 : freiner l’étalement urbain, en favorisant l’aménagement 
de la ville sur elle-même ;

• AT3 : augmenter quantitativement et qualitativement la sur-
face des espaces boisés et forestiers, pérenniser les surfaces de 
prairies et préserver les sols agricoles ;

• AT4 : densifi er les centralités urbaines bien desservies par les 
transports en commun ;

• AT5 : faire progresser la mixité fonctionnelle dans les tissus 
urbains existants et dans les projets.

Les objectifs du SRADDT et les orientations du SRCAE se traduisent 
dans la stratégie foncière proposée par l’État en 2014 à travers 
quatre grands axes :

• Dégager des gisements fonciers en milieu urbain pour répondre 
aux besoins des ménages et des entreprises ;

• Activer le recyclage foncier prioritairement aux abords des 
gares TER en vue de la création de quartiers denses, mixtes et 
durables ;

• Accompagner les projets d’aménagement et les documents d’ur-
banisme, de façon à limiter l’artifi cialisation des sols à 500 ha/an ;

• Protéger effi cacement les espaces naturels et agricoles remar-
quables ou fragiles et conforter les liaisons fonctionnelles entre 
les réservoirs de biodiversité.

Le SRCE-TVB : Schéma Régional de Cohérence Écologique - trames 
vertes et bleues du Nord Pas-de-Calais établit les principes de la 
consolidation de la trame verte et bleue et donne les orientations 
par unité éco-paysagère. Il doit être pris en compte par les collec-
tivités et l’État pour éviter d’urbaniser les continuités écologiques.

Le PRAD : le Plan Régional de l’Agriculture Durable du Nord Pas-de-
Calais fi xe notamment les orientations de protection et performance 
des espaces agricoles.

Le PPRDF : le Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier 
du Nord Pas-de-Calais défi nit les actions pour améliorer l’exploita-
tion de certains massifs.

Gouvernance et outils

Principaux documents cadres en Nord Pas-de-Calais
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Enjeux régionaux Eaux

NB : ne sont schématisés que les principaux contributeurs

Agriculture :
surplus azoté 

Fuite ou rejet
de l'assainissement

Agriculture

Industrie :
78,5% des prélèvements

en eau superficielle

Zones humides et
leurs services rendus

Rejets Station
d'Épuration

Rétablissement des
continuités écologiquesDomestique :

20% des prélèvements
en eau superficielle

Pertes sur les réseaux
d'assainissement

Pollution organique

Flux de pollutions continentaux
et activités maritimes

Risques de
submersion marine

Rejets industriels

Usages domestiques :
81% des volumes

prélevés dans la nappe

2/3 des communes ayant
connu des inondations

MER
1

Chaîne alimentaire et bioaccumulation 
de polluants du plancton au poisson pêché
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leurs services rendus
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25,3 % des masses d'eau superficielles en bon état écologique (2013) ;
La quasi-totalité de la nappe de la craie (80% du territoire) est considérée 

en mauvais état qualitatif (2012) ;
Les zones humides couvrent 5,7 % du territoire et sont en régression 

(2010 - 2015) ;
Aucune masse d'eau côtière n'est en bon état (2013).

CHIFFRES CLÉS

Synthèse des enjeux liés au milieu "Eaux"

Maintien et amélioration de la qualité des nappes

Gestion économe de la ressource en eau souterraine

Restauration de la qualité des eaux superficielles

Gestion économe de la ressource en eau superficielle

Préservation et restauration du fonctionnement écolo-
gique des milieux aquatiques et des zones humides

Non aggravation des inondations et de leurs effets

Rang en terme de contribution aux pressions
pour l'enjeu considéré

Restauration du bon état écologique 
 

Prévention et protection contre la submersion 
marine

1

Eaux souterraines

Eaux superficielles

MER

Nappe de la craie
 captive (protégée 

par l'argile)

Nappe de la craie
libre (vulnérable car  

non protégée)

Roche 
imperméable

Craie du 
Crétacé

perméable

Limons du 
Quarternaire

Argile du 
Landénien

Alluvions ou limons 
du Quarternaire

Autres horizons 
sableux et argileux 

du Tertiaire
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Assainissement
collectif

Assainissement
non collectif

Industrie Transport
0

500

1000

1500

2000

2500

3000

3500

Matières en suspension (MES)

Demande chimique en oxygène (DCO)

Demande biochimique en oxygène (DBO5) Azote global (NGL)

Phosphore total (Pt)

En
 T

/a
n

Non
disponible

Ménages
Urbanisation

Agriculture

Re
jet

s d
ire

cts

 n
on

 d
isp

on
ibl

es

30 kt de surplus azoté = 
quantité excédentaire non consommée

par la culture dont une partie
se retrouve dans les eaux 

souterraines et parfois superficielles

Rejets vers les nappes en 2012, 
en région, selon les polluants

Eaux souterraines : rappel des diagnostics (Tomes 1 et 2)  pour en déduire ce qui est en jeu

Des ressources conséquentes mais avec une qualité dégradée

La nappe de la craie dispose d’une grande quantité d’eau mais sa qualité est dégradée et les 
zones de productivité sont inégalement réparties sur le territoire. La qualité de l’eau de la nappe 
de la craie (80 % du territoire) est en mauvais état. Les nitrates, les pesticides et localement 
d’autres polluants la détériorent.

La nappe du calcaire carbonifère est de bonne qualité. D’un point de vue quantitatif, le niveau 
de cette nappe est fortement descendu dans les années 1980 et 1990 en région lilloise. Depuis 
2004, la situation s’améliore grâce aux efforts consentis pour diminuer les prélèvements. Les 
nappes des calcaires ont également de bons niveaux qualitatifs dans le Boulonnais et l’Aves-
nois.

La nappe des sables du Landénien présente un bon niveau quantitatif. Sa qualité apparaît 
bonne au niveau des quelques points de suivi, mais elle est vulnérable et peu productive.

Les nappes superfi cielles sont vulnérables aux pollutions.

Les prélèvements

Les prélèvements dans les eaux souterraines sont 
en diminution mais restent sensibles par rapport 
à la ressource sur certains territoires notamment 
pour la nappe du calcaire carbonifère où les auto-
risations de prélèvements sont conditionnées à la 
capacité de renouvellement de la nappe.

De plus, l’artifi cialisation des sols et certaines 
pratiques agricoles peuvent favoriser le ruisselle-
ment au dépend de l’infi ltration dans les nappes.

Une fois utilisée, la grande majorité des eaux pré-
levées dans les nappes est rejetée dans les eaux 
superfi cielles. Selon les secteurs, des échanges 
nombreux et permanents ont lieu entre réseau 
superfi ciel et souterrain.

Agriculture
(8 839)

Industrie
(44 783)

Eau potable (ménages, 
commerces, urbanisation)

(237 671)

Principaux prélèvements 
en eau souterraine en 2011

En milliers de m³

Les ressources en eau souterraine de la région

qualitatif ET quantitatif (calcaire carbonifère)

qualitatif  (nappe de la craie)

nappe calcaire carbonifère

nappe sables du landenien

Sources : 
BD carto IGN
PPIGE NPdC 2009
Agence de l’eau Artois - Picardie 2012

Cartographie : DREAL / SIC

Captages avec une production de plus de
500 000 m3/an)

Lille

Valenciennes

Avesnes - sur - Helpe

Cambrai

Lens

Arras

Béthune

Saint Omer

Dunkerque

Calais

Boulogne
sur mer

Montreuil
sur mer

Douai

Secteur de forte productivité de la craie

Secteur de mauvais état

Source : AEAP

Source : État des lieux / AEAP

Pressions

État des lieux

35

Cartograp
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Eaux souterraines : rappel des diagnostics (Tomes 1 et 2)  pour en déduire ce qui est en jeu

Les pollutions

Les pollutions des nappes sont d’ori-
gines variées :

- Pollution organique liée notamment 
aux pertes sur les systèmes d’assai-
nissement défecteux ou inexistants ;

- 94 % de la surface agricole utile (SAU) 
reçoit des traitements phytosanitaires 
ou des engrais azotés. Le surplus azo-
té estimé à 30 kt/an rejoint en partie 
les nappes. Les usages domestiques 
ou des collectivités rejettent égale-
ment des produits phytosanitaires
 (Source : RA 2010) ;

- De nombreux sols pollués liés à une 
histoire industrielle forte.

Qualité des nappes souvent dégradée, présence de 
micropolluants

150 captages d’eau potable ont été fermés ces dernières 
années et 51 vont l’être prochainement en raison d’une 
dégradation de la qualité des eaux

Augmentation du prix de l’eau (+ 78 % entre 1994 et 
2012, + 57 % pour la part distribution)

Peu de possibilités d’augmentation des prélèvements

Résultats

Maintien et amélioration 
de la qualité des nappes

Gestion économe de la ressource 
en eau souterraine

Enjeux
À perdre, à gagner

Diminution des pollutions diffuses

Amélioration de l’assainissement

Diminution des substances dangereuses issues des sites 
pollués

Préservation des aires d’alimentation des captages

Préservation des zones humides

Limitation des consommations en eau

Effi cacité des systèmes de distribution d’eau

Maintien de l’alimentation des nappes

Prise en compte de la ressource en eau dans les docu-
ments d’urbanisme et les projets de développement

Marges de progrès

Schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux 
(SDAGE)

Schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE)

Schémas départementaux d’alimentation en eau potable

Documents cadres

Pour en savoir plus : 

ESO
1

ESO
2
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Enjeux régionaux Eaux
Enjeu 1 : maintien et amélioration de la 
qualité des nappes

Le maintien et l’amélioration de la qualité des 
nappes sont des enjeux visant à garantir :

- Une eau potable disponible, de qualité et à un coût 
maîtrisé ;
- Une eau disponible et de qualité pour tous les usages ;
- Le maintien et l’amélioration des milieux aquatiques 
de surface alimentés par les nappes.

L’alimentation en eau potable des populations en région provient à 
93 % des prélèvements effectués dans les eaux souterraines (ma-
joritairement nappe de la craie et dans une moindre mesure les 
nappes des calcaires Carbonifère).

Les secteurs où la nappe de la craie présente une productivité inté-
ressante sont limités. Or la quasi-totalité de ces secteurs sont déjà 
largement exploités, réduisant les possibilités d’augmentation des 
points de prélèvements et des volumes prélevés.

Cela rend la question de l’accès à la ressource en eau d’autant 
plus sensible que la qualité des eaux des nappes est souvent 
dégradée et que le recours à de l’eau de bonne qualité, cherchée 
de plus en plus loin, touche ses limites dans la région.

Ainsi, fi n 2009, plus de 150 captages de production d’eau potable 
avaient déjà été abandonnés et 51 ouvrages étaient en perspective 
d’abandon sur un total régional de plus de 750. Cette situation im-
plique un enjeu de reconquête de la qualité des eaux souterraines.

De plus, la présence de micropolluants dans les nappes, tels que les 
perturbateurs endocriniens, pose la question des risques sanitaires 
et se traduit par des enjeux de santé et de connaissance : suivi de 
micropolluants spécifi ques, connaissance des impacts sur la santé 
(cf. chapitre « Synthèse transversale »).

Les eaux souterraines sont également utilisées, en proportion 
moindre, par des entreprises et des exploitations agricoles. La 
qualité des nappes doit aussi être compatible avec ces usages, plus 
ou moins exigeante en fonction des productions destinées ou non 
à l’alimentation.

Enfi n, les milieux aquatiques de la région sont essentiellement 
alimentés par les eaux souterraines. Par conséquent, leur bon 
fonctionnement écologique est tributaire de la qualité des nappes 
qui les alimentent. À titre d’exemple, une nappe riche en nitrates 
induira une qualité dégradée du milieu aquatique.

Enjeux liés à l’alimentation en eau potable et à la vulnérabilité des eaux souterraines

lit

Zoom :
Pour garantir à tous l’accès à une eau potable 
de qualité, l’agence de l’Eau Artois-Picardie met en 
œuvre des actions permettant notamment de proté-
ger la ressource en eau, de sécuriser l’approvisionne-
ment et d’améliorer le rendement des réseaux d’eau 
potable.

Le prix moyen des services de l’eau dans le bassin 
Artois-Picardie est de 4,40 euros TTC/m3 pour une 
consommation annuelle moyenne d’un foyer de 
120 m3. L’observatoire mis en place depuis 20 ans 
par l’Agence de l’Eau Artois-Picardie permet de 
constater que le prix des services n’a jamais cessé 
d’augmenter. En 20 ans, le prix des services de l’eau 
a augmenté de 3 %/an (soit 0,81 %/an hors infl a-
tion). L’assainissement représente de l’ordre de 44 % 
du prix et la distribution en eau potable 35 %.

Mauvais état et paramètres déclassants :

Pesticides

Nitrates

Sélénium

HAP

Bon état chimique 
de la craie

Source : AEAP 2011, BD Carthage
Cartographie : DREAL / SIC

Les pesticides et les nitrates sont les principaux éléments déclassant les 
eaux souterraines.
État chimique des eaux souterraines (craie) et paramètres déclassants

ESO
1

Zone à enjeu eau 
potable :
territoire défi ni par les com-
munes se situant dans les 
zones d’alimentation des 
captages jugés stratégiques 
et irremplaçables. Ce zonage 
est réalisé par l’Agence de 
l’Eau dans le cadre de son 
programme d’intervention et 
permet de prioriser les actions 
et aides fi nancières destinées 
à la préservation de la qualité 
de l’eau.

souterraines
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Enjeux régionaux Eaux
Enjeu 1 : marges de progrès

1. Diminution des pollutions diffuses (lien avec le chapitre 
eaux superfi cielles)

1.1 - Diminution de la pollution diffuse par les nitrates

En 2010, il a été utilisé 160 kg/ha de fertilisation nette d’azote 
par l’agriculture en région dont 111 kg/ha de fertilisation 
minérale avec un surplus global d’azote résiduel estimé à 
36 kg/ha de SAU (SOeS). Cela équivaut à environ 30 kt/an de 
quantité maximale d’azote risquant d’être transférés vers les 
milieux aquatiques. Les rejets effectifs dans les nappes ne sont à 
ce jour pas chiffrés. Les zones vulnérables aux pollutions diffuses 
des eaux souterraines et superfi cielles par les nitrates d’origines 
agricoles concernent la quasi-totalité de la région (cf. page 31). 
Après traitement, en concentration moyenne sur l’année, 0,18 % 
de la population du bassin était desservie par une eau non-
conforme en nitrates (concentration supérieure à 50 mg/l) en 
2010, contre 0,83 % en 2009. Le Pas-de-Calais est plus exposé 
que le Nord avec 14 captages concernés en 2012 (AEAP).

1.2 - Diminution de l’usage des pesticides par l’agriculture, 
les particuliers, les collectivités, les gestionnaires d’infrastruc-
tures et les entreprises (entretien des espaces verts) :

- 95 % des produits phytosanitaires sont achetés en France par 
l’activité agricole, le reste par les ménages, collectivités et ges-
tionnaires de réseaux ;

- Seuls 6 % de la SAU régionale ne reçoivent ni traitement phy-
tosanitaire ni engrais (recensement agricole 2010). En 2011, on compte 
7 404 ha de surfaces dédiées à l’agriculture biologique soient 
0,9 % de la SAU, en augmentation de 48,1 % entre 2010 et 
2011 ;

- 84 communes sur 1545 en région étaient signataires en 2012 
de la charte « Entretien des espaces publics » mise en place par 
l’Agence de l’Eau et le Conseil régional.

Concernant les infrastructures, plusieurs gestionnaires mènent 
des actions de réduction de l’usage de pesticides. À titre 
d’exemple, dans le cadre de sa politique développement du-
rable, VNF n’utilise plus de produits phytosanitaires. Dès 2017, 
la loi sur la transition énergétique prévoit l’interdiction des 
pesticides aux personnes publiques pour l’entretien des es-
paces verts.

Après traitement, environ 1 % des habitants du bassin ont été 
desservis au moins une fois dans l’année par une eau non-
conforme vis-à-vis des pesticides en 2010, contre 2 % en 2009.

1.3 - Diminution de la pollution liée aux infrastructures routières

Les réseaux de collecte et de traitement (rétention/infi ltration) dont sont dotées les 
infrastructures récentes permettent de protéger le milieu aquatique extérieur, en 
régulant les écoulements et en traitant partiellement les eaux récoltées. Les voiries 
dépourvues de ces équipements rejettent directement dans le milieu naturel. Ces 
impacts sont à ce jour diffi cilement quantifi ables.

2. Rattrapage progressif du retard concernant l’assainissement pour limiter les 
pollutions organiques (lien avec le chapitre eaux superfi cielles)

Les fl ux de pollution en matières organiques vers les eaux souterraines sont prin-
cipalement dus aux systèmes d’assainissement non collectifs quand leur niveau 
de fonctionnement est très moyen. La carte ci-dessus permet de visualiser les ter-
ritoires comptant le plus grand nombre de logements non raccordés au système 
d’assainissement collectif.

2.1 - Amélioration des systèmes d’assainissement non collectifs (ANC)

On estime que parmi ces logements, 80 % disposent d’une installation d’assainis-
sement individuelle non conforme.

2.2 - Amélioration du taux de raccordement

La part de logements non raccordés à un 
réseau et sans assainissement est estimée à 
5,8 % en 2008 pour une moyenne en France 
métropolitaine de 1,8 %.

3. Préservation des aires d’alimentation 
des captages

- 95 % des captages dans le Nord et 87 % 
dans le Pas-de-Calais, sont protégés par dé-
claration d’utilité publique sur leur périmètre 
de protection.

- Début 2014, 30 Opérations de Reconquête 
de la QUalité de l’Eau (ORQUE) étaient en cours 
sur la bassin Artois-Picardie pour protéger 
plus largement les aires d’alimentation des 
captages (AEAP) en réduisant les pollutions à 
la source.

4. Diminution des substances dange-
reuses issues des sites pollués

4.1 - Traitement des sites pollués

4.2 - Gestion de la problématique des muni-
tions non explosées de la première guerre 
mondiale, des zones de « pétardage » et des 
pollutions consécutives

5. Préservation des zones humides qui 
constituent des zones de protection des res-
sources en eau par le traitement naturel des 
pollutions qui s’y opère (lien avec les enjeux 
1 et 3 relatifs aux eaux superfi cielles : pré-
servation et restauration du fonctionnement 
écologique des milieux aquatiques et des 
zones humides).

souterraines
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Enjeux régionaux Eaux
Enjeu 2 : gestion économe 
de la ressource en eau

La gestion économe des eaux souterraines est un en-
jeu afi n de répondre aux besoins de tous les usagers.

Les prélèvements dans les eaux souterraines diminuent de-
puis 2003. Néanmoins, la répartition inégale de la zone de 
productivité de la nappe de la craie implique des transferts 
d’eau entre territoires pour garantir un accès à l’eau pour 
tous. Les fermetures de captages complexifi ent la situation. 
Il est donc nécessaire de maintenir la vigilance sur la gestion 
quantitative de la ressource en eau souterraine et assurer 
une gouvernance adaptée à cet enjeu interdépartemental.

Si la nappe de la craie présente un bon niveau quantitatif 
à surveiller, ce n’est pas le cas de la nappe des calcaires 
Carbonifère de Roubaix-Tourcoing qui a fait l’objet de pré-
lèvements excessifs en région lilloise et en Belgique par le 
passé, au regard de sa capacité de rechargement (la nappe 
se recharge grâce à l’eau de pluie qui s’infi ltre, en cas de pré-
lévements plus importants que la recharge, la nappe se vide 
petit à petit). Depuis 2004, les actions menées ont permis de 
stabiliser son niveau.

Par ailleurs, le développement de l’artifi cialisation des sols et 
de certaines pratiques agricoles a augmenté le ruissellement 
des eaux pluviales vers les cours d’eau au dépend de l’infi l-
tration et du rechargement des nappes.

Enfi n, le changement climatique pourrait se traduire par une 
augmentation des périodes de sécheresse au cours du siècle 
(voir tome 2). Il demeure toutefois diffi cile de prévoir quelles 
seront ses conséquences sur le rechargement des aquifères 
et sur les prélèvements en eau. Cet aspect constitue par ail-
leurs un enjeu de connaissance.

ESO
2

Captages en eau de surface

Transferts d’eau potable
supérieurs à 1M m³

La nappe du calcaire 
carbonifère est très sollicitée

Degré de sollicitation des nappes

Des territoires dépendants 
pour leur alimentation en 
eau potable

souterraines
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Enjeux régionaux Eaux

Schémas départementaux d’Alimentation en Eau Potable (AEP) :
Le département du Pas-de-Calais s'est doté en 2008 d'un schéma directeur départemental pour l'eau potable. Celui-ci se 
divise en 3 phases : l’état des lieux (ressources, consommation, patrimoine, niveaux de connaissance,...), le diagnostic de la 
situation actuelle et à court terme, une proposition de programme d’actions dont le but est de favoriser un développement 
cohérent des moyens d'alimentation à l'échelle du département. Les actions proposées sont priorisées et les territoires 
où les déséquilibres ressource/besoins sont (et/ou risquent d'être) les plus forts sont ciblés. Les solutions portent notamment 
sur la recherche de nouvelles ressources, la réalisation d'interconnexions entre collectivités (mise en lien des territoires défi -
citaires en eau avec des territoires où le potentiel en ressource est important) ou l'amélioration du patrimoine et de son suivi 
(augmentation des rendements).

Dans le département du Nord, il n'existe pas de schéma équivalent. Cela s'explique en partie par le fait que la compétence eau 
potable est gérée par un nombre beaucoup moins important de collectivités que dans le Pas-de-Calais, où les services sont très 
fragmentés. De fait, ces grandes collectivités (groupement de communes, syndicats...) occupent des territoires suffi samment 
vastes pour avoir une vision d'ensemble des problématiques de déséquilibre ressources/besoins et peuvent mettre en œuvre, 
à leur échelle, une gestion spatialisée de la ressource avec plus d'effi cacité.

Enjeu 2 : marges de progrès

1. Limitation des consommations en eau par les usagers

1.1 - Encourager toutes les mesures dédiées à la limitation 
des consommations d’eau en favorisant par exemple la
vente d’appareils ménagers sobres, ou en modifi ant les com-
portements (eau de lavage des voitures, jardins, etc.).
1.2 - Promouvoir les doubles circuits d’eau notamment dans 
les habitations individuelles.

2. Effi cacité des systèmes de distribution d’eau

Éviter les fuites dans les réseaux apparait une priorité incon-
tournable dans le cadre des responsabilités des gestionnaires 
de la distribution d’eau potable.

Indicateur : Le rendement des réseaux d’alimentation en eau 
potable Artois-Picardie au 31/12/2009 est de 77 %, soit de 
1 % supérieur au rendement moyen national (TdB SDAGE AEAP).

3. Maintien de l’alimentation des nappes

3.1 - Limitation de l’imperméabilisation.
Indicateur : évolution des surfaces imperméabilisées.
3.2 - Amélioration de l’infi ltration des eaux dans les terres 
agricoles.

Voir le facteur de progrès « Limitation du ruissellement sur 
les terres agricoles » dans le chapitre eaux superfi cielles.

4. Prise en compte de la ressource en eau dans les do-
cuments d’urbanisme et les projets de développement 
(disponibilité en eau potable, protection des aires d’alimen-
tation des captages, etc.).

Cet indicateur est très diffi cile à suivre et ne porte que sur les 
Plans Locaux d’Urbanisme revus ou adoptés : on en comptait 
13 sur 19 en 2011 dans le Nord et 6/31 dans le Pas-de-Calais 
en 2009.

5. Gestion partagée de la ressource en eau en s’appuyant 
sur les schémas départementaux d’Alimentation en Eau Po-
table (AEP), en ajoutant une analyse interdépartementale et 
de bassin, ainsi qu’un volet prospectif.

 Des prélévements à maîtriser
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Rejets vers les eaux 
superfi cielles en 
2012 en région

Source : État des lieux / AEAP / DREAL Nord Pas-de-Calais

Pressions

État des lieux

1. une eau de qualité insatisfaisante

Le réseau hydrographique est historiquement fortement modi-
fi é, ce qui diminue les potentialités écologiques. 25,3 % des 
masses d’eau de la région sont en bon état écologique en 
2013. L’état qualitatif des cours d’eau s’améliore doucement, 
sans pour autant atteindre à ce jour un niveau satisfaisant.

Pour les matières organiques et nutriments, la situation s’amé-
liore mais le phosphore reste le principal élément déclassant. 
Les nitrates semblent se stabiliser.

Les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP), prove-
nant majoritairement de la combustion du bois  (notamment 
le bois mal séché dans des foyers ouverts) migrent vers les 
cours d’eau via les eaux pluviales (cf. chapitre Air p 49). Ils sont 
présents sur 94 % des masses d’eau de la région. Les pesti-
cides sont déclassants pour 25 % des masses d’eau. 

Les substances médicamenteuses, la grande quantité de sédi-
ments pollués et l’érosion des sols sont autant de paramètres 
aggravants.

Classe d’état ou potentiel écologique 2012-2013

Bon
Moyen
Médiocre
Mauvais

Objectif d’atteinte du bon état
écologique fixé par le SDAGE
2010-2015 (par bassin versant)

Objectif 2015

Objectif 2021 ou 2027

Sources : 
© PPIGE NPdC 2009
© IGN BD Carto
© Agence de l’eau 2012/2013

DREAL NPdC / SC

Qualité écologique des cours d’eau et des plans d’eau

1. Une morphologie des cours d’eau sous contraintes, altérant les mécanismes d’épuration 
naturelle, la qualité des écosystèmes et aggravant les inondations :

- Imperméabilisation forte, ruissellement et pollutions associées ;

- Artifi cialisation des cours d’eau, remblais, endiguement, canalisation, dégradation des berges ;

- Assèchement, drainage des zones humides ;

- Érosion des sols agricoles, et pollutions associées ;

- 1,74 millions de m2 de surfaces bâties en zone inondable centennale.

2. Des pollutions diffuses et ponctuelles altérant la qualité des eaux

Les usages domestiques (perte sur les réseaux d’assainissement), l’activité agricole et l’industrie génèrent les 
fl ux de pollution les plus importants.

Eaux superfi cielles : rappel des diagnostics (Tomes 1 et 2)  pour en déduire ce qui est en jeu

/
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Zones inondables et 
zones humides

Seuls 25,3 % des cours d’eau et plans d’eau sont en 
bon état écologique.

La qualité des eaux compromet souvent les usages 
sensibles (alimentation en eau potable, baignade, 
pêche, agro-alimentaire...) et le bon fonctionnement 
écologique des milieux aquatiques.

Augmentation du prix de l’assainissement de l’eau 
dans la facture d’eau (+ 95 % entre 1994 et 2012).

Arrêtés de catastrophe naturelle inondation dans 2/3  
des communes du NPdC ces 30 dernières années.

Coût des inondations : coût chiffré à 4,9 milliards 
d’euros par an en moyenne en Europe pour la période 
2000 – 2012 ; 12 milliards d’euros en 2013.

Restauration de la qualité 
des eaux superfi cielles

Gestion économe de la ressource 
en eau superfi cielle

Préservation et restauration 
du fonctionnement écologique 

des milieux aquatiques 
et des zones humides

Non aggravation des inondations 
et de leurs effets

Enjeux
À perdre, à gagner

Diminution des rejets dans les eaux superfi cielles

Diminution des pollutions diffuses

Restauration du bon état physique des milieux aquatiques

Limitation de l’artifi cialisation et restauration des zones 
humides

Gestion des eaux pluviales et prévention du ruissellement 
sur les surfaces bâties

Prévention du ruissellement et de l’érosion sur les terres 
agricoles

Entretien des cours d’eau

Prise en compte du risque inondation et de l’aggravation 
des risques en lien avec le changement climatique

Marges de progrès

Schémas directeurs d’aménagement et 
de gestion des eaux (SDAGE)

Schéma d’aménagement et de gestion 
des eaux (SAGE)

Évaluation préliminaire du risque d’inon-
dation (EPRI)

Plan de gestion du risque inondation 
(PGRI)

Stratégies locales de gestion du risque 
inondation (SLGRI)

Documents cadres

Pour en savoir plus : 

2. Des zones humides fragiles et des zones inondables conséquentes :

5,7 % du territoire est occupé par des zones humides. Elles sont en régression 
malgré leur importance pour la gestion de l’eau et la biodiversité.

Les zones inondables sont nombreuses et vastes étant données les zones de 
plaines et de polder. L’érosion, responsable des coulées de boues, est également 
importante en région.

Résultats

Eaux superfi cielles : rappel des diagnostics (Tomes 1 et 2)  pour en déduire ce qui est en jeu

ESU
3

ESU
4

ESU
1

ESU
2



Enjeu 1 : restauration de la qualité de 
l’eau superfi cielle

La restauration de la qualité de l’eau est un enjeu 
afi n de retrouver une eau de qualité disponible 

pour tous les usages, y compris les loisirs.

25,3 % des masses d’eau de surface continentales (cours 
d’eau et plan d’eau) sont en bon état écologique en 2013 
en région.

La qualité des eaux compromet souvent les usages sen-
sibles (alimentation en eau potable, baignade, pêche, agro-
alimentaire...) et le bon fonctionnement écologique des 
milieux aquatiques.

Par ailleurs, les eaux superfi cielles continentales contribuent 
fortement à l’enrichissement excessif en nutriments et à la 
contamination par des substances dangereuses des eaux lit-
torales (lien avec les enjeux relatifs à la mer).

La carte ci-contre indique les secteurs présentant un risque 
de non atteinte du bon état écologique, et précise les prin-
cipales formes de pression impliquant ce risque. L’hydro-
morphologie des cours d’eau très souvent artifi cialisés et 
les pertes sur les réseaux d’assainissement concernent la 
majorité des secteurs.

Bien que la majorité des besoins en eau potable soient 
couverts à partir de prélèvements en eau souterraine, plu-
sieurs prélèvements sont réalisés dans les eaux de surface 
et contribuent à l’alimentation en eau potable des agglo-
mérations lilloise et boulonnaise. En outre, les cours d’eau 
du NPdC peuvent également faire l’objet de prélèvements 
pour l’alimentation en eau potable en Belgique. C’est le cas 
notamment de l’Yser.

La consommation de certains poissons est réglementée pour 
éviter toute intoxication, notamment les poissons les plus 
fortement bioaccumulateurs, qui concentrent les éléments 
polluants. La carte ci-contre rappelle les interdictions de 
consommation liées à la présence de PCB1.

1. PCB : polychlorobiphényles (pyralène, etc.) fabriqués jusque dans les 
années 1980 pour les condensateurs, transformateurs et certains radiateurs                                                                                                                                       
                            

Des eaux superfi cielles à reconquérir
le risque de non atteinte du bon état écologique des cours d’eau fi xé par la Directive Cadre sur l’Eau est majeur.

Agriculture

IndustrieHydromorphologie

Assainissement

Pressions à l’origine du risque 
à l’horizon 2021 :

Risque de non atteinte du bon état écologique en 2021 
(État des lieux 2013, méthode actuelle)

Oui Non

Source : AEAP
Cartographie : DREAL / SIC

Interdiction de consommation, de 
commercialisation et de détention 
de poissons pêchés dans les secteurs 
concernés*, liée à la présence de PCB

Toutes les espèces de
poissons bioaccumulatrices

Anguilles et certains poissons
au delà d’une certaine masse*

Anguilles et poissons
fortement accumulateurs

Anguilles

Pas d’interdiction
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Enjeux régionaux Eaux

ESU
1

superfi cielles

Le bon état écologique est l’ob-
jectif visé par les politiques sur l’eau. Il 
correspond aux conditions permettant 
le fonctionnement des processus éco-
logiques en particulier la présence et 
le maintien des communautés aqua-
tiques, fl oristiques et faunistiques.

La mauvaise qualité des milieux 
aquatiques entraîne une 

interdiction de consommer 
certains poissons                                                                                                                        



Enjeu 1 : marges de progrès
1. Diminution des pollutions diffuses (lien avec le chapitre 
eaux souterraines)

1.1 - Diminution de la pollution diffuse par les nitrates

• En 2010, le surplus global d’azote résiduel est estimé à 
36 kg/ha de SAU1 (SOeS). 

• La majorité de la région est classée en zone vulnérable aux 
nitrates agricoles depuis 2007.

1.2 - Diminution de l’usage des pesticides par l’agriculture, 
les particuliers, les collectivités, les gestionnaires d’infrastruc-
tures et les entreprises (entretien des espaces verts)

• En France, 95 % des produits phytosanitaires sont achetés 
par l’activité agricole, le reste par les ménages, collectivités 
et gestionnaires de réseaux.

• Seule 6 % de la SAU régionale ne reçoit ni traitement phy-
tosanitaire ni engrais (recensement agricole 2010). En 2011, on 
compte 7 404 ha de surfaces dédiées à l’agriculture bio-
logique soit 0,9 % de la SAU, en augmentation de 48,1 % 
entre 2010 et 2011.

• 84 communes sur 1545 étaient signataires en 2012 de la 
charte « Entretien des espaces publics » mise en place par 
l’Agence de l’Eau et le Conseil régional.

Concernant les infrastructures, plusieurs gestionnaires mènent 
des actions de réduction de l’usage de pesticides. À titre 
d’exemple, dans le cadre de sa politique développement du-
rable, VNF n’utilise plus de produits phytosantaires. Dès 2017, la 
loi sur la transition énergétique prévoit l’interdiction des pesticides 
aux personnes publiques pour l’entretien des espaces verts.

1.3 - Diminution de la pollution diffuse par les HAP

Les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) émis dans 
l’air se retrouvent dans les cours d’eau et polluent 94 % des 
cours d’eau de la région. Ils sont issus en 2010 à 52,1 % des 
émissions dans l’air du résidentiel-tertiaire, à 29,4 % par le sec-
teur industriel, et 12,1% par le transport routier (Atmo). Le renou-
vellement des appareils domestiques de chauffage au bois est 
source de progrès. Des normes existent pour les émissions in-
dustrielles de HAP et pour les véhicules en fonction de leur âge.

1. Cela équivaut à environ 30 kt/an de quantité maximale 
d’azote risquant d’être transféré vers les milieux aquatiques. Les 
rejets effectifs dans les cours d’eau ne sont à ce jour pas chiffrés.

1.4 - Diminution de la pollution liée aux infrastructures routières

Les réseaux de collecte et de traitement (rétention/infi ltration) 
dont sont dotées les infrastructures récentes permettent de 
protéger le milieu aquatique extérieur, en régulant les écoule-
ments et en traitant partiellement les eaux récoltées. Les voiries 
dépourvues de ces équipements rejettent directement dans le 
milieu naturel. Ces impacts sur les cours d’eau sont à ce jour 
diffi cilement quantifi ables.

1.5 - Diminution de la pollution issue de l’érosion et des 
ruissellements qu’elle engendre

En l’absence d’éléments naturels pour les retenir, les particules 
fi nes sont acheminées vers les cours d’eau, peuvent entraîner 
des matières polluantes, et colmatent de manière importante 
les cours d’eau.

2. Diminution des rejets directs dans les eaux superfi cielles

L’indicateur d’évolution de la pression ponctuelle globale (TB SDAGE) 
permet de suivre dans le temps les fl ux rejetés en aval des sys-
tèmes de traitements urbains et industriels pour les matières or-
ganiques (DCO, DBO5 et MES), l’azote réduit et le phosphore total.

2.1 - Diminution des pertes des réseaux d’assainissement 
collectif notamment par temps de pluie

Les fl ux de pollution vers les eaux superfi cielles sont principale-
ment dus aux rejets domestiques notamment les pertes sur les 
réseaux (44 100t/an de DCO par exemple en 2012).

L’indicateur de Prise en compte des eaux pluviales dans les docu-
ments d’urbanisme (TB SDAGE) identifi e les Plans Locaux d’Urba-
nisme ayant un zonage « eaux pluviales » ou ayant mis en place 
une gestion des eaux pluviales (création de bassin, entretien des 
fossés, infi ltration à la parcelle, etc.). Cet indicateur, diffi cile à 
suivre, estime que 79 % des PLU réalisés en 2012 dans le Nord 
et 93 % de ceux réalisés en 2009 dans le Pas-de-Calais, intégrent 
cette question.

2.2 - Amélioration des réseaux d’assainissement

Elle comprend :

- La mise en conformité des branchements sur le réseau ;

- L’étanchéité des réseaux vétustes pour empêcher l’introduc-
tion d’eau de nappe qui les sature et induit des déversements.

2.3 - Amélioration du rendement épuratoire des stations 
d’épuration urbaines et industrielles

La « pression ponctuelle globale » comme indicateur des fl ux 
rejetés en aval des systèmes épuratoires, l’exemple des fl ux en 
matières organiques, agglomérés sur le bassin Artois-Picardie
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Les zones vulnérables aux pollutions diffuses des 
eaux superfi cielles et souterraines par les nitrates
d’origine agricole

La lutte contre la pollution diffuse par les nitrates d’origine agricole 
est encadrée par la Directive européenne « nitrates » de 1991 :

- Les zones vulnérables aux nitrates d’origine agricole sont délimitées ;

- L’utilisation des fertilisants organiques et minéraux, naturels et 
de synthèse contenant des composés azotés ainsi que les pratiques 
agricoles associées font l’objet de programmes d’actions d’applica-
tion obligatoire pour toutes les parcelles comprises dans ces zones 
vulnérables. L’objectif de ces programmes d’action est de parvenir 
à une bonne maîtrise des fertilisants azotés et à une gestion adap-
tée des terres agricoles, en vue de limiter les fuites de nitrates à un 
niveau compatible avec les objectifs de restauration et de préserva-
tion de la qualité des eaux.

Le rendement épuratoire des stations d’épuration est globale-
ment bon : 75 % pour l’azote, 96 % pour les matières oxydables 
analysé à travers la DBO5.

2.4 - Diminution des émissions de substances dangereuses

L’indicateur de suivi des émissions des substances prioritaires est 
en cours d’élaboration (TB SDAGE).
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Enjeu 2 : gestion économe des eaux 
superfi cielles

La gestion économe de la ressource en eau superfi -
cielle est un enjeu pour :

- Préserver cette ressource pour les différents usages no-
tamment industriels ;
- Minimiser les périodes d’étiage et leurs impacts.

Dans la région Nord Pas-de-Calais, 405 millions de m3 ont été 
prélevés dans le milieu naturel en 2011, dont 28 % dans les 
eaux superfi cielles (soient 113 millions de m3).

Près de 80 % des prélèvements en eau de surface le sont 
pour un usage industriel.

Bien que la grande majorité des besoins en eau potable soit 
couverte par les prélèvements en eau souterraine, certains 
prélèvements pour usage domestique sont réalisés en eau 
de surface. Ils représentent 20 % des volumes prélevés dans 
les cours d’eau en 2010.

La part des prélèvements destinés à l’irrigation est quant à 
elle négligeable.

Depuis 15 ans, on constate en région une diminution impor-
tante (de l’ordre de 40 %) des prélèvements dans les eaux 
de surface. Cette baisse est liée à la diminution des prélève-
ments industriels ; a contrario les prélèvements domestiques 
en eau de surface ont connu une augmentation de 27 % 
entre 2001 et 2011 (AEAP).

Par ailleurs, afi n de garantir la navigation des 717 km de 
voies fl uviales, le transfert d’eau provenant des cours d’eau 
vers les canaux représente chaque année environ 150 mil-
lions de m3.

Enfi n, en période d’étiage (période de l’année où le cours 
d’eau atteint son point le plus bas) les polluants rejetés sont 
plus concentrés. Les risques pour la biodiversité sont ac-
crus et liés au manque d’oxygène et à l’augmentation de la 
température.

Marge de progrès : maîtrise de la consommation en eau

Indicateurs : étiages (dépassement des débits de crise) 

ESU
2

Volumes prélevés dans les masses d’eau de surface

Évolution des altérations 
morphologiques 
des cours d’eau

32

http://drealnpdc.fr/enjeu-eaux-superfi cielles-2-econome

L’environnement en Nord Pas-de-Calais        Tome 3  Les enjeux
DREAL Nord Pas-de-Calais

Enjeux régionaux Eaux superfi cielles



Enjeu 3 : préservation et restauration du 
fonctionnement écologique des milieux 
aquatiques et des zones humides

La préservation et la restauration du fonctionnement 
écologique des milieux aquatiques continentaux et 

des zones humides constituent un enjeu à plusieurs titres.

Le bon fonctionnement écologique des milieux aquatiques et 
des zones humides dépend, d’une part, de la qualité de leurs 
eaux et sédiments et, d’autre part, de leur qualité hydromor-
phologique.

Le bassin Artois-Picardie a une forte tradition d’aménage-
ments hydrauliques : lutte contre les intrusions d’eaux sa-
lées, assèchement des zones humides, évacuation des eaux 
de ruissellement, canaux, moulins... Il dispose d’un réseau 
maillé de cours d’eau canalisés et de canaux navigables sans 
équivalent en France. Cette situation, associée à une forte 
densité de population et d’industries, a une infl uence sur la 
qualité de l’eau et des milieux : elle altère les mécanismes 
d’épuration naturelle au sein des cours d’eau et porte at-
teinte à la qualité des écosystèmes.

Cette altération impacte également les services rendus par 
les écosystèmes aquatiques et humides (cf. tome 1 p 68). 
On peut par exemple distinguer 4 grands types de fonctions :

- Écologique ;

- Tamponnement hydraulique ;

- Épuration des eaux ;

- « Support » pour des activités économiques (dont agri-
culture) et/ou de loisirs.

Indicateurs :

La surface de zones à dominantes humides entretenues ou 
restaurées est estimée à 82 000 ha dans le Nord, 63 000 ha 
dans le Pas-de-Calais sans compter les estuaires (Canche, 
Authie, ...). Sur la période 2010 et 2011, les zones humides 
détruites et répertoriées (rubrique 3.3.1.0 de la nomencla-
ture Loi sur l’eau ou illégalement) sont de l’ordre de 12 ha 
dans le Nord, et de 18 ha dans le Pas-de-Calais (TDB SDAGE AEAP).

ESU
3

Les zones humides rendent 
d’innombrables services
environnementaux, économiques 
et de cadre de vie
L’ensemble de ces services rendus n’est 
pas cartographiable, mais certaines acti-
vités peuvent être très liées à la présence 
de zones humides. Par exemple, les 
cours d’eau sont des espaces d’aménités 
importants : leurs zones humides associées 
sont susceptibles d’être recherchées pour 
l’implantation de campings. Les zones 
humides sont des milieux très importants 
pour la biodiversité et abritent (cf. p48 et 
68 du tome 1) de nombreux réservoirs.

Marges de progrès qualitatives  : voir enjeu ESu1

1 : Restauration du bon état physique des milieux 
aquatiques
La qualité "physique" des cours d’eau peut être estimée via les 
altérations morphologiques (artifi cialisation, disparition de zones 
humides connexes, ouvrages obstacles à la continuité écologique, 
etc.). L’indicateur décrivant le nombre d’ouvrages effacés ou amé-
nagés ou gérés de manière à restaurer la continuité écologique est 
en construction. En 2012, 22 ouvrages sont encore non franchis-
sables sur la Canche, 9 sur la Ternoise, 22 sur l’Authie (TDB SDAGE 
AEAP). L’entretien écologique des cours d’eau avec maintien d’une 
ripisylve riche et effi cace est également un facteur de progrès.

2 : Limitation de la destruction et de l’artifi cialisa-
tion des zones humides
Préservation à privilégier et, à défaut, compensation.

3 : Restauration et création de zones humides
Surface de zones humides entretenues ou restaurées (indicateur 
SDAGE).

La valeur du service rendu de tamponnement hydraulique est 
évaluée entre 60 et 300 € par hectare protégé. La valeur du service 
rendu d’épuration des eaux est entre 70 et 130 € / hectare / an.

Pour la Sensée, une étude plus locale a permis d’estimer des ser-
vices hydrologiques à hauteur de 6 M€, des usages de tourisme 
pour 5,4 M€, et des aspects « non marchands » pour 0,9 M€.

Voici quelques résultats ramenés à l’hectare :

- Usage agriculture / populiculture (chiffre d’affaires) : 300 à 
1 800 €/ha/an ;

- Services rendus hydrologiques (coûts évités) : 360 à 
2000 €/ha/an ;

- Usages de loisirs (dépenses) : 510 à 3 600 €/ha/an.

Exemple de quelques services rendus par les zones humides
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Enjeu 4 : non aggravation des inonda-
tions et de leurs effets

La non aggravation des inondations et de leurs 
effets dans les espaces à vocation habitat et/ou 

économique est en jeu.

Le risque d’inondation est le premier risque naturel en 
région (EPRI). Des conséquences importantes en termes de 
dégâts humains et matériels sont souvent observées : sur les 
bâtiments à usage d’habitat, commerces, services et sur les 
équipements publics, ainsi que sur la sécurité des personnes.

Les zones amont imperméabilisées accentuent les phéno-
mènes en accélérant les fl ux de ruissellement, tout comme 
les constructions dans les lits majeurs des cours d’eau.

Par ailleurs, le ruissellement sur les terres agricoles peut 
engendrer des phénomènes érosifs importants (lien avec 
l’enjeu de maîtrise du risque d’érosion dans le chapitre sols).

Quelques chiffres clés :

En région, sur la période 1983-2013, 7118 arrêtés de ca-
tastrophe naturelle (hors tempêtes exceptionnelles de dé-
cembre 1999) ont été pris. 23 communes ont été indemni-
sées entre 2 et 276 M€ pour des sinistres inondation-coulées 
de boue entre 1995 et 2010 (OMRN). Pour un habitant de la 
région, l’indemnisation moyenne des dommages est de 
4 900 € en moyenne sur 12 ans. (Thèse D. Bourguignon, MRN).

Plus de 1640 ha de bâti, soit l’équivalent de la surface de la 
ville de Saint Omer, se situent en zone d’inondation centen-
nale. On estime à 1,74 millions de m2, la surface des habi-
tations de plain-pied concernées par une inondation centen-
nale dans le bassin Artois-Picardie, ce qui place le bassin 
parmi les plus exposés en France.

S’agissant de l’érosion et sur l’exemple de la Canche entre 
1999 et 2002, ce sont 320 000 tonnes de terre qui ont été 
charriées par le fl euve en provenance de son bassin versant 
et de ses berges. (AEAP).

NB : la question des submersions marines est traité 
avec l’enjeu page 40.

ESU
4

MER
1

MER
2

Des zones inondables déjà conséquentes

Département
Fréquence des sinistres 

(°/
°°

)
Coût moyen des inondations 

pour les particuliers (K€)

59 0,8 3,8

62 1,4 4,9

Activité
Nombre 

d’entreprises
Montant

Montant 
moyen

Montant 
minimum

Montant 
maximum

Mécanique-métallurgie 13 5 600 977€ 430 844€ 3 049€ 2 667 858€

Commerce-service 11 2 310 026€ 210 002€ 1 524€ 1 905 613€

Autres 7 1 224 013€ 174 859€ 15 855€ 381 123€

Ensemble 31 9 135 016€ 294 678€

Des particuliers touchés
par les phénomènes

Des montants de dommages subis 
également par les entreprises.

Exemple des inondations d’août 2012 dans le Pas-de-Calais 
et de décembre 1999 dans le Nord.
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Enjeu 4 : marges de progrès

1 : Gestion des eaux pluviales et prévention du ruissel-
lement sur surfaces bâties

2 : Prévention du ruissellement et de l’érosion sur les 
terres agricoles

3 : Amélioration des capacités hydrauliques des cours 
d’eau par leur entretien voire leur restauration

4 : Prise en compte du risque inondation par la collecti-
vité, les entreprises et les citoyens

5 : Prise en compte de l’aggravation des risques en lien 
avec le changement climatique (cf. chapitre climat).

Indicateurs de suivi (Tableau de bord du SDAGE (AEAP)) :

• Prise en compte des eaux pluviales dans les documents 
d’urbanisme ;

• Préservation du caractère inondable dans les documents 
d’urbanisme ;

• Communes couvertes par un Plan de Prévention des 
Risques (PPR) ;

• Surface de zones d’expansion de crues ;

• Démarche de lutte contre l’érosion ;

• Entretien et restauration des cours d’eau et des zones 
humides ;

• Voir Enjeu S4 - marge de progrès 1.

Volume d’indemnisation cumulé des sinistres inondations entre 1995 et 2010 et coût moyen d’indemnisation

Exemple du débordement de la Hem 
à Polincove en novembre 2009
Source : DREAL

Certains territoires littoraux sont 
susceptibles de subir des
submersions marines.
Franchissement du port d’Ambleteuse
en février 1990
Photo : DDE / SMBC
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1. Une qualité qui s’améliore mais reste insatisfaisante

La qualité des eaux marines s’est améliorée au cours des der-
nières années mais des efforts restent à fournir.

En 2013, les résultats de la surveillance des masses d’eau côtières 
montrent qu’aucune d’entre-elles n’est en bon état, principale-
ment à cause d’un développement excessif d’algues microsco-
piques ou « blooms » de phytoplancton (« mousse » en bord de 
mer). Ce déséquilibre de l’écosystème appelé phénomène d’eu-
trophisation, résulte d’un apport excessif en nutriments (azote et 
phosphore en particulier).

2. Des zones conchylicoles de qualité moyenne

Des analyses sur les organismes marins (moules) révèlent éga-
lement la présence de contaminations en micro-polluants orga-
niques (pesticides, HAP, solvants...), métaux lourds, notamment 
dans les ports. En 2011, la plupart des sites conchylicoles néces-
site le traitement des coquillages avant commercialisation.

3. Des eaux de baignade de bonne qualité

À l’exception de quelques plages chronique-
ment dégradées, les eaux de baignade ont 
une qualité relativement stable et bonne.

4. Des milieux marins encore mal connus

La richesse écologique des eaux de la région 
leur a valu la désignation de 6 sites marins 
au titre du réseau Natura 2000, remarquables 
notamment pour le marsouin et le phoque 
veau-marin, mais également par la présence 
d’un haut-fond rocheux d’une diversité excep-
tionnelle au large de Boulogne-sur-Mer.

1. Pollution :

a - Enrichissement excessif en nutriments / matières organiques : 
les apports de la Seine représentent environ 50 % des fl ux. Pour le 
bassin Artois-Picardie, les rejets en azote débouchant aux estuaires 
seraient dus à 77 % à l’agriculture (AEAP).

b - Des rejets accidentels ou illicites peuvent être sources de pollu-
tion (transports et travaux maritimes)

c - Les déchets sont conséquents et en quantité signifi cativement 
supérieure au reste de la zone OSPAR et en augmentation signifi ca-
tive entre 2001 et 2006. La forte activité de pêche en Manche mer 
du Nord génère la production croissante de déchets, plastiques et 
objets liés à la pêche. L’aquaculture participe également de façon 
signifi cative. Le fort trafi c maritime et les activités portuaires sont 
des sources importantes de macro-déchets, notamment au niveau 
des rails de navigation et des zones d’activité portuaire.

Enfi n, les quantités de déchets augmentent en fonction du degré 
d’urbanisation.

2. Pressions physiques par :

- Étouffement, colmatage, abrasion des habitats naturels ;

- Modifi cation de la turbidité de l’eau et des sédiments.

Pêche professionnelle aux arts traînants, dragages effectués au 
droit des chenaux de navigation et des ports et étouffement par 
immersion de matériaux de dragage dans les zones de clapage 
constituent les principales sources de pressions.

3. Perturbations sonores sous-marines

1/5ème du trafi c maritime mondial circule au large du Nord Pas-de-
Calais ce qui implique des niveaux de bruit ambiant élevés. La sous 
région marine Manche mer du Nord peut-être considérée comme 
une zone à risque pour la faune aquatique de ce point de vue.

4. Prélèvement d’espèces

En 2013, au moins 21% des stocks halieutiques (stocks de morue, 
sole, plie et maquereau) sont considérés comme surexploités dans 
la sous région marine Manche mer du Nord (IFREMER).

5. Introduction d’espèces.

Dans la sous-région marine Manche mer du Nord, 29 % des intro-
duction-disséminations d’espèces non-indigènes semblent résulter 
des activités de cultures marines.

Sur les 141 espèces non indigènes référencées, 21 % semblent 
résulter des activités maritimes (eaux de ballast et biosalissures). 
Le transport maritime constitue une source majoritaire d’introduc-
tion d’espèces non indigènes.

Dunkerque

Calais

Boulogne

État écologique des eaux côtières
et de transition

Très bon

Bon

Moyenne

Médiocre

Mauvais

Non pertinent

État chimique des eaux côtières
et de transition

Bon Mauvais

Qualité des eaux marines

Sources : IFREMER, AEAP, ARS (2013)

Pressions

État des lieux

Mer : rappel des diagnostics (Tomes 1 et 2)  pour en déduire ce qui est en jeu
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Évolution du niveau de la mer à 
Boulogne sur Mer entre 1940 et 2006

Développement excessif d’algues microscopiques ou « blooms » de 
phytoplancton appauvrissant le milieu.

Qualité microbiologique en grande majorité moyenne, ce qui 
nécessite le traitement des coquillages avant commercialisation.

Pertes et dommages physiques sur les habitats naturels impliquant 
la perte d’habitats, la disparition des organismes vivant sur le fond 
(épifaune) ou dans les sédiments (endofaune), l’ensablement des 
habitats, homogénisation des habitats.

Une grande quantité de déchets, souvent ingérés par la faune.

En 2013, au moins 21 % des stocks halieutiques (stocks de morue, 
sole, plie et maquereau) sont considérés comme surexploités dans 
la sous région marine Manche mer du Nord (IFREMER).

Une vulnérabilité accrue à la submersion marine.

Résultats

Restauration du bon état écologique 
du milieu marin

Prévention et protection contre la 
submersion marine et ses effets

Enjeux
À perdre, à gagner

Diminution des sources de pollutions chimiques et microbio-
logiques

Diminution des sources de perturbation physique

Préservation des habitats

Diminution des rejets de déchets en mer

Maintien ou amélioration des stocks d’espèces exploitées

Diminution des perturbations sonores sous-marines

Marges de progrès
Schémas directeurs d’aménagement et de ges-
tion des eaux (SDAGE)

Schéma d’aménagement et de gestion des eaux 
(SAGE)

Plan d’Action pour le Milieu Marin, sous-région 
marine Manche-mer du Nord

Directive Cadre Stratégie Milieu Marin (DCSMM)

Programme d’action sur les zones vulnérables 
aux nitrates d’origine agricole

Documents cadresDocuments c

Pour en savoir plus : 

5. L’incidence du climat déjà visible

En Nord Pas-de-Calais, entre 1940 et 2000, le 
niveau de la mer s’est élevé de 8 cm à Dun-
kerque et de 22 cm à Boulogne sur Mer (en 
raison également de l’enfoncement concom-
mitant de l’écorce terrestre).

Mer : rappel des diagnostics (tomes 1 et 2)  pour en déduire ce qui est en jeu

MER
1

MER
1

MER
2
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Enjeux régionaux Eaux
Enjeu 1 : restauration du bon état 
écologique du milieu marin
Les enjeux liés au milieu marin concernent à la fois la qualité 
de l’eau, la biodiversité marine, et les usages associés (bai-
gnade, pêche (professionnelle ou de plaisance), etc.).

De ce fait, l’ensemble de ces enjeux et des paramètres asso-
ciés est présenté dans ce chapitre.

L’atteinte du bon état écologique et chimique des 
eaux marines est un enjeu pour assurer un bon 

fonctionnement des écosystèmes, préserver la biodiver-
sité marine et satisfaire les usages.

1. La qualité des eaux marines et estuariennes condi-
tionne le bon fonctionnement écologique du milieu, les acti-
vités balnéaires, la conchyliculture et la pêche.

La carte ci-contre rappelle :

- La mauvaise qualité écologique des eaux côtières no-
tamment due au phénomène d’eutrophisation qui entraîne 
l’apparition de bloom phytoplanctonique le long de la côte ;

- La pollution chimique (méthylmercure et tributylétain) 
localisée dans certains bassins portuaires à surveiller ;

- Les zones de productions conchylicoles et leur classe-
ment sanitaire entraînent une obligation de traitement des 
coquillages avant leur commercialisation. Le paramètre dé-
classant est la quantité d’E. Coli (bactérie fécale).

À relever tout de même, l’amélioration de la qualité sanitaire 
des eaux de baignade globalement bonne le long du littoral 
Nord Pas-de-Calais.

La carte présente également les zones d’immersion de sédi-
ments issus des dragages des 3 grands ports, susceptibles de 
recevoir des pollutions et des dégradations de milieux (colma-
tage, asphyxie, modifi cation de la turbidité et des sédiments).

2. La préservation de la biodiversité marine

Notre milieu marin présente des écosystèmes remarquables 
accueillant des espèces spécifi ques :

- Les ridens rocheux au large de Boulogne sur Mer, seul haut-
fond rocheux de la Manche orientale qui constitue un hot-
spot de biodiversité ;

MER
1

Le Phoque veau-marin, habitant de la région
Source OCEAMM

À noter l’existence de 6 sites Natura 2000 en mer, 
la création du Parc National Marin des estuaires Picards 

et de la Mer d’Opale en 2012 et la création de 4 ZNIEFFS marines.

DUNKERQUE

CALAIS

BOULOGNE-SUR-MERERR

Qualité des eaux de baignade 2014
(données 2013)

Les écosystèmes remarquables identifiés

Bonne qualité Eau momentanément polluée
Qualité moyenne

Zones de production conchylicoles

Zones de clapage

ZNIEFF

Natura 2000

Parc Naturel Marin

Mauvaise qualité

État écologique des eaux côtières
et de transition

Très bon

Bon

Moyenne

Médiocre

Mauvais

Non pertinent

État chimique des eaux côtières
et de transition

Bon Mauvais

Qualités des eaux marines
IFREMER, AEAP, ARS (2013)

marines

- Les dunes hydrauliques, structure mobile caractéristique en 
Manche et en mer du Nord ;

- Les larges estrans et les estuaires qui constituent des zones 
d’alimentation pour les oiseaux à marée basse et les pois-
sons plats à marée haute ;

- Les falaises rocheuses des Caps.

Selon l’avis d’experts et au vu de la connaissance scienti-
fi que sur le sujet, l’état de conservation des habitats ma-
rins et côtiers d’intérêt communautaire à l’échelle Manche 
– Atlantique a été jugé défavorable à mauvais. Cela est dû 
essentiellement à des régressions d’aires de répartition et 
aussi aux diminutions de surfaces et à la dégradation de leur 
fonctionnement. Cette évaluation à une large échelle ne pré-
sage pas de l’état de conservation à une échelle plus locale.
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Enjeux régionaux Eaux
Enjeu 1 : marges de progrès

1. Diminution des sources de pollutions chimiques et 
microbiologiques
1.1 - Diminution des fl ux de polluants et nutriments reje-
tés en mer via les fl euves ou par ruissellement et déverse-
ment à partir des zones côtières (cf. chapitre eaux superfi -
cielles).

Quelques chiffres clés :

20 000 tonnes/an de nitrates, 40 tonnes/an de cuivre, 
237  tonnes/an de zinc, entre 11,6 et 19,4 tonnes/an de 
plomb sont apportés par les fl euves pour la sous région mari-
time Manche mer du Nord en 2009, les apports de la Seine 
représentant environ 50 % des fl ux.

1.2 - Diminution des sources de pollutions liées aux acti-
vités maritimes

Les rejets des bateaux en mer peuvent être volontaires ou 
accidentels du fait de collisions, d’avaries, d’échouages, de 
chute de conteneurs ou de pertes de fi lets, de cordes et de 
lignes.

Les ports disposent d’installations permettant de traiter ces 
déchets. Cependant d’après le Programme des Nations unies 
pour l’environnement, environ 3 000 déversements majeurs 
ont lieu tous les ans dans les eaux européennes où transite 
une part du transport maritime. Cela pourrait représenter 
entre 15 000 et 60 000 tonnes en mer du Nord.

2. Diminution des sources de perturbation physique
2.1 - Diminution du colmatage et de l’étouffement des 
fonds

Volume autorisé de dragage d’entretien et d’ immersion des 
produits de dragage par port : 

• Boulogne sur Mer : 530 000 m3/an ;

• Calais : 330 000 m3/an d’entretien courant, 7 millions 
de m3 de draguage et 800 000 m3 d’immersion pour le 
projet Port Calais 2015 ;

• Grand Port Maritime de Dunkerque (GPMD) : 
6 500 000 m3/an d’entretien courant,  7 250 000 m3 
de draguage maximal pour le terminal méthanier et 
1,2 millions pour la digue des alliés.

2.2 - Diminution de l’abrasion des fonds

La pêche aux arts traînants impacte les fonds jusqu’à 
quelques dizaines de centimètres dans les fonds meubles. 
Les dragages effectués au droit des chenaux de navigation et 
des ports sont également sources d’abrasion.

2.3 - Maîtrise de l’artifi cialisation de la zone littorale

Le taux d’artifi cialisation des communes littorales est de 
30,6 % en région, soit deux fois plus que la moyenne régio-
nale. Par comparaison, les littoraux Haut-Normand et PACA 
sont artifi cialisés respectivement à 24,8 % et 22,6 %.

3. Diminution des rejets de déchets en mer
2.1 - Diminution des rejets directs en mer

L’indicateur Eco QO (OSPAR) mesurant les particules de matière 
plastique dans l’estomac des oiseaux de mer permet d’esti-
mer le niveau de pollution : l’échantillonage de 50 à 100 ful-
mars échoués sur les plages de Manche et de la mer du Nord 
pendant au moins cinq ans devrait comporter moins de 10 % 
de fulmars boréaux dont l’estomac contient plus de 0,1g de 
particules de matière plastique. Les résultats sont bien supé-
rieurs comme le montre le graphique ci-contre.

2.2 - Diminution des fl ux de déchets continentaux

De très nombreux déchets abandonnés sur les continents 
fi nissent à plus ou moins long terme en mer. Au niveau mon-
dial, on estime que 80 % des déchets en mer proviendraient 
des bassins versants continentaux (Faris et Hart, Seas of Debris).

4. Préservation des habitats
En 2013, le rapport sur l’état de conservation des Habitats 
d’intérêt communautaire marins (Museum National d’Histoire Natu-

relle) couvrant la période 2007-2012 indique que les habitats 
marins d’intérêt communautaire présents en Manche mer du 
Nord sont en état de conservation défavorable.

5. Maintien ou amélioration des stocks d’espèces ex-
ploitées
En 2013, 29 % des stocks de poissons dans les eaux Manche-
Atlantique sont considérés comme exploités à l’intérieur des 
limites biologiques (églefi n, plie en mer du Nord), en aug-
mentation depuis 2009 (cf. tome 2 p50). 21 % des stocks 
sont toujours considérés comme surexploités (morue, sole en 
Manche Est et mer du Nord, plie en Manche Est). La situation 
reste cependant inconnue pour la moitié des stocks.

6. Diminution des perturbations sonores sous-marines
Répartition temporelle et spatiale de sons impulsifs haute, 
moyenne et basse fréquences.

7. Surveillance des espèces non indigènes
L’aquaculture constitue une source historique d’in-
troduction et de dissémination d’espèces non indi-
gènes (29 % en Manche mer du Nord). Le transport 
maritime contribue quant à lui à 21 % des introduc-
tions d’espèces.

8. Amélioration de la connaissance sur le mi-
lieu marin
Il est notamment important de mieux connaître 
l’état de conservation des habitats et des espèces 
et de mieux mesurer les impacts liés aux diffé-
rentes pressions des activités. Dans le cadre de la 
mise en oeuvre de la Directive Cadre Stratégie pour 
le Milieu Marin (DCSMM), un programme de sur-
veillance des eaux marines et un plan d’acquisition 

de connaissances sont en cours de défi nition.

marines

Des déchets mortels pour les fulmars
Les fulmars sont des oiseaux marins grégaires, nichant en grandes 
colonies sur des falaises rocheuses.
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Enjeux régionaux Eaux
Enjeu 2 : prévention et protection contre 
la submersion marine
Cet enjeu s’articule avec celui lié aux risques d’inondations 
(cf. chapitre eau superfi cielle), avec l’enjeu lié au risque de 
mouvement de sol (cf. chapitre sol) et les enjeux liés au 
changement climatique.

La prévention et la protection contre la submersion 
marine sont en jeu pour minimiser les effets sur 

l’habitat et les activités.

Lors de la conjugaison d’une marée haute astronomique 
à fort coeffi cient, d’une surcote d’origine météorologique 
(vents forts de direction perpendiculaire au rivage), et d’une 
forte houle, la mer peut se propager à l’intérieur des terres, 
parfois jusqu’à des secteurs relativement éloignés du bord de 
mer, notamment suite à la défaillance d’ouvrage de protec-
tion ou à l’érosion du cordon dunaire. Outre le danger lié à 
la rapidité du phénomène (quelques dizaines de minutes, 
voire instantané en cas de rupture d’ouvrage), l’eau salée 
peut ensuite stagner plusieurs jours dans les cuvettes 
situées plus bas que le niveau moyen de la mer. Environ 
450 000 habitants se situent dans l’enveloppe approchée 
des inondations potentielles de submersion marine dans le 
bassin Artois-Picardie.

La façade littorale présente de nombreux ouvrages artifi ciels 
(digues, perrés) ou naturels (cordons dunaires) de protection 
contre les submersions marines.

De plus, la présence de zones basses de polders au niveau 
de la façade littorale (Wateringues) se traduit également 
par l’existence d’ouvrages de protection contre les invasions 
marines. La plaine des Flandres maritime forme une cuvette 
dont l’altitude très faible se situe sous le niveau moyen de 
la haute mer dont elle est séparée par des cordons dunaires 
et des ouvrages artifi ciels. Cette zone de plus de 85 000 hec-
tares et environ 400 000 habitants est donc particulière-
ment sensible aux inondations. L’absence de relief et la 
faible altitude nécessitent pour la maintenir hors d’eau un 
dispositif de drainage, de relevage et d’évacuation des eaux : 
les Wateringues, mis en place au cours du Moyen-Âge.

MER
1

MER
2

Marge de progrès :

Prise en compte des risques de mouvement du trait de côte et de submersion marine par la collectivité, les 
entreprises et les citoyens
• Prise en compte du risque dans les documents d’urbanisme des communes littorales et potentiellement concernées

• Communes couvertes par un plan de prévention des risques (PPR) (TB SDAGE)

Protection contre les risques de mouvement du trait de côte et de submersion marine
• Évaluation des défenses littorales contre l’érosion et la submersion marine (TB SDAGE)

Prise en compte de l’aggravation des risques en lien avec le changement climatique

marines
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Enjeux régionaux Eaux
Cadre juridique

Lo
ca

l 
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ce

Directive cadre sur l’eau - DCE (2000)

Directive Nitrates  

(1964)

DCE

Stratégie nationale de création d'aires marines protégées (2012) : 
Objectif de classer 20 % des eaux sous juridiction française en aires marines protégées avant 

2020

GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU GESTION DU RISQUE INONDATION GESTION DU MILIEU MARIN
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Enjeux régionaux Eaux
Principaux documents cadres
- Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) Artois-Picardie 2010-2015 a été adopté le 16/10/2009 
et imposé par la DCE.

Objectifs : fi xe pour chaque bassin hydrographique métropolitain 
les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la res-
source en eau dans l’intérêt général et dans le respect des principes 
de la loi sur l’eau. Il constitue le document visant à encadrer les 
décisions administratives dans le domaine de l’eau à l’échelle d’un 
bassin hydrographique.

Cinq grands enjeux ont été défi nis par le SDAGE :

• Enjeu 1 : gestion qualitative des milieux aquatiques ;

• Enjeu 2 : gestion quantitative des milieux aquatiques ;

• Enjeu 3 : gestion et protection des milieux aquatiques ;

• Enjeu 4 : traitement des pollutions historiques ;

• Enjeu 5 : des politiques publiques plus innovantes pour gérer 
collectivement un bien commun.

Le SDAGE 2016 - 2021 est en cours d’élaboration.

-  Les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)

Objectifs : établi à l’échelle d’un bassin versant, il fi xe les objectifs 
généraux d’utilisation, de mise en valeur, de protection qualitative 
et quantitative des ressources en eau.

Il est à noter que les documents d’urbanisme doivent être compa-
tibles avec le SDAGE et les SAGE.

Gouvernance
La mise en œuvre de la réglementation cadre sur l’eau passe par l’intervention de différents acteurs :

• Au niveau du bassin Artois-Picardie :

- Le préfet coordonnateur de bassin anime et coordonne la politique de l’État sur l’eau en matière de 
police et de gestion des ressources ;

- Le comité de bassin Artois-Picardie, assemblée de concertation, défi nit les grands axes de la politique 
de gestion de la ressource en eau et de protection des milieux naturels aquatiques ;

- L’agence de l’eau Artois-Picardie a pour missions principales, à l’échelle du bassin, de contribuer à l’amé-
lioration de la gestion de la ressource en eau et à la protection des milieux aquatiques ;

- Le directeur de la DREAL Nord Pas-de-Calais assure la fonction de délégué de bassin Artois-Picardie, il 
assiste le préfet coordonnateur de bassin dans l’exercice de ses missions ;

- La commission administrative de bassin (CAB) assiste le préfet coordonnateur de bassin dans l’exercice 
de ses missions ;

- Le comité de gestion des poissons migrateurs (COGEPOMI).

• Au niveau des SAGE :

Les Commissions Locales de l’Eau (CLE), instances de concertation et réglementation des usages associant 
les collectivités territoriales, les usagers et les services de l’État.

• Aux niveaux départemental et régional, les politiques de l’eau sont mises en œuvre par :

- La DREAL pour les installations classées ;

- Les DDTM pour la police de l’eau ;

- Les DDPP pour les exploitations agricoles ;

- L’ARS pour l’eau potable ;

- L’ONEMA pour la police de la pêche et la surveillance des milieux aquatiques ;

- Les MISEN, qui coordonnent ces services au niveau départemental ;

- Les conseils départementaux qui élaborent les schémas départementaux d’ali-
mentation en eau potable.

• Au niveau local :

- La commune (ou une collectivité) est en charge de la distribution et de l’assainisse-
ment au niveau local ;

- Le Maire assure un pouvoir de police ;

- La Commission Locale de l’Eau (CLE), constituée de représentants d’État, de collec-
tivités territoriales et d’usagers, élabore le SAGE.

Source : http://www.artois-picardie.eaufrance.fr/acteurs-de-l-eau/les-acteurs-de-l-eau-du-bassin/

GEstion des Milieux Aquatiques et de Prévention des Inondations (GEMAPI)

À compter du 1er janvier 2018, la compétence de GEMAPI, auparavant facultative et partagée, sera 
exercée par les établissements publics de coopération intercommunale (communautés de communes, 
d'agglomération, etc.). Cette compétence obligatoire permettra d'assurer sur l'ensemble du territoire 
un lien étroit et pérenne entre la politique d'urbanisme et la GEMAPI. La politique de l'eau peut néan-
moins s'organiser par délégation ou transfert en structures de bassins versants hydrographiques, et le 
Comité de bassin ainsi que le Préfet de bassin portent une réfl exion sur l'organisation cible à plusieurs 
années à mettre en place sur notre territoire : quelles structures, à quelles échelles, pour quelles mis-
sions, sont des questions sur lesquelles la réfl exion est indispensable.
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NB : ne sont schématisés que les principaux contributeurs

Transport routier
16,8 % PM10
19,8 % PM2,5
43,1 % NOx
12,1 % HAP

AE
1

Agriculture
23,1 % PM10
12,8 % PM2,5
3,2 % NOx
5,7 % HAP

AE
1

Industrie et transformation
de l'énergie

30,2 % PM10
22,7 % PM2,5
40,9 % NOx
93 % SO

2

29,4 % HAP*
73,9 % Plomb 

AE
1

AI
1

AI
1

AE
1 Restauration de la qualité de l’air extérieur

              Part du secteur dans les émissions régionales par polluant en 2010 (atmo)

Rang en terme d'émissions

Air extérieur

Air intérieur

1

1

2
2

1
2
1

1

Résidentiel Tertiaire

27,1 % PM10
41,6 % PM2,5
7,4 % NOx
52,1 % HAP

Matériel de construction

Acariens

Tabac

Bricolage

Animaux
Bougies parfumées, encens...

Ameublement

Défaut de combustionProduits ménagers

AE
1

*PM 10 et 2,5 : particules fines d'un diamètre inférieur à
respectivement 10 et 2,5 microns
NOX : Oxydes d'azote
SO2 : Dioxyde de soufre
HAP : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques

2

1

1

X %

Amélioration de la qualité de l’air intérieur

Synthèse des enjeux liés au milieu "Air"

http://drealnpdc.fr/enjeu-air-synthese
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19,6%
30,2%

23,1%
27,1%

5.9 kt

5 kt

6.5 kt4.2 kt

Les émissions primaires de PM10 (<10 micromètres)

Total des émissions régionales en 2010 : 21,6 kt 
soit 7,5 % des émissions nationales.

Valeur limite annuelle réglementaires (UE) : 
40 μg / m3

Valeur limite journalière réglementaire
(UE) : 50 μg / m3,  moins de 35 jours par an

40,9%

3,2%

7.4%

48,5%

6.8 kt 2.9 kt

44.4 kt

37.4 kt

Les émissions d’oxydes d’azote (NO
X
)

Total des émissions régionales en 2010 : 
91,5 kt, soit 8,6 % des émissions nationales.

Valeurs limites réglementaires (UE) :

- 30 μg/m3 NO
X
 en moyenne annuelle ;

- NO
2
 : 40 μg/m3 en moyenne annuelle ;

- NO
X
  : 810 kt en 2010 sur toute la France 

(directive plafond 2001) .

Source : Atmo NPdC, données issues du réseau de mesure 
régional, en application de la directive 2008/50/CE, à 
partir des points agréés du territoire.

Année 2010 - Méthodologie 2012

À ces émissions primaires, s’ajoutent 
dans l’air des émissions secondaires 
et les apports extra-régionaux. Les 
émissions indirectes proviennent de 
polluants comme le NH

3
 (97  % des 

émissions dues à l’agriculture en 
France (Citepa 2013)), les COV, le SO

2
 qui 

se transforment dans l’atmosphère en 
particules. Elles peuvent représenter à 
certaines périodes la moitié des parti-
cules présentes dans l’air.

Importance des émissions PM2,5 
(chiffres 2010)  : le chauffage résidentiel 
tertiaire représente 41,6 % des émis-
sions de PM2,5 et l’industrie 21,1 %.

Dépassement des valeurs limites 
PM10 en 2009, 2010 et 2011 par 
zones administratives de surveillance

Les polluants réglementés aujourd’hui problématiques sont essentiellement les particules fi nes et le dioxyde d’azote.

Entre 2008 et 2012, des dépassements de la valeur limite journalière pour les PM10 (concentration journalière de 50 μg/m3 à 
ne pas dépasser plus de 35 jours par an) ont été plusieurs fois constatés sur de nombreuses stations de surveillance de la région 
Nord Pas-de-Calais, notamment sur les stations situées à l’intérieur de l’agglomération lilloise et du bassin minier. En 2013 et 
2014, le maximum de 35 jours n’a été dépassé sur aucune station de la région, mais le nombre de jours de dépassement est de-
meuré élevé. Par ailleurs, la concentration moyenne annuelle en PM10 est élevée sur l’ensemble des stations de la région depuis 

2008, mais aucune station n’a dépassé la valeur limite 
de 40 μg/m3. En revanche, le seuil de recommandation 
de l’OMS (20 μg/m3) est dépassé sur de nombreuses sta-
tions.

Concernant le polluant NO
2
, une station de l’agglomé-

ration de Lille a dépassé la concentration moyenne an-
nuelle maximale (40 μg/m3) en 2010. Il s’agit du seul cas 
de dépassement d’une valeur limite pour le NO

2
 observé 

sur la région depuis 2008.

80
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0

Concentration
en PM10 (µg/m3)

En rouge, les seuils réglementaires

problématiques en région.

Exemple de répartition spatiale des concentrations 
moyennes hivernales de PM10 en France en 2013

État des lieux

Pressions Résidentiel-tertiaire Transport Industrie et 
transformation de l’énergie

Agriculture - Sylviculture - pêche

Air extérieur : rappel des diagnostics (Tomes 1 et 2)  pour en déduire ce qui est en jeu

Source : MEDDE
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Pour en savoir plus : 

Les émissions d’Hydrocarbures 
Aromatiques Polycycliques 
(HAP)

29,4%

5,7%

52,1%

12,1% 682 kg

75 kg

384 kg

158 kg

Restauration de la qualité 
de l’air extérieur 

- Pour la santé des habitants

- Pour la préservation de la qualité 
des sols et des eaux

Enjeux
À perdre, à gagner

Diminution des émissions directes de particules fi nes PM10 et PM2,5

Diminution des émissions de précurseurs de particules fi nes

Diminution des émissions d’oxydes d’azote et de HAP

Amélioration de l’évaluation et de la réduction des 
impacts des plans et projets sur les émissions de polluants

Amélioration de la connaissance et de l’information

Marges de progrès

Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Éner-
gie (SRCAE / État – Région) fi xe des orientations 
spécifi ques sur la qualité de l’air et pour des sec-
teurs qui ont un impact sur celle-ci.

Le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA / État 
– DREAL) défi nit les mesures réglementaires et 
d’accompagnement pour réduire les émissions de 
polluants atmosphériques.

Documents cadres

Pour en savoir plus : 

Marges d

Les concentrations moyennes an-
nuelles dans l’air en HAP ne dé-
passent pas les seuils de la qualité 
de l’air mais dégradent la qualité 
des eaux superfi cielles (les seuils 
de sensibilité étant différents).

Les hydrocarbures polycycliques 
aromatiques (HAP) émis dans l’air 
polluent 94 % des masses d’eaux 
superfi cielles.

- 11 à 14,3 décès pour 100 000 habitants 
dans de grandes villes du NPdC liés à la pollu-
tion atmosphérique ;

- 6 mois d’espérance de vie à gagner pour les 
personnes de 30 ans à Lille si la concentration 
en PM2,5 est réduite de 40 % (Aphekom) ;

- Environ 450 €/hab/an en France (mortalité et 
morbidité) = coût de la pollution atmosphérique 
aux particules  (CGDD - MEDDE) ;

- 94 % des masses d’eau superfi cielles polluées 
par les HAP en région.

Résultats

Air extérieur : rappel des diagnostics (tomes 1 et 2)  pour en déduire ce qui est en jeu

AE
1
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Enjeu : restauration de la qualité de l’air 

La restauration de la qualité de l’air est un enjeu 
pour :

- L’amélioration de la santé des habitants ;

- La préservation de la qualité des sols et des eaux.

La pollution de l’air, notamment par les particules fi nes (PM10, 
PM2,5), impacte très signifi cativement la santé des habi-
tants du Nord Pas-de-Calais (comme dans de nombreux autres 
secteurs de forte densité urbaine en Europe et dans le monde). 
Les conséquences sont les suivantes : asthme chez l’enfant, 
maladies respiratoires (bronchiolites,  rhino pharyngites...), 
allergies, irritations oculaires, augmentation de la morbidité 
cardio-vasculaires à court et moyen terme. La carte ci contre 
présente la moyenne annuelle du nombre de jours pendant les-
quels la concentration en particules fi nes PM10, relevée sur les 
stations de mesure a été supérieure à 50 μg/m3. Au delà de 35 
jours par an où la concentration en poussières est supérieure à 
50 μg/m3, la réglementation est dépassée : la carte illustre le 
fait que toute la région est exposée à cette pollution de l’air 
avec une moyenne du nombre de jours de dépassement très 
élevée.

D’autres polluants sont également à considérer : oxydes d’azote, 
micropolluants dont les concentrations sont parfois ponctuelles 
et mal connues (pesticides)...

Les effets des pics de pollinisation, et notamment ceux des 
espèces les plus allergisantes (graminées, bouleaux...), 
semblent renforcés par la présence de micropolluants, alors 
qu’ils présentent des caractèristiques allergènes. Cette question 
mérite d’être abordée dans le cadre de cet enjeu, même si elle 
requiert un renforcement des connaissances.

Indicateurs et évaluation de la qualité de l’air

Le suivi de l’évolution de la qualité de l’air peut s’apprécier no-
tamment au regard des informations suivantes :

- L’évolution des concentrations en PM10, PM2,5 et NO
X
 au re-

gard des différents seuils (directive européenne, OMS, et pollu-
tion ponctuelle) (cf. rappel du diagnostic) ;

- La carte du nombre de dépassements par stations, qui met en 
évidence un niveau de pollution assez élevé et homogène en 
région, impliquant des dépassements réguliers des seuils. Effets sub-cliniques non apparents

Diminution de la fonction pulmonaire

Symptômes cardiorespiratoires
Utilisation de médicaments

Consultations médecin
Visites aux urgences

Hospitalisations
Décès prématurés

Proportion de la population affectée
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L’enjeu de restauration de la qualité de l’air concerne toute la région
AE
1

Pyramide des impacts sanitaires
de la pollution atmosphérique
Source : direction de la santé 
publique de Montréal. 2003

extérieur
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Les retombées sur l’eau
Les émissions atmosphériques d’Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) sont à l’origine d’une 
pollution généralisée des milieux aquatiques terrestres en région suite à leurs retombées et à leur entrai-
nement par les eaux pluviales : les HAP dégradent la qualité chimique des cours d’eau, imprègnent les 
sédiments et constituent des Matières En Suspension (MES). Les impacts sont variables selon le type de 
composés HAP.

Par ailleurs, les émissions atmosphériques de métaux, très majoritairement dues à l’industrie, sont à l’ori-
gine d’une pollution des sols dans certains secteurs.

Ces deux phénomènes sont pris en compte dans les enjeux décrits respectivement dans les chapitres Sols 
et Eaux.

Plusieurs indicateurs permettent de qualifi er et quantifi er 
les conséquences de la pollution de l’air sur la santé, 
portant par exemple sur le nombre de décès anticipés, la 
diminution de l’espérance de vie et les coûts induits pour la 
société. 

Aux niveaux français et européen :

- 42 000 décès prématurés1 par an en France liés à l’expo-
sition à long et court termes aux PM2,5 soient 8 % des décès 
chaque année ;

- 350 000 décès prématurés et plus de 3,6 millions d’années 
de vie perdues dans l’Union Européenne à 25 en 2000 (dont 
près de 500 000 années pour la France) (Programme CAFE (Clean Air 

for Europe))  ;

- Les particules sont responsables de 90 % du coût sani-
taire de la pollution de l’air en Europe (IIASA) ;

- Le coût de la pollution atmosphérique aux particules 
est évalué à environ 450 €/hab/an en France (mortalité et 
morbidité) (CGDD-MEDDE) ;

En région :

- 6 mois d’espérance de vie à gagner pour les personnes 
de 30 ans à Lille si la concentration en PM2,5 est réduite de 
6,6 μg/m3 (soit -40 %) (Aphekom) ;

- 257 décès anticipés2 par an sont évitables dans l’agglo-
mération lilloise, si la concentration en PM2,5 est réduite de 
5 μg/m3 (soit -30 %). (PSAS - suivi des objectifs annexés à la Loi de Santé 

Publique - rapport 2009 – 2010).

1. Décès prématurés : nombre de décès avant 65 ans
2. Décès anticipés : décès qui n’aurait pas eu lieu ce jour là si le niveau de 
pollution avait été inférieur à celui mesuré (délai d’anticipation de l’ordre de 
quelques semaines à quelques mois)

Des eaux de surfaces polluées par les retombées 
atmosphériques de HAP

extérieur
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Les marges de progrès pour restaurer 
la qualité de l’air
1. Diminution des émissions primaires de particules fi nes 
PM10 et PM2,5

1.1 - Diminution des émissions liées aux chauffages bois, 
charbon et fi oul non performants ;

Indicateur PPA à venir : taux de logements équipés de foyers 
ouverts

1.2 - Diminution des émissions dans l’industrie ;

Indicateur PPA à venir : nombre d’installations présentant 
des dépassements des valeurs limites d’exposition

1.3 - Diminution des émissions liées aux transports routiers 
(essentiellement combustion de gazole sans fi ltre à parti-
cules opérationnel).

Indicateur PPA à venir : pour les fl ottes d’entreprise, nombre 
de véhicules moins polluants

La répartition géographique des émissions primaires de 
PM10 est directement liée à la répartition des habitations, 
des principaux axes routiers et des sites industriels qui sont 
en majorité proches des grandes agglomérations (région lil-
loise, dunkerquois et Bassin Minier).

2. Diminution des émissions de précurseurs de particules 
fi nes

Les précurseurs de particules fi nes, ou les émissions dites 
indirectes, proviennent de polluants comme le NH

3
, les COV 

ou le SO
2
 qui se transforment en particules fi nes dans l’at-

mosphère. Elle peuvent représenter la moitié des particules 
présentes dans l’air.

2.1 - Diminution des émissions d’ammoniac NH
3
 (en agriculture 

notamment, puisqu’émetteur pour 97 % en France (Citepa 2013))

2.2 - Diminution des émissions des oxydes d’azote NO
X
 (voir 

facteur de progrès 3 ci-après) : 91,5 kilotonnes, 8,6 % des 
émissions nationales en 2010 (atmo NPdC)

2.3 - Diminution des émissions de dioxyde de soufre SO
2
 (à 

plus de 90 % émises par l’industrie y compris industrie de 
l’énergie) : 64,3 kilotonnes, 22,4 % des émissions nationales 
en 2010 (atmo NPdC).

2.4 - Diminution des émissions des composés organiques vo-
latils COV (multiples sources dont surtout résidentiel-tertiaire 
et industrie) : 50,7 kilotonnes de Composés organiques vola-
tiles non méthaniques (COVNM), soit 6,2 % des émissions 
nationales en 2010 (atmo NPdC).

3. Diminution des émissions d’oxydes d’azote (NO
X
)

3.1 - Diminution des émissions de NO
X
 par les transports 

utilisant la combustion de carburants

3.2 - Diminution des émissions de NO
X
 par l’industrie (cen-

trales thermiques et sidérurgie notamment)

4. Amélioration de l’évaluation et de la réduction des im-
pacts des plans et projets sur les émissions de polluants 
(PM10, PM2,5 et NO

X
 notamment)

5. Amélioration de la connaissance et de l’information

5.1 - Amélioration des connaissances et de l’information de 
la population et des acteurs régionaux sur :

- La qualité de l’air ;

- L’origine de la pollution atmosphérique ;

- Les impacts.

5.2 - La connaissance peut notamment être améliorée s’agissant :

- Du rôle du trafi c maritime et des embruns marins sur la 
qualité de l’air ;

- Des concentrations, émissions et impacts des micro-pol-
luants dans l’air (pesticides, NH

3
, certains métaux...).

5.3 - Amélioration de la coopération transfrontalière en ma-
tière de connaissance et de réduction des émissions de pol-
luants atmosphériques.

Localisation des émissions primaires de PM10 
sur la région en 2010
En tonnes

Localisation des émissions primaires de NO
X
 

sur la région en 2010
En tonnes

extérieur
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Cadre juridique
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ÉMISSIONS
Convention de Genève (1979) et Protocole de 

Göteberg (1999)

X 3

QUALITÉ

ÉMISSIONS
1

QUALITÉ

ÉMISSIONS

3 4

QUALITÉ

Gouvernance

- Conseil National de l’Air (auprès du Ministre en charge de l’environnement) : rend des avis 
concernant toutes les questions relatives à la lutte contre la pollution de l’air et à l’amélioration 
de la qualité de l’air.

- Organismes de surveillance de la qualité de l’air (associations agréées) : Atmo NPdC pour la 
région.

- État (Préfet-DREAL) dans le cadre de la mise en oeuvre du plan de protection de l’atmosphère 
et des procédures en cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant.

- Police de la qualité de l’air : offi ciers et agents de police judiciaire et inspecteurs de l’environ-
nement habilités à rechercher et à constater les infractions.

- Suivi des installations classées : DREAL.

- Le Schéma Régional Climat Air Énergie est porté par l’État et la Région.

- La Loi Transition Energétique prévoit que les Plans Climat Énergie Territoriaux (PCET) évoluent 
vers des Plans Climat Air Énergie Territoriaux (PCAET).

1. NEC : National Emissions Ceilings
2. PRÉPA : Plan de Réduction des Émissions de Polluants Atmosphériques
3. PNSE 2 : Plan national santé environnement
4. PCN : Plan Climat National

extérieur
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Principaux documents cadres

Planifi cation prévue par le code de l’environnement :

Le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie : 
SRCAE (Articles L. 222-1 et suivants et R. 222-1 et suivants du 
Code de l’Environnement) fi xe :

- Les orientations permettant d’atténuer les effets du chan-
gement climatique et de s’y adapter ;

- Les orientations permettant de prévenir ou de réduire la 
pollution atmosphérique ou d’en atténuer les effets pour at-
teindre les normes de qualité de l’air (cf. article R. 221-1 CE);

- Par zones géographiques, les objectifs qualitatifs et quan-
titatifs à atteindre en matière de valorisation du potentiel 
énergétique terrestre, renouvelable et de récupération et 
en matière de mise en œuvre de techniques performantes 
d’effi cacité énergétique.

Le Plan de protection de l’atmosphère : PPA (Articles 
L. 222-4 et suivants et R. 222-13 suivants du CE)

- Objectif : ramener, à l’intérieur de la zone considérée, la 
concentration en polluants dans l’atmosphère à un niveau 
conforme aux normes de qualité de l’air.

- Les Plans de déplacements urbains (Art. L. 222-8 CE, 
Art 28 et suivants de la loi 82-1153 du 30/12/82) défi nit les 
principes de l’organisation des transports de personnes et de 
marchandises, de la circulation et du stationnement, dans le 
périmètre de transport urbain.

Le SRCAE (Schéma Régional Climat Air Energie) – ÉTAT-
DREAL/Conseil Régional :

- Fixe des orientations spécifi ques applicables exclusive-
ment à la qualité de l’air :

AIR1 : Améliorer les connaissances et l’information régio-
nales sur l’air et l’origine de la pollution atmosphérique ;

AIR2 : Approfondir les connaissances des impacts de la qualité 
de l’air et en informer la population et les acteurs régionaux ;

AIR3 : Réduire les émissions régionales de polluants atmos-
phériques et améliorer la qualité de l’air ;

AIR4 : Mieux évaluer et réduire les impacts des plans et pro-
jets sur les émissions de PM10 et de NO

X.

- Fixe des orientations spécifi ques à d’autres secteurs qui 
ont un impact sur la qualité de l’air :

TV3 : Encourager l’usage de véhicules les moins émetteurs 
de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques ;

TV4 : Limiter l’usage de la voiture et ses impacts en promou-
vant de nouvelles pratiques de mobilité ;

BAT1 : Achever la réhabilitation thermique des logements 
antérieurs à 1975 d’ici 20 ans ;

BAT4 : Favoriser l’indépendance aux énergies fossiles en 
adoptant des technologies performantes (hors bois) ;

BAT5 : Encourager l’amélioration de la performance et de la 
qualité des appareils de chauffage-bois et du bois utilisés ;

AGRI1 : Réduire les apports minéraux azotés en lien avec les 
évolutions des pratiques agricoles ;

AGRI4 : Encourager le développement d’une agriculture du-
rable, locale et productive ;

INDUS1 : Mobiliser les gisements d’effi cacité énergétique dans 
l’industrie et amplifi er la maîtrise des rejets atmosphériques.

Le PPA (Plan de Protection de l’Atmosphère) - ÉTAT-DREAL 
défi nit des mesures réglementaires et d’accompagne-
ment pour réduire les émissions de polluants atmosphé-
riques.

Mesures réglementaires du PPA :

1 : Imposer des valeurs limites d’émissions pour toutes les 
installations fi xes de combustion dans les chaufferies collec-
tives ou les installations industrielles ;

2 : Limiter les émissions de particules dues aux équipements 
individuels de combustion au bois ;

3 : Rappeler l’interdiction du brûlage à l’air libre des déchets 
verts ;

4 : Rappeler l’interdiction du brûlage des déchets de chantiers;

5 : Rendre progressivement obligatoires les Plans de Déplace-
ments Entreprises, Administration et Établissements Scolaires;

6 : Organiser le covoiturage dans les zones d’activités de plus 
de 5000 salariés ;

7 : Réduire de façon permanente la vitesse et mettre en 
place la régulation dynamique sur plusieurs tronçons sujets à 
congestion en région Nord - Pas-de-Calais ;

8 : Défi nir les attendus relatifs à la qualité de l’air à retrouver 
dans les documents d’urbanisme ;

9 : Défi nir les attendus relatifs à la qualité de l’air à retrouver 
dans les études d’impact ;

10 : Améliorer la connaissance des émissions industrielles ;

11 : Améliorer la surveillance des émissions industrielles ;

12 : Réduire et sécuriser l’utilisation des produits phytosani-
taires – Actions Certiphyto et Éco phyto ;

13 : Diminuer les émissions en cas de pic de pollution : mise 
en oeuvre de la procédure interpréfectorale d’information et 
d’alerte de la population ;

14 : Inscrire des objectifs de réduction des émissions dans 
les nouveaux plans de déplacements urbains (PDU) et plan 
locaux d’urbanisme intercommunaux (PLUi) à échéance de la 
révision pour les PDUi existants.

extérieur
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Nous passons en moyenne 22 heures par 
jour dans des locaux fermés et les données 
très partielles montrent que l’air intérieur est 
souvent pollué. Pour autant, la connaissance 
de notre exposition est très faible.

Il n’existe pas aujourd’hui de seuil réglemen-
taire concernant la qualité de l’air intérieur. 
Seules des valeurs de référence ont été 
défi nies.

La qualité de l’air intérieur dépend de mul-
tiples facteurs :

- Sources d’émissions continues (air extérieur, 
matériaux de construction et ameublement) ;

- Activités ponctuelles (usage de produits d’en-
tretien, tabagisme, bricolage, cuisine) ;

- Présence de biocontaminants (poussières de 
maison, allergènes des acariens...).

 

Amélioration de la connaissance de la qualité de l’air intérieur ;

Mutualisation, information des citoyens et sensibilisation aux bonnes pra-
tiques, notamment pour les bâtiments accueillant un public sensible ;

Diminution des émissions continues liées à l’air extérieur ;

Diminution des émissions liées aux matériaux et produits domestiques ;

Amélioration conjointe de l’aération et de l’isolation.

Marges de progrès

Programme Régional Santé Environnement (PRSE) 1 et 2 ;

Programme National Santé Environnement (PNSE) 1, 2 et 3 ;

Programme Régional Santé Environnement 3 (PRSE3)
à venir.

Documents cadres

État des lieux

Pressions

La qualité de l’air intérieur dépend de mul-
tiples facteurs :

- Sources d’émissions continues (air extérieur, 
matériaux de construction et ameublement) ;

- Activités ponctuelles (usage de produits d’en-
tretien, tabagisme, bricolage, cuisine) ;

- Présence de biocontaminants (poussières de 
maison, allergènes des acariens...).

Amélioration de la qualité 
de l’air intérieur

Enjeux
À perdre, à gagner

Un observatoire national de la qualité de l’air intérieur a été créé en 2001 
afi n d’améliorer la connaissance des polluants présents dans différents envi-
ronnements intérieurs.

Un dispositif de surveillance de la qualité de l’air dans les ERP (Établisse-
ments Recevant du Public) est en cours de défi nition (crèches, écoles mater-
nelles…).

Résultats

Air intérieur : rappel des diagnostics (tomes 1 et 2)  pour en déduire ce qui est en jeu

Pour en savoir plus : 

AI
1
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Enjeu et marges de progrès
22 heures par jour dans un local fermé où peuvent s’exercer de nombreuses 
sources de pollutions...

Que ce soit dans les logements, au bureau, dans les lieux de loisirs ou 
encore dans les hôpitaux, l’exposition à une pollution de l’air intérieur 
peut être nocive pour la santé. Les enjeux liés à la qualité de l’air intérieur 
nous concernent tous au premier plan. 

 L’amélioration de la qualité de l’air intérieur est un enjeu pour la 
préservation de la santé des habitants

En 1990, l’OMS estimait que 30 % des nouveaux bâtiments pouvaient être 
concernés par une mauvaise qualité de l’air intérieur. Celle-ci peut avoir des 
effets nocifs sur la santé : allergies, irritations des yeux, nausées sont les 
principaux maux causés par une exposition de longue durée à une pollution 
de l’air intérieur de faible concentration. Mais certains polluants présents dans 
les bâtiments peuvent provoquer des cancers (radon, amiante, benzène) lors 
d’une exposition répétée. Des pathologies neurologiques ou cardiovascu-
laires peuvent être également la conséquence d’une courte exposition à des 
concentrations élevées de polluants.

Une bonne aération des locaux permet de diminuer sensiblement les concen-
trations en polluants.

Le premier Plan National Santé Environnement (PNSE) pose en 2004 comme 
enjeu essentiel l’amélioration de la qualité de l’air intérieur. Le PNSE 2, adopté 
en 2009, prévoit quatre mesures phares sur ce sujet : 

- L’étiquetage sanitaire des produits de construction et de décoration ;

- La réduction de l’exposition aux substances les plus préoccupantes dans les 
crèches et les écoles ;

- Le développement de conseillers habitat-santé ;

- La poursuite du programme de lutte contre l’habitat indigne.

Le PRSE 2 (2010-2014) prévoit 3 fi ches actions sur ce thème : 

- Isoler sans confi ner ;

- Mutualiser les bonnes pratiques ;

- Prévenir les pollutions à l’intérieur des Établissements Recevant du Public 
(ERP), notamment les enfants et personnes sensibles.

À ce jour, la connaissance est en cours d’acquisition, ce qui devrait permettre le 
suivi d’indicateurs non disponibles actuellement.

AI
1

Étiquetage des émissions en polluants volatils des produits de construction et de décoration
Depuis le 1er janvier 2012, les produits de construction et de décoration sont munis d’une étiquette qui indique, de manière 
simple et lisible, leur niveau d’émission en polluants volatils. Le niveau d’émission du produit est indiqué par une classe 
allant de A+ (très faibles émissions) à C (fortes émissions), selon le principe déjà utilisé pour l’électroménager ou les 
véhicules. Les consommateurs disposent ainsi d’une information transparente qui peut constituer un nouveau critère de 
sélection.

Marges de progrès :

1. Amélioration de la connaissance de la qualité de l’air intérieur

Les dispositifs de surveillance se mettent en place suite à la réglementation récente qui a suivi le 
Grenelle de l’environnement. La connaissance apparaît encore très partielle à ce jour.

2. Mutualisation, information des citoyens et sensibilisation aux bonnes pratiques, notam-
ment pour les bâtiments accueillant un public sensible (enfants)

3. Diminution des émissions continues liées à l’air extérieur (cf. chapitre air extérieur)

4. Diminution des émissions liées aux matériaux et produits domestiques

4.1 - Diminution des émissions des matériaux de construction et d’ameublement

4.2 - Diminution des émissions des produits d’entretien et de bricolage

5. Amélioration conjointe de l’aération et de l’isolation

intérieur

Source : MEDDE
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Gouvernance et 
principaux documents cadres
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3ème Conférence ministérielle sur l’environnement et la santé - Londres (1999)
Engagement de la France à élaborer un Plan National Santé Environnement

4ème Conférence sur l’environnement et la santé - Budapest (2004)
5ème Conférence sur l’environnement et la santé - Parme (2010)

Loi Santé Publique (2004)  - codifiée

avec une périodicité de 5 ans
Code de l’environnement, articles 

L. 221-1 et suivants et
R. 221-1 et suivants

Valeurs de référence
Valeurs guides réglementaires (code 

de l’environnement, articles 
R. 221-1 et suivants)

Valeurs de références pour l’air 
intérieur (VGAI)

Valeurs repères d’aide à la gestion 
dans l’air des espaces clos

PNSE 1 (2004-2008) (réponse aux engagements internationaux)
Grenelle de l’Environnement

décoration

dans les établissements recevant du public
PNSE 2 (2009-2013) (Décline les engagements du Grenelle)

la santé

PNSE 3 à venir

(alimentation…)
-

ment et notamment de la connaissance des risques émergents et leur 
intégration dans les domaines d’action

PRSE 1 (État, région, ARS)

PRSE 2

PRSE 3 prévu en 2016

Cadre juridique et recommandations

Des actions défi nies dans les documents cadres

PNSE 2 et qualité de l’air intérieur :

- Action 8 : construire sainement par la limitation des 
sources dans le bâti ;

- Action 9 : mieux gérer la qualité de l’air intérieur dans les 
lieux publics ;

- Action 10 : réduire les expositions liées à l’amiante.

Plan Régional Santé Environnement 2 
Nord Pas-de-Calais (2011 - 2014)

Pilotage Préfecture - ARS (Agence Régionale de Santé) - 
Région Nord Pas-de-Calais

Déclinaison du PNSE 2 au niveau régional avec 3 fi ches 
actions concernant la qualité de l’air intérieur

- Fiche action 3 : isoler sans confi ner ;

- Fiche action 4 : mutualiser les bonnes pratiques pour la 
qualité de l’air ;

- Fiche action 5 : prévenir les pollutions à l’intérieur des 
bâtiments recevant du public.

Valeurs de référence :
- Valeurs guides 
(code de l’environnement article R. 221-29)

Ces valeurs guides concernent le formaldéhyde et le ben-
zène. Elles correspondent au niveau de concentration de 
polluants dans l’air intérieur fi xé dans le but d’éviter, de 
prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé hu-
maine, à atteindre, dans la mesure du possible, dans un dé-
lai donné. Dans le cadre de la surveillance de la qualité de 

l’air intérieur dans les établissements recevant du public, 
des valeurs limites (valeurs au-delà desquelles des investi-
gations complémentaires doivent être menées) sont fi xées 
par décret (décret 2012-14 du 5 janvier 2012 - décret et 
dispositif en cours de révision).

- Valeurs de références pour l’air intérieur (VGAI)

Elles ont été défi nies comme des concentrations dans l’air 
d’une substance chimique en dessous desquelles aucun ef-
fet sanitaire ou aucune nuisance ayant un retentissement 
sur la santé ne sont attendus pour la population en l’état 
des connaissances actuelles (OMS – Organisation Mondiale 
pour la Santé). Établies sur les bases de données toxico-
logiques, cliniques, et épidémiologiques, elles n’intègrent 
aucun critère technico-économique.

En France, les VGAI sont établies par l’ANSES (Agence Na-
tionale de SÉcurité Sanitaire de l’alimentation, de l’envi-
ronnement et du travail). À défaut, les VGAI établies par 
l’OMS en 2010 ou reconnues à l’échelle européenne (projet 
INDEX) peuvent être utilisées.

- Valeurs repères d’aide à la gestion dans l’air des es-
paces clos

Le HCSP (Haut Conseil de la Santé Publique) propose sur la 
base des VGAI de l’ANSES, des valeurs dites de « gestion » 
avec un calendrier d’application associé. En outre, il pro-
pose des outils d’aide à la gestion en formulant des valeurs 
aux dessus desquelles des actions sont à entreprendre pour 
améliorer la qualité de l’air intérieur.

Par ailleurs, il existe des réglementations spécifi ques à certains polluants de l’air intérieur (plomb, amiantes, radon, 
monoxyde de carbone, tabagisme...). Par exemple, pour lutter contre le saturnisme, des mesures de prévention ont été 
mises en place avec l’obligation de réaliser un constat des risques d’exposition au plomb (CREP) pour tous les logements 
construits avant 1949 au moment de la vente (loi n° 2004-806 du 9 août 2004) et pour la location du logement depuis 
12 août 2008 (n° 2006-474 du 25 avril 2006).

intérieur
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NB : ne sont schématisés que les principaux contributeurs

Synthèse des enjeux liés au climat

C1 Réalisation d’un scénario climatique moins impactant

 Part du secteur dans les émissions régionales de 
             gaz à effet de serre (GES) en 2011 (source : NORCLIMAT)

Prévention et atténuation des risques sociaux et économiques accrus par 
le changement climatique

Prévention et atténuation des effets du changement climatique sur la 
biodiversité et les services qu'elle procure

Rang en terme de contribution aux pressions pour l'enjeu considéré
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Source : Observatoire Climat Nord Pas-de-Calais
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Température moyenne à Lille : + 1,37°C constaté entre 1955 et 2013,
prévision entre +1°C et + 3°C d'ici 2080 selon les scénarios
Précipitations hivernales : augmentation constatée de 20 %,
sans évolution du cumul annuel
Niveau moyen marin : élévation constatée en région : 
+ 1,6 cm / décennie, en accélération
Prévision entre + 40 cm et + 1 m d'ici 2100 selon les scénarios
+ 51 % de surface exposée à la submersion marine centennale d'ici 2100
5 jours de canicule supplémentaire en moyenne annuelle à Valenciennes
d'ici 2080
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Le seuil inédit des 400 ppm de CO
2
 a été dépassé en 2013

La concentration de dioxyde de carbone (CO
2
) dans l’atmosphère qui a conti-

nuellement augmenté ces soixante dernières années a dépassé en 2013 le 
seuil des 400 ppm (partie par million).

Depuis 800 000 ans et jusqu’à la révolution industrielle (1850), le taux de CO
2
 

dans l’atmosphère n’avait jamais dépassé 300 ppm (selon les observations 
du taux de CO

2
 des bulles d’air piégées dans les carottages de glace effectués 

en  Antarctique).

Le phénomène d’effet de serre, provoqué par certains gaz tels que le CO
2
 ou le 

méthane (CH
4
), implique un réchauffement climatique mondial qui s’affranchit 

des concentrations locales des gaz à effet de serre (GES) et des lieux d’émissions.

Une évolution du climat régional bien visible

- Les températures moyennes enregistrées en région lilloise ont augmenté de 
1,37°C entre 1955 et 2013 ;

- Augmentation de 20 % des précipitations hivernales sans modifi cation de la 
quantité annuelle par rapport à la période 1971-2000 ;

- À Dunkerque, les relevés indiquent une hausse du niveau de la mer de 
9,04 cm entre 1956 et 2013, avec une tendance progressive à l’accélération.

Concentration en CO
2
 dans l’atmosphère 
depuis 800 000 ans
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En 2008, un habitant de la région émettait 
10,5 tep CO

2
/an contre 8 en moyenne fran-

çaise.

La région est la 3ème émettrice en France après 
l’Île-de-France et Rhône-Alpes, avec des émis-
sions de l’ordre de 44 MteqCO

2
 en 2008, soit 

plus de 8 % des émissions françaises et 0,63 % 
des émissions mondiales.

Ces émissions sont globalement en baisse 
depuis 1990.
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Climat : rappel des diagnostics (Tomes 1 et 2)  pour en déduire ce qui est en jeu
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Le changement climatique aggrave par exemple les submersions marines potentielles

Pour en savoir plus : 

Réalisation d’un scénario climatique 
moins impactant

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique

Prévention et atténuation des effets 
du changement climatique sur 
la biodiversité et les services 

qu’elle procure

Enjeux
À perdre, à gagner

Diminution des émissions de GES

Développement du stockage de CO
2

Prise en compte des émissions de GES dans l’élaboration des docu-
ments d’urbanisme

Suivi des maladies et de l’évolution des allergènes végétaux

Prise en compte des impacts du changement climatique sur la res-
source en eau

Prise en compte du risque de submersion marine

Adaptation des modes de gestion des eaux dans les Wateringues

Prévention des phénomènes d’îlots de chaleur urbains

Intégration des effets du changement climatique en agriculture

Marges de progrès

Schéma Régional du Climat, de l’Air et de 
l’Énergie (SRCAE)

Schéma Régional d’Aménagement et 
de Développement Durable du Territoire 
(SRADDT)

Plan Climat Énergie Territorial (PCET)

Marges de progr

Renforcement des phénomènes d’inondation :

•  Phénomènes de submersion marine plus fréquents et accrus
(+ 51 % de surface exposée à un événement centennal 
à l’horizon 2100) ;

• Gestion plus compliquée des wateringues ;

Des canicules et sécheresses plus fréquentes

Fragilité des forêts et des milieux humides…

Températures propices au développement de maladies infectieuses 
venues du sud.

Documents cadres

Climat : rappel des diagnostics (tomes 1 et 2)  pour en déduire ce qui est en jeu

C1

C2

C3

Résultats
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Enjeu 1 : réalisation d’un scénario 
climatique moins impactant
Avec l’évolution du climat, l’élévation des températures 
moyennes devrait être comprise entre + 1 °C et + 3 °C 
d’ici 2080 par rapport au climat de référence 1971-2000. 
Les précipitations devraient baisser à l’horizon 2080, mais 
avec des disparités géographiques et une variabilité saison-
nière importante. Dans un premier temps, les pluies hiver-
nales devraient légèrement augmenter pour baisser à partir 
de 2050. Les risques de pluies violentes devraient s’accen-
tuer. L’élévation du niveau de la mer pourrait atteindre 
entre + 40 cm et + 1 m à l’horizon 2100.

Les conséquences prévisibles sont les suivantes (cf. tome 2) :

1. Une augmentation des risques naturels avec des consé-
quences sanitaires, écologiques et économiques :

- Des températures propices au développement de mala-
dies infectieuses venues du sud ;

- Des phénomènes de submersion marine plus fréquents 
et accrus (+ 51 % de surface exposée à un événement cen-
tennal) ;

- Une gestion d’autant plus compliquée des wateringues 
(volumes supérieurs à pomper et délais réduits pour l’éva-
cuation) ;

- Un renforcement des phénomènes d’inondation ;

- Des canicules et sécheresses plus fréquentes ;

- Des phénomènes de retrait-gonfl ement des argiles plus 
fréquents ou plus graves affectant les bâtis.

2. La diminution/dégradation de la ressource en eau su-
perfi cielle et des espèces qui y vivent.

3. Une augmentation de la pollution de l’air et des consé-
quences sanitaires et écologiques qui en découlent, à émis-
sion constante, étant donnée la formation d’ozone et de par-
ticules dues à la chaleur.

4. Une fragilité des forêts et des milieux humides.

Objectifs du paquet énergie climat européen 
déclinés en région par le SRCAE (non réglementaire)

Réduction de 20 %, d’ici 2020,
des émissions constatées en 2005

Réduction de 75 %, d’ici 2050,
des émissions constatées en 2005

1990 2000 2005 2010 2050204020302020

55 000

50 000

45 000

35 000

30 000

25 000

20 000

15 000

10 000

5 000

0

40 000

kT
 e

q 
CO

2

La réalisation d’un scénario climatique moins impactant est en jeu

La réalisation ou non des scénarios identifi és par le GIEC dépend des émissions passées mais également des émissions 
qui seront réalisées dans les toutes prochaines années dans toutes les régions du globe.

C’est à chaque citoyen, à chaque entreprise, à chaque collectivité et à chaque service public de contribuer à son niveau 
à cet objectif commun concourant à l’enjeu de réalisation d’un scénario climatique moins impactant.

Les solutions existent et impliquent la conjugaison de trois leviers d’actions :

- La sobriété (comportements, modes de consommation...) ;

- L’effi cacité énergétique (procédés énergétiques et industriels, isolation...) ;

- Le développement des énergies renouvelables.

En 2011, les émissions directes de GES de la région s’élèvent à 39,8 Mt éq.CO
2
 (hors UTCF), soient 8 % des émissions nationales. 

Ces chiffres sont à comparer avec ceux de 1990, année de référence pour le protocole de Kyoto, date à laquelle les émissions régio-
nales de GES s’élevaient à 47,8 Mt éq.CO

2
 (hors UTCF).

La réduction des émissions régionales de GES est de 16,7 % en 21 ans à comparer aux 12,9 % du niveau national.

Amélioration des procédés industriels mis en oeuvre, politiques d’atténuation mais aussi contexte économique défavorable ex-
pliquent ces baisses.

L’évolution récente des émissions illustre encore plus fortement cette tendance, avec -12 % entre 2008 et 2011. L’objectif fi xé dans 
le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie (SRCAE) est donc en passe d’être atteint pour 2020 (Observatoire Climat Nord Pas-

de-Calais).

C1

Évolution dans le temps des émissions régionales de gaz à effet de serre et objectifs à atteindre 
Source : Indicateur «Émissions de GES directes» de l’Observatoire Climat NPdC
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Marges de progrès relatives à la diminu-
tion des émissions de GES
1. Diminution des émissions de gaz à effet de serre

Indicateurs

- Émissions de GES par les différents secteurs (cf. p58). L’in-
dustrie, les transports et le résidentiel sont les principaux 
émetteurs. Les émissions des transports et du secteur rési-
dentiel-tertiaire sont en forte hausse entre 1990 et 2011 ;

- Part modale des transports ;

- 68 % de logements en classe énergétique E, F ou G : les 
émissions de GES du patrimoine bâti sont très liées aux consom-
mations d’énergie non renouvelable (gaz, fuel, charbon...) ;

- Consommation de produits locaux : cet indicateur n’est 
pas disponible. À ce jour, nous comptabilisons les émissions 
directement émises sur un territoire. Cependant, aucun outil 
ne compte les émissions indirectes (émissions de GES pour la 
fabrication de produits importés). À l’échelle de la France, les 
études montrent que si les émissions directes diminuent, la 
part des émissions indirectes liées à la consommation des 
des habitants (émissions liées aux cycles de production des 
biens consommés) augmente et représenterait plus de 40 % 
de l’empreinte carbone de leur consommation pour 2007 
(CGDD-MEDDE).

À titre d’exemple, pour un jean, les émissions de GES peuvent 
plus que doubler selon s’il est fabriqué en Ouzbekistan ou en 
Egypte, la part du transport représentant entre 50 et 80 % 
des émissions.

2. Développement du stockage na-
turel de CO

2
 grâce à l’aménagement 

et la gestion du territoire

L’occupation du sol conditionne direc-
tement le stock de carbone qu’elle 
contient. Ainsi, des changements 
d’affectation ou de couverture ont un 
impact en termes de fl ux d’émissions 
de GES : l’artifi cialisation d’une terre 
agricole, d’un espace vert ou encore la 
mise en culture d’une prairie conduit 
au déstockage du carbone, alors que 
le boisement de terres cultivées pro-
voque son stockage. La carte ci-contre 
illustre les émissions des GES liées aux 
changements d’affectation des sols 
entre 2005 et 2009.

Indicateurs :
- Surfaces de prairies = 9 126 ha en 
2010, 9 185 ha en 2012 (Terruti-Lucas) ;
- Linéaire de haies = 25 372 km en 
2009 (ARCH).

3. Prise en compte des émissions 
de GES directes et indirectes dans 
l’élaboration des SCOT, des PLU, des 
PCT et des PCET

En région, les politiques de lutte 
contre le changement climatique se 
sont fortement développées ces der-
nières années : 93 % de la popula-
tion est couverte par un plan cli-
mat volontaire ou réglementaire. 
Les documents d’urbanisme sont des 
outils pour :

- Densifi er et favoriser les réseaux et 
les transports en commun ou modes 
doux ;

- Limiter l’artifi cialisation pour ne pas 
réduire le stockage de carbone.

L’artifi cialisation est émettrice de GES
Émissions de GES liées au changement d’affectation des sols entre 2005 et 2009 (en teqCO

2
/an).

Sol

Variable

XX

Autres 2,1%
À pieds 24,1%

Vélo 1,8%

Transports en 
commun 6,4%

Voiture 65,6%

Personnes

Source SRCAE, données Conseil régional, 2009

Route 84%

Fluvial 4%
Ferroviaire
12%

Marchandises*

* 

Selon l’occupation des sols, les capacités de stockage du CO
2
 varient beaucoup

Variation des stocks de carbone organique selon l’affectation des sols en France

Source : GIS sol
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Enjeu 2 : prévention et atténuation des 
risques accrus par le changement climatique

Compte-tenu des conséquences prévisibles du chan-
gement climatique en région (voir page 60), la santé 

ainsi que la sécurité des personnes et des biens sont di-
rectement concernées.

Les risques accrus sont les suivants :

- Catastrophes naturelles (inondations, retrait/gonfl ement 
d’argile, mouvement du trait de côte...) (cf. tome 2) ;

- Nouvelles maladies infectieuses ;

- Développement des allergènes et à l’augmentation de la 
pollution. L’Offi ce National sur les Effets du Réchauffement 
Climatique (ONERC) estime que 12 à 45 % des problèmes 
allergiques, en progression signifi cative ces dernières décen-
nies, seraient causés par le pollen dont les émissions, le 
transport et les dépôts sont étroitement liés aux conditions 
climatiques ;

- Épisodes de fortes chaleurs. Depuis 2000, on compte seu-
lement 4 années sans vague de chaleur à Cambrai et 7 à 
Boulogne sur Mer, alors que ce phénomène n’avait pas été 
observé avant 1976. La fréquence des vagues de chaleur 
augmente de façon signifi cative.

Le paradoxe agricole : des rendements et des risques à la 
hausse (Observatoire Climat NPdC)

Même s’il existe des incertitudes sur l’ampleur précise du 
changement climatique, il est avéré que les activités agri-
coles et forestières sont déjà et seront touchées par 
l’évolution du climat.

De nombreux programmes de recherche et projets prospec-
tifs, comme par exemple le projet Climator, visent à quali-
fi er et anticiper ces impacts sur les activités économiques 
majeures que représentent l’agriculture et les écosystèmes 
forestiers. Ce collectif de chercheurs a identifi é un certain 
nombre de risques pour l’agriculture par grandes régions, tels 
que le développement soutenu de pathologies végétales ou 
animales, une tension accrue sur la ressource en eau, l’aug-
mentation des prix des facteurs de production ou encore la 
vulnérabilité face aux canicules, sécheresses ou incendies...

Une population particulièrement exposée aux risques climatiques
Le Nord Pas-de-Calais fait partie des régions les 
plus exposées du point de vue de l’impact des 
changements climatiques puisque environ 25% de 
nos communes sont concernées par une exposition 
forte, contre 16 % en moyenne nationale, et que 
76 % de nos communes sont moyennement expo-
sées, contre 30 % en France (ONERC, Observation Cli-
mat NPdC).

L’ONERC a mis en place des indicateurs qualifi ant 
l’exposition des populations aux risques clima-
tiques. Ils sont fondés sur la prise en compte de 
tous les risques naturels météo-sensibles (tem-
pête, inondations, retrait-gonfl ement des argiles, 
coulées de boue, etc.), associés aux densités de 
population. La carte ci-contre illustre dans quelle 
mesure la population régionale est exposée aux 
risques naturels susceptibles d’augmenter avec le 
changement climatique.

Il convient également de noter que les rendements de cer-
taines productions augmentent, grâce à l’augmentation du 
taux de CO

2
 et du réchauffement. Cet effet est particuliè-

rement visible sur les variétés précoces de blé, et pourrait 
amener 8 à 10 % de rendement supplémentaire dans un 
futur proche (2010-2049), mais cette prévision n’intègre 
pas les conséquences négatives possibles du changement 
climatique (notamment la baisse des rendements du fait 
de l’augmentation des concentrations en ozone dans l’air). 
Source : Observatoire Climat NPdC - 2014

Dans une période d’incertitude comme celle qui s’amorce, 
il est possible que les circuits d’approvisionnement en res-
sources alimentaires soient modifi és et qu’il faille adosser 
la sécurité de l’approvisionnement alimentaire sur les cir-
cuits courts. Dans cette perspective, l’application du prin-
cipe de précaution rend encore plus nécessaire la sanctua-
risation du foncier de qualité agronomique menacé par 
l’artifi cialisation et l’urbanisation.

Marges de progrès :

1. Suivi des maladies infectieuses venues des pays 
chauds et de l’évolution des allergènes végétaux.

2. Prise en compte des impacts des effets du changement 
climatique sur l’évolution de la gestion de l’eau et des 
milieux aquatiques dans le SDAGE, les SAGE et les docu-
ments d’urbanisme.

3. Développement de stratégies d’aménagement et de 
gestion foncière adaptées au risque de submersion 
marine.

4. Adaptation des modes de gestion des eaux continen-
tales dans les Wateringues.

5. prévention des phénomènes d’îlots de chaleur 
urbains dans les documents d’urbanisme et les projets 
d’aménagement.

6. Intégration des effets du changement climatique dans 
l’évolution des pratiques agricoles et le choix des varié-
tés mises en culture.

C2
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Enjeu 3 : prévention et atténuation des effets 
du changement climatique sur la biodiversité

Le changement climatique a également des consé-
quences sur la ressource en eau superfi cielle, les forêts 

et les milieux humides (voir p60). La santé des écosys-
tèmes de la région est également en jeu.

Malgré des évaluations encore partielles, il est d’ores et déjà 
possible de relever certains effets des changements clima-
tiques sur la biodiversité tout en soulignant que l’évolution 
des espèces et leurs déplacements sont moins rapides que 
la modifi cation des conditions climatiques des territoires où 
elles évoluent. Une des grandes diffi cultés en termes de 
connaissance consiste à distinguer les effets du changement 
climatique des effets des autres pressions anthropiques.

Marges de progrès : 

- Connaissance et prévention des effets du changement cli-
matique sur la biodiversité régionale ;

- Mise en œuvre des principes de gestion durable de la 
forêt et anticipation des impacts du changement climatique.

Indicateurs :

- Évolution de certaines espèces « témoins » : par 
exemple entre 1965 et 2006, au cap Gris Nez, 
la moyenne horaire du nombre de passage de 
macreuses est passée de 260 à 43, soit une dimi-
nution de 83 % (OREF).

- Changements observés sur la phénologie du 
Hêtre, Chêne pédonculé (espèces thermosen-
sibles) : les observations indiquent une précocité 
plus importante de ces espèces dans l’apparition 
de leurs premières feuilles, moment de la végé-
tation majoritairement déterminé par les tempé-
ratures (Observatoire Climat NPdC).

Les macreuses noires, au cap Griz Nez, en baisse de 83% depuis 1965

L’exemple de la migration vers le Nord de la chenille processionnaire du pin

D’origine méditerranéenne, la chenille processionnaire du pin présente un développement lar-
vaire hivernal et se trouve, pendant ce stade, favorisée par une augmentation, même minime, 
de la température. Les contraintes thermiques, qui forçaient la chenille à demeurer au sud de la 
Loire dans les années 1970, ont été progressivement levées par le réchauffement climatique. 
Cela a permis son expansion continue vers le nord au rythme moyen de 4 km/an durant les dix 
dernières années. Cette progression pose des questions quant à son impact sanitaire potentiel 

(allergies, urtication, choc anaphylactique) pour l’homme et les animaux domestiques. La chenille processionnaire du pin a progressé de 4 km/an 
vers le nord durant les 10 dernières années
Cet indicateur rend compte de l’évolution, en France métropolitaine, du front 
d’expansion de la chenille processionnaire du pin depuis les années 1970.

Source : MEDDE

C3
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Tendance significative à la baisse
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Cadre juridique  

Principaux documents cadres
Le Schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) du Nord Pas-de-
Calais décrit la contribution régionale au respect des objectifs nationaux, en visant les 
cibles suivantes, d’ici 2020 :

- Une réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre par rapport à celles 
de 2005 ;

- Une réduction de 20 % des consommations énergétiques fi nales par rapport à celles 
constatées en 2005 à production constante ;

- Une multiplication par 3 de la production régionale d’énergies renouvelables (23 %).

Le SRCAE défi nit 47 orientations :

- 9 orientations transversales liées à l’aménagement du territoire et aux modes de 
production et de consommation ;

- 22 orientations sectorielles relatives au bâtiment, au transport et à la mobilité, à 
l’industrie, et à l’agriculture ;

- 4 orientations spécifi ques aux énergies renouvelables, en complément des 4 orien-
tations sectorielles qui intègrent leur développement ;

- 4 orientations spécifi ques à l’amélioration de la qualité de l’air et à la réduction de 
ses impacts, en complément des orientations sectorielles qui intègrent la probléma-
tique des émissions de polluants atmosphériques ;

- 8 orientations liées à l’adaptation des territoires au changement climatique.

Le Plan Climat Énergie Territorial (PCET) est un projet territorial de développement 
durable qui a pour fi nalité la lutte contre le changement climatique. Institué par le 
Plan Climat national et repris par les lois Grenelle, c’est un cadre d’engagement pour 
le territoire. Le PCET vise deux objectifs :

- L’atténuation : limiter l’impact du territoire sur le climat en réduisant les émissions 
de gaz à effet de serre (GES) ;

- L’adaptation : réduire la vulnérabilité du territoire aux effets du changement clima-
tique (aggravation des inondations, augmentation des ilots de chaleur...).

La loi Grenelle 2 a introduit l’obligation de réaliser un PCET pour les collectivités de 
plus 50 000 habitants sur leur domaine de compétences, avant le 31 décembre 2012. 
Le projet de loi relatif à la transition énergétique pour la croissance verte prévoit des 
PCEAT incluant le volet Air pour toutes les intercommunalités.
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Convention cadre des Nations-Unies sur les changements climatiques de Rio CCNUCC (1992)
ère tentative dans le cadre de l’ONU de cerner ce qu’est le changement climatique et comment y remédier

Reconnaît les 3 grands principes de précaution, de responsabilités communes mais différenciées et du droit au développement
Protocole de Kyoto (1997)

Copenhague (2009) Conférence sur le climat
RIO + 20 (2012)

Paquet Climat Énergie (2008)

Le cadre Énergie Climat 2030 (2014)

climatique

Directive sur le système 
d’échange de quotas 

2009)

Ce que prévoient le Grenelle et le code de l’environnement

STRATÉGIE NATIONALE

changement climatique)
PNC (Plan national climat)

Le code de l
serre » (articles L. 229-1 et suivants et D. 229-1 
et suivants)

pour certaines installations
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GOUVERNANCE

Le SRCAE, Schéma Régional Air Climat Energie a été 
co-élaboré par l’État et la Région. Son comité de pilotage 
est composé du Président du Conseil régional, du Préfet 
de région, de la DREAL et de l’ADEME.

La Dynamique Climat Nord-Pas-de Calais, portée en coo-
pération par la DREAL, le Conseil Régional, le Département du 
Pas-de-Calais, le Conseil Départemental du Nord et l’ADEME, 
oriente, incite, met en œuvre et explore toute démarche 
visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre et à 
adapter nos territoires aux changements futurs.

L’Observatoire Climat NPdC, placé au sein du CERDD (Centre 
ressource du développement durable) constitue l’outil de la 
Dynamique Climat Nord-Pas de Calais ; il poursuit trois grands 
objectifs :

- Collecter les données et fournir les chiffres nécessaires à la 
prise de décision ;

- Aider à suivre les politiques publiques, sans pour autant les 
évaluer ;

- Constituer un espace d’échanges et d’animation pour le 
réseau des acteurs de l’observation autour de l’énergie et 
du climat.

L’ADEME est un établissement public à caractère industriel et 
commercial (EPIC) placé sous tutelle conjointe du ministère 
de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie et 
du ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement su-
périeur et de la Recherche. Il a pour vocation d’accompagner 
la transition écologique et énergétique.

Afi n de leur permettre de progresser dans leur démarche en-
vironnementale, l’ADEME met à disposition des entreprises, 
des collectivités locales, des pouvoirs publics et du grand 
public ses capacités d’expertise et de conseil. Elle aide en 
outre au fi nancement de projets, de la recherche à la mise 
en œuvre, dans les domaines suivants :

- Déchets : limiter la production des déchets (éliminer, récu-
pérer et valoriser) ;

- Énergie : maîtriser l’énergie et les matières premières, pro-
mouvoir les technologies propres et les énergies renouve-
lables ;

- Air : prévenir les pollutions et protéger la qualité de l’air ;

- Sol et sous-sol : prévenir les pollutions et réhabiliter les 
sites pollués (sites « orphelins ») ;

- Gouvernance et écocitoyenneté : contribuer à la diffusion 
des connaissances sur la compréhension des phénomènes 
de pollutions, sur les améliorations induites par les actions 
engagées et sur les performances des technologies utilisées 
quotidiennement par les citoyens (automobile, équipement 
de la maison) ;

- Transports : mettre au point et diffuser des outils nouveaux 
permettant aux responsables politiques et aux populations, 
de choisir des modèles de développement urbain moins 
générateurs de déplacements et encourageant davantage 
des solutions non ou peu polluantes (transports en commun, 
bicyclette...).
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NB : ne sont schématisés que les principaux contributeurs
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Type de réservoir de biodiversité
terrestre (source : SRCE-TVB)

% de la surface régionale

Falaises et estrans
rocheux 0,02 %

Terrils et autres
milieux anthropiques

0,23 %

Dunes et estrans sableux
0,7 %

Forêts 8,6  %

Zones humides
Moins de 6 %

Prairies et bocages
3,40 %

B3
Alimentation

B3
Production de matériaux

B3
Chasse pêche

B3

Régulation
des crues

B3

Régulation
du climat

B3
Loisirs

B3
Alimentation

B3
Médicaments

Coteaux calcaires
0,37 %
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CHIFFRES CLÉS RÉGIONAUX

B1

Biodiversité marine
cf. chapitre Mer

- Seuls 15,8 % du territoire consacré à des milieux naturels ou forestiers,
contre 45,7 % au niveau national

- De nombreuses espèces protégées et un lieu de passage 
irremplaçable pour les espèces migratrices

- Seuls 3 espaces semi-naturels de plus de 50 km2 d'un seul tenant

Synthèse des enjeux liés à la biodiversité

Préservation et restauration des écosystèmes

Préservation et restauration des corridors écologiques

 Milieux ouverts / Milieux boisés

 Milieux aquatiques et humides

Préservation des services rendus par les écosystèmes

Réintroduction de biodiversité dans tous les territoires
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Une grande richesse méconnue
Seuls 15,8 % de la région sont consacrés à des milieux naturels ou forestiers contre 45,7 % en 
France. Malgré tout, le territoire présente une diversité intéressante et quelques originalités, que 
ce soit dans les « habitats naturels », la fl ore (dont les mousses), la faune et les champignons. 
Ainsi, les falaises et dunes de bord de mer, les estuaires, les marais, les zones de bocages du Bou-
lonnais ou de l’Avesnois, les coteaux calcaires ou encore les terrils présentent souvent une fl ore 
et une faune remarquables.

Plus globalement, la région est un lieu de passage irremplaçable dans le cycle de vie des 
espèces migratrices. 

Pourtant, l’érosion de la biodiversité, écosystémique, végétale et animale se poursuit, touchant 
de plus en plus d’espèces autrefois considérées comme communes. En un siècle, 104 espèces de 
fl eurs ont disparu de la région !

Des pressions multiples sur le territoire
- Régression surfacique des milieux : l’artifi cialisation irréversible est une cause essentielle de 
l’érosion de la biodiversité notamment sur le littoral. Due essentiellement aux logements, bureaux 
et activités, elle se fait aux dépends des espaces agricoles, notamment des prairies qui participent 
au fonctionnement des écosystèmes. Les surfaces toujours en herbe (STH) ont diminué de 23 % en 
20 ans (1989-2010) quand la surface agricole utile a régressé de 7 %.

- Fragmentation des espaces : la région est fragmentée en plus de 85 000 espaces et seuls 3 es-
paces semi-naturels ayant une superfi cie supérieure à 50 km2 d’un seul tenant sont recencés (SRCE). 
La fragmentation des milieux et espaces agricoles accompagne l’artifi cialisation, isolant davantage 
encore les « cœurs de nature » et les populations d’espèces, ce qui réduit leur aire vitale, parfois 
sous le seuil de survie. Elle diminue également le brassage génétique nécessaire à l’adaptation et 
à la survie des espèces.

- Pollution et fragilisation des milieux originaux,  d’où la disparition ou raréfaction de certaines 
espèces : traitements phytosanitaires, pertes sur les réseaux d’assainissement, drainage, pollutions 
accidentelles, déchets, surfréquentation, changement climatique...

- Prélèvements d’animaux ou de plantes : cet aspect est globalement assez mal connu. Concernant 
le milieu marin, on estime que 21 % des stocks halieutiques sont surexploités 
dans la sous région Manche mer du Nord (morue, plie, sole et maquereau).

- Introduction d’espèces exotiques envahissantes : ces espèces perturbent les 
écosystèmes et entrent en concurrence avec les espèces autochtones. 44 espèces 
exotiques envahissantes animales sont présentes en région et 29 végétales.

Elles proviennent essentiellement du transport maritime, de l’aquaculture, des 
ménages et du commerce (plantes, animaux). tortue de Floride, espèce envahissante

Photo : Y. Lesec

Les Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique sont très 
liées au littoral, aux zones humides ou boisées.

Synthèse des éléments fragmentant les espaces supports de biodiversité

Biodiversité : rappel des diagnostics (tomes 1 et 2) pour en déduire ce qui est en jeu

spèces de
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Pour en savoir plus : 
Confortement des surfaces de milieux supports de biodiversité
et diminution de la fragmentation

Réintroduction d’éléments naturels et restauration d’espaces

Diminution des émissions de polluants (air, eau, sol)

Maintien de l’élevage et du pastoralisme en tant qu’activité 
économique et contribuant au maintien et à l’entretien de milieux 
diversifi és

Gestion raisonnée des prélèvements (pêche, chasse)

Limitation des espèces exotiques envahissantes

Amélioration de la connaissance sur la biodiversité remarquable et 
ordinaire

Préservation et restauration 
des écosystèmes

Préservation et restauration 
des corridors écologiques

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires

La diminution de la biodiversité se poursuit
En dehors de certains milieux et espèces ayant fait 
l’objet d’une attention forte, l’érosion de la biodiversité se 
poursuit, touchant des espèces autrefois considérées comme 
communes.

Le Conservatoire botanique de Bailleul considère qu’en 2010 :

- 10 % de la fl ore indigène régionale, composée de 1138 espèces 
selon l’inventaire de référence de 1900, a disparu ;

- 11 % des espèces sont menacées à court ou moyen terme ;

- 23 % sont menacées à long terme. Seules 52 % ne sont pas 
menacées à l’échelle régionale.

Concernant les dynamiques de la faune régionale, la tendance est similaire. Par exemple, parmi les 170 espèces d’oiseaux nichant en région, 77 sont 
menacées. Par ailleurs, on estime que 17 espèces de papillons de jour ont disparu depuis 1980 et probablement le quart des coccinelles.

Par ailleurs, certains habitats propices à la biodiversité et espèces remarquables ne sont présents en France que sur quelques sites de la région.

- Schéma Régional de Cohérence Écologique /
Trame verte et bleue (SRCE-TVB)

- Schéma Régional d’Aménagement et de 
Développement Durable du Territoire (SRADDT)

Résultats

Enjeux
À perdre, à gagner

Documents cadres

Marges de progrès

Espèce disparue ou présumée disparue 
ou survivant uniquement en élevage

Espèce en danger critique d’extinction

Espèce en danger

Espèce vulnérable

Espèce quasi- menacée

Préoccupation mineure

Données insuffisantes ou non évaluées
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Menace sur la fl ore en 2005 et 2010
source : Observatoire Régional de la Biodiversité

NB : les enjeux de la biodiversité marine sont traités dans le chapitre Mer.

Biodiversité : rappel des diagnostics (tomes 1 et 2) pour en déduire ce qui est en jeu
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Enjeux liés à la préservation et 
à la restauration des écosystèmes

La diversité et la pérennisation des espèces, la fonctionnalité 
des milieux naturels et des corridors écologiques, ainsi que les 
services rendus par les milieux naturels pour l’Homme, consti-
tuent des sujets importants pour la région, comme l’analyse 
croisée de l’état des lieux, des pressions et des conséquences 
pour la société l’a démontré.

La préservation et la restauration des réservoirs de bio-
diversité et de leurs fonctionnalités est un enjeu pour une 
biodiversité diversifi ée et pérenne.

Les réservoirs de biodiversité, ou « îlots de nature » sont 
bien identifi és dans le cadre du SRCE-TVB, et présentent des 
richesses certaines mais sont également très fragiles et ex-
posés à de nombreuses pressions (cf. tome 2). Ils sont glo-
balement peu protégés quoique de nombreux dispositifs 
existent et pourraient être mobilisés. 

Trois types de protection peuvent être distingués :

1. Les protections réglementaires (réserves naturelles...) ;
2. Les protections par maîtrise foncière (propriété du 

conservatoire du littoral...) ;
3. Les protections par voie contractuelle (Natura 2000, 

PNR, etc.).

D’autres zonages, comme les Zones Naturelles d’Intérêt Éco-
logique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) n’impliquent pas 
de protections réglementaires. Ces zonages visent à porter à 
la connaissance du public et des collectivités l’intérêt écolo-
gique du site.

Les aires protégées, offrant le niveau de protection régle-
mentaire le plus élevé, sont rares (0,36 % du territoire). 
Au vu des menaces pesant sur la biodiversité dans la région, 
un des enjeux des prochaines années sera d’étendre les sur-
faces bénéfi ciant de protections afi n de mieux préserver les 
espaces naturels les plus intéressants.

mes

Quelques chiffres clés :

- 183 espèces végétales protégées dont 30 à l’échelle 
nationale. Seulement 13 % de la fl ore vasculaire1 ré-
gionale bénéfi cient d’une protection réglementaire et 
actuellement près du tiers des espèces peut être consi-
déré comme menacé ou éteint (ORB 2010) ;

- 158 espèces animales protégées, soient 65 % des es-
pèces de vertébrés qui bénéfi cient d’une protection ré-
glementaire mais seulement 3 % pour les invertébrés ;

- 6 sites Natura 2000 en mer, le Parc Naturel Marin des 
estuaires Picards et de la Mer d’Opale dont le plan de 
gestion est en cours de rédaction et 4 ZNIEFF marines, 
qui sont des zones maritimes sous juridiction nationale, 
pour lesquelles les experts scientifi ques ont identifi é 
des éléments remarquables du patrimoine naturel.

1. plante supérieure avec racines, tiges et fl eurs à l’ex-
clusion des champignons, lichens, mousses…

Des réservoirs de biodiversité identifi és mais peu protégés

Sous-Trame Surface en 
hectares

en %

Coteaux calcaires 4680,32 1,99

Dunes et estrans sableux 15552,35 6,62

Estuaires 1166,51 0,5

Falaises et estrans rocheux 1101,75 0,47

Forêts 75951 32,34

Landes et pelouses acidiphiles 1602,14 0,68

Prairies et/ou bocages 42421,23 18,06

Terrils et autres milieux 
anthropiques

2927,06 1,25

Zones humides 35616,03 15,16

Autres milieux 53859,91 22,93

234878,39 100

Les réservoirs de biodiversité couvrent près de 19 % du territoire 
régional (un peu plus de 234 878 sur 1 241 410 ha). Les forêts, les 

prairies agricoles et les zones humides sont les réservoirs les plus vastes.

Le tableau ci-dessous présente, par sous-trame, la superfi cie totale en 
2014 des réservoirs de biodiversité.

« Les mesures qui seront prises 
au cours des deux prochaines 
décennies détermineront si les 
conditions environnementales 
relativement stables sur les-
quelles se sont appuyées les 
civilisations humaines depuis 
10 000 ans perdureront au-delà 
de ce siècle. Si nous laissons pas-
ser cette occasion, de nombreux 
écosystèmes de la planète évo-
lueront vers de nouveaux états, 
sans précédent et dont la capa-
cité à répondre aux besoins des 
générations actuelles et futures 
est très incertaine. » 
Perspectives mondiales de la biodi-
versité, rapport 3-2010.

B1



Enjeux régionaux Biodiversité

71

http://drealnpdc.fr/enjeu-biodiv-2-corridors

Tome 3  Les enjeux          L’environnement en Nord Pas-de-Calais     
DREAL Nord Pas-de-Calais

Enjeux liés à la préservation 
des corridors écologiques

La préservation et la restauration des corridors écologiques 
sont des enjeux pour la biodiversité.

Les îlots préservés que représentent les réservoirs de biodi-
versité couvrent des surfaces extrêmement réduites. Ils sont 
isolés les uns des autres dans des territoires de plus en plus 
fragmentés et artifi cialisés. Or, les espèces animales et vé-
gétales ont besoin pour assurer leur pérennité d’évoluer 
librement à travers des continuités de milieux qui leur 
sont favorables.

Les corridors écologiques assurent des connexions entre les 
réservoirs de biodiversité, offrant aux espèces des conditions 
favorables à leur déplacement, à l’accomplissement de leur 
cycle de vie et à leur expansion dans le territoire. Les corri-
dors écologiques jouent un rôle primordial dans la pré-
servation de la biodiversité, pour trois raisons essentielles :

• Les groupes d’individus, pour rester viables sur le long 
terme doivent pouvoir se rencontrer et échanger leurs 
gènes afi n d’assurer un brassage génétique consé-
quent et se garantir au mieux contre les problèmes de 
consanguinité ;

• Les individus ont besoin de pouvoir se déplacer pour as-
souvir leurs besoins biologiques fondamentaux : recherche 
de nourriture, dispersion des semences, recherche de par-
tenaires, de zones de repos ou de nidifi cation ;

• Les corridors écologiques permettent la recolonisation 
d’un site à partir d’un autre dans le cas où l’espèce en 
a disparu.

Les corridors écologiques sont de larges zones de passage 
pour les espèces vivantes qui s’appuient sur des éléments 
naturels (chemins, haies, bois, mares, prairies…) et des 
points de franchissements d’obstacles. Leur emprise et leur 
usage peuvent varier d’une année sur l’autre. Un des enjeux 
des prochaines années est d’éviter l’urbanisation dans les sec-
teurs qui servent de corridors.

ÉÉÉttalement
Urbain

Gestion intensivveee
du milieu forestieeerrrr

Culture
intensive

Culture
intensive

Seuils ou  barrages
sur les cours d’eau Rives aménagées

sans végétation

VValorisation de la
fforêt périurbaine Aménagement de

passages à faune

Agriculture
raisonnée

Alignement arbustif
en bord de route

Plantations
de haies

suppression d’obstacles
et de seuils

Véggétalisation des rives
tetetetetetetet éaméaméaméaméaméaméaménagnagnagnagnagnagnagggggemeemeemeemeemeemeeme tntntntntntntnt épérpérpérpérpérpérpérpppp iiuriuriuriuriuriuriurbb ibaibaibaibaibaibaibainnnnnnn

Un territoire fragmenté peu favorable à 
la biodiversité

Les réservoirs de biodiversité et corridors à préserver en région

Un territoire aménagé en faveur de la remise 
en bon état des continuités écologiques

B2



Les zones humides rendent d’innombrables services environnementaux, économiques  et de cadre de vie
L’ensemble de ces services rendus n’est pas cartographiable, mais certaines activités peuvent être très liées à la présence de zones humides. Par 
exemple, les cours d’eau sont des espaces d’aménités importants. Leurs zones humides associées sont susceptibles d’être recherchées pour l’implanta-
tion de campings. Les zones humides sont des milieux très importants pour la biodiversité et abritent (cf. p48 et 68 du tome 1) de nombreux réservoirs.
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Enjeux liés à la préservation des 
services rendus par les écosystèmes et 
à la réapparition de la biodiversité

La préservation des services rendus par les éco-
systèmes (prairies, cultures, zones humides, forêts, 

landes, espaces verts aménagés pour la biodiversité, littoral 
(voir enjeux Mer)...), est un enjeu au-delà même du patri-
moine que constitue la biodiversité.

« Les services rendus par la nature sont estimés à 23 500 
milliards d’euros par an, soit près de la moitié du PIB 
mondial. » (Horizons 2030-2050 CGDD Septembre 2010)

Cette estimation n’est à ce jour pas disponible au niveau 
régional. Les services rendus sont bien réels pourtant :

- Alimentation ;
- Production de matériaux agrosourcés ;
- Production énergétique ;
- Tamponnement des crues, prévention des risques naturels, 
épuration des eaux : cf. chapitre eaux superfi cielles ;
- Régulation du climat (modifi cation des températures, rôle 
dans le cycle de l’eau, stockage de CO

2
 par les prairies, les 

forêts...) ;
- Sanitaire (source de médicaments...) ;
- Cadre de vie et loisirs (accès à la nature, chasse...).

La carte ci-contre représente quelques services rendus en 
lien avec la biodiversité : la pisciculture, les loisirs (cf. cam-
ping) et les espaces de cultures en zones humides (marai-
chères par exemple).

Quelques chiffres clés :
- L’étude ClimAgri réalisée par la Chambre Régionale d’Agri-
culture en 2012 (données 2010) évalue le potentiel nourricier 
de la région à 7,4 millions de personnes pour les besoins en 
protéines animales sur la base des besoins physiologiques. 
Sur la base des habitudes alimentaires en région (apports 
en  protéines animales bien supérieurs aux besoins physio-
logiques, et alimentation fortement carnée), le potentiel est 
alors de 2,4 millions de personnes ;

- Évaluation du stockage de CO
2
 par les milieux naturels : au 

moins 250 millions de tonnes équivalent CO
2
 dans les sols 

des prairies et forêts de la région.

Exemples de services rendus par les zones humides

 Pour maintenir ces services rendus, l’enjeu est de 
favoriser la réapparition de biodiversité dans les 

territoires les plus pauvres.

La région est contrastée avec les réservoirs et des "déserts", 
or la réapparition de biodiversité est nécessaire à l’équilibre 
écologique global de la région.

Les enjeux écologiques et patrimoniaux des habitats natu-
rels ont pu être défi nis, hiérarchisés et territorialisés dans 
le cadre du projet ARCH (cf. p73), piloté par le Conseil 
Régional, avec l’appui scientifi que du Conservatoire Bota-
nique de Bailleul, en fonction des critères suivants :

- Le degré d’infl uence anthropique (Catteau, Duhamel, 2009) du 
milieu naturel pour les habitats végétalisés ;

- Le niveau de protection juridique ;
- La présence de végétations d’intérêt patrimonial par 
exemple.

On distingue donc bien :

- D’une part des enjeux de préservation pour les réser-
voirs de biodiversité et corrélativement d’instauration ou 
de renforcement des corridors biologiques entre ces réser-
voirs conformément au SRCE ;
- Et d’autre part, et des enjeux de réintroduction d’élé-
ments naturels dans les espaces pauvres en biodiversité 
(haies, bosquets, arbres isolés, etc.), identifi és dans le 
SRCE-TVB comme les "espaces à renaturer" sans obligation 
réglementaire (cf. carte ci contre).

B3

B4
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Le projet ARCH, multipartenarial, permet de disposer d’une donnée systéma-
tique sur les habitats naturels à une échelle très précise, et pouvant être mise à 
jour. ARCH vise par l'acquisition de la connaissance et son partage à stopper la 
disparition des milieux et de la biodiversité due à la méconnaissance des acteurs 
publics comme privés. 

Des enjeux conséquents de restauration des milieux

3. Réintroduction d’éléments naturels et restauration d’espaces

Il s’agit ici de réintroduire des éléments (arbres, haies, bandes enherbées, bosquets, mares, 
etc.) qui favorisent la réapparition de la biodiversité, et ce dès que possible dans tous les 
territoires notamment ceux particulièrement pauvres en biodiversité.

4. Diminution des émissions de polluants (air, eau, sol)

- Pollution des eaux et rejets : cf. le chapitre « Eaux » ;
- Pollution de l’air et émissions contaminant les sols et les eaux : cf. le chapitre « Air » ;
- Pollution des sols et émissions : cf. le chapitre « Air » ;

Quelques chiffres :

- Fin 2013, plus de 8 100 agriculteurs sont formés au certiphyto (certifi cat, délivré après une 
formation et/ou le passage d’un test, qui atteste d’une capacité à manipuler des produits 
phytopharmaceutiques – c’est-à-dire des médicaments destinés aux plantes), soit plus de 
60 % des agriculteurs de la région. 7,6 % des exploitants pratiquent un désherbage méca-
nique diminuant ainsi les recours aux intrants (DRAAF).

- Près de 300 Programmes Eau et Agriculture engagés sur le bassin Artois-Picardie, avec 
comme objectif de faire évoluer les pratiques agricoles notamment en diminuant l’utilisation 
des intrants (AEAP).

- Le nombre de ferme bio et les surfaces engagées ont pratiquement doublé en 4 ans : en 
2014, 286 fermes représentaient 2 % des exploitations et 1 % de la SAU (DRAAF).

- 117 communes sont signataires de la « charte d’entretien des espaces publics » mise en 
place par l’ Agence de l’Eau Artois-Picardie (AEAP) et le Conseil régional, pour réduire l’usage 
des pesticides en zones non agricoles. Dès 2017, la loi sur la transition énergétique prévoit 
l’interdiction des pesticides aux personnes publiques pour l’entretien des espaces verts.

5. Maintien de l’élevage et du pastoralisme, composante de l’activité agricole contri-
buant au maintien et à l’entretien de milieux naturels diversifi és

Quelques chiffres clés :

- Nombre d’élevages : 57 installations classées pour l’environnement pour la « production 
animale » ;

- Surface en prairie : 157 675 hectares de surface toujours en herbe en 2012.

Marges de progrès relatives à la 
préservation de la biodiversité terrestre 
et des services qu’elle procure

1. Confortement des surfaces supports de biodiversité

Cet objectif implique à la fois une préservation des surfaces et une amélioration de la qualité des espaces 
naturels par des aménagements et des mesures de gestion adaptés au type et à l’état des sites concernés.

Chiffres clés :

- 3,7 % du territoire est concerné par une mesure de protection (hors PNR) contre 15,16 % en France (SRCE-TVB) ;

- 234 878 hectares de réservoirs de biodiversité en 2014 (SRCE-TVB).

2. Diminution de la fragmentation des milieux naturels

Il s’agit ici de prévenir les coupures par un aménagement adapté du territoire, préserver les corridors et restau-
rer ceux qui ne sont plus fonctionnels.

Indicateurs à venir :

- Nombre de résorptions des points de confl its identifi és dans le SRCE-TVB ;

- Évolution du linéaire de haies (cf. carte p47 tome 2), du nombre de bandes enherbées ;

- Réduction de l’éclairage nocturne.

Conception : Airele / DREAL

Sources : DREAL NPdC, SIGALE NPdC, IGN Bd Carto
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Nota : le SRCE du Nord Pas-de-Calais s’appelle le « SRCE-TVB » car il intègre les données et le travail déjà 
effectué par la Région sur le thème de la TVB depuis les années 1990 notamment la TVB régionale de 2006.

Cadre juridique biodiversité terrestre

Principaux documents cadres
Le Schéma régional de cohérence écologique Trame verte et bleue (SRCE-TVB) est 
élaboré conjointement par la Région et l’État, avec deux objectifs prioritaires :

- Le fondement scientifi que du schéma ;

- L’association de tous les acteurs.

Le SRCE-TVB, outil d’aménagement du territoire, est un réseau des continuités écologiques 
terrestres et aquatiques. Il vise :

- À préserver les services rendus par la biodiversité, à enrayer la perte de cette biodiversité 
en maintenant et restaurant ses capacités d’évolution ;

- À la remise en bon état des continuités écologiques. Le terme « SRCE » est complété de 
« TVB » pour inscrire l’élaboration du Schéma en fi liation des travaux Régionaux.

Le SRCE-TVB du Nord Pas-de-Calais a été arrêté par le préfet de région le 16 juillet 2014, 
après son approbation par le Conseil régional le 4 juillet 2014.

Le volet biodiversité du Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable 
du Territoire (SRADDT) poursuit un objectif majeur : améliorer et conserver les services 
rendus par les écosystèmes. Il s’appuie sur 5 objectifs stratégiques :

- 1 : restaurer les services fournis par les écosystèmes, grâce à la Trame verte et bleue, en 
visant le « bon état écologique » ;

- 2 : accélérer la recolonisation écologique des milieux pour renforcer les services fournis 
par ces milieux ;

- 3 : soutenir la recherche, la connaissance et la formation, pour construire les conditions 
de la « transition écologique » ;

- 4 : construire la transition écologique avec les habitants ;

- 5 : construire une gouvernance adaptée avec l’ensemble des acteurs.

Paysage de Wierre-Effroy

CC - Uncle Nico
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• La biodiversité fait partie de l’une des 6 missions de la DREAL 
Nord  Pas-de-Calais :

« Priorité n° 4 - Mettre fi n à la banalisation des paysages et 
à l’érosion de la biodiversité, promouvoir la ville durable et 
intégrer les enjeux environnementaux et industriels dans une 
politique concertée régionale d’aménagement du territoire ».

La DREAL utilise à cet effet 5 leviers d’action présentés dans 
la page « Gouvernance et principaux documents cadres » du 
chapitre Paysages.

• La Région Nord Pas-de-Calais mène une politique ambitieuse 
en matière de trame verte et bleue depuis le début des années 
2000. Celle-ci se concrétise notamment à travers le volet biodi-
versité du SRADDT et le SRCE-TVB (voir documents cadres page 
précédente), ainsi que via une politique de création de réserves 
naturelles régionales.

• Les Départements du Nord et du Pas-de-Calais interviennent 
directement dans la préservation de milieux naturels via les 
«  Espaces Naturels Sensibles » (ENS) qui constituent un élé-
ment majeur de la politique d’aménagement du territoire et de 
développement durable des Départements. En effet, la loi du 
18  juillet 1985 a confi é aux Conseils départementaux la com-
pétence pour élaborer et mettre en œuvre une politique en 
faveur de la préservation et de la valorisation des espaces natu-
rels sensibles. Cette démarche consiste notamment à acquérir, 
aménager et gérer ces espaces.

• Les collectivités locales sont des acteurs de la biodiversité par 
les choix d’aménagement de leur territoire via notamment les 
SCOT, et PLUi, la gestion des espaces verts, etc.

• L’Observatoire Régional de la Biodiversité : la DREAL et le 
Conseil régional Nord Pas-de-Calais ont souhaité la mise en 
place d’un outil capable de sensibiliser et de mobiliser l’en-
semble des acteurs du territoire et le grand public : un outil 
novateur, au service de tous, et accessible à tous.

Appuyé par de nombreux partenaires, l’Observatoire de la 
biodiversité du Nord Pas-de-Calais joue le rôle de veille et de 
lanceur d’alertes auprès des acteurs de l’environnement et du 
grand public.

Il dresse chaque année un état des lieux de la biodiversité 
régionale afi n d’éviter que des pertes irrémédiables ne se pro-
duisent à nouveau.

• Le comité régional Trame verte et bleue qui pourrait devenir 
le Comité Régional de la Biodiversité selon le projet de loi bio-
diversité, regroupe les acteurs socio-économiques pour traiter 
des questions relatives à la biodiversité.

• Le Conseil Scientifi que Régional du Patrimoine Naturel 
(CRSPN) est une instance scientifi que conçue pour éclairer les 
décisions de l’État et de la Région.

• L’ONCFS : l’Offi ce National de la Chasse et de la Faune Sauvage 
est un établissement public français à caractère administratif 
chargé de la connaissance de la faune sauvage et de ses habi-
tats via :

- Des études et recherches ;

- La police de la chasse et de l’environnement,

- Les appuis techniques auprès des décideurs politiques, amé-
nageurs et gestionnaires de l’espace rural.

• L’ONEMA : l’Offi ce National de l’Eau et des Milieux Aquatiques, 
établissement public français de référence, accompagne la mise 
en œuvre de la politique publique de l’eau en France comme l’y 
engage la Directive Cadre Européenne sur l’eau (DCE). Il parti-
cipe également à la police de l’eau et de la pêche.

• L’ONF  : l’Offi ce National des Forêts est un établissement public 
qui protège, aménage et met en valeur pour le compte de l’État 
et des collectivités locales plus de 12 millions d’hectares de 
forêts et d’espaces naturels d’une grande diversité (tourbières, 
dunes...) ainsi que 7,6 millions d’hectares de forêts tropicales 
dans les DOM. Il dispose d’une agence régionale Nord Pas-de-
Calais.

• Le Conservatoire des Sites Naturels du Nord et du Pas-de-
Calais est une association à but non lucratif, créée en 1994, à 
l’initiative d’associations fondatrices : la Société Botanique du 
Nord de la France, le Groupe Ornithologique et Naturaliste du 
Nord Pas-de-Calais, la fédération Nord-Nature, le Centre Régio-
nal de Phytosociologie / Conservatoire Botanique National de 
Bailleul, la Société Mycologique du Nord de la France, la Société 
Géologique du Nord.

Le Conservatoire des Sites Naturels agit, en partenariat avec les 
collectivités locales, les administrations et les associations, pour 
la préservation consensuelle, la gestion partenariale et la mise 
en valeur d’espaces naturels remarquables. Il est agréé par 
l’État pour le territoire de la région Nord Pas-de-Calais.

• Le Conservatoire du littoral est un établissement public créé 
en 1975. Il mène une politique foncière visant à la protection 
défi nitive des espaces naturels et des paysages sur les rivages 
maritimes et lacustres et peut intervenir dans les cantons 
côtiers en métropole, dans les départements d’Outre-mer, à 
Mayotte, ainsi que dans les communes riveraines des estuaires 
et des deltas et des lacs de plus de 1 000 hectares. Il dispose 
d’une délégation à Wimereux (62).

• Le centre régional de phytosociologie de Bailleul est une as-
sociation de collectivités territoriales fonctionnant à la manière 
d’un syndicat mixte et regroupant la région Nord Pas-de-Calais, 
le département du Nord, le département du Pas-de-Calais et la 
ville de Bailleul. Il a 4 missions :

- Connaissance et conservation de la fl ore sauvage (inventaires) ;

- Conservation de la fl ore menacée (in situ ou ex situ) ;

- Assistance aux Communautés de communes et à l’État ;

- Diffusion, vulgarisation, expertise.

Ce conservatoire est agréé par l’État comme conservatoire bota-
nique national.

• Les Parcs Naturels Régionaux (PNR), créés par des communes 
contiguës souhaitant mettre en place un projet de conservation 
de leur patrimoine naturel et culturel partagé sur un territoire 
cohérent (parfois en dehors des limites administratives clas-
siques), constituent également des acteurs importants de la 
gouvernance.

La Charte d’un parc naturel régional défi nit le programme de 
conservation, d’étude et de développement à mettre en œuvre 
sur le territoire, généralement sur une période de 12 ans. Les 
documents d’urbanisme doivent être compatibles avec les 
chartes des PNR.

La plupart des parcs naturels régionaux sont gérés par un éta-
blissement public de coopération, syndicat mixte ouvert élargi, 
dont le conseil d’administration est composé d’élus des collec-
tivités membres (communes, départements, régions) et parfois 
des partenaires socio-économiques.

La région Nord Pas-de-Calais comprend trois PNR :
- Le PNR de la plaine de Scarpe et de l’Escaut ;
- Le PNR des Caps et Marais d’Opale ;
- Le PNR de l’Avesnois.

• De nombreuses associations environnementales sont 
agréées par le MEDDE pour réaliser diverses actions très sou-
vent en lien avec la préservation de la biodiversité.

Gouvernance
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NB : ne sont schématisés que les principaux contributeurs

P1

P1

P1

P1

P2

P2

P2

P2

P4

P4

P4

P4
P4

P3

P3

Quartiers requalifiés

Zone d'aménités
et de loisirs

Site naturel patrimonial

Parcs d'activités
Règlement architectural

et paysager

Tourisme et
gestion du public

Publicité réglementée

P2

Publicité réglementée

Patrimoine bâti 

Chemins de randonnée

Equilibre entre espaces agricoles,
naturels et urbains

Agriculture Énergie

Alignements arborés

Eau dans le paysage

P1 P3

P1 Des paysages patrimoniaux préservés et restaurés

P2

P2

Des paysages ordinaires reconquis

P3
Une attractivité du territoire pérenne,
liée à des paysages de qualité

P4 Un cadre de vie agréable pour les habitants

Synthèse des enjeux liés aux paysages
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21 grands paysages diversifi és en région
La région possède des paysages variés malgré la faible ampleur du relief, qui sont dus à une 
diversité géologique.

Les 21 grands paysages régionaux ont chacun leur identité propre, géomorphologique et 
historique. Ils sont perçus par les populations comme une unité à part entière.

Les 21 paysages régionaux sont répartis dans trois unités d’enjeux :

- Les paysages de l’eau (8 grands paysages) avec le littoral, les plaines alluviales… ;

- Les paysages agrimétropolitains (4 grands paysages) et des richesses patrimoniales historiques ;

- Les paysages des belvédères (9 grands paysages) avec leurs points de vue, leurs bocages…

Des « territoires d’exception » au sens de la convention du patrimoine mondial couvrent 
près de 20 % de la surface régionale :

- Le grand site de France des deux caps : cap blanc nez, cap gris nez ;

- L’opération grand site des dunes de Flandre maritime ;

- Le marais Audomarois « Man and Biosphere » ;

- Le Bassin Minier inscrit sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO (qui constitue un 
atout pour le changement de perception et de reconnaissance).

104 sites sont protégés (53 sites classés et 51 sites inscrits), soit 2 % du territoire régional.

Les pressions subies peuvent être signifi catives ou plus limitées selon les unités paysagères. 
Globalement, on peut distinguer trois types de pressions sur les paysages : 

- La dégradation : processus par lequel les qualités intrinsèques d’un paysage diminuent sous 
l’effet de pressions humaines ou naturelles ;

- La banalisation des paysages : perte pour un paysage de tout caractère distinctif en raison 
de l’effacement de ses caractères particuliers ;

- La déstructuration des paysages : disparition des structures paysagères composant et orga-
nisant un paysage particulier (ex. disparition du réseau de haies dans un paysage bocager).

En région, on peut retenir les pressions suivantes :

- Perte d’identité urbanistique et paysagère en lien avec l’effet cumulé des pratiques indivi-
duelles et/ou en l’absence de règlement d’urbanisme adapté ;

- Changement de système de production agricole impliquant parfois une diminution du 
pâturage et de l’élevage, la déstructuration du réseau de haies, la délocalisation des 
bâtiments agricoles isolés dans le paysage ;

- Consommation d’espaces par l’urbanisation (logements, équipements, commerces, 
services, industrie…). Fermeture des horizons visuels et des coupures d’urbanisation ;

- Dispersion d’équipements et d’infrastructures avec parfois une mauvaise intégration globale 
au paysage (quand plusieurs projets sont réalisés sans mise en cohérence paysagère d’en-
semble) : lignes électriques, antennes-relais, éoliennes, friches commerciales, paysages com-
merciaux en entrée de ville, infrastructures de transport et leurs aménagements connexes, in-
frastructures énergétiques ;

- Affi chage publicitaire non maîtrisé ;

- Développement d’habitations en particulier sur le littoral ou par zones uniformisées ;

- Fréquentation importante de certains sites touristiques (résidences secondaires, campings, 
habitations légères de loisirs, etc.)

État des lieux

Pressions

Paysage : rappel des diagnostics (tomes 1 et 2) pour en déduire ce qui est en jeu

-
p
b
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Pour en savoir plus : 

Faire du paysage le support des projets du territoire

Sensibilisation permettant à tous de devenir acteurs du paysage

Restauration et requalifi cation des paysages

Limitation de la déstructuration, de la dégradation et de la banali-
sation des paysages

Des paysages patrimoniaux préservés et restaurés 
en fonction d’objectifs défi nis localement

Des paysages ordinaires reconquis 

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité

Un cadre de vie agréable pour les habitants

- Perte d’identité urbanistique et paysagère ;

- Régression des surfaces de plusieurs paysages re-
marquables au cours des dernières décennies. C’est 
notamment le cas des bocages et des prairies des 
plaines alluviales ou de certains milieux du littoral ;

- Existence de secteurs où le paysage est 
localement dégradé (déprise, dépôts 
sauvages, friches non requalifi ées).

Atlas des paysages

Plan de paysage, Schéma de cohérence territo-
rial, Plan local d’urbanisme, Charte Parc naturel 
régionaux.

Aire de mise en Valeur de l’Architecture 
et du Patrimoine (AVAP)

Résultats

Enjeux
À perdre, à gagner

Documents cadres

Marges de progrès

3 parcs naturels régionaux :

- PNR Scarpe - Escaut ;

- PNR des Caps et Marais d’Opale ;

- PNR de l’Avesnois.

Les surfaces de plusieurs paysages 
remarquables ont régressé au cours des 
dernières décennies. C’est notamment 
le cas des bocages et des prairies des 
plaines alluviales.

Sur certains secteurs le paysage est 
localement dégradé : dépôts sauvages, 
friches ou zones  anciennes (commer-
ciales, industrielles, mixtes...) non 
requalifi ées, absence de règles d’urba-
nisme pour certaines communes (hors 
RNU)...

Paysage : rappel des diagnostics (tomes 1 et 2) pour en déduire ce qui est en jeu

P1

P2

P3

P4
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Quatre enjeux étroitement liés
Le paysage constitue le fondement de notre cadre de 
vie. La qualité du cadre de vie est un enjeu majeur pour 
l’épanouissement des individus et de la société (cf. 
enjeux de santé), mais aussi pour l’attractivité des ter-
ritoires. Il existe en effet des liens importants entre la 
qualité des paysages, notre santé et l’image que renvoie 
un territoire.

Le paysage, entendu comme désignant « une partie du ter-
ritoire telle que perçue par les populations, dont le caractère 
résulte de l’action de facteurs naturels et/ou humains et de 
leurs interrelations », sa prise en compte suppose son appro-
priation par les citoyens, qu’il s’agisse d’un paysage patrimo-
nial ou d’un paysage dit « ordinaire ».

Des paysages patrimoniaux préservés et restaurés 
en fonction d’objectifs défi nis localement

Le Nord Pas-de-Calais comporte de grands paysages remar-
quables soumis à de nombreuses pressions. L’enjeu de pré-
servation et de reconquête de ce patrimoine se conjugue avec 
ceux liés aux cadre de vie et aux activités touristiques.

La région dispose de quatre territoires d’exception, 53 sites 
classés et 51 sites inscrits reconnus et protégés au niveau 
national compte-tenu de leur caractère exceptionnel.

De plus, 3 Parcs Naturels Régionaux (PNR) ont été créés 
en région. Ce sont des territoires à dominante rurale pour 
lesquels les paysages, les milieux naturels et le patrimoine 
culturel sont de grande qualité, mais dont l’équilibre est fra-
gile. Les parcs en région s’organisent tous autour d’un pro-
jet de développement durable, dénommé « charte », fondé 
entre autre sur la protection et la valorisation du patrimoine 
naturel et culturel.

Les Aires de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine 
(AVAP), anciennement dénommées Zones de Protection du 
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP), visent 
à assurer la protection du patrimoine paysager et urbain et 
mettre en valeur des quartiers et sites à protéger pour des 
motifs d’ordre esthétique ou historique.

Des outils à disposition

Le plan de paysage permet aux territoires de se fi xer des objectifs en 
matière de paysage ou de préciser des objectifs formulés dans le SCOT 
ou la charte de PNR. De plus, les SCOT et les chartes de PNR sont des 
documents pivots pour la formulation des « objectifs de qualité paysa-
gère ». Le plan de paysage va par ailleurs plus loin que les outils précé-
dents, en précisant explicitement le programme des actions à mettre en 
œuvre en vue de répondre aux objectifs paysagers formulés.

Plus localement, par exemple, les Réglements Locaux de Publicité, 
mis en œuvre par les collectivités, encadrent l’affi chage publicitaire en 
visant l’amélioration de la qualité du cadre de vie, la lutte contre les 
nuisances visuelles, et la mise en valeur du paysage et du patrimoine 
culturel.

La conception de tout projet intégrant l’architecture, l’urbanisme et le 
paysage est un gage de bonne intégration.

Des paysages ordinaires 
reconquis

Cet enjeu s’articule étroitement avec celui 
du cadre de vie : notre paysage ordinaire, 
de "tous les jours", peu regardé, parfois 
dégradé, mérite d’être ré-approprié, voire 
reconquis, pour le bien-être de chacun.

Affi chage publicitaire non maîtrisé, dé-
pôts sauvages, friches, urbanisme unifor-
misé ou inadapté sont des exemples de 
facteurs concourant à la dégradation de 
notre cadre de vie.

Différents dispositifs existent pour enga-
ger une démarche de reconquête des 
paysages ordinaires.

Des paysages patrimoniaux à préserver, des paysages ordinaires à reconquérir et des démarches entreprises

P1

P2
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Quatre enjeux étroitement liés (suite)
Une attractivité du territoire pérenne liée à des 
paysages de qualité

Les paysages patrimoniaux de la région contribuent forte-
ment à son attractivité touristique (site des Deux Caps, parcs 
naturels régionaux, paysages miniers classés à l’UNESCO par 
exemple). La région comprend également de nombreux 
points d’intérêt historique et culturel ou de loisirs nature 
(randonnées, pêche...). Dans ce cadre, tant les paysages pa-
trimoniaux que les paysages plus ordinaires méritent d’être 
préservés et valorisés.

Quelques chiffres en 2013 (CRT) :

- 13 millions de visiteurs par an enregistrés dans les équipe-
ments touristiques en 2013 ;

- Près de 2 millions de visiteurs par an sur le Grand site de 
France des Deux Caps ;

- 470 000 visiteurs au Parc du Héron à Villeneuve d’Ascq ;

- 330 000 visiteurs au Val Joly ;

- 300 000 visiteurs au parc de loisirs d’Olhain ;

- De l’ordre de 150 000 personnes à Clairmarais dans le 
Marais Audomarois ;

- De l’ordre de 100 000 visiteurs au mémorial de Vimy.

Au-delà de l’attractivité touristique, le paysage contri-
bue à l’image du territoire, et de ses activités écono-
miques : choix d’implantation de certaines entreprises dans 
des zones à haute qualité paysagère et environnementale, 
produits agricoles bénéfi ciant de labellisation liée au terri-
toire (AOC par exemple).

Un cadre de vie agréable pour les habitants

Le paysage est aujourd’hui considéré comme un élé-
ment important du cadre de vie (convention européenne du pay-

sage, 2000). Que ce soit en ville ou en milieu rural, chacun 
aspire aujourd’hui à vivre dans un cadre de vie de qua-
lité. Les paysages ruraux et péri-urbains en particulier font 
l’objet d’une forte demande sociale de la part de nouveaux 
résidents ou d’une population en recherche d’aménités et 
d’activités récréatives de proximité. Pour cela, ces terri-
toires doivent gérer le fragile équilibre entre des espaces 
agricoles et naturels préservés, et un développement ur-
bain mesuré.

En milieu urbain, la qualité des espaces publics et, au delà 
la présence de la nature en ville, participent de façon es-

sentielle au cadre de vie des habitants et des actifs qui s’y 
rendent au quotidien.

Mais les habitants ne sont pas simples spectateurs de 
leur cadre de vie, ils y contribuent. L’habitation qu’ils 
construisent ou rénovent, la clôture qu’ils érigent ou la 
haie qu’ils plantent sont autant de petites contributions au 
cadre de vie de chacun et de tous. En région, des associa-
tions et des collectivités proposent régulièrement des opé-
rations à destination de ces « habitants-paysagistes », 
comme par exemple des stages pour l’usage de matériaux 
locaux ou de taille des vergers, ou encore des commandes 
groupées de végétaux d’essences locales.

Extrait de la brochure touristique 
du site des Deux Caps

P3

P4

Vimy : le mémorial, site historique national du Canada

Photographe : Samuel Dhote
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Marges de progrès

1. Faire du paysage le support des projets du territoire
Chacun à son niveau est acteur du paysage (décideurs, amé-
nageurs, agriculteurs, habitants, etc.). La qualité des pay-
sages suppose des actions à tous les niveaux de l’activité 
humaine, que ce soit dans le développement de l’urbanisa-
tion (habitat ou activités), d’éoliennes, d’infrastructures de 
transport, de pratiques agricoles, ou vis à vis des paysages 
remarquables, etc. Le paysage se fabrique au fi l des actions 
que chacun met en œuvre. À tous niveaux, le paysage doit 
être l’un des fi ls conducteurs de tout projet, du plus straté-
gique au plus courant. Politiques publiques, documents de 
planifi cation, opérations d’aménagement ou travaux : le pay-
sage n’est pas simplement une composante à prendre en 
compte, il est le résultat « spatial » de leur mise en œuvre. 
Il s’agit en fait de mettre au cœur des projets le paysage en 
tant qu’originalité et richesse du territoire.

2. Sensibiliser pour que chacun devienne acteur du 
paysage, conscient des richesses et enjeux paysagers
Le paysage désigne « une partie du territoire telle que perçue 
par les populations, dont le caractère résulte de l’action de 
facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations », 
d’après la Convention Européenne des Paysages (CEP) de 
2000, ratifi ée en France en 2006. Le paysage possède aussi 
une dimension culturelle reconnue par la CEP.

Un paysage peut évoluer dans le temps sans réels coordina-
tion, objectif ou stratégie. Il est alors fortement vulnérable 
aux différentes pressions qu’il subit.

Si les acteurs du territoire partagent une vision commune 
de leur paysage et de sa stratégie d’évolution, il sera alors 
dépositaire d’une culture et d’une volonté locale assumée.

3. Restaurer et requalifi er les paysages
Des actions de requalifi cation peuvent être entreprises 
pour préserver, restaurer voire reconquérir des paysages. 
La requalifi cation des places de village par exemple per-
met d’améliorer très sensiblement le cadre de vie des 
habitants, d’améliorer les usages et les liens sociaux, et 
de mettre en valeur le patrimoine sur place.

4. Limiter la déstructuration,  la dégradation et la 
banalisation des paysages
La destructuration d’un paysage se caractérise par la dis-
parition des structures paysagères composant et organi-
sant (ex. disparition du réseau de haies dans un paysage 
bocager).

La dégradation implique un processus par lequel les qua-
lités intrinsèques d’un paysage diminuent sous l’effet de 
pressions humaines ou naturelles.

La banalisation correspond à une perte pour un paysage 
de tout caractère distinctif en raison de l’effacement de 
ses caractères particuliers.

Indicateurs à suivre :
Nombre de ZPPAUP/AVAP et part du territoire régional : 11 
(0,6 % du territoire) (DDTM)

Nombre de périmètres monuments historiques (MH) et 
part du territoire régional : 2294 (16 %) (DDTM)

Nombre de sites classés : 53 (DREAL)

Nombre de sites inscrits : 51 (DREAL)

Nombre de communes avec règlement local de publicité : 
63 (DDTM)

Nombre de plan paysage : 91 communes (DDTM)

Les indicateurs suivants permettent de suivre les milieux 

représentatifs des grandes familles de paysages :

- Espaces dunaires : 1 939 ha en 2006 (source CLC) (Pay-
sages de l’eau) ;

- Artifi cialisation sur le littoral : tissu urbain des communes 
littorales : 1 095 ha en 2006 (CLC) (Paysages de l’eau) ;

- Espaces urbanisés et évolution (Paysages métropoli-
tains) ;

- Prairies (surfaces enherbées naturelles) : 9 126 ha en 
2010, 9 185 ha en 2012 ((Teruti-Lucas) (Paysages métropoli-
tains ou belvédères) ;

- Cultures : 658 490 ha de terres arables en 2013 (SOES) 
(Paysages métropolitains) ;

- Linéaires de haie : 25 372 km en 2009 (ARCH) (Paysage 
belvédère).

Ferme Manoir dans la vallée de la Course 
Un élément identitaire des paysages du Haut-pays parfois en déprise.
(source : DREAL)
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Gouvernance
La Région est à l’initiative des 3 Parcs Naturels Régionaux, 
qui sont des acteurs fondamentaux de la connaissance, de 
la gestion et de la protection des paysages. Les Parcs natu-
rels régionaux sont créés pour protéger et mettre en valeur 
de grands espaces ruraux habités. Un Parc naturel régional 
s’organise autour d’un projet concerté de développement 
durable, la Charte, fondée sur la protection et la valorisation 
de son patrimoine naturel et culturel.

La Région est également maître d’ouvrage de nombreux éta-
blissements ou infrastructures à enjeux paysagers forts.

Les Départements sont responsables de la politique des 
espaces naturels sensibles et des infrastructures départe-
mentales.

L’État dispose d’une compétence affi rmée après la décen-
tralisation. 

Les architectes des bâtiments de France ainsi que la DREAL 
assurent les missions d’inventaire et de protection des pay-
sages, soutiennent la compétence (paysagistes conseils, 
école de paysages, etc.). Le Conseil National du Paysage 
assure depuis 2000 un suivi des paysages et est force de 
proposition de mesures d’amélioration.

L’État assure de plus ses missions régaliennes d’autorisation 
sur des projets susceptibles d’affecter les paysages (docu-
ments d’urbanisme, procédures installations classées pour 
l’environnement, carrières, SDAGE, etc.) et assure la police 
des sites et de la publicité.

L’État et ses établissements publics sont également gestion-
naires d’infrastructures et de réseaux concourant à la prise 
en compte du paysage (1 % paysage sur les axes routiers 
par exemple).

Certains établissements publics de l’État sont également ges-
tionnaires des paysages (exemple de l’Offi ce National des 
Forêts) et peuvent assurer la police des sites. Le conserva-
toire du littoral réalise des acquisitions foncières et gère les 
paysages littoraux par exemple.

Les collectivités ont un rôle central dans l’aménagement 
et la planifi cation (via les documents d’urbanisme, les 
autorisations sur les zones d’aménagement, les autori-
sations de lotissements et d’urbanisme, la maîtrise d’ou-
vrage d’équipements à impact paysager fort). Elles ont 
également un rôle en tant que gestionnaire des espaces 
naturels communaux (forêts communales, en liaison avec 
l’Offi ce National des Forêts par exemple) et sont à l’initia-
tive des protections type ZPPAUP, AVAP, réglements locaux 
de publicité, etc.

Les CAUE, Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement, sont des organismes départementaux 
créés à l’initiative des Conseils départementaux dans le 
cadre de la loi sur l’architecture du 3 janvier 1977. En ré-
gion NPdC, il y a donc 2 CAUE : celui du Nord et celui du 
Pas-de-Calais. Ils exercent des missions de service public. 
Ils sont chargés de promouvoir, sur le plan local, la qua-
lité architecturale, urbaine, paysagère et environnemen-
tale, dans le respect du patrimoine et selon 4 missions : 
conseiller, accompagner, informer, sensibiliser.

La Commission départementale de la Nature du Pay-
sage et des sites est un organisme siégeant dans chaque 
département français. Elle est chargée entre autres de 
veiller sur les sites historiques et pittoresques, de prendre 
l’initiative de leur inscription et de leur classement. Elle 
participe à la création de réserves naturelles et protège la 
faune et la fl ore.

Bord de mer : dunes et oyats

Photographe : Eric Desaunois
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Principaux documents cadres et outils
Les documents et outils cités ci-après concernent la connais-
sance, la protection, la gestion, la planifi cation et la prospec-
tive en terme de paysage. Ils sont en ce sens complémen-
taires.

Les Atlas de paysages sont des documents de connais-
sance partagée qui permettent de traduire sur le territoire 
le terme de paysage défi ni par la Convention européenne 
du paysage  : « partie de territoire telle que perçue par les 
populations, dont le caractère résulte de l’action de facteurs 
naturels et/ou humains et de leurs inter-relations ». C’est 
pourquoi ils sont un indispensable préalable à la défi nition 
des politiques du paysage.

Ils sont élaborés à l’échelle des 100 départements français 
sous la conduite de comités de pilotage composés des auto-
rités publiques, des organismes professionnels et des ONG 
concernés. Ils sont réalisés par des équipes pluridisciplinaires 
conduites par un paysagiste.

Les Atlas de paysages recomposent les informations sur les 
formes du territoire en identifi ant les composantes du pay-
sage (unités et structures paysagères des Atlas), les percep-
tions et représentations sociales (indicateurs sociaux d’évo-
lution du paysage) ainsi que les dynamiques pour constituer 
un « état des lieux » des paysages approprié par tous les 
acteurs du paysage.

Les plans de paysage sont des outils, non réglementaires, 
de prise en compte du paysage dans les politiques secto-
rielles d’aménagement du territoire, à l’échelle des unités 
paysagères. Ce sont des projets de territoires concertés et 
partagés, qui formulent des objectifs de qualité paysagère 
et identifi ent les mesures à prendre en vue de les satisfaire.

Les documents d’urbanisme sont des outils réglementaire 
de planifi cation devant prendre en compte les paysages dans 
une approche concrète et opérationnelle, qui ne se limite 
pas à la préservation des paysages remarquables. Les SCOT 
défi nissent des objectifs de qualité paysagère, dans l’esprit 
des réfl exions menées pour les plans paysages. Les PLU défi -
nissent eux-aussi à leur échelle des mesures en faveur de la 
qualité urbaine, architecturale et paysagère.

Les chartes des PNR fi xent les orientations liées à la ges-
tion, l’aménagement et la préservation des paysages des 
territoires concernés. L’ensemble des signataires de la 
charte s’engage à contribuer à sa mise en oeuvre pour 
une durée de 12 ans.

Les AVAP (Aire de mise en Valeur de l’Architecture et 
du Patrimoine) peuvent être créées sur des quartiers, 
des espaces bâtis, des sites non bâtis ou des paysages, 
situés autour de monuments historiques ou non, pour des 
motifs d’intérêt culturel, architectural, urbain, paysager, 
historique ou archéologique. Ces espaces peuvent n’avoir 
jamais fait l’objet d’une mesure de protection.

Elles visent à mettre en valeur du patrimoine bâti et des 
espaces dans le respect du développement durable.

Elles ne se superposent généralement pas aux autres dis-
positifs de protection relevant du patrimoine naturel ou 
bâti, mais peuvent s’y substituer.

Sites classés et inscrits

Il s’agit de protections s’intéressant aux monuments natu-
rels et aux sites dont la conservation ou la préservation 
présente, du point de vue artistique, historique, scienti-
fi que, légendaire ou pittoresque, un intérêt général. Ces 
protections réglementaires encadrent le devenir des sites 
pour les préserver de toute atteinte à l’esprit des lieux.

Les sites classés sont des lieux dont le caractère excep-
tionnel justifi e une protection de niveau national : élé-
ments ou paysages remarquables, lieux de mémoire, à 
valeur historique...

L’inscription est une reconnaissance de la qualité d’un site 
justifi ant une surveillance de son évolution, sous la forme 
d’une consultation de l’architecte des Bâtiments de France 
sur les travaux qui y sont entrepris.

Le patrimoine mondial, ou patrimoine de l’humanité, 
est une liste établie par le comité du patrimoine mondial 
de l’organisation des Nations unies pour l’éducation, la 
science et la culture (UNESCO).

Le but du programme est de cataloguer, nommer, et 
conserver les biens dits culturels ou naturels d’importance 
pour l’héritage commun de l’humanité. Sous certaines 
conditions, les biens répertoriés peuvent obtenir des fonds 
de l’organisation World Heritage Fund. Le programme fut 
fondé avec la Convention concernant la protection du pa-
trimoine mondial, culturel et naturel, adoptée à la confé-
rence générale de l’UNESCO le 16 novembre 1972.

En région, le Bassin Minier a été inscrit sur la Liste du Patri-
moine mondial, lors de la 36ème session du Comité dédié 
fi n juin 2012.

C’est le 38ème bien français sur cette prestigieuse liste qui 
en compte un millier au total.

Flore sur un terril

Photographe : Eric Desaunois
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NB : ne sont schématisés que les principaux contributeurs

Four
micro ondes

O1

O1

L'assurance d'une exposition aux ondes sans effet sur la santé

Diminution de la pollution lumineuse

Pressions sonores

Pressions lumineuses

Pressions électromagnétiques

Radioactivité

O2 Antenne
relais

Appareils
électriques

Infrastructures de
transport d’électricité

Infrastructures
de transport ferroviaires

Industrie
électronucléaire

Terrils de cendres provenant
des centrales thermiques

Dépôts de
phosphogypse

Radiographie
imagerie médicaleDéveloppement

de l’urbanisation

Fréquentation des infrastructures
(routières, ferroviaires)

Usages intempestifs
d’appareils bruyants

Sports
mécaniques

Installations classées
chantiers

Éclairages
publicitaires

Éclairages des infrastructures
et espaces bâtis

Portable

Wifi

Fibre

O2

O2

O1

O1

O1

O1

O1

O1

O1

O1

O1

O1

Synthèse des enjeux liés aux ondes

http://drealnpdc.fr/enjeu-ondes-synthese



88

http://drealnpdc.fr/enjeu-ondes-diagnostics

L’environnement en Nord Pas-de-Calais        Tome 3  Les enjeux
DREAL Nord Pas-de-Calais

État des lieux Pressions
Les ondes font partie de notre environnement

Souvent invisibles, les ondes sont omniprésentes dans notre environnement, avec toutefois de 
grandes disparités locales.

Toutes sont présentes à l’état naturel. L’intervention humaine les a renforcées par endroit, par-
fois à dessein, parfois de façon indirecte.

À l’exception de la radioactivité, étudiée depuis longtemps, les effets sur la santé et l’environne-
ment du bruit, des ondes électromagnétiques ou de la lumière sont encore assez mal connus : 
la connaissance de l’intensité de leur présence reste souvent approximative.

Ondes électromagnétiques : 1 518 mesures réalisées depuis 2001 en région, sans 
dépassement de valeurs limites. Quelques interrogations subsistent sur les effets 
à long terme de ces champs.

On assiste à une montée en puissance des appareils de télécommunication (por-
table, wifi , 4G, fi bre, antennes relais) avec peu de recul sur la situation : 2 861 
antennes relais étaient autorisées fi n 2013 en région.

Ondes radioactives : chaque année, plus de 20 000 analyses sont réalisées dans 
la région pour établir l’état radiologique de l’environnement. En 2012, la centrale 
nucléaire de Gravelines a rejeté 22 GBq de carbone 14 dans ses effl uents liquides, 
soit environ 2 % du plafond réglementaire de 900 GBq.

La surveillance de la radioactivité dans l’air, l’eau, le sol ainsi que dans la faune, la 
fl ore et les aliments, n’identifi e aucun dépassement des valeurs réglementaires en 2012.

Depuis 2009, des études d’exposition des populations et des mesures dans les eaux ont été 
conduites sur les 17 terrils à radioactivité naturelle renforcée1 de la région (15 terrils de 
cendres et 2 terrils de phosphogypse). Ces analyses mettent en évidence un impact radiolo-
gique négligeable.

Toutefois, dans le domaine de l’imagerie médicale (radiologie, scanographie), une augmenta-
tion importante des doses délivrées aux patients est observée à l’échelon national (avec une ex-
position médicale de 1,3 mSv/an en 2007, en augmentation de 57 % par rapport à 2002 (ARS)).

1. Quand la radioactivité naturelle est renforcée artifi ciellement

Ondes sonores : l’exposition est importante en région (forte 
urbanisation associée à un maillage important des infrastruc-
tures de transports). La connaissance des niveaux d’exposition 
est en train de se constituer.

L’impact de niveaux sonores élevés (supérieurs à 85 dB) n’est plus à démontrer 
sur l’homme. Des effets sur la santé peuvent être constatés : gêne, perturbation 
du sommeil, stress... Les impacts du niveau sonore sur la biodiversité sont, quant 
à eux, mal appréhendés mais existent néanmoins.

La région cumule 767 km de linéaire d’infrastructures de transport classées en 
catégorie 1 au regard de leur niveau sonore, répartis entre 40 % pour les infras-
tructures routières et 60 % pour les infrastructures ferroviaires. Cette catégorie 1 
correspond aux infrastructures les plus bruyantes. La largeur maximale des sec-
teurs affectés par le bruit est alors de 300 m de part et d’autre de l’infrastructure.

L’activité du fret ferroviaire participe au niveau élevé des émissions sonores en 
période nocturne, variables selon la distance aux infrastructures et la fréquence 
de passage.

Les émissions sonores domestiques peuvent également être importantes 
(casques audio, concerts, etc.).

Ondes lumineuses : ensoleillement régional inférieur à la moyenne 
nationale (1050 kWh/m²/an en région pour 1350 en France).

Les sources de lumière artifi cielle nocturne modifi ent profondément 
le comportement de certaines espèces.  Cette lumière est due :

- À l’éclairage publicitaire, aux commerces et services ;

- À l’éclairage des infrastructures et espaces bâtis ;

- À l’éclairage des espaces publics, conforté voire renforcé par la 
lutte contre le sentiment d’insécurité.

La nuit, on observe un arc de pollution lumineuse intense et continu depuis 
l’Audomarois jusqu’au nord de l’Avesnois, mais également sur le littoral.

En lien direct avec sa forte densité de population et son territoire très urbanisé, la 
pollution lumineuse est particulièrement marquée dans le Nord Pas-de-Calais.

Ondes : rappel des diagnostics (tomes 1 et 2) pour en déduire ce qui est en jeu
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Pour en savoir plus : 

Amélioration de la connaissance des niveaux d’exposition et des effets sur 
la santé humaine

Maîtrise des sources d’émissions d’ondes radioactives

Diminution de la pollution sonore et de l’exposition au bruit

Maîtrise des sources d’émissions d’ondes électromagnétiques

Diminution de la pollution lumineuse

Plan National Santé Environnement (PNSE)

Plan Régional Santé Environnement  (PRSE)

Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE)

…

Résultats
Enjeux

À perdre, à gagner

Documents cadres

Marges de progrès

L’assurance d’une exposition aux 
ondes sans effet sur la santé

Bruit
Radioactivité

Électromagnétisme

Lumière

Diminution 
de la pollution lumineuse

- Nuisances sonores ressenties par 40 % de la population, 
principalement dues aux transports et au voisinage ;

- Perte d’audition moyenne observée de 11 dB chez les 
lycéens ;

- Pollution lumineuse nocive pour la biodiversité.

Une connaissance en cours d’acquisition concernant le ni-
veau d’exposition à ces différents types d’ondes et leurs 
impacts potentiels.

Ondes : rappel des diagnostics (tomes 1 et 2) pour en déduire ce qui est en jeu

O1

O2
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Enjeu 1 : l’assurance d’une exposition 
aux ondes sans effet sur la santé
Les enjeux relatifs aux ondes sont liés à leurs effets poten-
tiels sur la santé de l’homme et l’équilibre des écosys-
tèmes, ainsi qu’à la connaissance de ces effets. L’état de 
la connaissance est variable suivant le type d’onde. Ces ondes 
sont aujourd’hui multiples et variées. L’enjeu est de permettre 
une exposition à ces différentes ondes qui soit sans effet sur la 
santé : cet enjeu est détaillé par type d’ondes.

L’assurance d’une exposition au bruit sans effet sur la 
santé (lésions - stress - fatigue)

Les effets sur la santé de la pollution par le bruit se traduisent 
par un défi cit auditif, des interférences avec la transmission de 
la parole, des perturbations du repos et du sommeil, des effets 
psychophysiologiques sur la santé mentale, les performances, 
le comportement avec le voisinage et des interférences avec 
d’autres activités. Les catégories sociales les plus défavorisées 
sont souvent les plus exposées à la pollution sonore.

Dans l’Union Européenne environ 40 % de la population sont 
exposés au bruit du trafi c routier ce qui équivaut à un niveau de 
pression acoustique excédant 55 dB(A) pendant la journée, et 
20 % sont exposés à des niveaux excédant 65 dB(A). Lorsque 
tous les bruits de transport sont réunis, on estime que plus de 
la moitié des citoyens de l’Union Européenne vit dans des zones 
qui ne leur assurent pas un minimum de confort acoustique. 
Pendant la nuit, plus de 30 % sont exposés à des niveaux de 
pression acoustique excédant 55 dB(A), ce qui perturbe leur 
sommeil.

En région, par exemple, le nombre de points noirs du bruit liés 
au transport routier sur le réseau routier national était de l’ordre 
de 2 500 (estimation CEREMA 2002). Ils sont en cours de traite-
ment via les Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement, 
qui précisent l’exposition au bruit au moyen de cartes de bruit 
stratégiques. Ces PPBE visent à prévenir et réduire les bruits 
excessifs au moyen de plans d’action (par exemple dispositifs 
de réduction à la source, murs anti-bruit, merlon, protection de 
façades - double vitrage notamment - , déviation, etc.).

En région, au 01/04/2015, 223 communes sur 287 concernées 
ont publié leur carte de bruit stratégique.

Un Point Noir du Bruit 
(PNB) du réseau routier est 
un bâtiment sensible (habi-
tation, établissement d’en-
seignement, de soins, de 
santé et d’actions sociales) 
qui répond d’une part à 
des critères acoustiques 
d’exposition et d’autre part 
à un critère d’antériorité 
(bâtiment autorisé avant 
l’existence administrative 
de l’infrastructure).

La pose de murs anti-bruit sur l’A27 
à Chéreng
exemple de mesure de réduction de l’expo-
sition au bruit. En terme de traitement de 
façade, le double vitrage est également une 
solution (DREAL).

Le bruit, à écouter avec modération
Dans le cadre d’une enquête, 76 % des 

jeunes interrogés dans le cadre de concerts 
déclarent écouter de la musique plus d’une 
heure par jour via l’ordinateur, le baladeur 
ou le téléphone portable. 95 % des jeunes 

interrogés déclarent écouter à volume 
moyen à très fort.

En France : 30 000 à 50 000 jeunes et 
adolescents présentent des altérations 

graves ou sévères du système auditif. (PRSE).

O1

Carte régionale du classement des voies bruyantes et ferroviaires en Nord Pas-de-Calais
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Enjeu 1 : l’assurance d’une exposition 
aux ondes sans effet sur la santé

L’assurance d’une exposition aux ondes radioactives 
sans effet sur la santé

La surveillance de la radioactivité est importante et aucun 
dépassement n’a été observé en 2012.

Autour du Centre Nucléaire de Production d’Electricité de 
Gravelines, plus de 23 000 mesures dans l’environnement 
(prélèvements et mesures de la radioactivité gamma) sont 
réalisées chaque année par les équipes EDF et contrôlées par 
l’IRSN (Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire). 
Cette surveillance a pour but de s’assurer de l’effi cacité de 
toutes les mesures prises pour la protection de l’homme et 
de son environnement.

L’enjeu en médecine nucléaire est l’optimisation : irra-
dier utilement, en limitant autant que possible la dose et la 
zone exposée. En effet, les risques d’exposition à la radioac-
tivité lors d’examens de médecine nucléaire sont faibles en 
regard des bénéfi ces retirés de ces examens, mais il convient 
de prendre le maximum de précautions et de ne pas en exa-
gérer la fréquence. Bien qu’ils ne relèvent pas de la méde-
cine nucléaire, il faut étendre ces précautions aux scanners 
et aux examens radiographiques qui sont très pratiqués, car 
ils exposent aux rayonnements.

En matière de radioprotection, le recours aux rayonnements 
repose sur les principes de la justifi cation et de l’optimisation. 
En médecine nucléaire, la « justifi cation » consiste à n’irradier 
que si vraiment une information utile est escomptée pour les 
soins du malade, et « l’optimisation » à irradier le mieux pos-
sible, en limitant autant que possible la dose. En radiographie, 
il faut aussi limiter le champ de l’exposition, en protégeant les 
parties de l’organisme non concernées par l’examen.

Comme le montre le schéma ci-joint, c’est dans le domaine 
médical que se trouve actuellement le principal « gise-
ment » de réduction de l’exposition aux ondes radioac-
tives. Des mesures simples permettraient d’aboutir à cette 
optimisation sans nuire à la qualité des soins. Il suffi t de privi-
légier, par exemple, une image utile plutôt qu’une belle 
image, de ne pas multiplier les radios pour un nouveau-né, 
ou encore de protéger par un écran lors d’un examen aux 
rayons X les parties sensibles qui ne sont pas examinées.

Minéraux terrestres
0,50 mSv (13 %)

Radon
1,20 mSv (32 %)

Rayonnement Cosmique
0,40 mSv (11 %)

Rayoonnnneemmeenntt CCoossmmiique

Irradiation naturelle
2,40 mSv / an

Irradiation artificielle
1,35 mSv / an

Non médical
0,05 mSv (1,3 %)

Médical
1,3 mSv (35 %)

Total : 3,75 mSv

Corps 
humain
0,3 mSv 

(8 %)

Les soins médicaux : 
principale source d’exposition 
non naturelle à la radioactivité
Ce diagramme montre la contribution en 
moyenne française des diverses sources natu-
relles et artifi cielles d’irradiation (il s’agit pour 
ces dernières de moyennes dans les pays dé-
veloppés). Ce n’est qu’en jouant sur les sources 
non naturelles que l’on peut espérer réduire 
l’exposition aux rayonnements. On voit que 
les pratiques médicales, principalement les 
examens radiographiques, l’emportent de très 
loin en proportion sur les expositions diverses 
dont celles des centrales nucléaires. C’est donc 
dans le domaine des soins médicaux que l’on 
peut espérer gagner le plus. (UNSCEAR).

O1
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Enjeu 1 : l’assurance d’une exposition 
aux ondes sans effet sur la santé

L’assurance d’une exposition aux ondes électromagnétiques sans 
effet sur la santé

L’exposition aux champs électromagnétiques n’a rien d’un phénomène 
nouveau. Cependant, au cours du vingtième siècle, l’exposition aux 
champs électromagnétiques générés par l’activité humaine a augmenté 
régulièrement, parallèlement à la demande d’énergie électrique et au 
développement continu de la technique. L’évolution des mœurs a égale-
ment contribué à l’augmentation de l’exposition aux ondes (téléphones 
portables, technologie WI-FI, etc.). Même en l’absence de tout champ 
électrique extérieur, notre corps est le siège de microcourants dus aux 
réactions chimiques qui correspondent aux fonctions normales de l’orga-
nisme. Le coeur lui-même est le siège d’une activité électrique que le 
médecin peut suivre sur l’électrocardiogramme.

Le principal effet biologique des champs électromagnétiques de 
radiofréquence est de nature thermique. Des directives internatio-
nales, nationales, ainsi que des recommandations encadrent l’exposition 
à des champs dont l’intensité pourrait se révéler dangereuse. La question 
qui fait actuellement débat est celle de savoir si une exposition faible 
mais prolongée susciterait des nuisances en termes de santé et de bien-
être. Par exemple, l’OMS (via le Centre International de Recherche sur 
le Cancer) considère que les radio-fréquences des téléphones mobiles 
seraient «  cancérogènes possibles  » pour les utilisateurs intensifs 
(30 minutes par jour sur une période de 10 ans). La connaissance des 
effets biologiques de ces champs comporte encore certaines lacunes et la 
recherche doit se poursuivre pour les combler.

Enjeu 2 : la diminution de la pollution lumineuse
La diminution de la pollution lumineuse est un enjeu pour :
- Réduire les impacts sur la faune et la santé humaine ;
- Profi ter de l’observation du ciel nocturne.

La pollution lumineuse est un des facteurs aggravant la fragmentation des milieux puisqu’elle implique 
un dérèglement de l’horloge biologique des espèces, des effets « barrière », des désorientations, des 
perturbations de la reproduction, et des dérèglements de la photosynthèse.

En matière de santé humaine, l‘alternance du jour et de la nuit infl ue sur la production d’hormones et de 
protéines indispensables à la croissance ou sur la régulation du sommeil par exemple.

Quelques exemples des impacts de la pollution lumineuse :

L’effet barrière se produit par exemple pour les espèces de chauves-souris de la région. Certaines peuvent 
ainsi être coupées d’une partie de leurs terrains de chasse par la simple illumination d’une route ou d’un 
chemin sur leur trajet habituel. Un terrain de chasse illuminé est simplement abandonné.

Quelques autres espèces d’insectes nocturnes produisent une faible lumière : vers luisants et lucioles. 
Cette lumière permet aux mâles et femelles de se trouver. L’éclairage artifi ciel nocturne, généralement 
beaucoup plus puissant, réduit fortement les possibilités des mâles et femelles de se retrouver.

Lors de la mise en lumière du pont 
« Øresundsbron  » reliant le Dane-
mark à la Suède, le 9/10/2000, au 
matin, 344 cadavres d’oiseaux mi-
grateurs jonchaient le tablier (Grive 
musicienne : 288, Rouge-gorge : 
46, Alouette des champs : 5 (Source 
Nord Nature environnement).

La lumière artifi cielle nocturne 
peut donc perturber fortement les 
migrations (quotidiennes ou saison-
nières) de nombreuses espèces.

O1

Évolution du nombre d’autorisations d’implantation de stations 
émettrices d’ondes radio en Nord Pas-de-Calais

Localisation des antennes relais
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Marges de progrès
1. Amélioration de la connaissance des niveaux d’exposition et des 
effets sur la santé humaine

1.1 - Connaissance des niveaux d’exposition aux ondes et des effets sur 
la santé

1.2 - Renforcement de l’information du public sur les risques liés à 
l’usage des appareils générant des ondes

Indicateurs de suivi :

- Cartographie sonore des collectivités de leur agglomération ;

- Nombre de cartes de bruit établies (fi n 2013, 204 communes de la 
région sur 287 concernées avaient publié leurs cartes de bruit straté-
giques) ;

- Amplifi er les diagnostics « bruit » des logements neufs à leur réception.

2. Maîtrise des sources d’émissions d’ondes radioactives

Indicateurs :

- Rejets de la centrale nucléaire de Gravelines (22GBq de carbone 14 
dans ses effl uents liquides, soit environ 2 % du plafond réglementaire 
de 900 GBq) ;

- Doses évitables reçues par les patients lors des soins médicaux : non 
disponible à ce jour.

3. Maîtrise des sources d’émissions d’ondes électromagnétiques

Indicateur : résultats des mesures d’émissions, et non dépassement 
des seuils.

1 518 mesures réalisées depuis 2001 sans dépassement des valeurs 
limites.

4. Diminution de la pollution sonore et de l’exposition au bruit

Indicateur : nombre de points noirs du bruit (PNB) résorbés :

Par exemple, fi n 2010, après environ 10 ans d’intervention sur le réseau 
routier national, plus de 40 km d’écrans et 20 km de buttes ont été réa-
lisés. L’isolation phonique de plus de 500 façades d’habitations et d’éta-
blissements sensibles a été renforcée. La résorption des points noirs du 
bruit le long du réseau routier national par traitement à la source est 
largement engagée et devrait s’achever en 2016.

Ces données devraient pouvoir être complétées par des actions enga-
gées par les gestionnaires et collectivités pour établir un indicateur glo-
bal de suivi des PNB résorbés.
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Toute personne peut faire me-
surer l’exposition aux ondes 
électromagnétiques aussi bien 
dans les locaux d’habitation 
que dans des lieux accessibles 
au public (parcs, commerces...). 
Cette démarche est gratuite en 
s’adressant à l’Agence Natio-
nale des Fréquences.

Des demandes de mesures d’exposition aux ondes en croissance depuis 2000.

Source : ANFR
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Cadre juridique

Lo
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l 

Carte stratégique du bruit
Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE)

Eu
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Fr
an

ce

l’environnement

Bruits de voisinages

Code de la santé publique

Transport

Bâtiments

des bâtiments autour des aéroports

Gouvernance et 
principaux document cadres
Le CNB (Conseil National du Bruit) peut être saisi, pour avis, 
par le ministre chargé de l’environnement, de toute question 
relative à la lutte contre les nuisances sonores et à l’amélio-
ration de la qualité de l’environnement sonore et peut être 
consulté sur des projets de textes législatifs et réglemen-
taires ayant une incidence dans ce domaine. Le Conseil natio-
nal du bruit contribue à l’information et à la sensibilisation 
de l’opinion dans le domaine de la lutte contre le bruit et de 
l’amélioration de l’environnement sonore.

Le CIDB (Centre d’Information et de Documentation sur le 
Bruit) est un lieu de ressources et de diffusion de l’informa-
tion national dédié à la promotion de la qualité de notre en-
vironnement sonore. Association loi 1901 à but non lucratif, 
reconnue d’utilité publique, le CIDB a pour principales mis-
sions d’informer, de sensibiliser, de documenter et de former 
sur le thème de la protection de l’environnement sonore. 
Créé en 1978, le CIDB est l’interlocuteur privilégié tant du 
grand public que des quelques 1 000 organismes publics ou 
privés intervenant dans le domaine de la gestion de l’envi-
ronnement sonore.

Le plan national d’actions contre le bruit du 6 octobre 
2003 a permis de relancer les actions de l’État en la matière 
et défi nit les moyens disponibles sur 5 ans pour y parvenir. 
Les trois axes abordés concernent :

- L’isolation phonique des logements soumis à un bruit ex-
cessif des transports ;

- La lutte contre le bruit au quotidien : information, sensibili-
sation et réglementation ;

- La préparation de l’avenir (soutien à la recherche…).

Les cartes de bruit (L. 572-3 code de l’environnement) sont 
destinées à permettre l’évaluation globale de l’exposition au 
bruit dans l’environnement et à établir des prévisions géné-
rales de son évolution. Les cartes relatives aux aggloméra-
tions prennent en compte le bruit émis par le trafi c routier, 
ferroviaire et aérien ainsi que par les activités industrielles 
et, le cas échéant, d’autres sources de bruit.

Les plans de prévention du bruit dans l’environnement 
(L. 572-6 code de l’environnement) tendent à prévenir les 
effets du bruit, à réduire, si nécessaire, les niveaux de bruit, 
ainsi qu’à protéger les zones calmes. Ils comportent une éva-
luation du nombre de personnes exposées à un niveau de 
bruit excessif et identifi ent les sources des bruits dont les 
niveaux devraient être réduits. Ils recensent les mesures pré-
vues par les autorités compétentes pour traiter les situations 
identifi ées par les cartes de bruit et notamment lorsque des 
valeurs limites fi xées dans des conditions défi nies par décret 
en Conseil d’Etat sont dépassées ou risquent de l’être.

Les Plans d’exposition au bruit (L. 571-11 code de l’en-
vironnement) : les dispositions relatives à l’utilisation des 
sols exposés aux nuisances dues au bruit des aéronefs, sont 
énoncées au code de l’urbanisme (livre premier, titre IV, cha-
pitre VII).

Cadre juridique, gouvernance 
et principaux documents cadres
relatifs au bruit
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Le dispositif de surveillance des ondes électromagnétiques

Le décret du 14/12/2013 accompagné d’un arrêté ministériel précise le dispositif de 
surveillance et de mesure des ondes électromagnétiques prévu par la loi Grenelle I.

Le décret désigne l’Agence Nationale des FRéquences (ANFR) pour assurer la 
gestion de ce dispositif et du fonds de fi nancement associé. Il défi nit également 
les personnes qui peuvent, outre l’ANFR, solliciter des mesures d’ondes. Il s’agit de 
l’État, des collectivités territoriales, de l’ANSES (Agence Nationale de Sécurité Sani-
taire de l’alimentation, de l’environnement, et du travail), des Agences Régionales 
de Santé, des associations agréées de protection de l’environnement ou d’usagers 
du système de santé, et des fédérations d’associations familiales. Les demandes de 
mesure doivent être adressées à l’ANFR au moyen du formulaire Cerfa n° 15003*01.

Le décret précise la nature des locaux pouvant faire l’objet d’une mesure des ondes 
électromagnétiques éligible au fonds de fi nancement. Il s’agit des locaux d’habita-
tion, des lieux ouverts au public et des lieux accessibles au sein des établissements 
recevant du public (ERP).

Une fois les mesures effectuées et validées par l’ANFR, une fi che de synthèse doit 
être transmise à la commune sur laquelle la mesure a été effectuée, à la personne 
qui a sollicité la mesure, à l’occupant et au propriétaire des locaux dans le cas 
d’habitations, ou au responsable de l’ERP dans les autres cas.

Cadre juridique, gouvernance 
et principaux documents cadres 
relatifs aux ondes électromagnétiques

Eu
ro

pe
In

te
rn
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na
l
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ce

Classement des ondes électromagnétiques comme « cancérogène possible » par le Centre International de Recherche sur le 
Cancer (CIRC), agence de l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) en mai 2011

Travailleurs
Directive européenne sur les champs électromagnétiques (2004)

Directive européenne sur les champs électromagnétiques (2013)

Public
Recommandation européenne (1999)

Lo
ca

l 

Travailleurs

Public
-

nication

Grenelle des ondes (2009)

Code des postes et des communications électroniques

Cadre juridique
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Cadre juridique, gouvernance 
et principaux documents cadres 
relatifs à la radioactivité

Cadre juridique

Eu
ro

pe
In

te
rn

at
io

na
l

Fr
an

ce

Règlement Sanitaire International (2005)
Rôle de l'OMS

Travailleurs et public

-

Travailleurs

Public

Grenelle des ondes (2009)

Gouvernance
- ASN : Autorité de Sûreté Nucléaire

Participe au contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection et à l’information du public 
dans ces domaines.

- IRSN : Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire

Créé en 2001 par la loi sur l’Agence Française de Sécurité Sanitaire Environnementale (AFSSE) + 
décret 2002-254 du 22/02/2002.

Première structure d’appui à l’ASN en matière d’expertise scientifi que et technique.
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Cadre juridique, gouvernance 
et principaux documents cadres 
relatifs aux pollutions lumineuses

Cadre juridique

Fr
an

ce

Principe
Grenelle 1 

Grenelle 2 

Mise en oeuvre 

Gouvernance
L’Association Nationale pour la Protection du Ciel et de l’Environnement Nocturne (ANPCEN), 
anciennement Association nationale pour la protection du ciel nocturne (ANPCN), est une asso-
ciation française luttant contre la pollution lumineuse. Elle essaie de sensibiliser les citoyens et 
les municipalités aux éclairages urbains qui illuminent inutilement le ciel nocturne et, outre de 
nombreux autres problèmes, nuisent à l’observation du ciel en faisant disparaître les étoiles qui 
ont les magnitudes les plus faibles.

Il existe une carte de France de la pollution lumineuse construite d’après les résultats d’un mo-
dèle simple, dit de Walker (d’après le nom de son auteur), qui estime l’intensité du halo d’après 
le nombre d’habitants des agglomérations et diverses cartes faites par Michel Bonavitacola (avec 
le modèle « THOT », et notamment dans le cadre du Projet Licorness).

L’ASSOCIATION « AVEX » (Association d’Astronomie du Vexin) a pour but de réunir les personnes 
qui s’intéressent à la pratique et à la théorie de l’astronomie, ainsi qu’au développement de cette 
science. Ses efforts tendent à effectuer et faire effectuer des travaux à valeurs scientifi ques et 
vulgarisatrices, disponibles sur www.avex-asso.org.
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Les grands enjeux régionaux : ressources énergétiques
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NB : ne sont schématisés que les principaux contributeurs

Char
bon

Gaz

Uran
ium

Pétro
le

Charbon
Gaz

Eolien
offshore

RE2

Terminal
méthanier

Terminal
pétrolier

RE4

RE4

Centrale
nucléaire

Captation
gaz de mine

RE4

Centrale
thermique

RE4

Biogaz produit
par méthanisation

RE2

Sidérurgie 21 %
soit 32 TWh

Industrie autres 26 %
soit 39,5 TWh

RE1

Tertiaire 12 %
soit 18,2 TWh

RE1

Géothermie
RE2

Solaire
thermique

RE2

Energie
hydraulique

RE2
Solaire

photovoltaïque
RE2

Éolien terrestre
1,1 TWh

RE2

Bois énergie
3 TWh

RE2 RE3

Valorisation électrique
de biomasse, de déchets

ou de biogaz

RE2 RE3

RE3

Résidentiel 21 %
soit 32 TWh

RE1

Agriculture 1 %
soit 1,5 TWh

RE1

Agrocarburants
RE2

Transport 19 %
soit 29 TWh

RE1

1

1
2

Réseaux de chaleur
1,1 TWh

RE22

2

Production régionale d’énergie renouvelable
(Donnée 2013)

6,2 TWh

Diminution des consommations et de la facture énergétique

 Part du secteur dans la consommation énergétique régionale

Augmentation de la production d’énergies renouvelables et de l’indépendance 
énergétique du NPdC

 Puissance installée

 Maintien des stocks de ressources énergétiques renouvelables non perpétuelles

Définition des conditions socialement et environnementalement acceptables 
d'exploitation des ressources énergétiques non renouvelables

Rang en termes de contribution à l'enjeu

Ressources énergétiques

RE1

RE2

RE3

RE4

1

X %

X TWh

Chiffres clés régionaux

Source : Observatoire Climat NPdC - Données 2011 & 2013

Consommation régionale d’énergie finale
(Donnée 2011)

Production régionale d’énergies fossiles
(gaz, charbon, pétrole) (Donnée 2013)

Production régionale d’énergie nucléaire
(Donnée 2013)

152,2 TWh (13,1 Mtep)

10 TWh

35 TWh

Synthèse des enjeux liés aux ressources énergétiques
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Les ressources énergétiques de
notre environnement régional : 
Le gisement en énergies renouvelables est estimé à 31,04 TWh, pour une production de 6,2 TWh en 
2013 (4,2 % de la consommation de 2011).

Éolien  : le Nord Pas-de-Calais est l’une des régions françaises présen-
tant le meilleur potentiel de vent que ce soit sur terre ou en mer. Le 

schéma régional éolien a estimé le gisement à 1 347 MWc1 pour le grand 
éolien terrestre. Au 31 décembre 2014, 925 MWc, soit 68,4 % du gisement 
identifi é, étaient installés ou autorisés. À cela s’ajoute le potentiel de déve-
loppement en mer et celui des petit et micro-éoliens non évalués à ce jour.

La production d’électricité éolienne en région a atteint 1 100 GWh en 2013.

Solaire : la région, bien que moins favorisée que le reste de la France, 
présente tout de même un potentiel intéressant de production 

d’énergie sur toitures existantes évalué à :

- 6 250 MWc de puissance pour les panneaux solaires photovoltaïques ;

- 1 743 GWh/an pour la production d’eau chaude équivalente (soit envi-
ron le besoin d’eau chaude pour 1,16 million de personnes) ;

Par ailleurs, le potentiel est évalué à plusieurs centaines de MWc pour les 
centrales solaires au sol (sur friches urbaines ou industrielles) et sur om-
brières de parking.

Le potentiel solaire est encore très peu exploité (1,2 % pour le solaire 
photovoltaïque, 0,4 % pour le solaire thermique au 1er janvier 2013).

1. mégawatts-crête

Une région très consommatrice d’énergie
En 2011, la consommation régionale d’énergie s’élève à 13,1 Mtep, 
soit 152,2 TWh, plaçant la région en 3eme position en France en 
consommation d’énergie fi nale par habitant. Le poids régional de 
l’industrie et de la sidérurgie explique ce classement.

Après avoir atteint un maximum en 2002, ces consommations sont 
depuis globalement en baisse (- 9 % entre 2002 et 2011), avec une 
stabilisation entre 2010 et 2011. Cependant, par rapport à l’année 
1990, la consommation régionale reste plus élevée de 7 %.

Biomasse : le gisement pour la méthanisation des déchets organiques (ménagers et effl uents 
d’élevage et/ou industriels) est important et estimé à 3 000 GWh (équivalent aux besoins de 

125 000 à 200 000 logements chauffés au gaz).

Ressource en bois énergie : la surface boisée est faible, mais la ressource est tout de même esti-
mée entre 300 000 et 400 000 tonnes par an. C’est une ressource renouvelable non perpétuelle 

et pérenne si les prélèvements ne dépassent pas la capacité à se renouveler (importance de la bonne 
gestion des boisements).

Concernant la géother-
mie, de vastes secteurs 

du Nord Pas-de-Calais présen-
tent un potentiel géother-
mique moyen à fort qu’il 
reste à exploiter (112 GWh 
sont produits en 2009, le 
gisement théorique pourrait 
alimenter 100  000 maisons 
et quelques milliers de bâti-
ments collectifs). Les carac-
téristiques régionales sont  
propices à la géothermie très 
basse énergie (prélèvement 
des calories dans une nappe 
d’eau à température comprise en général entre 10 °C et 20 °C ou dans le sol). 

Le Nord Pas-de-Calais n’est pas favorisé pour l’hydroélectricité car ses cours d’eau présentent 
de faibles débits et de faibles pentes compte-tenu du relief peu marqué.

Depuis 1990, les évolutions de consommations énergé-
tiques sont contrastées selon les différents secteurs. Alors 
que pour l’industrie, la consommation a diminué (-5 %), 
les secteurs résidentiel, tertiaire et les transports montrent 
une hausse signifi cative (respectivement +12 %, +31 % 
et +23 %). Si les transports montrent une stabilisation 
récente des consommations en raison du prix élevé des 
carburants, le secteur résidentiel n’a cessé de consommer 
plus pour atteindre le deuxième rang régional.
Source : Observatoire Climat NPdC

État des lieux

Pressions

Répartition de la consommation d'énergie finale 
par secteur en 2011 en Nord Pas-de-Calais (%)

Transport 19%

Agriculture 1%

Sidérurgie 21%

Industrie 26%

Résidentiel 21%

Tertiaire 12%

Source : ADEME (2008)

Ressources énergétiques : rappel des diagnostics (tomes 1 et 2) pour en déduire ce qui est en jeu

titi d l

Gisement éolien

Gisement solaire

Source : ADEME et Helioclim 1
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Pour en savoir plus : 

Sobriété et effi cacité énergétiques

Une production d’énergie renouvelable en région préser-
vant l’environnement

Une production raisonnée d’énergie renouvelable non 
perpetuelle en région préservant les ressources

Une production d’énergie non renouvelable en région 
préservant l’environnement

Schéma Régional du Climat de l ‘Air et de 
l ‘Énergie (SRCAE) : fi xe un objectif de réduction 
des consommations énergétiques de 20 % en 
2020 par rapport à 2005

Plans Climat Énergie Territoriaux (PCET)

Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA)

Meilleures techniques disponibles (ICPE, audit 
énergétique, etc.).

Résultats Enjeux
À perdre, à gagner

Documents cadres

Marges de progrès

Ressources en énergies non renouvelables :

Le charbon n’est plus exploité en région, mais le 
gisement de gaz de houille situé dans les veines 
de charbon est en partie prospecté et exploité. Il 
ne faut pas le confondre avec le gaz de schiste.

De l’ordre de 10 TWh doivent pouvoir encore être 
exploités, à raison de 0,5 TWh/an.

L’économie circulaire avec ici la valorisation 
énergétique des déchets organiques (méthanisa-
tion avec production de chaleur et d’électricité) : 
la production doit pouvoir être rapprochée des 
lieux de consommation ou d’injection dans le 
réseau. Elle est directement conditionnée par le 
gisement qui doit avoir une certaine qualité. Ce 
gisement est en principe voué à être limité par la 
réduction des déchets à la source. 

S’agissant des réseaux de chaleurs existants 
qui sont en cours de classement, 1,1 TWh 
renouvelables ont été livrés en 2013.

Diminution des consommations
et de la facture énergétique

Augmentation de la production d’énergie 
renouvelable et de l’indépendance 

énergétique du NPdC

Maintien des stocks de ressources 
énergétiques renouvelables 

non perpétuelles

Défi nition des conditions d’exploitation 
des ressources énergétiques non renou-

velables présentes en région

La facture énergétique du Nord Pas-de-Calais est de 
8,6 milliards d’euros en 2011 (soit près de 10 % du PIB).

Seuls 20 % du gisement d’énergies renouvelables sont 
exploités.

Les énergies renouvelables représentent en 2013, 4,2 % de 
l’énergie consommée, alors que l’objectif est d’atteindre 
11,8 % en 2020.

Les émissions de GES sont très importantes. La combus-
tion d’énergies fossiles est à l’origine de 85 % des émis-
sions de GES en Nord Pas-de-Calais. Les bilans régionaux 
de consommation d’énergie, d’émissions de GES et d’émis-
sions de particules et de dioxyde d’azote placent le Nord 
Pas-de-Calais parmi les régions françaises les plus consom-
matrices et les plus émettrices.

Ressources énergétiques : rappel des diagnostics (tomes 1 et 2) pour en déduire ce qui est en jeu

RE1

RE1RE2

RE1RE2RE3

RE1RE2RE3RE4
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Enjeu 1 : Diminution des consommations
Plusieurs enjeux liés à la valorisation des ressources éner-
gétiques régionales, déclinés ci-après, concourent à un 
grand enjeu général : permettre à la région de disposer 
de ressources énergétiques diversifi ées afi n d’atteindre 
ses objectifs de réduction d’émissions de gaz à effet de 
serre, de maîtriser le coût de l’énergie et de diminuer sa 
dépendance énergétique.

Cet enjeu global implique également une maîtrise des 
consommations énergétiques.

La diminution des consommations et de la facture 
énergétique est un enjeu fort

L’augmentation de la facture énergétique concerne tant les 
usages résidentiels que ceux liés aux transports et pèse for-
tement sur le budget des ménages.

La facture énergétique régionale atteint 8,6 milliards 
d’euros en 2011, soit près de 10 % du PIB régional. Cette 
situation impacte tous les acteurs de la région comme en té-
moignent les exemples ci-joints du résidentiel et du transport.

L’analyse entre 1990 et 2011 montre que l’augmentation du 
prix des énergies est entièrement responsable de l’augmen-
tation de la facture énergétique pesant sur la compétitivité 
de l’industrie régionale (Observatoire Climat NPdC).

En région, le taux de précarité énergétique lié au loge-
ment a subi une hausse de 30 % depuis 2006 pour atteindre 
25 % de la population en 2012, contre 20 % pour le natio-
nal. Le taux de précaires pour les « déplacements » est plus 
modéré, avec 6,9 % de la population contre 7,6 % au natio-
nal (Observatoire Climat NPdC).

En France, l’énergie représente en moyenne 8,4  % des dé-
penses des ménages en France en 2006 : 4,8  % pour leur 
résidence et 3,6 % pour leur moyen de transport individuel. 
Chaque ménage débourse alors en moyenne 2 300 € par an pour 
payer l’énergie de son logement et le carburant. Dans le budget 
des ménages, l’énergie pèse autant que l’habillement ou que les 
loisirs et la culture. À noter que le budget énergie atteint plus de 
10 % pour les 20 % de ménages les plus pauvres.
INSEE n° 1315 d’octobre 2010
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Réduction de 20%, d’ici 2020,
des consommations énergétiques

constatées en 2005
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Transports

Une consommation régionale plus élevée qu’en 1990, mais en baisse depuis 2002

Dans les transports, l’augmen-
tation est beaucoup plus forte. 
Elle atteint 14,8 % entre 2010 
et 2011 alors que la consom-
mation stagne.
Facture énergétique des transports 
par type d’énergie entre 1990 et 2011 
(Observatoire Climat NPdC d’après 
Norener).

La facture énergétique du résiden-
tiel augmente en moyenne de 6 % 
par an depuis 1990 pour atteindre 
un budget moyen de plus de 1 800 € 
par an
Facture énergétique du résidentiel par type 
d’énergie entre 1990 et 2011 (NORENER).

(données corrigées du climat, ménages hors 
abonnement)

RE1

Source : Observatoire Climat, Norener 2013
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Marges de progrès

1. Sobriété et effi cacité énergétiques pour que chacun des 
secteurs réduise ses consommations :

La sobriété énergétique consiste « à interroger nos be-
soins puis agir à travers les comportements individuels 
et l’organisation collective sur nos différents usages de 
l’énergie, pour privilégier les plus utiles, restreindre les 
plus extravagants et supprimer les plus nuisibles » (né-

gaWatt).

Elle se distingue de l’effi cacité énergétique qui « consiste 
à agir, essentiellement par des choix techniques en 
remontant de l’utilisation jusqu’à la production, sur la 
quantité d’énergie nécessaire pour satisfaire un service 
énergétique donné » (négaWatt).

Par exemple, la sobriété énergétique sur le chauffage 
d’un bâtiment consiste à ajuster la consigne de chauffage 
à un niveau raisonnable. Une action d’effi cacité énergé-
tique consiste à isoler thermiquement un bâtiment et/ou 
à installer une chaudière plus effi cace.

2. Aménagement du territoire adapté : l’aménagement ur-
bain privilégiant la densité, la proximité et la mobilité douce 
et collective contribue de manière globale à la sobriété et 
l’effi cacité énergétiques :

• En réduisant les besoins en déplacements ;

• En améliorant l’accès à l’information sur les modes de 
déplacements les plus adaptés ;

• En favorisant les usages des transports collectifs, des 
modes de déplacement doux et des fonctionnalités nou-
velles (co-voiturage, autopartage, etc.) ;

• En améliorant les performances énergétiques de la logis-
tique (transport multimodal, gestion du « dernier kilo-
mètre » - voir exemple du Centre Multimodal de Distri-
bution Urbain, www.cmdu.fr) ;

• En créant les conditions favorables aux réseaux de cha-
leur et à la récupération de l’énergie fatale ;

• En rapprochant la production et la consommation.

Source : SOeS, Dreal Nord-Pas-de-Calais, 
Observatoire Climat NPdC 
Calcul d'après données disponibles

Cartographie : DREAL NPdC / SC / DSIC
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Répartition des consommations d’électricité et de gaz sur le territoire en 2012 (en GWh)
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Enjeu 2 : Production d’énergies renouvelables

L’augmentation de la production d’énergies renou-
velables et de l’indépendance énergétique du NPdC 

est un enjeu pour :
- Réduire les émissions de gaz à effet de serre ;
- Disposer d’une forme d’autonomie énergétique ;
- Aider au développement économique.

Le gisement en énergie renouvelable est estimé à 
31,04 TWh, pour une production de 6,2 TWh en 2013, soit 
4,2 % de la consommation de 2013. L’objectif fi xé par le 
SRCAE est d’atteindre 11,8 % de part d’énergie renouvelable 
dans la consommation fi nale d’énergie en 2020.

En 2013, la première énergie renouvelable consommée 
reste le bois (3,0 TWh estimés) (pouvant provenir d’autres 
régions), suivi par l’éolien (1,1 TWh) qui a connu un fort dé-
veloppement sur les quatre dernières années (+ 50 %). Les 
pompes à chaleur, la valorisation électrique de la biomasse 
ou les productions d’agrocarburants et de biogaz évoluent 
elles aussi positivement et contribuent sensiblement à l’aug-
mentation de la production régionale.

Les potentiels éoliens, mais surtout solaires, biomasse 
et géothermiques restent encore largement à exploiter 
(cf. synthèse de l’état des lieux).

Par ailleurs, la production régionale d’énergies fossiles et fi s-
siles atteint 45 TWh en 2013 mais, hormis 0,5 TWh environ 
produits à partir du gaz de mine, cette énergie provient de 
gisements de charbon, pétrole, gaz et uranium situés hors 
région Nord Pas-de-Calais et ne contribue pas à l’indépen-
dance énergétique de la région.

Marges de progrès :

• Maîtrise des impacts potentiels des installations de 
production d’énergies renouvelables (exemple  : émis-
sions de particules dans l’air pour la biomasse, impact 
paysager et sonore pour les éoliennes, bilan carbone 
pour les panneaux photovoltaïques...).

• Levée des freins au développement des énergies 
renouvelables : par exemple des réglementations spé-
cifi ques sont à étudier, des capacités d’investissement 
sont à développer et la question de l’acceptation sociale 
doit pouvoir être travaillée.

Concernant le développement du 
bois-énergie et conformément au 
plan de protection de l’atmosphère 
en région, il est recommandé, en 
priorité dans les zones où la qualité 
de l’air doit être particulièrement 
améliorée, de réduire pour le parc 
résidentiel, l’usage des foyers ou-
verts et appareils à foyers fermés 
antérieurs à 2002 et de mettre 
en place, pour le parc collectif et 
industriel, les meilleures tech-
niques disponibles permettant de 
réduire les émissions de polluants 
(particules, Hydrocarbures Aroma-
tiques Polycycliques (HAP), Oxydes 
d’Azote (NO

X
) et Composés Orga-

niques Volatiles (COV)).

Source :  Observatoire Climat NPdC
Cartographie : DREAL NPdC / SC /DSIC

Potentiel photovoltaïque et production installée en région
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Des secteurs propices à l’éolien, qui restent à exploiter
production d’énergie éolienne en 2012

Des énergies renouvelables disponibles à exploiter

L’énergie solaire, un potentiel sous-exploité
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Sources : Ademe, SOeS, RTE, EDF, Observatoire Climat NPdC
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Enjeu 3 : Maintien des ressources
énergétiques non perpétuelles

Le maintien des stocks de ressources énergétiques renouvelables non perpé-
tuelles est un enjeu pour garantir leur disponibilité à terme

À la différence de l’énergie solaire, la biomasse est une ressource énergétique renou-
velable mais non perpétuelle : son exploitation doit être raisonnée afi n de lui laisser 
le temps de se renouveler.

La biomasse est la fraction biodégradable des produits et résidus provenant de l’agri-
culture, y compris les substances végétales et animales issues de la terre et de la mer, 
de la sylviculture et des industries connexes. Par extension, et dans le respect de la 
directive déchets et de la directive sur les émissions industrielles, elle peut comprendre 
la fraction biodégradable des déchets industriels et ménagers, ainsi que les déchets de 
bois pouvant donner lieu à une valorisation électrique si un cadre réglementaire adapté 
est respecté.

La biomasse peut être valorisée par différents procédés :

- La méthanisation : le biogaz généré par la dégradation de la biomasse est directement 
valorisé ou injecté dans les réseaux ;

- Dans les centres de stockage des déchets, le biogaz « fatal » peut être valorisé ;

- La combustion dans une installation de type incinérateur libère de l’énergie, pouvant 
être récupérée sous forme d’électricité et/ou de chaleur.

S’agissant de l’utilisation du bois-énergie, comme de la méthanisation des déchets orga-
niques, la connaissance en région n’est pas complète.

La région consomme plus de bois-énergie qu’elle n’en produit.

La ressource en bois est estimée à environ 300 000 à 400 000 t/an en région et ce mal-
gré la faible ressource disponible en région (8,6 % des surfaces en moyenne contre 31 % 
au national). La consommation de bois de chauffage en région était de l’ordre de 700 à 
800 000 tonnes entre 2007 et 2008. Le défi cit est donc de l’ordre de 400 000 tonnes /
an. Une connaissance fi ne des gisements encore mobilisables est en cours d’acquisition. 
On estime que la forêt privée en particulier n’est exploitée qu’à 60 % de ses possibilités 
selon le Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF).

La quantité de bois de chauffage utilisé est mal connue et notamment la part de bois 
provenant de la région. L’enjeu est de maintenir la consommation de bois-énergie 
actuelle, en augmentant l’approvisionnement en local, et en minimisant les effets 
néfastes sur l’environnement (cf. émissions de polluants dans l’air).

Pour les grandes installations, l’Observatoire Climat NPdC estime que le parc des instal-
lations subventionnées par le fond chaleur consomme 81 000 tonnes de bois en 2012, 
permettant d’économiser plus de 36 000 tonnes d’émissions de CO

2
 par an.

Pour le chauffage bois individuel, la consommation de bois des équipements de chauf-
fage résidentiels est estimée par la DREAL à 2 622 GWh/an (croisement INSEE 2007, BASIC-CODA 

2010).

Marges de progrès :

Des enjeux d’extension des forêts et de leur exploitation durable sont donc sous-jacents, ainsi que 
des enjeux de confortement de la fi lière économique.

On peut citer les perspectives d’amélioration suivantes :

- Recherche de nouveaux débouchés et de gisements non encore exploités ;

- Mobilisation de la forêt privée souvent peu aménagée pour l’exploitation ;

- Mutualisation des coupes entre propriétaires d’un même territoire ;

- Renouvellement des parcelles exploitées, etc.

La valorisation du bois se fait à travers les fi lières matériaux et chauffage et aujourd’hui le bois-énergie 
est trop dépendant du bois matériau (il constitue la partie de l’arbre pas suffi samment noble pour être 
valorisée en matériau). Par exemple, l’exploitation de l’aubier, utilisé actuellement uniquement pour le 
bois-énergie, n’est pas suffi samment rentable économiquement. Les freins à la mobilisation du bois sont 
identifi és dans le Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier (PPRDP) du Nord Pas-de-Calais.

La méthanisation des déchets organiques est également une source d’énergie renouvelable non 
perpétuelle. Les gisements de cette énergie renouvelable locale sont notamment les sous-produits et 
effl uents de process des industries agro-alimentaires, les effl uents agricoles, les déchets verts des collec-
tivités, boues de stations d’épuration, les biodéchets...

Le biogaz produit est valorisé sous forme d’électricité, chaleur ou biométhane après épuration.

Pour que cette énergie demeure sur une voie durable, il faut trouver le bon équilibre entre les différents 
usages de la matière organique et maîtriser les impacts des exploitations de méthanisation.
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Le bois mobilisé pour le chauffage en région
Les chiffres présentés ne totalisent pas l’intégralité du parc.
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Enjeu 4 : Défi nition des conditions 
d’exploitation des ressources énergétiques 
non renouvelables présentes en région
La région dispose d’énergies fossiles dans son sous-sol. Il 
s’agit de la houille et du gaz de houille. L’enjeu est de dé-
fi nir les conditions d’exploitations de ces ressources en 
fonction d’objectifs de préservation de l’environnement, de 
limitation des émissions de GES et de polluants atmosphé-
riques et de valorisation de l’économie régionale.

S’il n’y a pas actuellement de projet d’exploitation des 
veines de charbons préservées lors de l’époque minière, le 
gaz de mine est en revanche capté au niveau de 3 forages, 
et il existe plusieurs projets de forages d’exploration (voir 
tome 1).

On distingue deux catégories de gaz de houille selon la situa-
tion du gaz dans les terrains :

- Le gaz de mine est le gaz de houille qui s’accumule au 
niveau des anciennes galeries de mines de houille où il 
est pompé. Il est exploité dans la région depuis 1992, via 
l’utilisation de techniques d’extractions conventionnelles de 
forage dans une poche de gaz, puis d’aspiration par mise en 
dépression. Ceci permet dans le même temps d’améliorer le 
dispositif de gestion de l’aléa « grisou » en évitant une éven-
tuelle remontée de ce gaz en surface avec les risques pour 
les biens et les personnes (gaz infl ammable et explosif). Sur 
une période de 20 ans, plus de 10 TWh ont été extraits. Cette 
capacité semble pouvoir se maintenir pendant 20 à 25 ans.

- Le gaz de couche est le gaz de houille situé dans les veines 
de charbon vierges. Il n’est pas exploité dans la région. L’ex-
ploration et l’exploitation du gaz de couche s’effectueraient 
par des forages verticaux et dirigés, selon des techniques 
conventionnelles et éprouvées. Les gisements de la région 
sont estimés comme étant potentiellement plus importants 
que ceux de gaz de mine actuellement exploités.

L’exploitation raisonnée de ces gisements serait à envisager 
au regard des garanties d’une disponibilité dans le temps et 
d’un bon équilibre avec l’exploitation des sources d’énergies 
renouvelables générant à l’usage beaucoup moins de gaz à 
effet de serre.

Marges de progrès :

- Conditions d’exploitation du gaz de couche : la maî-
trise des impacts environnementaux et la bonne informa-
tion du public constituent des prérequis indispensables à 
l’exploitation de cette ressource, dont le bilan carbone glo-
bal fait débat.

- Par ailleurs, s’agissant de la production d’électricité à 
partir de ressources non renouvelables extraites dans 
d’autres pays (énergie nucléaire et uranium, centrale 
thermique et gaz), la maîtrise des impacts environnemen-
taux et la bonne information du public constituent égale-
ment des prérequis indispensables à l’exploitation de ces 
ressources extra-régionales.

La production régionale d’énergies fossiles et fi ssiles atteint 
45 TWh en 2013, essentiellement sous forme d’électricité, 
et place le Nord Pas-de-Calais au quatrième rang national, 
derrière Rhône-Alpes, le Centre et la Haute-Normandie.

La centrale de Gravelines est la centrale électronucléaire la 
plus puissante d’Europe de l’ouest, assurant en moyenne 
80 % de la production d’énergie régionale, soit 35 TWh en 
2013.

Concernant la production d’électricité thermique, la région 
compte deux centrales thermiques à charbon à Hornaing 
(à l’arrêt depuis mars 2013) et Bouchain (est en conver-
sion depuis 2013 en centrale à cycle combiné gaz haut 
rendement, elle atteindra une puissance de 575 MW en 
2016). DK6 est une centrale à gaz située à Dunkerque 
(couplant gaz naturel et gaz de haut fourneau). Sa produc-
tion thermique se chiffre à 5 TWh/an, soit près de 20 % de 
la production régionale.

Saint - Amand
les Eaux

Valenciennesencce iennciVaValalallVaVaVV eeeeaaaaaaaaValalValVaVaV eeVaVaaVaVa
Denain

Douai

Arras

LensDivion

Projets de forages d’exploration du gaz de couche

Forage d’exploitation du gaz de mine

Permis de recherche «Sud-Midi»

Permis de recherche du Valenciennois

Concession «Désirée»

Concession «La Poissonière»

Localisation des titres miniers accordés
Pour explorer ou exploiter les hydrocarbures du 
sous-sol, il faut un titre minier. L’État en a accordé 
quatre à la société GAZONOR.
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Cadre juridique

Eu
ro

pe
Fr

an
ce

Directive relative à l’efficacité énergétique (2012)
Établit un cadre commun de mesures pour la promotion de l’efficacité énergétique dans l’Union Européenne en vue d’assurer la 

réalisation du grand objectif fixé par l’Union d’accroître de 20 % l’efficacité énergétique d’ici à 2020 et de préparer la voie pour de 
nouvelles améliorations de l’efficacité énergétique au-delà de cette date

Paquet Énergie Climat 2030 (2014)
Objectif d’augmentation de 27 % de la part des énergies renouvelables consommées dans l'Union Européenne

Objectif d’économie d’énergie de 27 %

Code de l’environnement 
Réglemente les installations classées produisant de l’énergie (éolien, méthanisation…)

Loi de programme fixant les orientations de la politique énergétique - POPE (2005)
Crée le certificat d’économies d’énergie (CEE) qui constitue l'un des instruments phares de la politique de maîtrise de la demande énergétique

Décret de transposition de la directive sur l’efficacité énergétique (2013)
Étend les obligations d’économies d’énergie aux metteurs à la consommation de carburants pour automobiles, si leurs ventes annuelles 

dépassent un certain seuil
Introduit l’audit énergétique en droit français pour les grandes entreprises (+ de 250 personnes ou ayant un chiffre d'affaire de + de 50 M€)

Principaux leviers du plan national en faveur de l’efficacité énergétique :
Secteur du bâtiment

Plan de rénovation énergétique de l’habitat (PREH) : pour accélérer la rénovation du parc de logements au rythme de 500 000 logements par 
an d’ici 2017
Réglementation thermique 2012 pour générer des économies d’énergie par l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments 

neufs
Secteur du transport

Bonus-malus écologique : a permis à la France d’avoir en 2013 l’un des marchés de véhicules neufs les moins émetteurs de CO2 en Europe
Secteur de l’industrie

Système d’échanges de quotas d’émissions au sein de l’UE
Mesures incitatives financières
Mesures réglementaires (audit énergétique)
Soutien aux processus de normalisation
Soutien au développement des technologies les plus efficaces, notamment par le biais des investissements d’avenir

Secteur de l’agriculture
Plan de Performance Énergétique des exploitations agricoles (économies d’énergie et conversion aux énergies renouvelables)

 

Lo
ca

l Plan Climat Énergie Territorial et Schéma Régional Climat Air Énergie :

Gouvernance
Le SRCAE, Schéma Régional Air Climat Energie est co-élaboré par l’État et 
la Région.

Le comité de pilotage est composé du Président du Conseil régional, du Pré-
fet de région, de la DREAL et de l’ADEME.

L’Observatoire Climat NPdC, placé au sein du CERDD (Centre ressource du 
développement durable) constitue l’outil de la Dynamique Climat Nord Pas-de-
Calais ; il poursuit 3 grands objectifs :
- Collecter les données et fournir les chiffres nécessaires à la prise de décision ;
- Aider à suivre les politiques publiques, sans pour autant les évaluer ;
- Constituer un espace d’échange et d’animation pour le réseau des acteurs de 
l’observation autour de l’énergie et du climat.

L’ADEME est un établissement public de l’État à caractère industriel et com-
mercial (EPIC) placé sous tutelle conjointe du ministère de l’Écologie, du Déve-
loppement Durable et de l’Énergie et du ministère de l’Éducation nationale, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche. Il a pour vocation d’accompagner 
la transition écologique et énergétique.

Afi n de permettre aux entreprises, aux collectivités locales et au grand public 
de progresser dans leur démarche environnementale, l’ADEME met à leur dis-
position ses capacités d’expertise et de conseil. Elle aide en outre au fi nance-
ment de projets, depuis la recherche jusqu’à la mise en œuvre, dans plusieurs 
domaines, notamment :
- L’énergie : maîtriser l’énergie et les matières premières, promouvoir les tech-
nologies propres et les énergies renouvelables ;
- La question des déchets et de leur recyclage.

Cadre juridique et gouvernance

La loi relative à la transition énergétique pour la croissante verte du 

17 août 2015 est venue compléter le cadre juridique. Elle vise notamment 

à   rénover les bâtiments, économiser l’énergie et développer des transports 

propres. 

Elle fi xe divers objectifs : 

• - 40 % d’émissions de GES de 40 % en 2030 et -75 % en 2050 ; 

• - 50 % de consommation énergétique fi nale en 2050 par rapport à 2012 ;

• + 32 % de la part des énergies renouvelables d’ici 2030 ;

• Plafonnement de la part du nucléaire dans l’électricité à 50 %.

Plus généralement, cette loi vise à préparer l’ère post-carbone et à instaurer un 

nouveau modèle énergétique français, plus robuste et plus durable. 
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Principaux documents cadres
Le cadre Énergie Climat 2030 aussi appelé Paquet Énergie 
Climat, adopté le 24 octobre 2014 fi xe différents objectifs :

- Réduire les émissions de GES de 40 % en 2030 (par rapport 
à 1990) en posant un cadre contraignant au niveau européen 
et une répartition de l’effort entre États membres ;

- Augmenter à 27  % la part des énergies renouvelables 
consommée dans l’UE en contraignant au niveau européen, 
et laissant la répartition entre États membres ;

- Viser un objectif indicatif de nouvelles économies d’énergie 
de + 27 % au plan européen.

La directive sur l’effi cacité énergétique (2012/27/UE) pré-
voit les mesures d’économie d’énergie qu’appliqueront tous 
les États membres. La mesure la plus importante du texte 
prévoit un objectif contraignant de réduction de 1,5 % par 
an de l’ensemble des ventes d’énergies, hors transports. 
Les États devront développer une stratégie de réduction des 
consommations de l’ensemble du parc bâti existant à long 
terme, au-delà de 2020. Une série de mesures comprend 
aussi la systématisation des audits énergétiques dans les 
grandes entreprises, la transparence des factures et le sou-
tien à la cogénération.

Le plan national d’action en matière d’effi cacité éner-
gétique (PNAEE 2014). À travers ce plan d’action 2014, la 
France s’est fi xée un double objectif pour réduire sa consom-
mation énergétique à l’horizon 2020 en réduisant la consom-
mation d’énergie fi nale et d’énergie primaire.

Les principaux leviers sont :

- Des mesures transversales qui permettent de réaliser des 
économies d’énergies dans plusieurs secteurs simultané-
ment. C’est notamment le cas des certifi cats d’économies 
d’énergie (CEE). Les mesures d’éco-conception ou de pré-
vention des déchets ont également un impact majeur en 
faveur de la réduction des consommations d’énergie ;

- Secteur du bâtiment : le plan de rénovation énergétique 
de l’habitat (PREH) doit accélérer la rénovation du parc de 
logements au rythme de 500 000 logements par an d’ici 

2017. La réglementation thermique 2012 doit amener à 
générer des économies d’énergie par l’amélioration de la 
performance énergétique des bâtiments neufs ;

- Dans les transports la poursuite du bonus-malus écolo-
gique qui vise à récompenser, via un bonus, les acquéreurs 
de voitures neuves émettant le moins de CO

2
, et à pénali-

ser, via un malus, ceux qui optent pour les modèles les plus 
polluants ;

- Dans l’industrie : la politique s’appuie notamment sur le 
système d’échange de quotas d’émissions au sein de 
l’Union européenne, des mesures incitatives fi nancières, des 
mesures réglementaires (audit énergétique obligatoire), un 
soutien aux processus de normalisation, et un soutien au 
développement des technologies les plus effi caces, notam-
ment par le biais des investissements d’avenir ;

- Dans l’agriculture : le Plan de Performance Énergétique 
des exploitations agricoles aide les exploitants à réaliser 
des économies d’énergie et leur conversion aux énergies 
renouvelables.

Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie  
(SRCAE) du Nord Pas-de-Calais décrit la contribution régio-
nale à l’atteinte des objectifs nationaux, en visant les cibles 
suivantes, d’ici 2020 :

- Une réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de 
serre par rapport à celles de 2005 ;

- Une réduction de 20 % des consommations énergétiques 
fi nales par rapport à celles constatées en 2005 à production 
constante ;

- Une multiplication par 3 de la production régionale d’éner-
gies renouvelables (23 %).

Le SRCAE défi nit 47 orientations :

- 9 orientations transversales liées à l’aménagement du 
territoire et aux modes de production et de consommation ;

- 22 orientations sectorielles relatives au bâtiment, au 
transport et à la mobilité, à l’industrie, et à l’agriculture ;

- 4 orientations spécifi ques aux énergies renouvelables, en 
complément des 4 orientations sectorielles qui intègrent 
leur développement ;

- 4 orientations spécifi ques à l’amélioration de la qualité de 
l’air et à la réduction de ses impacts, en complément des 
orientations sectorielles qui intègrent la problématique des 
émissions de polluants atmosphériques ;

- 8 orientations liées à l’adaptation des territoires au chan-
gement climatique.

Le Plan Climat Énergie Territorial (PCET) est un projet 
territorial de développement durable qui a pour fi nalité la 
lutte contre le changement climatique. Institué par le Plan 
Climat national et repris par les lois Grenelle, c’est un cadre 
d’engagement pour chacun des territoires. La loi Grenelle 2 
a introduit l’obligation de réaliser un PCET pour les collecti-
vités de plus 50 000 habitants, avant le 31 décembre 2012.

Le PCET vise deux objectifs :

- L’atténuation : limiter l’impact du territoire sur le climat 
en réduisant les émissions de gaz à effet de serre (GES) ;

- L’adaptation : réduire la vulnérabilité du territoire aux 
effets du changement climatique (aggravation des inonda-
tions, augmentation des îlots de chaleur...).

Concernant l’agriculture, les démarches « Clim’agri » pro-
posées par l’ADEME se développent. Il s’agit de diagnostics 
et plans d’actions concernant les enjeux énergie-effet de 
serre liés aux activités agricoles, démarches engagées dans 
7 territoires plans climat à ce jour.
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Différentes ressources présentes 

en région Nord Pas-de-Calais
Source : DREAL et phototèque ministère MEDDE
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NB : ne sont schématisés que les principaux contributeurs

Préservation des espaces agricoles

Exploitation durable des ressources agronomiques

Exploitation durable des ressources minérales

Valorisation matière des déchets

Ressources matières

RM1

RM2

RM3

RM4

Déconstruction

RM4

Autoroute et
voie ferrée

RM4

RM4

Prairies

RM1

RM2

RM2

Forêt, milieu naturel
et biodiversité

RM3

Carrière

Cultures

RM1

Matériaux

RM4

Routes

RM4

RM2

Une perte de 2500 hectares/an de terres agricoles entre 1998 et 2009.

Plus de 20 millions  de tonnes de ressources minérales extraites en 2012 :
- 52,1 % pour les voieries, 25,9 % pour l'industrie, 17,6 % pour la construction
- 6,4 millions de déchets traités en région, valorisés à 69 % en 2012

Amendement des terres 
agricoles par les rejets

des stations d'épurations

RM4

Réemploi, recyclage ou
valorisation des déchets

CHIFFRES CLÉS

Synthèse des enjeux liés aux ressources matières
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Ressources agronomiques

En 2010, 67 % de la superfi cie régionale est consacrée 
à l’agriculture, soit 817 700 hectares de surface agricole utile (SAU), contre 51,4 % au niveau 
national (Agreste SAA 2010).

La région dispose d’une couverture limoneuse assez homogène, rarement inférieure à 1 m, par-
fois épaisse de plus de 10 m. Cette couverture, associée à un climat océanique favorable, donne 
des sols d’excellente qualité agronomique. Ils sont fertiles, meubles et épais.

En 2010, les rendements des principales cultures étaient supérieurs à la moyenne nationale  :

- 87 quintaux/hectares en blé (71 au niveau national, depuis 1990 le rendement régional est 
supérieur de 14 q/ha au rendement national) ;

- 84,2 tonnes/hectares en betterave industrielle (83,1 au niveau national) ;

- 44,7 tonnes/hectares pour la pomme de terre de consommation (43,1 au niveau national).

Le phosphore apparaît excédentaire en région dans les sols agricoles, en lien avec la craie riche en 
phosphates, les engrais phosphatés et les déchets sidérurgiques, mais les teneurs sont en baisse.

Les teneurs en potassium sont en moyenne élevées dans le Nord mais avec une variabilité importante.

Le stock de carbone est faible (48 tonnes/hectares en moyenne sur une épaisseur de 30 cm) 
dans la plupart des sols agricoles de la région (hors zones d’élevage), avec une tendance à la 
baisse sur les dernières décennies.

Ressources agronomiques

Dans un contexte périurbain densément peuplé et de forte pression de 
l’urbanisation, le capital que représentent les sols est souvent négligé. 
Les zones artifi cialisées ont augmenté de 25 % entre 1993 et 2010 au 
détriment des espaces agricoles. 

Par ailleurs, en cas de gestion inadaptée, les sols de la région peuvent 
être altérés, appauvris en matière organique et devenir sensibles 
à l’érosion.

À titre d’exemple, les teneurs en matière organique ont eu tendance à 
baisser depuis la mécanisation des années 1950, les résidus de culture 
étant souvent exportés. Cette tendance s’est atténuée ces dernières 
années avec des restitutions de matières organiques plus fréquentes : 
fumiers, broyages de pailles, débris végétaux et cultures intermédiaires 
piégeant les nitrates (CIPAN) permettent de reconstituer les stocks.

Les phénomènes d’érosion génèrent des pertes irréversibles de terres 
arables, fertiles, vivantes et riches en matière organique, qui devront 
se reconstituer.

Ressources minérales

La région est caractérisée par 
l’importance des gisements 
de calcaires durs et la diver-
sité des autres ressources 
minérales.

Les trois pôles importants de 
matériaux sont constitués du bas-
sin carrier de Marquise dans le 
Boulonnais (roches calcaires), de 
l’Avesnois (roches calcaires) et 
du Bassin Minier avec les schistes 
de terrils issus de l’exploitation 
minière.

Les réserves en craies et marnes 
sont également conséquentes en 
Artois.

Bien que le potentiel soit élevé, 
l’exploitation des matériaux doit 

Si la connaissance de l’état des sols a considérablement 
progressé, il subsiste des incertitudes et interrogations 
(pédologie, stockage du carbone, biodiversité, évolution 
du tassement, etc).

Ressources minérales

Les pressions exercées sur les ressources minérales sont 
essentiellement les prélèvements.

Les matériaux extraits se sont constitués au cours des 
temps géologiques, le plus souvent, bien avant l’arrivée 
de l’homme sur Terre. Le Schéma Inter-départemental 
des Carrières a montré que les ressources de roches 
massives facilement utilisables peuvent s’épuiser à 
l’échelle d’un siècle.

Pour réguler la vitesse de consommation de cette res-
source, l’exploitation des carrières est encadrée par une 
production annuelle maximale et une quantité globale 
pouvant être extraite (dans les schémas des carrières).

La région fournit environ 5 % de la production nationale 
de substances minérales.

Certains sols, argileux et/ou situés dans les plaines 
basses, sont hydromorphes (régulièrement engorgés).

État des lieux

Pressions

Des ressources minérales et agronomiques importantes

Source : Recensement agricole 2010

Une teneur en carbone 
organique qui diminue
Comparaison de la teneur en carbone organique
entre 1994 et 2004

Ressources matières : rappel des diagnostics (tomes 1 et 2) pour en déduire ce qui est en jeu

g ),

orte pression de
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Pour en savoir plus : 

Limitation de la consommation foncière

Prévention et amélioration de la qualité 
agronomique des sols

Diminution de l’érosion des sols agricoles

Développement de l’économie circulaire 
et généralisation de l’éco-conception

Schéma régional d’aménagement et de 
développement durable du territoire (SRADDT)

Plan régional agriculture durable (PRAD)

Schéma régional des carrières

Résultats Enjeux
À perdre, à gagner

Documents cadres Marges de progrès

faire face à des diffi cultés d’accessibilité : 
grande profondeur d’extraction due à l’im-
portante épaisseur des gisements (calcaire), 
abondants volumes d’eaux d’exhaure à gérer 
et protection environnementale à intégrer.

Les gisements de grès, argiles, sables et 
graviers sont moins importants que ceux de 
craies, de calcaires et de schistes.

Économie circulaire

Parmi les 6,4 Mt de déchets admis pour trai-
tement en région en 2012, 34 % ont été 
valorisés et 19 % ont été accueillis en 
plateforme de regroupement et prétrai-
tement avant valorisation. Par ailleurs, 
16 % ont fait l’objet d’une valorisa-
tion énergétique.

Préservation des 
espaces agricoles

Exploitation durable des 
ressources agronomiques

Exploitation durable des 
ressources minérales

Valorisation matière 
des déchets

La surface agricole utile a régressé à un 
rythme de 2 500 hectares par an entre 1998 
et 2009.

L’exploitation intensive peut avoir pour 
conséquence une diminution de la teneur 
en matières organiques des sols.

L’érosion entraîne une perte des premiers 
horizons les plus riches du sol.

Les pollutions des sols, issues notamment 
d’émissions dans l’air et plus localement 
d’anciens dépôts et anciennes pollutions, se 
traduisent parfois par une impossibilité de 
production à des fi ns alimentaires.

Les ressources de roches massives faci-
lement utilisables peuvent s’épuiser à 
l’échelle d’un siècle.

Répartition et évolution de l’exploitation des ressources minérales 
régionales par activités
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Enjeux relatifs aux ressources agronomiques

Les ressources agronomiques jouent un rôle majeur pour 
l’humanité : nourrir les hommes, les soigner et fournir 
des matériaux pour de nombreux usages (habillement, 
construction, énergie...).

Les enjeux sont environnementaux, sociaux, mais éga-
lement économiques. En effet, de nombreuses activités 
économiques, créatrices de valeur ajoutée et d’emplois, 
reposent sur la disponibilité et la qualité de ces ressources 
organiques et minérales.

Les enjeux qui en découlent s’articulent avec les enjeux liés 
au milieu sol.

Le sol est essentiel pour le bon fonctionnement agrono-
mique des écosystèmes. Il est un des piliers de l’agricul-
ture durable. Un sol en « bonne santé » permet de faire des 
économies d’intrants (travail du sol [fuel, matériel, temps 
de travail], engrais, phytosanitaires, irrigation, drainage...). 
Il permet d’obtenir de belles récoltes en quantité et en qua-
lité. Un sol qui fonctionne bien c’est un sol qui a une bonne 
activité biologique, avec un comportement favorable (dans 
la limite de ses capacités) à notre environnement :
- Diminution de l’érosion, du ruissellement et des inondations ;
- Épuration des eaux ; 
- Dégradation des phytosanitaires ; 
- Épuration des déchets et rétention des nitrates et engrais...). 
L’enjeu est donc de préserver les terres agricoles et leurs 
qualités agronomiques.

La préservation des espaces agricoles est en jeu 
(cf. enjeu S1)

L’accès aux ressources agronomiques implique en premier 
lieu la disponibilité en terres agricoles. Or, on observe une 
diminution de 7 % de la SAU (Surface Agricole Utile) entre 
1998 et 2009 dans le Nord Pas-de-Calais. Entre 1998 et 2009, 
en moyenne 2 500 ha de SAU ont été consommés chaque 
année. Il apparaît donc essentiel de limiter la consommation 
des espaces agricoles pour préserver le capital que consti-
tuent les sols agricoles régionaux. La spatialisation des 
projets d’aménagement devrait davantage tenir compte de 
leur emprise au sol et de la cartographie de la qualité agro-
nomique des sols.

Indicateur à suivre : évolution de la SAU régionale

L’exploitation durable des ressources 
agronomiques est également un enjeu 

(cf. enjeu S2)

Les sols de la région sont majoritairement limo-
neux et riches avec de très bonnes potentialités 
agronomiques. Toutefois, en plus de la consomma-
tion directe évoquée dans l’enjeu précédent, trois 
grands types de pressions s’exercent sur ces sols :

- La qualité des sols peut être altérée par certains 
modes de production agricoles non adaptés. La 
mécanisation des activités agricoles et forestières 
peut notamment fragiliser les sols et leur qualité, 
avec pour conséquence une diminution de la te-
neur en matières organiques, et une altération de 
son fonctionnement écologique. 

- L’érosion a de multiples causes (relief, arra-
chage de haies entre les années 1960 et 1990, 
travail intense des sols, diminution de la Surface 
Toujours en Herbe (STH), texture du sol, baisse de 
matière organique) mais elle entraîne une perte 
des premiers horizons les plus riches du sol, qui 
devront se régénérer (cf. enjeu S4) ;

- Les pollutions, issues notamment d’émissions dans 
l’air et localement d’anciens dépôts ou pollutions, se 
traduisent parfois par une impossibilité de production à 
des fi ns alimentaires (autour du site de Métaleurop par 
exemple).

La ressource halieutique doit également être exploi-
tée de manière durable : en 2013, 29 % des stocks de 
poissons de Manche-Atlantique sont considérés comme 
exploitées durablement, mais au moins 21 % sont sur-
exploités (morue, sole en Manche Est et Mer du Nord et 
plie en Manche Est). La situation reste cependant incon-
nue pour la moitié des stocks.

Les ressources agronomiques sont grignotées 
de manière quasi irréversible par l’artifi cialisation

Un risque marqué d’érosion diffuse, comme autre exemple de 
perte de ressource agronomique.

-3069

-2268

-2878

-1816

Diminution des surfaces agricoles utiles et notamment des prairies, entre 2000 et 2010

Évolution de la SAU par petites régions agricoles

Perte de STH en hectares

0 à 0.5% -2 à 0 %

SAU : surface agricole utile
STH : surface toujours en herbe
Source : DRAAF
Carto : DREAL NPdC/DSIC - février 2015

-3 à -2 %

-5 à -3% -12.6 à -5%

>1500 ha

500 - 1500 ha

0 - 500 ha

Quelques chiffres clés pour la qualité agronomique des sols

- Durant la campagne hivernale 2009-2010, 70 % des surfaces en cultures annuelles concernées ont été couvertes en hiver 
en Nord Pas de Calais c’est à dire qu’une culture intermédiaire entre la moisson et le prochain semis a été plantée, 52 % 
l’ont été en cultures intermédiaires piégeant les nitrates.

- En 2010, 23 % des exploitations agricoles pratiquaient un retournement réduit (16 % des terres labourables) et 9 % ne 
pratiquaient aucun travail du sol (6 % des terres labourables). (RA 2010).

- Fin 2013, plus de 8100 agriculteurs sont formés au certiphyto soit plus de 60 % des agriculteurs de la région.

RM1

RM1RM2
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Enjeux relatifs aux ressources minérales 
et aux déchets

L’exploitation durable des ressources minérales est 
en jeu

Les travaux menés dans le cadre de l’élaboration du Schéma In-
terdépartemental des Carrières ont montré que les ressources de 
roches massives facilement utilisables peuvent s’épuiser à l’échelle 
d’un siècle. Pour réguler la vitesse de consommation de cette res-
source, l’exploitation des carrières est encadrée par une production 
annuelle maximale et une quantité globale pouvant être extraite 
(arrêté préfectoral).

Par ailleurs, l’exploitation de carrières s’accompagne de la consom-
mation de milieux (naturels et agricoles) et présente plusieurs 
impacts potentiels (gestion des eaux d’exhaure, émission de pous-
sières, bruit...).

Ces deux conséquences justifi ent la pertinence d’un enjeu d’exploita-
tion durable des ressources minérales qui peut lui-même être décliné 
en deux sous-enjeux :

- Maîtrise des prélèvements (qui implique des besoins moindres 
grâce notamment au recyclage et à l’économie circulaire (cf. enjeu 
4 ci-après)) ;

- Préservation de l’environnement et du cadre de vie lors de la 
création et de l’exploitation des carrières.

Quelques chiffres clés
Réserves autorisées à l’exploitation en calcaires durs et marnes 
(2008, DREAL BRGM) : 710 millions de tonnes.

Prélèvements annuels de ressources minérales en région, de l’ordre 
de 20 millions de tonnes (tous types de roches confondus.)

La valorisation matière des déchets comme enjeu à 
plusieurs titres

Le recyclage des déchets permet de diminuer le recours aux res-
sources, notamment minérales et énergétiques, et contribue à la 
création de nouvelles activités économiques. En amont, c’est à dire 
avant que les déchets ne soient collectés, le réémploi1 et la réutilisa-
tion d’un produit usagé, voire sa régénération2 permettent de limiter 
le besoin en matières premières.

1. fait d’utiliser à nouveau pour le même usage ou un usage différent un 
objet, après une réparation ou une remise à l’état neuf
2. le déchet, après transformation, retrouve les mêmes caractéristiques phy-
sico-chimiques et peut être utilisé comme une matière vierge

À titre d’illustration, on peut rappeler que parmi les 6,4 Mt 
de déchets admis pour traitement en région en 2012 :

- 34 % ont fait l’objet d’une valorisation matière (recy-
clage) ;

- 19 % ont été accueillis en plateforme de regroupement 
et prétraitement avant valorisation ;

- 16 % ont fait l’objet d’une valorisation énergétique (on 
utilise le pouvoir calorifi que du déchet en le brûlant et en 
récupérant cette énergie sous forme de chaleur ou d’élec-
tricité).

Ces chiffres ne tiennent pas compte de la majorité des 
déchets du BTP qui est directement réutilisée (12,5 Mt re-
cyclées sur 14 Mt de déchets - estimation en 2004 qui sera 
actualisée dans le cadre de l’élaboration du plan interdé-
partemental des déchets du BTP initié fi n d’année 2013).

Zoom sur la gestion des sédiments fl uviaux

VNF est engagé depuis plusieurs années dans des 
expérimentations visant à valoriser les sédiments 
fl uviaux vers des fi lières très consommatrices de ma-
tières premières (béton, graves).

Le développement de fi lières de la valorisation des 
sédiments issus de la voie d’eau (ré-exploitation des 
terrains de dépôts) permettrait :

- De limiter les besoins en zone de stockage et donc 
la consommation d’espaces agricoles ;

- De reconvertir certains sites (terrains de dépôts) en 
terrain agricole ;

- De limiter les prélèvements de matière première en 
carrière (sédiments = matière première).

Parts des déchets valorisés selon les activités régionales
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Carrières du boulonnais
Photo : Sophie & Laurent Mayeux Photographies

Source : GEREP 2012, DDTM pour ce qui concerne le stockage des dé-
chets inertes, SATEGE 2011 pour ce qui concerne les déchets agricoles
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Marges de progrès pour la préservation 
des ressources minérales : réemploi, 
recyclage et économie circulaire
Réduire les besoins en matière à la source, réduire les gas-
pillages, réutiliser, réemployer les objets, recycler les déchets 
résiduels et développer une économie moins consommatrice 
de matières premières sont autant de marges de progrès.

1. Réduction des besoins en matière :

Quelques exemples en France :
- L’utilisation de papiers et cartons a diminué de 27 % entre 2007 
et 2013 (Union Française des industries du Carton) ;
- La consommation de sacs plastiques a diminué de 70 % passant 
de 10,5 milliards d’unités distribuées en 2002 à 3,1 milliards en 
2006 (ADEME distribution) ;
- 850 000 tonnes de courriers non adressés, soient 31 kg par an par 
foyer de prospectus, publicités, ou journaux gratuits sont distribués dans 
les boîtes aux lettres. Une étiquette stop pub permet d’y remédier ;
- 30 à 55 kg/hab/an de déchets organiques en moins dans les 
ordures ménagères résiduelles pour les foyers disposant d’un com-
postage domestique (SOeS).

2. Augmentation du réemploi et de la réutilisation

En 2012, près de la totalité des Français (98 %) déclarent avoir déjà 
pratiqué le réemploi1 et l’on estime à 1 250 millions d’euros par an 
le chiffre d’affaires lié au réemploi et à la réutilisation.

Les structures de l’occasion, tels que les sites Internet de mises en 
relation vendeurs/acheteurs (en croissance depuis 2010), sont les 
plus plébiscitées par les consommateurs. Avec près d’un milliard 
d’euros, elles représentent 78 % du chiffre d’affaires global.

La mise en place d’un suivi et d’une formation du personnel régulier 
permet également aux réseaux spécialisés de l’économie sociale et 
solidaire (ESS) comme Emmaüs de voir leur image s’améliorer et 
leur activité croître (+ 10 % depuis 2010).

Le marché de la réparation tire également profi t de la crise écono-
mique : le nombre d’entreprises de réparation a augmenté de 26 % 
tous secteurs confondus entre 2007 et 2011. La réparation automo-
bile est le secteur le mieux représenté avec 60 % des entreprises 
du secteur.

L’impact sur l’environnement se fait sentir : on estime qu’en 
2011, 825 000 tonnes de déchets ont été évitées grâce au réemploi 
et à la réutilisation, participant ainsi au développement de l’écono-
mie circulaire (ADEME).

1. fait d’utiliser à nouveau pour le même usage ou un usage différent un 
objet, après une réparation ou une remise à l’état neuf

3. Augmentation de la durée de vie des produits et lutte contre 
l’obsolescence programmée :

Les appareils électroménagers courants ont une durée de vie ac-
tuelle de 6 à 8 années alors qu’il y a encore quelques années, 
la durée de vie de ces mêmes appareils était de 10 à 12 années 
(Centre européen de la consommation).

4. Développement de l’économie circulaire et généralisation 
de l’éco-conception :

L’économie circulaire consiste à produire des biens et des services 
tout en limitant la consommation et le gaspillage des matières 
premières, de l’eau et de l’énergie. Elle comprend les achats et 
modes de consommation responsables, l’éco-conception, l’écolo-
gie industrielle et territoriale, le réemploi, la réparation, le recon-
ditionnement et le recyclage des matériaux.

Le développement de l’économie circulaire peut s’appuyer sur trois 
leviers :

- Développement de l’éco-conception des produits et services pro-
posés par les entreprises régionales ;

- Développement des activités de réparation, reconditionnement 
et recyclage ;

- Développement des démarches d’écologie industrielle et territo-
riale, qui consiste notamment à réutiliser les sous-produits des uns 
(matière ou énergie) qui peuvent devenir les ressources des autres 
au sein d’un même territoire.

Toutes ces activités conduisent à de nouveaux leviers de dévelop-
pement économique avec mutation et création d’emplois à la clé 
(voir enjeux transversaux de développement durable - opportuni-
tés de développement économique).

Rien ne se perd
tout se récupère!
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Gouvernance et principaux documents 
cadres relatifs aux ressources agrono-
miques et minérales La Chambre Régionale d’Agriculture est un établissement 

public au service des agriculteurs et des acteurs du monde rural 
du Nord Pas-de-Calais. Ses principales missions sont :

- Réaliser un nombre croissant de missions de services public 
ou d’intérêt général certifi ées par l’État ;

- Représenter les intérêts du monde agricole vis-à-vis des pou-
voirs publics et des collectivités locales en émettant des avis et 
en établissant des propositions d’actions ;

- Contribuer à la performance économique de l’agriculture en 
accompagnant les projets de développement économique ;

- Être partenaire des collectivités territoriales pour la gestion de 
l’espace et les projets d’animation locale ;

- Anticiper les mutations, innover, diffuser des références par la 
recherche développement, les études et prospectives ;

- Former, informer, conseiller les agriculteurs au quotidien dans 
l’évolution et l’adaptation de leurs entreprises et accompagner 
leurs projets collectifs.

Le PRAD (Plan Régional d’Agriculture Durable) Nord Pas-de-
Calais, approuvé par arrêté du préfet de région le 11 mars 2013 
pour une durée de 7 ans, a été élaboré avec l’ensemble des 
acteurs du monde agricole et rural (collectivités territoriales, 
chambre d’agriculture et organisations syndicales agricoles 
représentatives) et avec l’appui de la commission régionale de 
l’économie agricole et du monde rural (COREAMR).

Ce plan, qui constitue la feuille de route notamment de l’État 
pour le développement de l’agriculture et l’agroalimentaire au 
niveau régional, doit permettre de :

- Contribuer à placer le monde agricole comme acteur des 
grands défi s d’aujourd’hui et de demain : compétitivité et per-
formance économique, emploi, changement climatique, raré-
faction de l’énergie ;

- Concourir à l’amélioration du revenu agricole régional et à 
la performance des fi lières agricoles et agroalimentaires régio-
nales ;

- Conforter le poids des entreprises agroalimentaires dans 
l’économie régionale et leur rôle indispensable pour l’emploi 
dans les territoires ;

- Contribuer à la déclinaison régionale de systèmes agro-
écologiques adaptés aux territoires et aux exploitations du 
Nord  Pas-de-Calais : conservation des sols, autonomie four-
ragère, diversifi cation des assolements, réduction des intrants, 
économie d’énergie, production d’énergies renouvelables, 
développement de l’agriculture biologique… ;

- Valoriser les efforts déjà entrepris auprès de l’ensemble de 
la société pour une meilleure compréhension par tous de ce 
secteur.

Dans cette perspective, le PRAD Nord Pas-de-Calais s’articule 
autour de trois axes stratégiques (déclinés autour de douze 
enjeux opérationnels) :

1. Promouvoir une agriculture diversifi ée, source d’emploi et 
génératrice de revenu pour les agriculteurs et les transforma-
teurs du Nord Pas-de-Calais ;

2. Impliquer et faire reconnaître l’agriculture dans les enjeux 
d’aménagement du territoire et de préservation de l’environ-
nement ;

3. Préparer l’avenir par la recherche, l’innovation et la formation.

Par ailleurs, le PPRDF (Plan Pluriannuel Régional de Déve-
loppement Forestier) du Nord Pas-de-Calais défi nit les actions 
pour améliorer l’exploitation de certains massifs forestiers.

Concernant les ressources minérales, le schéma départe-
mental des carrières défi nit les conditions générales d’im-
plantation des carrières.

Il prend en compte l’intérêt économique national, les res-
sources et les besoins en matériaux du département et des 
départements voisins, la protection des paysages, des sites et 
des milieux naturels sensibles, la nécessité d’une gestion équi-
librée de l’espace, tout en favorisant une utilisation économe 
des matières premières.

Il fi xe les objectifs à atteindre en matière de remise en état et 
de réaménagement des sites.

Un schéma inter-départemental des carrières devrait être ap-
prouvé par le Préfet de région fi n 2015.

Cadre juridique
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AGRO
Politique Agricole Commune (PAC)
2ème volet : développement rural

AGRO
Loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche (2010)

Loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (2014)

la France
Code rural et de la pêche maritime
Code de l’environnement

l’environnement dont les exploitations agricoles

(piloté par l’Etat)

(découle du volet 2 de la PAC) – porté par l’État

MINÉRALES / FOSSILES
Code de l’environnement

l’environnement dont les carrières
Code minier

fossiles

AGRO

PAD : projet agricole départemental

structures d’exploitation au niveau départemental (porté par la DDT(M))
SDDS : schéma directeur départemental des structures

MINÉRALES / FOSSILES

et la préservation de l’environnement

installation agricole ou une carrière
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Gouvernance relative à la gestion des 
déchets et à l’économie circulaire
L’ADEME est l’opérateur de l’État pour accompagner la tran-
sition écologique et énergétique aux côtés de la DREAL, la 
DRAAF, les DDTM ou encore la Caisse des dépôts et Consigna-
tions. C’est un établissement public à caractère industriel et 
commercial (EPIC) placé sous tutelle conjointe du ministère de 
l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie et du 
ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supé-
rieur et de la Recherche.

Afi n de leur permettre de progresser dans leur démarche envi-
ronnementale, l’ADEME met à disposition des entreprises, des 
collectivités locales, des pouvoirs publics et du grand public 
ses capacités d’expertise et de conseil. Elle aide en outre au 
fi nancement de projets, de la recherche à la mise en œuvre, 
et ce, dans les domaines suivants : la gestion des déchets, la 
préservation des sols, l’effi cacité énergétique et les énergies 
renouvelables, la qualité de l’air et la lutte contre le bruit.

Concernant la gestion des déchets, l’État a missionné l’ADEME 
sur l’ensemble de ses métiers (aide à la connaissance, aide à 
la réalisation, aide au changement de comportement et aides 
aux programmes territoriaux) pour accompagner la mise en 
œuvre des nouveaux plans de réduction et de valorisation des 
déchets 2014-2020 et du programme national de prévention 
des déchets 2014-2020 mis en place par les pouvoirs publics.

L’ADEME, opérateur majeur historique de la politique de pré-
vention et de gestion des déchets et acteur engagé dans l’en-
semble des piliers de l’économie circulaire, développe donc 
une stratégie d’intervention assortie d’un dispositif de soutien 
pour répondre aux objectifs et ambitions de cette nouvelle 
politique « déchets » et de la loi relative à la transition énergé-
tique pour la croissance verte.

Les EPCI en charge de la collecte et du traitement des dé-
chets municipaux sont également parties prenantes.

Les communes se sont associées au sein d’intercommunalités 
auxquelles ont été confi ées les compétences de collecte et le 
traitement des déchets ménagers et assimilés.

Ces dernières années, ces syndicats mixtes ont pour la plu-
part fortement développé leurs actions de prévention pour 
réduire les déchets générés par les ménages, les services et les 

entreprises (pour la part de déchets ménagers et assimilés). 
Plusieurs d’entre-eux ont également créé des équipements 
modernes de tri et de valorisation des déchets.

À titre d’exemple, le SYMEVAD a fait le choix d’une technologie 
innovante : une unité de Tri Valorisation Matière et Energie 
(TVME). Son ouverture est prévue pour 2015. Il s’agira d’une 
unité de traitement de 100 000 tonnes de capacité par an, 76 
000 tonnes d’ordures ménagères, 4 000 tonnes de refus de 
tri de la collecte sélective et 20 000 tonnes d’encombrants 
issus des déchèteries. Au fi l de plusieurs transformations, les 
déchets ménagers entrés dans cette usine de valorisation en 
sortent sous la forme de gaz biométhane, de produits valori-
sables classiques ou de combustibles. Seuls 20 % des déchets 
entrants fi nissent en décharge.

Le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement 
Durable du Territoire (SRADDT) fi xe l’objectif suivant : « à 20 
ans, tous les biens et services produits en région doivent 
relever d’une démarche d’éco-conception dans une pen-
sée « cycle de vie » pour contribuer à la réduction globale 
des émissions de gaz à effets de serre. »

Le CD2E (association Création Développement Eco-Entre-
prises) est un acteur régional pour développer les éco-
entreprises et l’économie circulaire, qui a su s’inscrire 
comme l’un des plus importants clusters français et euro-
péen sur les éco-technologies.

Le CD2E est une association régionale qui a développé 
des actions, des outils et des méthodes de référence pour 
contribuer aux évolutions à venir dans le domaine de l’en-
vironnement. Ceci s’est notamment concrétisé dans l’aide 
à la création d’activités, dans le déploiement de l’innova-
tion, dans l’internationalisation des entreprises et dans le 
déploiement de fi lières spécialisées (labellisation du pôle 
de compétitivité TEAM² sur le recyclage et le cycle de 
vie des matières, émergence du cluster EKWATION pour 
la performance énergétique et environnementale du bâti-
ment, de la plateforme [avniR] en Analyse en Cycle de 
Vie, du centre ressource SEDILAB sur la gestion des sédi-
ments, ...).

En tant que Pôle d’Excellence Régional sur les éco-activi-
tés, le CD2E accompagne la transformation écologique et 
sociale au profi t des territoires et acteurs économiques du 

Nord Pas-de-Calais et se positionne en appui stratégique aux 
différents pôles d’excellence et de compétitivité régionaux.

Aujourd’hui, le CD2E se positionne comme un acteur de la tran-
sition et oeuvre à la prise en compte des nouveaux modèles 
de développement (économie circulaire, pensée cycle de vie, 
économie de fonctionnalité).

Enfi n, de nombreux acteurs se mobilisent sur la question 
de l’économie circulaire : la CCI, le CJD, la DREAL, le CERDD, 
le Pole SYNEO, ECOPAL... Ils proposent un accompagnement 
des entreprises dans cette démarche avec l’appui du CD2E en 
associant les acteurs des territoires.

TEAM² (Technologies 
de l’Environnement 
Appliquées au Matières 
et aux Matériaux) est 
un pôle de compétitivité spécialisé sur les technologies de recy-
clage, de valorisation des déchets et la recyclabilité des matières 
et matériaux.

La vocation première de TEAM² est d’aider les entreprises à réali-
ser leurs projets innovants et faire émerger de nouveaux projets. 
Pour les concrétiser, l’équipe s’entoure de spécialistes et scien-
tifi ques. Les consultants peuvent accompagner les projets qui 
leurs sont soumis, de l’émergence de ceux-ci (fi nancement et 
subventions) jusqu’à la réalisation et la labellisation « TEAM² ».

Le pôle fédère depuis sa création les principaux acteurs de l’in-
dustrie, de la recherche et de la formation dans ses domaines 
de compétences. Plus de 100 adhérents constituent le socle de 
TEAM², dont soixante entreprises et 25 laboratoires de recherche.
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7ème édition du Forum Mondial Convergences (09/2014)

 

Directive cadre sur les déchets (2008)

potentielles en leur permettant de redevenir des produits

démolition ou encore déchets de papier et de verre)

2014 (juin – Paris) : 1ère

2014 : 1ère

collectivités territoriales et chercheurs

EN PROJET

Cadre juridique relatif à l’économie circulaireLes objectifs de la plateforme Analyse en Cycle de 
Vie [avniR], sont :

- D’accompagner les PME-PMI innovantes dans l’Analyse en 
Cycle de Vie de leurs produits et process ;

- De permettre de traduire les gains et progrès réalisés sur 
l’environnement et la santé en critères mesurables d’effi -
cacité et de rentabilité.

Le soutien à l’économie circulaire

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte du 17 août 2015 a consacré le concept d’économie circulaire 
dans le code de l’environnement. Elle consiste à :
- adopter une consommation sobre et responsable des ressources 
naturelles et des matières premières ;
- prévenir la production de déchets, notamment par le réemploi 
des produits ;
- réutiliser, recycler ou, à défaut, à valoriser des déchets.

Cette loi aborde de nombreux domaines : logement, transport, éner-
gies renouvelables, lutte contre le gaspillage, promotion de l’éco-
nomie circulaire, etc.. Elle vise à préparer l’ère post-carbone et à 
instaurer un nouveau modèle énergétique français, plus robuste et 
plus durable.
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Principaux documents cadres 
relatifs aux déchets

Au niveau national :

Le Programme national de prévention des déchets 
2014-2020

Ce programme 2014-2020, issu de l’application de la 
directive-cadre sur les déchets de 2008, s’inscrit dans 
la continuité du plan de 2004 mis en place de manière 
volontaire par la France, et de celui de 2009-2012 (no-
tamment doté d’un objectif de réduction des ordures 
ménagères et assimilées (OMA) produites entre 2008 
et 2013 de 7 %).

Le programme se fi xe comme objectif de réaliser 
d’ici 2020 une réduction de 7 % de la production 
de déchets ménagers et assimilés (DMA) par habi-
tant, et au minimum une stabilisation de la production 
de déchets issus des activités économiques (DAE) et du 
BTP, par rapport aux niveaux de 2010. À noter que dans 
les DMA sont comptabilisés les déchets occasionnels 
(type encombrant) en plus des OMA.

Le programme 2014-2020 fi xe 13 axes stratégiques 
assortis d’actions de prévention, notamment :

AXE 1. Mobiliser les fi lières REP1 au service de la pré-
vention des déchets :

- Renforcer le rôle des éco-organismes en matière 
d’éco-conception ;

- Généraliser et professionnaliser le mécanisme d’éco-
modulation (mécanisme selon lequel la contribution 
fi nancière versée par les producteurs aux éco-orga-
nismes pour les produits qu’ils mettent sur le marché 
est modulée pour prendre en compte la gestion de la 
fi n de vie du produit) ;

- Donner un rôle aux éco-organismes en faveur du 
réemploi et de la réutilisation ;

- Dresser un bilan des pratiques de sensibilisation des 
consommateurs via les fi lières REP1 ;

AXE 2. Augmenter la durée de vie des produits et lutter 
contre l’obsolescence programmée.

Le Plan d’action déchets 2009-2012 concerne plus le 
volet gestion des déchets, le volet prévention étant 
développé dans le programme 2014-2020. Il se décline 
dans les territoires.

Au niveau territorial :

- Le Plan inter-départemental de prévention et de 
gestion des déchets issus de chantier du BTP est en 
cours d’élaboration pour les départements Nord et Pas-
de-Calais avec un objectif d’adoption fi n 2017 ;

- Les Plans départementaux de prévention et de 
gestion des déchets non dangereux existent sous 
l’ancienne appellation PEDMA ; dans le Nord : révisé en 
2011, dans le Pas-de-Calais : révisé en 2002 ;

-  Le Plan régional de prévention et de gestion des 
déchets dangereux existe sous l’ancienne appellation 
PREDIS adopté en 1996.

1. REP : Responsabilité Élargie des Producteurs
Les fabricants, distributeurs pour les produits de leurs propres marques 
et importateurs, qui mettent sur le marché des produits générant des 
déchets, doivent prendre en charge, notamment fi nancièrement, la 
gestion de ces déchets.
Bien que basée sur la responsabilité individuelle du producteur, la 
REP peut être assurée par les metteurs sur le marché de manière 
individuelle ou collective, au travers d’un éco-organisme.

Cadre juridique relatif aux déchets
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Convention de Bâle (1989) : 1er instrument 
international

-

opérations de valorisation au sein des 
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tion)

GESTION / PREVENTION / TRAITEMENT TRANSFERTS TRANSFRONTALIERS

Réduire la production de déchets en 
augmentant la durée de vie des produits
La loi relative à la transition énergétique pour la crois-

sance verte du 17 août 2015 a introduit plusieurs mesures 

visant à réduire la production de déchets. Ainsi, elle inter-

dit progressivement les sacs plastiques et vaisselles 

jetables. Elle introduit également le délit d’obsolescence 

programmée, et prévoit l’affi chage aux consommateurs 

de la durée de vie des produits (de manière expérimen-

tale et volontaire).

Cette loi aborde de nombreux domaines : logement, trans-

port, énergies renouvelables, lutte contre le gaspillage, 

promotion de l’économie circulaire, etc.. Elle vise à prépa-

rer l’ère post-carbone et à instaurer un nouveau modèle 

énergétique français, plus robuste et plus durable.
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L’analyse transversale des enjeux régionaux liés à l’envi-

ronnement permet de dégager des enjeux de dévelop-

pement durable :

- Les besoins en gouvernance, en information ou en com-

munication sur les différents sujets environnementaux 

sont identifi és et regroupés ;

- Les enjeux de sécurité, de santé mais également de 

cadre de vie en lien avec l’environnement sont décrits ;

- Les enjeux et pistes d’opportunités économiques liés à 

l’environnement sont détaillés.

Les enjeux de développement durable 
au regard de l’environnement

Enjeux régionaux de développement durable
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Introduction

Les enjeux environnementaux induisent des enjeux de 
développement durable.
Les chapitres précédents ont permis de défi nir les principaux en-
jeux environnementaux liés aux milieux et ressources de notre 
région. Ces enjeux sont étroitement liés aux enjeux sociaux et 
économiques. Ce chapitre présente les enjeux de développe-
ment durable qui en découlent.

Le développement durable et ses objectifs
En 1987, la Commission de l’Organisation des Nations Unies 
(ONU) sur l’environnement et le développement, présidée par 
Madame BRUNDTLAND, premier ministre de la Norvège, a utilisé 
pour la première fois le terme de « développement durable », 
défi ni comme : « Le développement qui répond aux besoins du 
présent sans compromettre la capacité des générations futures à 
répondre à leurs propres besoins ».

Cette notion recouvre deux réalités :

• Le concept de « besoins », physiologiques, matériels et im-
matériels. Une priorité est à donner aux besoins essentiels 
des plus démunis ;

• La limite des ressources de notre environnement. Elle 
signifi e que l’on ne peut pas « puiser » ou polluer nos 
ressources au-delà de leurs capacités à se renouveler et à 
s’auto épurer, sans provoquer leur diminution, voire leur 
disparition. Cela compromet par conséquent la capacité des 
générations futures à répondre à leurs propres besoins.

Afi n de répondre à l’objectif de « durabilité », le développement 
doit être à la fois :

• Respectueux de l’environnement dans toutes ses compo-
santes (respecter et préserver les milieux et ressources) ;

• Générateur de bien-être et de progrès social (satisfaction 
des besoins, santé, culture…) ;

• Créateur d’activités économiques, et donc d’emplois.

Il repose sur « trois piliers » et une gouvernance, à prendre 
en compte par les collectivités, les entreprises et les individus. 
En effet, tous les secteurs d’activité sont concernés, comme le 
montre le chapitre consacré à la synthèse des enjeux par acti-
vités qui reprend d’ailleurs les éléments saillants concernant 
chaque contributeur/acteur.

Cette approche globale promeut un modèle qui mêle trois com-
posantes indissociables, pour construire un développement qui 
soit à la fois :

•  Vivable : c’est à dire assurant un équilibre cohérent entre 
les dimensions sociale et écologique ;

•  Équitable : associant les aspects social et économique ;

•  Viable : à savoir articulant l’économique et l’écologique 
(cf. diagramme). 

À ces trois piliers s’ajoute un enjeu transversal, considéré 
comme le quatrième pilier du développement durable : la 
gouvernance. Elle est indispensable tant à la défi nition qu’à 
la mise en œuvre de politiques et d’actions relatives au déve-
loppement durable. Elle consiste en la participation de tous les 
acteurs (citoyens, entreprises, associations, élus…) aux pro-
cessus de décision et implique une bonne information de ces 
parties prenantes.

Écologique

Durable

Économique

ViableVivable

Social

Équitable

Les liens entre le pilier environnement et les 3 autres 
piliers (social, économique et gouvernance)
Ces 4 piliers sont en interrelation constante : agir sur l’un des 
piliers a systématiquement des effets sur les 3 autres. En voici 
quelques illustrations :

• L’amélioration de la qualité de l’air (pilier environnement) 
permet une amélioration de la santé et des coûts sani-
taires (piliers social et économique) ;

• Les travaux de rénovation énergétique créent de l’activité 
économique et des emplois (piliers social et économique), 
améliorent le confort des logements, diminuent la consom-
mation énergétique et les émissions de gaz à effet de serre 
et diminuent le budget énergie des ménages. Ils infl uent 
donc sur les piliers social, économique et environnemental ;

• L’entretien de milieux naturels ouverts (prairies) contri-
bue à une activité économique (agriculture – pilier éco-
nomique), à la préservation de milieux naturels et à 
l’entretien de paysages qui peuvent être valorisés par des 
chemins de randonnées (piliers social et environnement) ;

• La bonne information des acteurs et leur action concer-
tée (pilier gouvernance) permet de mettre en œuvre des 
programmes plus effi caces pour lutter de manière globale 
et adaptée contre les pollutions (piliers environnement et 
social) ;

• La préservation des zones humides (pilier environnement) 
contribue à la gestion hydraulique à l’échelle des bassins 
versant (tamponnement des crues) et à la prévention des 
inondations des habitations, des terrains, infrastructures et 
des locaux à vocation économique (piliers social et écono-
mique).

Dans ce cadre, ce chapitre met en évidence les enjeux transver-
saux de développement durable qui se dégagent des enjeux 
environnementaux identifi és pour la région (Cf. tome 1 état des 
lieux et tome 2 pressions) :

• Les enjeux de connaissance, d’information et de gouvernance ;

• Les enjeux de santé, sécurité et cadre de vie ;

• Les enjeux économiques : maîtrise du budget, opportuni-
tés de développement économique et création d’emplois.

Le développement durable conjugue les aspects écologique, 
social et économique des activités humaines
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Enjeux d’information et de sensibilisation

L’INFORMATION est une action nécessaire pour partager la 
connaissance et pour que chacun puisse décider et agir de ma-
nière responsable. L’enjeu est donc de conforter l’information 
environnementale et de la rendre accessible à tous, pour opti-
miser nos choix. 

L’information du public est un enjeu démocratique qui infl uence 
les décisions et les comportements des acteurs. Le développement 
durable repose notamment sur le fait que chaque acteur puisse être 
conscient des conséquences de ses actes, et qu’il puisse devenir 
acteur du développement de demain, au profi t des générations 
futures.

À l’école, l’Éducation à l’Environnement et au Développement 
Durable (EEDD) est obligatoire depuis 2013. Elle permet d’appré-
hender la complexité du monde dans ses dimensions scientifi ques, 
éthiques et civiques. Elle fi gure dans les programmes d’enseigne-
ment et nécessite des approches transversales en s’intégrant à bon 
nombre de matières (Sciences de la Vie et de la Terre, Histoire et 
Géographie, Mathématiques, Physique, Sciences Economiques, Arts 
Plastiques, etc.). Enseignants et personnels d’encadrement sont 
progressivement formés à la nécessité de cette « EEDD » et ont 
désormais à l’intégrer dans le fonctionnement des établissements 
et les apprentissages dispensés.

L’objectif pédagogique de cette « EEDD » est que la compréhension 
des relations entre les questions environnementales, économiques, 
socioculturelles aide les élèves à mieux percevoir :

- l’interdépendance des sociétés humaines ;

- la nécessité de faire des choix informés et responsables et d’adop-
ter des comportements qui répondent à ces équilibres ;

- l’importance d’une solidarité à l’échelle mondiale.

À noter que le label «  E3D École/Établissement en démarche de 
développement durable » est attribué aux écoles, aux collèges et 
aux lycées généraux, technologiques et professionnels, ainsi qu’aux 
centres de formation d’apprentis qui entrent en démarche globale 
de développement durable.

En complément de ces formations initiales, ou démarches régle-
mentaires spécifi ques (sur les risques par exemple, des Documents 
d’Information Communaux sur les RIsques Majeurs sont réalisés 
(DICRIM)), de nombreuses initiatives peuvent être portées par les 
collectivités, les associations (comme les Centres Permanents d’Ini-
tiative pour l’Environnement (CPIE) ou encore les Points Environne-
ment Conseil) ou d’autres acteurs pour informer les citoyens et les 
éduquer aux enjeux du développement durable.

Le réseau des Ambassadeurs du Développement Durable est par exemple un atout 
majeur en région.

Ce dispositif, lancé en 2010 par le CEntre Ressource du Développement Durable (CERDD), 
a pour objectif de sensibiliser, et expliquer le développement durable en pratique : des 
interventions gratuites sont proposées pour lancer le débat et accompagner les démarches 
de sensibilisation lors de dé bats publics, de confé rences en région, pour des clients, des 
salariés, des collègues... pour tous fi nalement.

Plus de 200 interventions déjà réalisées, 3500 personnes sensibilisées directement par les 
95 Ambassadeurs du Dé veloppement Durable.

Le réseau ALLIANCES quant à lui constitue le réseau référent des entreprises en matière 
de Responsabilité Sociale des Entreprises.

L’éducation à l’environnement et au développement durable comme 
enjeu pour progresser au quotidien
Schéma "Eduquer à l’Environnement et au Développement Durable" des 3eme Assises 
de l’EEDD, Lyon, 2013.

Pour bénéfi cier de l’aide d’un Ambassadeur 
Développement Durable, contacter le CERDD !
Brochure informative du CERDD sur le dispositif Ambassadeur DD.

Compte-tenu des caractéristiques de notre région, les principaux sujets 
sur lesquels l’information du citoyen mérite d’être renforcée sont plus 
particulièrement :

- Les problématiques d’artifi cialisation des sols, et leurs conséquences ;

- La gestion différenciée des espaces pour diminuer le recours aux pesticides ;

- La qualité de l’eau à travers les problématiques d’assainissement et les 
pollutions diffuses agricoles ;

- La qualité de l’air extérieur et la manière de se prémunir des risques associés 
(combustion du bois adaptée, réduction des vitesses, covoiturage, etc.) ;

- La qualité de l’air intérieur et les bonnes pratiques (aération, sélection et 
usage des produits…) ;

- Les richesses et enjeux paysagers pour contribuer à la préservation des 
paysages ;

- La réduction des déchets ;

- L’exposition aux ondes et les risques associés.
http://drealnpdc.fr/enjeu-dd-info
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Les enjeux de connaissance pour 
permettre l’action
Quels que soient les milieux de l’environnement étudiés, 
force est de constater que la connaissance est incom-
plète  : mieux connaître les milieux, les pressions que ces 
derniers subissent et les impacts qui en découlent permet de 
mieux cerner les problématiques à l’œuvre et de cibler les 
actions à engager. La connaissance est donc un enjeu prio-
ritaire dans une perspective de développement durable.

L’état des lieux des milieux réalisé dans le tome 1, et l’iden-
tifi cation des pressions réalisée dans le tome 2 permettent 
de dresser un état de la connaissance environnementale  en 
région très fi n avec de nombreuses cartographies de plus en 
plus précises, disponibles sur Internet. Beaucoup de sujets 
sont aujourd’hui bien appréhendés, permettant ainsi la mise 
en œuvre d’actions concrètes. Ainsi via notamment les dif-
férents observatoires (Atmo, Climat, Biodiversité...) et les 
réseaux d’acteurs comme le Réseau des Acteurs de l’Infor-
mation Naturaliste (RAIN) la connaissance est déjà très riche 
et fi ne, permettant de suivre les évolutions dans le temps et 
engager des mesures comme le Schéma Régional Climat Air 
Énergie, le Plan de Prévention de l’Atmosphère, le Schéma 
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux, etc..

Ce présent diagnostic identifi e néanmoins quelques connais-
sances à approfondir récapitulées ici par milieu environne-
mental :

Occupation et qualité des sols

L’occupation des sols est l’une des thématiques où 
l’enjeu d’observation et de connaissance est très important 
pour permettre une gestion optimisée des sols (Enjeu S1). 
Notamment, s’agissant de la préservation des sols agricoles, 
on ne dispose pas de carte de la qualité agronomique des 
sols qui contribuerait à l’identifi cation des espaces agricoles 
à préserver prioritairement. Une base de données plus com-
plète et actualisée permettrait de localiser et de qualifi er les 
friches ; elle limiterait ainsi l’artifi cialisation des zones agri-
coles ou naturelles. 

À noter que le principe de précaution, 
inscrit dans la constitution française, est 
un principe d’action dynamique qui doit 
s’appuyer sur :

- Le meilleur état de la connaissance 
scientifi que, en particulier pour l’analyse des 
questions de risques ;

- La réalisation de recherches complémen-
taires tentant de lever les doutes et éclairant 
les stratégies de préservation à mettre en 
œuvre (CGDD).

DONNÉE

Je suis à Paris aujourd’hui
Information assimilée
pour réaliser une action

Élément brut en dehors
de tout contexte

CONNAISSANCE

INFORMATION
Donnée mise en contexte La température est de

10°C à Paris aujourd’hui

Je m’habille chaudement

10°C

La connaissance pour passer à l’action
Analogie avec le temps : une donnée est un élément brut en dehors de tout contexte, une 
information est une donnée mise en contexte alors qu’une connaissance est une information 
assimilée pour réaliser une action.

Mieux cerner les conditions d’une ville dense mais offrant une réelle qualité de vie est également une connaissance à 
développer.

En ce qui concerne la qualité et la sécurité liées aux sols et aux sous-sols, la connaissance doit être améliorée dans plusieurs 
domaines :

-  Les pressions que les intrants agricoles (produits phytosanitaires et engrais) exercent sur le sol, l’eau et la biodiversité, 
sont diffi ciles à quantifi er étant donné leur caractère diffus. En outre, l’état global de l’azote dans le sol, qui dépend de mé-
canismes chimiques complexes des micro-organismes et des fl uctuations climatiques, doit pouvoir être mieux appréhendé ;

-  Les retombées atmosphériques de polluants sur les sols sont également assez peu connues. On connait néanmoins les 
principales émissions atmosphériques industrielles ;

-  La problématique des munitions non explosées de la première guerre mondiale, des zones de « pétardage » et des 
pollutions consécutives nécessite une connaissance approfondie ;

-  La connaissance de la stabilité des cavités souterraines demeure insuffi sante.

Livre blanc Outils du KM – Panorama, choix et mise en œuvre, de Gilles 
Balmisse de Knowledge Consult.
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Enjeux de connaissance (suite)

Les eaux souterraines et superfi cielles terrestres

La connaissance mérite d’être affi née dans les domaines suivants :

- Les impacts sanitaires et écologiques des micropolluants ;

- Les pressions que les intrants de l’agriculture (produits phytosanitaires et engrais) exercent 
sur le sol, l’eau et la biodiversité aquatique, la dynamique du cycle de l’azote et ses interac-
tions avec les matières organiques par exemple ;

- Les impacts de l’assainissement non collectif sur les nappes, qui sont mals connus, les émis-
sions de pollutions des voiries vers les milieux aquatiques, le patrimoine existant et les coûts 
de maintenance et de renouvellement des ouvrages d’assainissement et de distribution d’eau ;

- Les effets combinés des différents polluants.

La gestion économe de la ressource en eau implique également un besoin de connaissance 
et de suivi :

- Des surfaces urbanisées non imperméabilisées et du pourcentage de surface imperméabili-
sée sans dispositif d’infi ltration des eaux ;

- Des échanges entre nappes (aspect quantitatif) et écosystèmes terrestres dépendants (zones 
humides) avec idéalement leur quantifi cation ;

- Des conséquences du changement climatique sur le rechargement des aquifères, les zones 
humides et leur qualité, et sur les prélèvements en eau, dont la prévision demeure diffi cile. 
Le changement climatique pourrait en effet se traduire par une augmentation des périodes 
de sécheresse au cours du siècle (voir tome 2).

Le milieu marin

Les enjeux de connaissance et de gouvernance concernent :

- L’état de la biodiversité marine ;

- La connaissance plus fi ne des apports continentaux en polluants et déchets ;

- La surveillance des macro-déchets, le détroit du Pas-de-Calais étant l’une des quatre grandes 
zones de forte accumulation à surveiller (concernant les micro-plastiques, les données sont 
actuellement trop limitées pour en tirer des conclusions défi nitives) ;

- L’évaluation des opérations illicites (déballastage, lavage de citernes, etc.) ;

- La connaissance substrat/espèces/état de conservation/pressions qui demeure insuffi sante ;

- L’évolution des risques en lien avec le changement climatique.

Air

En matière de qualité de l’air, bien que beaucoup d’informations aient été récemment ac-
cumulées sur les émissions de polluants, les enjeux de connaissance sont importants pour 
mieux connaître les émissions et impacts des micropolluants dans l’air (pesticides, certains 
métaux…). Il est important d’estimer aussi les effets cumulés.

Le caractère allergène des pollens, de graminées et de bouleau notamment, semble aggravé 
par la présence de micropolluants. Privilégier des espèces non allergisantes est une des marges 
de progrès potentielles en milieu urbain.

La qualité de l’air est également fonction des sources de pollutions extrarégionales variables 
selon les émissions et des mécanismes de chimie et de transport dans l’air. La connaissance 
des impacts sur l’air du trafi c maritime et des embruns marins est perfectible, tout comme 
la coopération inter-frontalière en matière de connaissance et de réduction des émissions de 
polluants atmosphériques.

Enfi n, la question de la connaissance des impacts économiques est à approfondir ; par exemple   
la question des impacts potentiels de l’augmentation probable des pics de concentration en 
ozone sur les rendements agricoles se pose.

Sur la qualité de l’air intérieur : l’amélioration des dispositifs de surveillance est à poursuivre 
suite au Grenelle de l’environnement pour développer un niveau de connaissance plus adap-
té. L’Observatoire National de la Qualité de l’Air Intérieur mène des programmes d’études par 
lieu de vie (logement, milieu scolaire et crèche, bureaux, lieux de loisirs et bâtiments perfor-
mants énergétiquement). L’étiquetage des produits participe à cette connaissance.

Biodiversité

L’amélioration de la connaissance sur la biodiversité extraordinaire (marine notamment) et 
la biodiversité ordinaire, ainsi que sa diffusion auprès de la population, constituent à la fois 
un enjeu signifi catif et un paramètre incontournable pour la préservation des milieux et des 
espèces. La connaissance du fonctionnement des corridors écologiques est notamment néces-
saire pour résorber les obstacles à la circulation des espèces.

Ondes

L’acquisition de la connaissance est à poursuivre s’agissant :

- Des niveaux d’expositions au bruit ;

- Des impacts de l’exposition aux ondes électromagnétiques et leurs effets sur la santé (voir 
le chapitre enjeux santé).
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Enjeux de connaissance (suite)

Émissions de GES et évolution du climat

Quelles seront les conséquences du changement climatique 
sur l’occurrence et la gravité des risques naturels ? Comment 
prévenir et prendre en compte ces phénomènes ?

Ces questions qui constituent le premier enjeu de connais-
sance et de gouvernance lié à l’évolution du climat, se 
traduisent en particulier dans le Nord Pas-de-Calais par le 
besoin :

- D’études de caractérisation des aléas et de leur prise en 
compte par les acteurs du littoral dans leurs documents de 
planifi cation et stratégies d’aménagement ;

- De stratégies d’aménagement et de gestion foncière adap-
tée au risque de submersion marine .

À noter que ces deux axes sont en cours de développement 
par l’État via le programme de travail sur les risques litto-
raux, la mise en œuvre progressive des plans de prévention 
des risques littoraux, et la constitution d’une gouvernance 
adaptée.

L’autre enjeu est lié à la connaissance et la prévention des 
effets du changement climatique sur la biodiversité régio-
nale qui restent à développer.

Ressources énergétiques 

Les capacités de production de bois de chauffage en région 
sont mal connues.

Le potentiel éolien en mer et en micro-éolien n’est pas éva-
lué à ce jour.

La question du stockage de l’électricité produite par cer-
taines formes d’énergies renouvelables intermittentes (so-
laire, éolien, etc.) est un des grands enjeux de connaissance 
technologique de la transition énergétique : comment stoc-
ker l’électricité produite pendant les pointes de production 
pour la consommer lors des pointes de consommation ? Le 
stockage d’énergie est  l’une des solutions pour accroître le 
déploiement des énergies renouvelables intermittentes au 
sein d’un réseau électrique effi cace et intelligent.

Ressources matières

Pour mieux préserver les ressources agronomiques, une 
meilleure connaissance de la qualité agronomique des 
sols est un enjeu important pour identifi er les espaces agri-
coles à ne pas urbaniser prioritairement.

En terme de ressources matières, l’enjeu est aujourd’hui de 
mieux connaitre les modes et voies de valorisation envisa-
geables des gisements de déchets non valorisés à ce jour.

La mise en place du nouveau modèle économique qu’est 
l’économie circulaire nécessite de développer l’échange 
et la collaboration entre tous les acteurs des territoires. 
Depuis plusieurs années l’État, les collectivités, les entre-
prises et les praticiens ont développé des initiatives et des 
outils mais les informations existantes sont souvent frag-
mentaires et dispersées. C’est pourquoi l’Institut de l’éco-
nomie circulaire, le Centre International de Ressources et 
d’Innovation pour le Développement Durable (CIRIDD), avec 
le soutien de l’Agence De l’Environnement et de la Maî-
trise de l’Énergie (ADEME) et du Ministère de l’Écologie et 
du Développement Durable, lanceront à l’automne 2015 
ECONOMIECIRCULAIRE.ORG, la plateforme nationale sur 
l’économie circulaire.

Disposer d’un diagnostic stratégique du territoire relatif 
à l’économie circulaire est important pour que les diffé-
rents acteurs se coordonnent effi cacement dans une pers-
pective commune. Ce diagnostic pourrait utilement :
- Lister les atouts spécifi ques du territoire et les ressources 
locales (matières entrantes, sortantes, etc.) ;
- Identifi er les enjeux, les opportunités  et les synergies à 
établir ;
- Les acteurs clés.

Il constituerait un point de départ pour développer l’éco-
nomie circulaire en région. Des plateformes de connais-
sance sur les fl ux de matières au niveau territorial sont 
notamment nécessaires pour bien comprendre la quantité 
de matières mises en jeu, puis orienter les actions d’écono-
mie circulaire, et suivre leurs effets.

À noter que le CD2E (Création Développement Éco-Entre-
prises) est une association régionale pour  accompagner les 
acteurs économiques vers l’économie circulaire (cf. p118).

Enjeux de gouvernance
DES GOUVERNANCES PARFOIS A CONFORTER

De très nombreux acteurs infl uent sur l’évolution des 
milieux et des pressions qu’ils subissent. Un fort enjeu 
réside dans la coordination pour un développement 
durable. La gouvernance existe déjà dans certains cas 
mais souvent elle n’existe que de manière thématique. 
L’enjeu est de mettre en place les instances qui per-
mettent une synergie entre les politiques sectorielles 
au service du développement durable.

Pour chaque milieu ou ressource, le cadre de gouvernance 
existant a été précisé dans les chapitres dédiés précédem-
ment. Des outils existent et sont largement utilisés comme 
les SCOT et leurs projets d’aménagement et de développe-
ment durable qui mettent en cohérence les actions de cha-
cun sur le territoire. Les agendas 21, la Responsabilité So-
ciétale des Entreprises (RSE) ou encore, depuis début 2015, 
le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Égalité des territoires (SRADDET) sont d’autres 
exemples. La séquence « éviter, réduire, compenser » per-
met de prendre en compte les enjeux environnementaux 
dans la gouvernance de chaque projet.

Le présent chapitre rassemble les principaux enjeux de 
gouvernance à bâtir ou conforter, qui ont émergé de 
l’analyse par milieu de l’environnement.

- Une gouvernance de la gestion du sol à conforter

Pour pouvoir gérer de manière optimisée des sols (cf. enjeu 
Sols S1), il est nécessaire :
- D’observer et de partager l’évolution de l’affectation des 
sols de chaque territoire ;
- De gérer de manière concertée l’usage du sol avec l’en-
semble des acteurs concernés en particulier lors de l’élabo-
ration des documents d’urbanisme.

Le but est bien de rendre compatibles les objectifs de main-
tien de l’activité agricole, de bon fonctionnement écolo-
gique (réservoirs de biodiversité et corridors écologiques)  
d’une part et de satisfaction des besoins en logements et 
de création d’espace d’activités économiques (cf. enjeu Sols 
S1) d’autre part.

m

http://drealnpdc.fr/enjeu-dd-connaissance
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- Une gouvernance adaptée pour réduire les émissions de 
gaz à effet de serre, de polluants dans l’air et la consom-
mation d’énergie  :

La mobilité est étroitement liée aux questions de pollutions, 
d’émission de GES et de consommation d’énergie. Les nom-
breux acteurs du domaine interviennent de manière plus 
ou moins coordonnée  : les secteurs industriels et agricoles 
bénéfi cient d’une gouvernance en place mais le secteur rési-
dentiel-tertiaire se trouve actuellement confronté à des en-
jeux d’échelle dus à la « massifi cation » des actions à mener. 
L’enjeu d’une gouvernance adaptée concernant la mobi-
lité est important pour dégager des solutions cohérentes et 
effi caces.

- Une gouvernance partenariale sur l’économie circulaire 
est également nécessaire pour mettre en place une stratégie 
adaptée. L’économie circulaire est un concept englobant et 
multiforme qui implique une approche transversale, tant 
au sein de la collectivité qu’à l’échelle de l’ensemble du ter-
ritoire, avec les habitants et les acteurs économiques. Cette 
gouvernance partenariale pourrait s’attacher à élaborer et 
mettre en œuvre une stratégie partagée.

À titre d’exemple, le Club NOÉ est un lieu d’échange, de 
montée en compétence, de coopération et de réseau sur les 
« nouveaux modèles économiques s’inscrivant dans un dé-
veloppement durable vers l’économie de la fonctionnalité 
et de la coopération ».

- Une gouvernance à une échelle pertinente

Il convient également d’organiser la gouvernance à l’échelle 
où se manifestent les phénomènes. Ainsi les questions d’en-
vironnement dépassent en général le périmètre restreint 
des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale. 
Exemple : les EPCI de l’AML (Aire Métropolitaine Lilloise) sont 
interdépendants concernant leurs capacités d’accueil démo-
graphique et d’activités économiques, la mobilité, les ques-
tions énergétiques et d’aménagement, la pollution de l’air 
et des cours d’eau, etc. Une instance d’observation et de 
régulation semblerait pertinente à cette échelle.

- Sur le delta de l’Aa, une gestion et une gouvernance 
solidaires de l’eau sont à assurer et à pérenniser sur le 
bassin comprenant les coteaux, le marais audomarois, le 
canal et les wateringues. Cette gouvernance devrait per-
mettre d’optimiser la gestion de l’eau en fonction des rôles 
joués par chacune des zones composant le delta (biodiver-
sité, tamponnement hydraulique, évacuation à la mer, ges-
tion des risques, prélèvements d’eau, navigation, réduction 
de la vulnérabilité au changement climatique, etc.).

- La responsabilité des industriels, agriculteurs et commer-
çants vis-à-vis de notre consommation est importante :

- L’éco-conception des matériaux permet de générer moins 
d’émissions polluantes. Par exemple, les produits d’entre-
tien peuvent s’avérer nocifs pour la qualité de l’air intérieur.

- L’agro-écologie promeut des formes d’agriculture perfor-
mantes à la fois sur les plans économique et environne-
mental. En région, fi n 2014, 5 projets ont été retenus dans 
le cadre de l’appel à projets « Mobilisation collective pour 
l’agro-écologie »

- Les commerçants peuvent orienter leurs ventes vers des 
produits plus respectueux de l’environnement et de la santé.

- La gouvernance sociale et institutionnelle

La gouvernance de l’organisation publique est le système 
par lequel l’organisation prend des décisions et les applique 
en vue d’atteindre ses objectifs (défi nition de la « gouver-
nance », ISO 26000). L’ISO 26000 incite à la « Reconnais-
sance des intérêts des parties prenantes » et invite à un 
nouveau mode de gouvernance dit plus participatif.

La convention d’Aarhus consacre le droit pour toute per-
sonne d’être informée, de s’impliquer dans les décisions et 
d’exercer des recours en matière d’environnement.

Le débat public ou l’enquête publique en sont des exemples 
concrets mais la connaissance que le citoyen possède de 
ces leviers d’actions reste timide.

Il y a par conséquent un réel enjeu à améliorer, d’une 
part  la connaissance de ces dispositifs et, d’autre part, 

Une gouvernance adaptée, 
pour défi nir ensemble les 
conditions de la réussite, les 
mettre en oeuvre et en assu-
rer le suivi démographique.

à stimuler l’implication des habitants dans les projets 
qui infl uencent leurs cadres de vie. De nouvelles formes 
de gouvernance citoyennes sont à inventer. Notre époque 
connaît déjà des organisations innovantes en la matière 
comme des conseils citoyens, des communautés de tra-
vail, des ateliers de co-construction de projets ou poli-
tiques publiques.

Des réfl exions et débats sont en cours actuellement 
entre les acteurs sur ces différents sujets de manière à 
défi nir les modalités de gouvernance les plus adaptées.

Le CEntre de Ressources du Développement Durable 
(CERDD) est un outil régional inédit et précurseur 
pour accompagner les différents acteurs dans leurs 
démarches : il les mobilise, les outille et stimule les inno-
vations.

Le CERDD est un groupement d'Intérêt Public, piloté par 
l'État, le Conseil régional et plusieurs collectivités locales, 
associations et partenaires privés. Il s'adresse aux organi-
sations publiques et privées et les incite à être actrices de 
la transition économique, sociale et écologique dans les 
territoires.

http://drealnpdc.fr/enjeu-dd-gouvernance
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2. Enjeux de santéEnjeux régionaux de développement durable
Les différents enjeux liés à la santé

Eau potable 

Air respiré

Contact cutané

Contact cutané

Bruit

Ondes
électro-magnétiquesMénages et

société civile

IndustrieTransport
et logistique

Bâtiments existants
et constructions

Agriculture,
sylviculture et pêche

Commerces
et services

Tourisme
et loisirs

Cosmétiques

Rayonnements
ionisants

Irrigation

Pêche

Baignade

Exposition

Enjeux de sécuritéEnjeux de cadre de vie

Enjeux sanitaires

Voies de transfertsSources potentielles
d'émissions de polluants
ou et nuisances

Sols

Chaîne 
alimentaire

Air (15 000 l par jour
 et par personne)
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des produits
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alimentaires

Alimentation

Air et poussière

Risques industriels

Risques de mouvements
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Risques d’inondations

Cadre paysager de qualité
Voies vertes
Déplacements doux

Confort thermique

Accès à la nature
Activité physique
et santé

Les impacts sanitaires des différentes pollutions dépendent des émissions de polluants (quantité, type de polluant, toxicité…), des voies de transfert,
de l'exposition des individus (niveau, durée…) et de leur vulnérabilité (âge…)

Une installation nucléaire de base et 74 établissements 
industriels en activités classées "SEVESO" en région, 
générant des risques accidentels (incendie, explosion, 
nuage toxique) ou des risques chroniques.

Cavités souterraines ou anciens puits de mine susceptibles de s’effondrer, séismes 
pouvant déstabiliser le bâti et entrainer des dégâts indirects, coulées de boues 
parfois très violentes, mouvement du trait de côte...

Près des 2/3 des communes ont déjà connu des 
inondations et la région est l'une des plus exposées
de France.
Le changement climatique engendre une augmentation 
de certains risques naturels.

Ils dépendent de plusieurs facteurs liés à l’environnement, tels que : Par exemple :

Air et eau de bonne qualité
Absence de nuisances
(Bruits, ondes électromagné-
tique, odeurs…)

Évolution 
du climat

Production et valorisation
des déchets

Consommation  et production d'énergie

Transfert dans l'organisme susceptible 
d'impacter la santé, selon le niveau 
d'exposition, les seuils de toxicité, la 

vulnérabilité de l'individu…

Baignade

(2 l / jour 

/ personne)
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2. Enjeux de santéEnjeux régionaux de développement durable
Les enjeux de santé 
liés à notre environnement
L’air que nous respirons, à l’extérieur comme à l’intérieur des lo-
caux, l’eau et les aliments que nous ingérons, le bruit auquel nous 
sommes exposés, infl uent de manière plus ou moins directe sur 
notre santé.

Selon l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), la santé est défi nie 
comme un état de complet bien-être physique, mental et social, et ne 
consiste pas seulement en une absence de maladie ou d’infi rmité. La 
santé environnementale comprend les aspects de la santé humaine, y 
compris la qualité de la vie, qui sont déterminés par les facteurs phy-
siques, chimiques, biologiques, sociaux, psychosociaux et esthétiques de 
notre environnement.

En matière de santé, l’importance de ce qu’on appelle les déter-
minants économiques, sociaux, culturels et environnementaux est 
primordiale.

Les questions de santé environnement posent des problèmes souvent 
complexes car multifactoriels. De ce fait, malgré une connaissance en 
constante évolution, les réponses sont diffi ciles à trouver et nécessitent 
la coordination de multiples moyens d’action. De plus, les enjeux de 
santé environnement concourent aux inégalités sociales de santé, très 
prégnantes en région.

Les facteurs de risques ne sont certainement pas encore tous identi-
fi és, et les développements technologiques peuvent faire émerger des 
risques nouveaux dont les effets ne sont pas encore complétement maî-
trisés (nanotechnologies, ondes magnétiques...). Une pathologie résulte 
fréquemment d’une exposition à plusieurs facteurs (par exemple le can-
cer du poumon est causé par une exposition au radon, ou au tabac et/
ou à la pollution aux particules fi nes notamment). Il y a quelques rares 
exceptions comme le saturnisme qui est directement lié à l’exposition au 
plomb, ou le mésotheliome de la plèvre, imputé à l’amiante.

Ce chapitre rappelle d’abord l’état de santé de la population du 
Nord Pas-de-Calais puis les principaux facteurs environnementaux 
susceptibles de l’impacter. 

La présentation des enjeux de santé est structurée en trois parties :

- Les enjeux sanitaires, y compris les sujets émergents qui font l’objet 
de pages spécifi ques : ils renvoient aux pollutions quotidiennes ou chro-
niques auxquelles les individus sont exposés et qui sont susceptibles 
d’impacter plus ou moins fortement leur santé à plus ou moins long 
terme ;

- Les enjeux de cadre de vie puisque le paysage et le bruit par exemple 
sont autant de paramètres concourant, sinon à notre santé, au moins au 
bien-être ;

- Les enjeux de sécurité : ils renvoient aux cas d’accidents ou événements 
ponctuels susceptibles de générer des blessés ou des décès.

En région Nord Pas-de-Calais, les 
diffi cultés liées à la santé se traduisent 
non seulement dans le quotidien des 
habitants mais sont objectivées par 
les indicateurs statistiques. À titre 
d’exemple, en 2012, le Nord Pas-de-Ca-
lais est la région en France où :
- Le taux de cancer est le plus élevé ;
- L’espérance de vie à la naissance 
est la plus faible  : 75,4 ans pour les 
hommes (78,5 ans en France), 82,8 ans 
pour les femmes (84,8 ans en France) ;
- La mortalité est supérieure de 25 % 
à la moyenne nationale.
Source : INSEE, état Civil (données domiciliées), 
estimations de population

La préservation de la santé et la qualité de l’environ-
nement sont intimement liées : un environnement 
de qualité contribue à préserver voire améliorer la 
santé. Améliorer la qualité des milieux (eau, air, 
sols), réduire les pollutions et les nuisances (bruit, 
insalubrité…), sont autant de moyens de maîtriser 
les facteurs hérités de notre histoire économique et 
sociale. Ainsi, la santé fi gure au premier plan des 
enjeux liés à la plupart des milieux et ressources 
de notre environnement.

Facteurs liés au sexe,
à l’âge et à la 
constitution

Conditions de
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et de travail
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DAHLGREN, Göran and WHITEHEAD, Margaret, 1991, 
Policies and Strategies to promote social equity in health. 

Institute of Future Studies. Stockholm (traduction)

L’environnement n’explique pas tout mais est un paramètre important.
La santé d’une personne est le résultat de conditions de vie et de travail qui inter- 
agissent avec ses caractéristiques individuelles tout au long de la vie (Dahlgren et 
Whitehead, 1992).

Les phénomènes de mortalité sont fortement variables 
selon les territoires et les populations. La fréquence 
des décès varie également selon l’âge. L’Indice Com-
paratif de Mortalité (ICM) fait abstraction des effets 
d’âge pour pouvoir réellement comparer les territoires 
entre eux. Concrètement un ICM de 125 décrit une 
mortalité supérieure de 25 % à celle de la France 
métropolitaine, tandis qu’un ICM de 80 indique une 
mortalité inférieure de 20 % de la moyenne nationale 
(Observatoire Régional de la Santé).

Une région avec une mortalité corrigée des effets de l’âge supérieure de 25 % 
à celle observée en France métropolitaine
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2. Enjeux de santéEnjeux régionaux de développement durableDes enjeux sanitaires multiples et prégnants 
en région
Les impacts sanitaires des différentes sources de pollutions dépendent :
- Des sources d’émissions : émissions atmosphériques, rejets dans les eaux, 
pollutions des sols...
- Des voies de transferts : par l’air, l’eau, les aliments...
- De l’exposition et du temps d’exposition : air et poussières respirés, 
contact cutané, ingestion d’eau et d’aliments ;
- Des propriétés des substances : capacité de transfert dans l’organisme et 
sur l’organe cible, effet toxicologique, capacité d’accumulation et réma-
nence dans l’environnement... Ces enjeux sanitaires peuvent impliquer une 
dégradation de la santé voire des décès dans certains cas.

Les principaux facteurs environnementaux de la région en termes 
d’enjeux sanitaires :

La qualité de l’air est dégradée

Comme l’ont montré les enjeux liés à l’air, la pollution de l’air par les 
particules engendre des effets sanitaires très forts en région. Ainsi, pour 
mémoire (cf. enjeux Air), 8 % des décès chaque année en France seraient 
dus à la pollution de l’air par les particules. La région est particulièrement 
concernée. Les particules fi nes sont classées comme des cancérigènes cer-
tains par l’OMS (cf. p133). On estime à 6 mois l’espérance de vie à gagner 
pour les personnes de 30 ans à Lille si une réduction de 6,6 μg / m3 (soit 
- 40 %) de la concentration en PM2,5 est réalisée (étude Aphekom). 257 décès 
anticipés par an sont évitables dans l’agglomération lilloise si la réduction 
est de 5 μg / m3 (soit -30 % de la concentration en PM2,5) (PSAS - suivi des 

objectifs annexés à la Loi de Santé Publique - rapport 2009 – 2010). Plus immédiatement, 
la pollution de l’air par les particules contribue au développement d’aller-
gies, d’asthme et peut même être à l’origine d’asthme chez l’enfant.

Par ailleurs, l’évaluation de l’impact sanitaire de la pollution atmosphérique 
urbaine réalisée sur quatre agglomérations de la région Nord Pas-de-Calais 
(Valenciennes, Douai, Lens et Maubeuge) a quantifi é le nombre de décès 
pour 100 000 habitants entre 11 et 14,3 selon ces villes (ARS NPdC). 

La carte ci-contre présente la moyenne annuelle du nombre de jours pen-
dant lesquels la concentration en particules fi nes PM10, relevée sur les 
stations de mesure, a été supérieure à 50 μg/m3. Au delà de 35 jours par 
an où la concentration en poussières est supérieure à 50 μg / m3, la régle-
mentation est dépassée : la carte montre que toute la région est exposée 
à cette pollution de l’air avec une moyenne du nombre de jours de dépas-
sement très élevée.

En plus de ce sujet assez bien évalué, la qualité de l’air est également affec-
tée par des polluants dont les émissions et l’exposition sont mal connues 
(pesticides par exemple).

Quelques exemples de pressions environnementales 
régionales sur la santé

La qualité de l’air intérieur constitue également un enjeu impor-
tant de santé publique (cf. également les enjeux de connais-
sance et de gouvernance).

De nombreus sols pollués

Plusieurs secteurs sont impropres aux cultures alimentaires en 
raison de pollutions historiques liées par exemple aux émissions 
atmosphériques d’industries essentiellement passées. La carte 
ci-dessus représente les sites pollués ou potentiellements pol-
lués.

La reconquête des friches polluées permet à la fois de retrou-
ver des opportunités foncières et de restituer un site compatible 
avec ses nouveaux usages, en maîtrisant les risques sanitaires, 
tant au niveau du site qu’au niveau de son environnement (rive-
rains, ressource en eau).

Des zones conséquentes soumises au bruit 

Le bruit fait partie des préoccupations environnementales des 
Français, il constitue une source de stress et de fatigue indiscu-
table. Les principales voies bruyantes sont mentionnées sur la 
carte.

Les sites ponctuels ont été artifi ciellement grossis pour plus de lisibilité
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2. Enjeux de santéEnjeux régionaux de développement durable
Des enjeux sanitaires multiples
et prégnants (suite)

La ressource en eau est 
vulnérable

La ressource en eau (eaux souter-
raines et eaux superfi cielles) peut 
être affectée par la présence de 
micropolluants, dont certains pos-
sèdent des propriétés de perturba-
teurs endocriniens : pesticides, rési-
dus médicamenteux, métaux…

Les niveaux d’exposition et les 
conséquences sanitaires sont mal 
connus.

Les usages des milieux aquatiques 
à des fi ns de loisirs (baignade, 
pêche) sont parfois remis en cause 
en région en raison de pollutions 
chimiques et/ou microbiologiques.

La carte ci-contre montre par exemple les secteurs de mauvaise qualité des nappes 
par rapport aux pesticides. Les eaux doivent donc être traitées ou diluées pour être 
rendues potables.

D’autres problématiques sont également à considérer :

La pollution de la mer, des plages et des cours d’eau est susceptible d’impacter :
- La qualité des coquillages (présence éventuelle d’agents pathogènes), qui 

doivent à ce jour être traités avant commercialisation ;
- La qualité des poissons (certains concentrent les polluants dans leurs tissus), des 
zones d’interdiction de consommation de poissons contaminés notamment au PCB ;
- La qualité des eaux de baignades, qui sont en région de qualité moyenne à bonne.

Le changement climatique génère plusieurs effets potentiels sur la santé : 
(cf. tome 2)

- Développement de vecteurs de maladies infectieuses venues du sud (exemple du 
moustique tigre) ;
- Développement des allergènes dont les effets peuvent être renforcés par les pol-
lutions (notamment par la pollution chimique de l’air) ;
- Augmentation des épisodes de fortes chaleurs : par exemple plus de 5 jours sup-
plémentaires de canicule par an sont attendus sur le territoire compris entre l’agglo-
mération Lilloise et le Cambrésis en 2080.

L’exposition aux ondes est susceptible selon le type d’ondes et le niveau 
d’exposition, de générer des effets sur la santé : (cf. tome 2)

- Pour les ondes radioactives et sonores, les effets sur la santé sont bien connus ;
- S’agissant des ondes électromagnétiques, le sujet n’est pas encore totalement 
connu (cf. la partie « zoom sur les sujets émergents », ondes électromagnétiques).

Certains modes de production d’énergie sont à l’origine d’incidences potentielles sur la santé. On peut citer à 
titre d’exemple les installations de chauffage peu performantes, tels que les vieux équipements pouvant émettre 

du monoxyde de carbone, les foyers bois ouverts générant des poussières et des HAP et les petites centrales thermiques 
potentiellement émettrices de polluants atmosphériques (en l’absence de traitement des effl uents gazeux). Les ques-
tions sanitaires doivent donc être considérées lors du choix du bouquet énergétique.

La gestion des déchets doit permettre d’éviter les impacts sur la santé à deux niveaux :

- Lors de la collecte, du traitement et du stockage des déchets, notamment dangereux, pour éviter de polluer 
l’environnement avec des substances toxiques ;

- Lors de la création et de l’exploitation des installations de gestion de déchets en évitant tout impact sur la santé des 
populations voisines (limitation des rejets de polluants dans l’air, dans l’eau, etc.) et permettant un recyclage maximisé.

Les ressources agronomiques et notre ali-
mentation constituent des paramètres impor-
tants pour la santé.

Il existe un lien entre la qualité des sols et les pra-
tiques culturales d’une part, et la qualité des pro-
duits agricoles et la santé d’autre part. Selon les 
produits et leurs modes de production, les traces 
de pesticides par exemple, ou les qualités nutrition-
nelles peuvent varier très sensiblement.

Plus globalement, le sujet de la nutrition concerne 
la qualité des aliments issus de l’agriculture et des 
industries agro-alimentaires tout autant que de nos 
habitudes alimentaires. « L’assiette » peut ainsi être 
considérée comme un élément de notre santé lié 
à la fois :

- À la qualité des produits (présence de résidus de 
pesticides ? présence d’autres polluants ? présence 
d’additifs alimentaires nocifs ?) ;

- Et à nos habitudes (alimentation diversifi ée et équilibrée, consommer des fruits et légumes frais, 
éviter le « trop gras – trop sucré »).

Qualité des eaux souterraines prélevées par rapport 
aux pesticides

L’éco-conception des produits comme facteur de progrès pour la santé
L’éco-conception est une démarche intégrée pour concevoir des produits en prenant en compte l’ensemble de leurs 
impacts au cours de leur cycle de vie. Cela permet d’éviter ou de limiter au mieux les sources de pollutions de nos 
milieux et ressources (telles que, par exemple, les émissions dans l’air ou rejets dans les eaux de polluants et des 
substances nocives) et donc de préserver la santé.
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2. Enjeux de santéEnjeux régionaux de développement durableEn matière de santé, les besoins de connaissance sur les émissions, 
l’exposition ou les effets sur la santé demeurent importants pour 
plusieurs thèmes, tels que les pesticides, les rejets médicamenteux, 
les particules repirées, les ondes électromagnétiques ou les nano-
particules. La question des perturbateurs endocriniens ou celle des 
effets cocktail 1 nécessiteraient une consolidation des connaissances.

Zoom sur les rejets médicamenteux
Les médicaments sont par nature des substances ayant des effets sur l’or-
ganisme (c’est leur but). Par conséquent, il est légitime de s’interroger sur 
les impacts sanitaires des rejets médicamenteux dans l’environnement.

La connaissance de l’exposition et des effets des substances médica-
menteuses dans l’environnement demeure faible. Quelques points de 
repères peuvent néanmoins être donnés.

Exposition
La campagne nationale de mesure des substances médicamenteuses 
dans les eaux destinées à la consommation humaine (Anses - Agence na-

tionale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail - 2011) 
donne les principaux résultats suivants :
• Parmi les 76 molécules prioritaires, 45 ont pu être dosées ;
• 30 molécules ont été détectées en eaux brutes et 19 en eaux traitées ;
• 75 % des eaux traitées ne contiennent aucune molécule quantifi able.
• Des besoins d’investigations complémentaires sur certaines fa-

milles de médicaments (anticancéreux, antiparasitaires…) sont 
nécessaires ;

• Dans les stations d’épuration, la biodégradation et/ou l’adsorption 
des molécules conduisent à une élimination très variable (de nulle 
à plus de 90 %) selon les molécules.

Il y a plusieurs voies possibles de contamination de l’environne-
ment (Académie nationale de Pharmacie, 2008) :
• Les rejets par excrétion suite à l’utilisation de traitements médica-

menteux sont la principale source de contamination du milieu. Par 
exemple, 35 à 50 % des œstrogènes dans les rivières auraient 
pour origine l’utilisation de la pilule, ayant pour conséquence 
d’engendrer la « féminisation » des espèces ;

• Les rejets directs des médicaments non utilisés qui polluent via 
les déchets ménagers ou via les réseaux d’assainissement (source 
non négligeable et avec possibilité de contrôle à la source) ;

• Les rejets et les pertes lors des procédés industriels de fabrication 
(source mineure) ;

• Les rejets des stations d’élevage (traitements internes et externes 
avec produits vétérinaires, désinfectants et hormones naturelles 
animales).

1. effet d’une exposition aux mélanges de produits chimiques 

Effets sur la santé et l’environnement

L’écotoxicité des rejets médicamenteux est ici illustrée à partir de quelques exemples :

• Les oestrogènes naturels et synthétiques représentent sans doute le cas le plus connu du public ; leurs effets 
peuvent se traduire par des modifi cations physiologiques de la reproduction des animaux du milieu aquatique (pois-
sons, oiseaux et mammifères marins...) ;

• Les rejets médicamenteux de certains antibiotiques ont une toxicité à très faible dose sur les algues vertes et 
bleues ; il n’est pas exclu non plus qu’ils exercent une pression de sélection sur les bactéries dans les milieux envi-
ronnementaux et participent ainsi à la sélection de bactéries antibiorésistantes ;

• Les médicaments anticancéreux sont par nature des molécules très agressives sur les phénomènes biologiques les 
plus élémentaires, puisqu’ils présentent généralement des propriétés carcinogènes, mutagènes et génotoxiques.

Industries chimiques
-pharmaceutiques

Effluents industriels

Station d’épuration

Médicaments à 
usage vétérinaire

Eau de surface

Station d’épuration 
urbaine

Eaux usées urbaines
(dont hôpital)

Médicaments à 
usage humain

Eau destinée à la consommation humaine

Médicaments à 
usage vétérinaire

Eau souterraine

Aquaculture

+ Déjections
animaux
compagnie

Rejets pluviaux

Court-circuit,
déversoirs 
d’orage

Eaux
traitées

Traitement de 
potabilisation
insuffisant ou 

inefficace

Drainage de la nappe par la rivière

Alimentation de la nappe par la rivière
 (Naturelle ou induite)

Ruissellement

Epandage des boues

Fuites des égouts

Assainissement
domestique
autonome

Sol

Déjections et
effluents

d’élevage

 
Activités

vétérinaires
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Voies de transfert des substances médicamenteuses
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2. Enjeux de santéEnjeux régionaux de développement durable

Effets sur la santé

En 1999, une enquête de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) a montré 
qu’un utilisateur de produits phytopharmaceutiques sur 5 a ressenti 
des troubles (irritations de la peau, problèmes respiratoires, vomisse-
ments, maux de tête…) au moins une fois dans l’année écoulée. Les 
troubles observés concernent principalement les muqueuses et la peau 
(40 % des cas étudiés), le système digestif (34 % des cas), le système 
respiratoire (20 %), puis le reste de l’organisme (24 %).

D’une façon générale, il ressort que l’évaluation des risques de can-
cers associés à l’exposition de pesticides manque de données toxico-
logiques et épidémiologiques. Mais en juin 2013, l’Inserm conclut à 
de « fortes présomptions » concernant l’association entre l’exposition 
professionnelle aux pesticides et le risque de survenue du lymphome 
non hodgkinien, du myélome multiple et du cancer de la prostate chez 
l’adulte.

Plusieurs pesticides, anciens ou d’usages actuels, sont considérés 
comme des perturbateurs endocriniens tels que : le DDT, la chlorde-
cone, la dieldrine ou l’endosulfan. Tout comme d’autres molécules, ces 
substances sont soupçonnées d’induire des atteintes à la fonction de 
reproduction, des malformations de l’appareil génital masculin ou des 
modifi cations du comportement sexuel.

Z
oo

m
 s

ur
 q

ue
lq

ue
s 

su
je

ts
 p

ou
r 

le
sq

ue
ls

 le
s 

co
nn

ai
ss

an
ce

s 
m

an
qu

en
t :

Zoom sur les pesticides
Si un certain nombre d’effets sur la santé sont bien identifi és, les connaissances 
concernant les émissions et l’exposition restent très partielles.

Exposition aux pesticides

En 2009, l’Institut Français de l’ENvironnement (IFEN) souligne que la présence de pes-
ticides dans les cours d’eau et dans les eaux souterraines de la région est quasi géné-
ralisée :

• Les substances actives recherchées ont été détectées au moins une fois dans 91 % 
des points de mesures des cours d’eau et dans 55 % des points de mesures des 
nappes souterraines ;

• 36 % des points de mesures des eaux de surface ont une qualité moyenne à 
mauvaise ;

• 25 % des points de mesures des nappes souterraines ont une qualité 
médiocre à mauvaise.

En 2007, à l’échelle nationale, la Direction Générale de la Concurrence, 
de la Consommation et de la Répression des Fraudes (DGCCRF) a procédé 
à l’analyse de 5 412 échantillons de fruits, légumes, céréales et produits 
transformés dont 61 % étaient d’origine française. Sur les 266 matières 
actives recherchées, les molécules les plus souvent retrouvées sont les 
insecticides et les fongicides. Les résultats d’analyses relatives au plan de 
surveillance des aliments indiquaient des traces de pesticides détectées 
dans plus de 52 % des échantillons, dont 7,6 % étaient associées à des 
concentrations supérieures aux limites réglementaires.

Le Centre International de Recherche sur le Cancer (CIRC), rattaché à l’OMS, examine le pouvoir cancéro-
gène éventuel de produits chimiques. Depuis 1971, plus de 900 agents ont ainsi été évalués parmi lesquels 
400 ont été classés comme étant cancérogènes ou potentiellement cancérogènes pour l’être humain.

Le CIRC défi nit 4 groupes (de 1 à 4) correspondant à des degrés d’indication de cancérogénicité pour l’être 
humain (le deuxième est subdivisé en groupe 2A et 2B).

Le tableau ci-dessous résume les principes qui guident ce classement des agents par degré d’indication du 
risque et précise leur nombre actuel dans chacun des groupes.

Par exemple, le 20/03/2015, le glyphosate (herbicide non sélectif), le malathion et le diazinon (insecticides) 
ont été classés cancérigènes probable pour l’homme (2A). Le tétrachlorvinphos et le parathion (insecticides) 

ont été classés cancérigènes possible (2B).

Les critères de classement des agents selon le degré d’indication de cancérogénicité

Classes 
d’agents

Critères de détermination du degré d’indication de risque pour l’homme 

et pour l’animal de laboratoire : principes généraux et particuliers de 

classement de l’agent dans le groupe

Nombre 
d’agents   

(au 23/10/2014)

Exemples

Agent 
cancérogène 
pour l'homme 

(groupe 1)

Principe général : Indications suffi santes de cancérogénicité pour l’homme
Exception : Indications pas tout à fait suffi santes pour l’homme associées à des indi-
cations suffi santes pour  l’animal et à fortes présomptions envers un mécanisme de 
cancérogénicité reconnu.

114 agents

Fumer, rayon UV 
(été), lindane, 
particules fi nes, 
pollution de l’air, 
amiante

Agent proba-
blement can-
cérogène  pour 
l’homme (groupe 
2A)

Principe général : Indications limitées de 
cancérogénicité chez l’homme et suffi -
santes chez l’animal.
Cas particulier : Indications insuffi santes 
pour l’homme et suffi santes pour l’animal  
associées à de fortes présomptions pour 
une cancérogénèse selon un mécanisme 
identique chez l’homme.

Exceptions : 
- Seule base des indications limitées de 
cancérogénicité pour l’homme.
- Appartenance de l’agent à une catégorie 
d’agents dont un ou plusieurs membres 
ont été classés dans le groupe 1 ou 2A.

69 agents
DDT, Glyphos-
phate, malathion, 
diazinon

Agent peut-être 
c a n c é r o g è n e 
pour l’homme 
(groupe 2B)

Principe général (2 formes) : 
Forme 1 : Indications limitées de cancérogénicité chez l’homme et insuffi santes chez l’animal.
Forme 2 : Indications insuffi santes chez l’homme et suffi santes chez l’animal.
Cas particuliers :
- Indications insuffi santes pour l’homme et insuffi santes pour l’animal cependant corro-
borées par des données sur les mécanismes notamment.
- Seule base d’indications solides provenant de données sur les mécanismes.

283 agents

té t ra ch l o r v i n -
phos, parathion

utilisateurs in-
tensifs de télé-
phones portables

Agent inclas-
sable quant à sa 
cancérogénicité 
pour l’homme 
(groupe 3)

Principe général : Indications insuffi santes chez l’homme et insuffi santes ou limitées 
chez l’animal.

Exceptions : Indications insuffi santes pour l’homme et suffi santes chez l’animal associés 
à de fortes présomptions pour un mécanisme de cancérogénicité chez l’animal ne fonc-
tionnant pas chez l’homme.

504 agents Thé, sulfi tes

Agent n’est pro-
bablement pas 
c a n c é r o g è n e 
pour l’homme 
(groupe 4)

Principe général : Indications suggérant une absence de  cancérogénicité chez l’homme 
et chez l’animal de laboratoire.
Cas particulier : Indications insuffi santes pour l’homme associés à des indications sug-
gérant une absence de cancérogénicité pour l’animal et fortement corroborées par des 
données pertinentes.

1 agent 
(caprolactame)
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2. Enjeux de santéEnjeux régionaux de développement durableZoom sur les ondes électromagnétiques
Les ondes électromagnétiques font partie des sujets pour lesquels la
connaissance des effets sur la santé et la réglementation sont émergentes.

Émissions :
• Outils de télécommunications : téléphones portables et antennes relais, wifi ...

• Énergie : lignes haute tension, éoliennes...

• Santé / sécurité : scanner des aéroports, scanner médicaux, IRM...

• Autres : lampes fl uorescentes compact, puces RFID (ex : étiquettes antivol)...

Exposition
La typologie (la fréquence) et l’intensité sont très variables suivant la source. Des 
seuils réglementaires sont fi xés par type d’onde ou par source (ex : 2 W/kg pour les 
téléphones portables).

Effets sur la santé

Au cours des 30 dernières années, l’OMS a comptabilisé environ 25 000 articles scien-
tifi ques publiés sur les effets biologiques et les applications médicales des rayonne-
ments non ionisants, et indique que :

• Toutes sortes de facteurs environnementaux sont capables de produire des effets 
biologiques. "Effet biologique" n’est pas synonyme de "danger pour la santé". Des 
recherches spéciales sont nécessaires pour identifi er et évaluer les dangers qui 
menacent la santé ;

• À basse fréquence, les champs électriques et magnétiques extérieurs engendrent 
des courants trop faibles pour avoir des effets marqués ;

• Le principal effet des radiofréquences est un échauffement des tissus exposés ;

• Il est indubitable qu’une exposition de courte durée à des champs électromagné-
tiques très intenses peut être dangereuse pour la santé ;

• Malgré de nombreuses recherches, rien n’indique pour l’instant que l’exposition à 
des champs électromagnétiques de faible intensité soit dangereuse pour la santé 
humaine.

Zoom sur les téléphones portables

D’après l’ANSES, les conclusions de l’éva-
luation des risques ne mettent pas en évi-
dence d’effets sanitaires avérés. Certaines 
publications évoquent néanmoins une 
possible augmentation du risque de tu-
meur cérébrale, sur le long terme, pour les 
utilisateurs intensifs de téléphones por-
tables. Les conclusions de l’expertise sont 
donc en cohérence avec le classement 
des radiofréquences proposé par l’Organi-
sation mondiale de la santé et le Centre 
International de Recherche sur le Cancer 
(CIRC) comme « cancérogène possible » 
pour les utilisateurs intensifs des télé-
phones mobiles (30 minutes par jour 
sur une période de 10 ans, cf. p133).

Par ailleurs l’expertise fait apparaitre, avec des niveaux de preuve limités, différents 
effets biologiques chez l’Homme ou chez l’animal dont certains avaient déjà été rap-
portés en 2009 : ils peuvent concerner le sommeil, la fertilité mâle ou encore les per-
formances cognitives. Des effets biologiques, correspondant à des changements géné-
ralement réversibles dans le fonctionnement interne de l’organisme, peuvent ainsi 
être observés, comme dans le cas d’expositions aux différents stimuli de la vie quoti-
dienne. Néanmoins, les experts de l’Agence n’ont pu établir un lien de causalité entre 
les effets biologiques décrits sur des modèles cellulaires, animaux ou chez l’Homme et 
d’éventuels effets sanitaires qui en résulteraient.

Compte tenu de ces éléments, l’ANSES conclut qu’il n’apparaît aujourd’hui pas fondé, 
sur une base sanitaire, de proposer de nouvelles valeurs limites d’exposition pour la 
population générale.
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2. Enjeux de santéEnjeux régionaux de développement durableZoom sur les nano-particules
Un nanomètre est un million de fois plus petit que ce que l’on peut 
voir à l’oeil nu, soit 500 000 fois plus petit qu’un trait de stylo bille 
et 30 000 fois plus petit qu’un cheveu.

Émissions / sources

Chacun baigne déjà dans un milieu de nano-particules d’origine 
naturelle (sel de mer, poussières végétales, origine volcanique, 
incendies …) ou générées involontairement par des activités hu-
maines (combustions d’énergies fossiles, émissions de moteurs 
à combustion interne, activités domestiques telles que cuisine, 
combustion de bougie etc.).

Les nanomatériaux sont utilisés par :

• Les sciences de l’information et de la communication ;

• La médecine ;

• Les nouveaux matériaux ;

• Les produits cosmétiques ;

• L’alimentation (ex : le dioxyde de titane, connu aussi sous 
l’appellation E171).

Exposition

Ainsi, dans la vie quotidienne, chaque individu est couramment 
exposé à des ambiances contenant une dizaine de milliers de 
particules par millilitre voire plus, ce qui correspond à l’inhala-
tion de plusieurs millions de nano-particules à chaque inspira-
tion.

Les fractions déposées dans les différentes parties de l’appareil 
respiratoire (voies aériennes supérieures, arbre trachéo-bron-
chique, poumon profond ou zone alvéolaire) sont très variables 
selon les dimensions des nano-particules.

La voie d’exposition n’est pas toujours respiratoire, mais aussi 
dermatologique ou digestive.

Voies confirmées

Voies potentielles

Média d’exposition Air, eau, vêtements

Voies d’absorption Peau

Translocation
et distribution

lymphe

Moelle osseuse

Voies d’élimination

Sueur, exfoliation

TGI = Tractus gastro-intestinal

SNC = Système nerveux central

SNP = Système nerveux périphérique

Sang
(plaquettes, monocytes,
celulles  endotheliales)

Eau, nourriture

TGI

Foie

lymphe

CoeurRateRein

FècesLait maternelUrine

Autres sites
(muscles, placenta...)

SNC

Appareil respiratoire

Médicaments Air

nasal

Ingestion
InhalationInjectionDépôts

neurones

neurones

SNP

neurones

trachéobronchique alvéolaire

Effets sur la santé

Les études épidémiologiques ont mis en corrélation une augmentation des pathologies respiratoires et cardiovas-
culaires avec un accroissement des particules fi nes et ultra-fi nes dans l’atmosphère. Des effets cancéreux sont aussi 
mis en évidence et des travaux montrent des effets génétiques potentiels.

La connaissance des effets biologiques au niveau cellulaire et moléculaire est encore très imparfaite. Aucune éva-
luation des risques, y compris pour les nanostructures les plus fabriquées, n’est actuellement disponible.
Sources :

Nano-technologies Nano-particules : quels dangers ? MEDDE 2006

Conférence de presse du 7 février 2008 de l’OMNT (Observatoire des Micro et Nano Technologies, CEA/CNRS) : État de la 
recherche sur les effets des nano-particules sur la santé et l’environnement Z
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Effets potentiels des particules ultrafi nes inhalées

Source : Dr. Gunter Oberdörster, 2005
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2. Enjeux de santéEnjeux régionaux de développement durable
Le cadre de vie infl uence la santé

Les enjeux de cadre de vie

La santé est également liée à la qualité du cadre de vie.

On qualifi e d’«  aménité environnementale  », tout aspect 
de l’environnement appréciable et agréable pour l’homme, 
dans un lieu ou site particulier.

Les aménités environnementales sont a priori « gratuitement 
offertes par la nature », non-quantifi ables, notamment par 
la monnaie, et donc « inestimables ». Mais on observe que 
l’individu est parfois prêt à payer beaucoup plus cher une 
maison, un séjour touristique, une location de vacances pour 
« la vue », le paysage, le silence, la nuit noire ou la nature, 
ou encore la présence du loup, de l’ours des Pyrénées ou de 
la marmotte, qui sont l’indice d’une nature sauvage « pré-
servée ». Le concept d’aménité environnementale est inté-
gré dans les préoccupations éthiques et de développement 
durable.

Le cadre de vie est donc directement lié à l’environne-
ment, ses milieux et ses ressources. À titre d’exemple, il 
est possible de citer :

- Un air de qualité, sans nuisance ni pollution olfactive ;

- L’accès à une certaine forme de nature et à des espaces 
d’aménité. Les liens sont donc étroits entre biodiversité, 
qualité des espaces naturels et des paysages, fonctionnalité 
des corridors, « nature en ville », accès à la nature et cadre 
vie ;

- Les paysages préservés et appréciés contribuent très sen-
siblement à la qualité du cadre de vie. Il peut s’agir de pay-
sages remarquables mais aussi de paysages ordinaires pré-
servés ou restaurés ;

- La reconquête des friches et sols pollués qui est un des 
paramètres d’amélioration du paysage ;

- La limitation des ondes sonores et électromagnétiques 
est également un paramètre important du cadre de vie, 
comme la possibilité de bénéfi cier d’une alternance jour/nuit 
importante pour la santé ;

- Le confort thermique concourt également à un bon cadre 
de vie, en lien étroit avec la rénovation énergétique et le 
renouvellement des équipements de chauffage non perfor-
mants pour plus de confort ;

- Une eau présente et de qualité pour pouvoir pratiquer des 
loisirs dans les milieux aquatiques et les zones humides (bai-
gnade, pêche, randonnée, chasse…) ;

- Un climat sans excès de chaleur et où les catastrophes na-
turelles ne sont pas trop fréquentes.

Inégalités de santé :

La part attribuable aux facteurs sociaux et environnemen-
taux pèserait pour 80 % dans la constitution des inégalités 
de santé, selon la feuille de route de la Stratégie nationale 
de santé publiée en septembre 2013. Les inégalités envi-
ronnementales sont souvent imbriquées avec les inégalités 
sociales. Ainsi au niveau national, en matière d’exposition 
au bruit, 45 % des Zones Urbaines Sensibles (ZUS) sont 
classées en « points noirs du bruit » c’est-à-dire exposées 
au bruit de la circulation ou du trafi c ferroviaire. 41,6 % des 
communes ayant une ZUS sont exposées au risque indus-
triel contre 21,2 % pour celles sans ZUS.

Le cadre de vie contribue également au développe-
ment économique. Cet aspect est développé p148.

La Treille à Lille
photo : CC-philouvdv

Le logement décent
La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 a introduit la notion de perfor-
mance énergétique minimale dans la défi nition du logement décent.

Cette loi aborde de nombreux domaines : logement, transport, énergies renouvelables, lutte contre le gaspillage, 
promotion de l’économie circulaire, etc.. Elle vise à préparer l’ère post-carbone et à instaurer un nouveau modèle 
énergétique français, plus robuste et plus durable.
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2. Enjeux de santéEnjeux régionaux de développement durable
Vers un urbanisme promouvant la santé

Vers un urbanisme favorable à la santé ?

Au delà de la qualité des milieux environnementaux, l’urba-
nisme joue un rôle important puisque les modifi cations ap-
portées à l’aménagement du territoire, la mise à disposition 
d’une offre de transports effi cace, d’une offre de logements 
répondant aux besoins et désirs de tous... sont à même d’agir 
directement ou indirectement sur la santé des populations.

Ainsi, dans le cadre de projets d’urbanisme, l’évaluation de 
l’impact sanitaire d’une politique ou d’un projet, permet 
d’identifi er les éléments susceptibles d’avoir des effets posi-
tifs ou négatifs, sur la santé de la population et sur les diffé-
rents groupes sociaux qui la composent. Cette démarche vise 
à éclairer les décideurs pour éviter les effets négatifs sur la 
santé, et maximiser les effets potentiellement positifs.

Par exemple, l’installation d’une toiture végétalisée à la 
place d’un toit classique ou d’un revêtement noir fait écono-
miser 40 à 110 % de l’énergie consacrée au refroidissement 
ou au chauffage des bâtiments (APPA). Ce confort thermique 
est source de meilleure santé.

Les bénéfi ces des espaces verts urbains sur la santé sont 
avérés. Ces espaces verts :

- Encouragent la pratique d’activités physiques d’extérieur 
ayant pour conséquence une amélioration de la santé (Park et 

al. 2013, Bedimo-Rung et al, 2005...) ;

- Améliorent la santé mentale et le bien-être (réduction du 
stress, meilleure capacité de récupération suite à une fatigue 
psychologique, bénéfi ces sur le développement psycholo-
gique et social des enfants et adolescents (HCN,2004 ; Velarde et al, 

2007 ; Munoz 2009 ; Louv, 2008...) ;

- Augmentent la longévité des aînés et encourage les liens 
sociaux et tout particulièrement chez les personnes à plus 
faibles revenus (Takano et al, 2002 ; HCN, 2004...) ;

- Contribuent à la réduction des inégalités de santé.

Quelques chiffres :

L’effet notable d’un parc arboré de 500 ha à Mexico s’étend 
sur un rayon de 2 km et celui d’une superfi cie de 35 ha au 
Japon est perceptible jusqu’à 1 km. En Israël, les effets d’un 
parc de 50 ares sont estimés sur un rayon de 20 à 150 m (APPA).

Concernant le bien-être, une étude a été réalisée chez des 
personnes hospitalisées après une opération chirurgicale. Elle 
a montré que les patients situés dans une chambre avec 
une vue sur un espace végétalisé ont besoin de moins 
d’antidouleurs et sortent en moyenne une journée plus tôt 
que les patients ayant une fenêtre donnant sur un mur en 
briques.

Pendant les vagues de chaleur, le fait d’habiter dans un quartier plus chaud (îlot urbain de chaleur), 
multiplie le risque de décès par 2, si la chaleur persiste la nuit et pendant plusieurs jours
Le phénomène d’îlot de chaleur urbain est une élévation localisée de la température en zone urbaine. De par leur nature et leur faible 
albédo (pouvoir réfl échissant d’une surface), les matériaux de construction et d’aménagement absorbent l’énergie solaire et la rejettent 
sous forme de chaleur dans l’atmosphère. Ils créent ainsi un « îlot de chaleur » au niveau des villes, où les températures sont ainsi plus 
élevées qu’en périphérie. Ce phénomène tend à s’accroître au cours du temps. L’installation de certains dispositifs de climatisation qui 
réchauffent l’air extérieur pour rafraîchir l’air intérieur tend à augmenter la température de la ville (+2°C localement d’après l’ORS Île de 
France). La disposition et la confi guration des bâtiments peuvent aussi bloquer les vents et augmenter les températures. Ainsi, la différence 
mesurée entre la ville et la campagne alentour était de +1 °C en 1868 à Paris, tandis qu’elle a atteint +10 °C en 2003 (APPA et INVS).
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Les mesures possibles pour lutter contre les îlots 
de chaleur :

- Végétalisation (parcs, murs végétalisés...) ;

- Amélioration des infrastructures urbaines (maté-
rieux, disposition, etc.) ;

- Gestion durable des eaux de pluie ;

- Réduction de la chaleur produite par les activités 
humaines.
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2. Enjeux de santéEnjeux régionaux de développement durable
Des enjeux de sécurité conséquents en 
région
Les enjeux de sécurité se matérialisent de manière ponc-
tuelle en cas d’accidents et peuvent engendrer des blessés 
voire des décès.

Les risques naturels et industriels sont nombreux en région. 
Les principaux sont énumérés ci-après :

- Au 1er janvier 2014, la région comptait une installation 
nucléaire de base, et 74 établissements industriels en 
activité classés « SEVESO », générant des risques acciden-
tels (incendie, explosion, nuage toxique) ou des risques 
chroniques. D’autres établissements, non SEVESO, sont éga-
lement nombreux. La région est également parcourue par 
3000 km de canalisations de gaz. La politique de prévention 
des risques amène les industriels, sous contrôle de l’adminis-
tration, à réduire les probabilités d’accidents ou à en limiter 
la gravité, via les Plans de Prévention des Risques Techno-
logiques (PPRT). La préservation de la santé est également 
un élément déterminant pris en compte pour la création et 
l’exploitation des carrières. Celles-ci doivent être bien inté-
grées dans leur environnement et éviter tout impact sur la 
santé des populations voisines.

- Près des 2/3 des communes ont déjà connu des inonda-
tions et la région est l’une des plus exposées de France. Les 
constructions en zone inondable présentent des risques pour 
la population. La prévention des risques d’inondation pour 
l’existant et pour les implantations futures constitue un enjeu 
fort de sécurité. Les phénomènes de ruissellement souvent 
très localisés, peuvent néanmoins être très violents et entraî-
ner des dégâts importants. A Villers Plouich, dans le Cambré-
sis par exemple, l’événement pluvieux de septembre 2008 a 
provoqué un décès et endommagé plus de 130 habitations.

- Les risques de mouvements de sols sont également pré-
sents et peuvent engendrer des conséquences en termes de 
sécurité. Les cavités souterraines ou d’anciens puits de mine 
sont susceptibles de s’effondrer, les séismes peuvent désta-
biliser le bâti et impliquer des dégâts indirects. Les coulées 
de boues peuvent être parfois très violentes.

Le changement climatique augmente la probabi-
lité d’apparition des catastrophes naturelles. Par 
exemple, les mouvements de traits de côte et les risques 
de submersion marine sont accentués : ils risquent à 
l’avenir d’être plus fréquents et plus violents. De même 
l’occurrence des canicules devrait également augmen-
ter sensiblement dans la région. A noter que ces risques 
peuvent également être accentués via un urbanisme ou 
des aménagements mal adaptés : aggravation des inon-
dations en cas de remblais dans le lit majeur des cours 
d’eau, aggravation des canicules sur les zones d’îlots 
urbains de chaleur, etc.

Des sites à risque technologiques nombreux
en Nord Pas-de-Calais

Des zones inondables importantes en région
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3. Enjeux ÉconomiquesEnjeux régionaux de développement durable
Maîtrise des budgets
Les budgets des ménages, des collectivités et des entre-
prises sont directement impactés par :

- Le prix des ressources ;

- L’activité économique (création d’emplois, opportuni-
tés économiques, etc. (voir paragraphes suivants)) ;

- Le coût des effets sanitaires des pollutions et nuisances ;

- Le coût des catastrophes naturelles ;

- Le coût de l’adaptation au changement climatique.

En voici quelques illustrations au fi l des milieux et ressources 
de notre environnement :

- Le coût de l’énergie : l’augmentation de la facture éner-
gétique1 concerne tant les usages résidentiels que ceux liés 
aux transports et pèse fortement sur le budget des ménages.

- La facture énergétique régionale atteint 8,64 milliards 
d’euros en 2011, soit près de 10 % du PIB régional. Mal-
gré une stagnation des consommations d’énergie, la facture 
énergétique s’est accrue en raison de l’élévation des prix des 
énergies.

Ainsi, sur la base des données corrigées du climat, la facture 
énergétique liée au résidentiel a augmenté en moyenne 
de 6 % par an sur la période 1990-2011 pour atteindre un 
budget moyen de plus de 1 800 € par ménage hors abon-
nement. À mettre en relation avec le caractère énergivore 
du parc de logement en région : 68 % des constructions ont 
une classe énergie DPE de E au mieux.

Dans les transports, l’augmentation de la facture énergé-
tique est beaucoup plus forte. Elle atteint 14,8 % entre 2010 
et 2011 alors que la consommation stagne. Cette situation 
impacte tous les acteurs de la région (Observatoire Climat NPdC). 
Dans le même temps, les navettes quotidiennes inter-zones 
d’emploi ont crû de 25 % depuis 1999.

1. La facture énergétique est calculée grâce aux bilans de consommations 
d’énergie et à l’historique des prix de l’énergie. Le coût des abonnements 
n’est pas pris en compte et les consommations énergétiques utilisées sont 
toujours corrigées des évolutions interannuelles du climat (variation des 
températures notamment), sauf mention contraire (Observatoire Climat NPdC).

En France, l’énergie représente en moyenne 8,4 % des dépenses des ménages en 2006 : 
4,8 % pour leur résidence et 3,6 % pour leur moyen de transport individuel. Chaque ménage 
débourse alors en moyenne 2 300 € par an pour payer l’énergie de son logement et le carbu-
rant. Dans le budget des ménages, l’énergie pèse autant que l’habillement ou que les loisirs et 
la culture. À noter que le budget énergie atteint près de 10 % pour les 20 % de ménages les 
plus pauvres (INSEE n° 1315 d’octobre 2010).

La facture énergétique, comme frein 
à la compétitivité industrielle
Facture énergétique de l’industrie par type 
d’énergie (1990-2011) en Nord Pas-de-Calais
NORENER 2013

Entre 1999 et 2011, l’augmentation du prix 
des énergies est entièrement responsable de 
l’augmentation de la facture énergétique de 
l’industrie régionale.
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Le coût des transports directement dépendant des 
prix des carburants
Facture énergétique des transports par type d’énergie (1990-
2011) en Nord Pas-de-Calais
NORENER 2013

Les factures énergétiques en hausse régulière depuis 1990 
sont causées à 84 % par l’augmentation du prix des énergies : 
hormis en 2009 et 2010, on assiste à un accroissement inin-
terrompu du prix des carburants. La facture énergétique du 
secteur des transports est de 2,75 milliards d’euros en 2011. 
Sur la période 2010 - 2011, la facture énergétique a crû de 
14,8 % uniquement en raison de la hausse des prix de toutes 
les énergies, la consommation ayant stagné.
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Maîtrise des budgets
- Inondations : les risques de dégradation/destruction des 
bâtiments et de périodes d’inactivité engendrent des coûts as-
sociés importants. Par exemple, 23 communes ont été indem-
nisées entre 2 et 276 millions d’euros pour des sinistres liés 
aux inondations entre 1995 et 2010. Rappelons que sur le 
littoral, l’écosystème dunaire est une protection qui peut être 
pérenne et peu coûteuse pour les submersions marines. Dans 
les terres, les zones humides jouent un rôle majeur dans le tam-
ponnement des crues. La disparation de ces espaces, doublée 
d’une accélération des ruissellements en cas d’urbanisation mal 
conçue, peut aggraver les phénomènes et entraîner une aug-
mentation des coûts (cf. p33).

- Mouvements de sols : les risques de dégradation/destruction 
des bâtiments impliquent des coûts associés conséquents. Par 
exemple, le retrait-gonfl ement des argiles dans les Flandres 
peut déstabiliser le bâti à la suite d’épisodes de sécheresse, ce 
qui est très coûteux et risque de s’accentuer avec les change-
ments climatiques (cf. p92 du tome 2).

- Maîtrise du prix de l’eau  : les économies d’eau sont des 
économies directes dans le budget des ménages (cf. chapitre 
Eau). Les consommations d’eau semblent se stabiliser en ré-
gion. Par ailleurs, diminuer les pollutions diffuses permettrait 
de préserver la qualité des eaux et ainsi d’économiser les coûts 
de traitement (eau potable) voire de disparition (en cas de 
fermeture des captages, des frais pour un nouvel approvision-
nement s’imposent).

- Les services rendus par la biodiversité et les écosystèmes 
sont gratuits. Les maintenir ou les restaurer permet d’écono-
miser leur remplacement par l’action de l’homme (cf. p68 du 
tome 1).

Exemples : 
• Les prairies humides assurent naturellement l’épuration et 

le stockage des eaux à la différence de bassins de réten-
tion aménagés. La valeur du service rendu est de l’ordre 
de 60 à 300 euros par hectare et habitant pour le tampon-
nement hydraulique, et de 70 à 130 euros par hectare et 
habitant pour l’épuration des eaux (CGDD) ; 

• Les espaces verts en ville peuvent aider à modérer le cli-
mat en ville notamment en limitant les îlots de chaleur 
urbains, etc..

Le prix moyen des services de l’eau dans le bassin Artois-Picardie est de 4,40 euros TTC/m3 pour une consommation 
annuelle moyenne d’un foyer de 120 m3. L’observatoire mis en place depuis 20 ans par l’Agence de l’Eau Artois-Picardie 
nous permet de constater que le prix des services n’a jamais cessé d’augmenter. En 20 ans, le prix des services de l’eau 
a augmenté de 3 %/an (soit 0,81 %/an hors infl ation).

De tous temps les citoyens ont considéré que l’eau qui tombait du ciel devait être gratuite. Cependant, il faut la col-
lecter, éventuellement la traiter et enfi n la distribuer puis, après usage, la collecter de nouveau et la traiter afi n de 
préserver la ressource et la biodiversité.

Le service de l’eau potable livre chez les abonnés de l’eau potable toute l’année, et le service de l’assainissement traite 
les eaux usées.

Ce n’est pas l’eau que l’on paie mais les services nécessaires pour prélever, traiter, transporter et dépolluer cette 
eau.
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3. Enjeux ÉconomiquesEnjeux régionaux de développement durable
L’exemple de la biodiversité patrimoniale, 
et de ses liens très étroits avec l’économie 
La biodiversité et ses richesses constituent un véritable pa-
trimoine. Elles rendent également de nombreux services y 
compris à l’économie.

La biodiversité est le tissu vivant de notre planète et elle 
nous fournit des biens irremplaçables et indispensables à 
notre survie tels que :

- La nourriture et l’eau ;

- L’oxygène (pour la partie végétale) ;

- Les médicaments (80 % d’entre eux proviennent de molé-
cules issues du vivant et on estime que 2 % seulement des 
molécules biologiquement actives de ce réservoir unique ont 
été analysées pour leurs propriétés médicales potentielles) ;

- Les matières premières (à l’échelle annuelle : fi bres végé-
tales (tissus, papier...), biomasse... ; à l’échelle des temps 
géologiques : pétrole, charbon et gaz naturel) ;

- La pollinisation des végétaux ;

- La dépollution des sols, de l’eau et de l’air.

La biodiversité est aussi indispensable pour de nom-
breuses activités elles-même porteuses d’activités et 
d’emplois.

Elle constitue une réserve variétale pour l’avenir (essences 
forestières, variétés agricoles, médicaments...). 

En outre, les services rendus par la biodiversité sont gratuits. 
Les maintenir ou les restaurer permet d’économiser leur rem-
placement par l’action de l’homme (pollinisation, épuration 
des eaux, tamponnement des crues...). Enfi n, la biodiversité 
« s’exprime » lorsqu’on lui laisse la place (espaces naturels, 
haies...) et offre alors une qualité paysagère importante pour 
notre cadre de vie.

Ainsi, le lien direct entre la biodiversité, les activités écono-
miques et les créations d’emplois s’exerce à travers les res-
sources alimentaires, les matériaux, ou encore les produits 
pharmaceutiques. Plus indirectement, le paysage et notre 
cadre de vie, facteurs d’attractivité, sont liés à la richesse en 
biodiversité.

Par exemple, le sol et la biodiversité associée constituent le support des produc-
tions agricoles, maillon essentiel de l’industrie agroalimentaire en région. 
Le maintien des espaces et de la qualité des sols agricoles apparaît essentiel. En 
2010, en région (rappel du tome 2), on dénombre :

- 13 500 exploitations agricoles et 27 300 emplois ;

- 2 100 entreprises et 33 300 salariés dans les industries agro-alimentaires (pre-
mier secteur industriel régional).

Des productions agricoles de qualité supposent également une ressource en eau 
de qualité, un bon fonctionnement des écosystèmes (pollinisation, lutte natu-
relle contre les ravageurs…) et un climat sans excès. Par ailleurs, l’agriculture 
maintient des emplois ruraux et permet d’entretenir des paysages et des milieux 
naturels remarquables ainsi que la production de produits agricoles de qualité.

Enfi n, la valorisation des ressources agronomiques et forestières constitue éga-
lement un atout pour la préservation des ressources et la lutte contre le chan-
gement climatique : matériaux agrosourcés, biomasse bois matériaux, biomasse 
bois de chauffage, biogaz…

Insectes, oiseaux et mammifères 
pollinisent les deux tiers de nos 
cultures vivrières.
La FAO estime que sur les quelques 100 
espèces culturales qui assurent 90 pour cent 
des approvisionnements alimentaires de 146 
pays, 71 sont pollinisées par les abeilles (es-
sentiellement les abeilles sauvages), et plu-
sieurs autres par les thrips, guêpes, mouches, 
coléoptères, phalènes et autres insectes.

La biodiversité au service des malades

Quelques exemples d’éléments de la biodiversité utilisés 
comme source de médicaments :

- L’aspirine, médicament universel, provient de l’acide 
salicylique qui a été découvert dans la fi lipendule. Le saule 
(Salix) qui en contient aussi, lui a donné son nom.

- L’AZT, dérivé synthétique utilisé contre le virus du SIDA, 
provient de molécules sécrétées par une éponge.

- La pénicilline est issue du champignon penicillium ;

- Des alcaloïdes sont secrétés par l’éponge Oceanapia fi s-
tulosa, qui vit dans les eaux de Nouvelle Calédonie. Ses 
propriétés antipaludiques viennent d’être démontrées ;

- Des médicaments importants ont été isolés de produits 
naturels : agents anti-tumoraux isolés (alcaloïdes) de la 
Pervenche de Madagascar, et de l’écorce de l’If américain 
(taxol).

L’outil EBEvie, diffusé en ligne par 
le Ministère de l’Écologie, du Développe-
ment Durable et de l’Énergie (MEDDE), 
permet d’évaluer en quelques minutes, 
l’interdépendance d’une entreprise 
vis-à-vis de la biodiversité  : il évalue 
les liens de l’entreprise avec le vivant 
puis donne des pistes d’actions pour 
agir, mieux anticiper les risques, et com-
prendre les opportunités. Plus de 1 600 
entreprises se sont déjà évaluées dé-
but 2015.

Médicaments à base de 
Taxol, provenant de l’écorce 

de l’if américain

© CNRS - Bérard Laurence

Le Syrphe des corolles (Eupeodes corollae) 
est un insecte pollinisateur. A l’âge adulte, la 
plupart des espèces butinent sur les fl eurs et 
participent de fait à leur pollinisation.

© GON
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L’énergie, fi lière historiquement 
forte en région
Même si la fi lière apparait très structurée 
autour des grands opérateurs historiques, un 
développement important d’opérateurs al-
ternatifs contribue à modifi er la structure des 
marchés et crée une dynamique de dévelop-
pement particulièrement intéressante (CCI).

Les nouvelles technologies, gisement 
d’emploi et d’économie

Les établissements de production de la fi lière énergie
Opportunités de développement 
économique via notamment la transition 
énergétique 
Notre rapport aux milieux et ressources de notre environnement 
peut être revisité sous l’angle du développement économique et de 
la création d’emplois selon plusieurs axes (non exhaustifs) :

- Transition énergétique et opportunités économiques locales ;

- Économie de ressources et gain de compétitivité dans les entre-
prises et les transports ;

- Économie circulaire ;

- Attractivité territoriale via notamment des solutions énergétiques 
et un cadre de vie agréable.

La transition énergétique comme opportunité écono-
mique locale
L’énergie en région représente en activité principale 5 900 établis-
sements et près de 41 400 emplois salariés, et en activité secon-
daire 2 700 établissements supplémentaires, soit 23 543 salariés 
(CCI et INSEE). 

La rénovation énergétique des bâtiments, l’effi cacité énergétique 
des process, le développement des énergies renouvelables ou 
encore les modes d’organisation et de déplacement plus sobres 
en énergie impliquent une forte mobilisation des entreprises qui 
apportent des solutions dans ces domaines.

L’énergie est une fi lière porteuse et qui le restera durablement 
au regard des investissements en cours qui positionnent la région 
pour les 20 ou 30 prochaines années. Pour faciliter l’intégration des 
énergies renouvelables et au-delà de la seule production d’énergie, 
des grands chantiers émergent sur la réalisation de réseaux de 
chaleur, de réseaux électriques intelligents ou de solutions de 
stockage de l’énergie. La transition énergétique ne fait que débu-
ter notamment pour les transports et le BTP, et offre des perspec-
tives de développement particulièrement fortes, dans des secteurs 
historiquement conséquents en région.

L’émergence de nouvelles technologies sera notamment un moteur 
important du développement de la fi lière dans les prochaines an-
nées. On le voit bien dans le graphique ci-contre qui positionne les 
technologies citées par les entreprises en fonction de la maturité 
des marchés. Il existe de nombreuses technologies qui arrivent 
(Smart grid, sels fondus, etc.) dont les plus avancées comme l’éo-
lien terrestre, ont déjà un poids non négligeable dans l’économie 
régionale.

SAINT-OMER
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Éoliens offshore ou terrestre, développement de la fi lière bio-
méthane, stockage de l’hydrogène, véhicules électriques, smart 
grids, les projets en cours de développement ne manquent pas et la 
fi lière énergie pourrait encore bien se tenir en 2015. Le marché de 
l’effi cacité énergétique devrait continuer à monter en puissance dans 
les années à venir (rénovations de bâtiments, optimisation des équipe-
ments dans l’industrie, etc.).

De plus en plus d’acteurs intègrent le développement économique 
dans leurs politiques, plans et programmes liés à la transition éner-
gétique. À titre d’illustration, de nombreuses collectivités prévoient un 
axe de développement économique dans leur plan climat énergie ter-
ritorial. La Région et la CCI de Région Nord de France co-pilotent la dé-
marche « Troisième Révolution Industrielle » dont le projet est de 
devenir, à l’horizon 2050, l’une des premières régions au monde à 
basculer complètement dans l’ère post-carbone. Ce projet implique 
une réduction de 60 % de la consommation énergétique globale et le 
développement simultané des énergies renouvelables. Dans ce cadre, 
le développement de la fi lière énergie est stratégique pour la région.

Source : Horizon Eco NPdC, Nov 2014,
CCI de Région Nord de France
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énergétique (suite)

Économie de ressources, autonomie et gain de compéti-
tivité dans les entreprises

Consommer moins de ressources, c’est faire des économies. Cela 
se traduit pour les entreprises par des gains de compétitivité. 
C’est notamment le cas pour les économies d’eau et l’effi cacité 
énergétique. Bon nombre d’améliorations en matière d’effi ca-
cité énergétique se traduisent donc par des gains économiques 
et environnementaux.

Or la facture énergétique est un critère de compétitivité éco-
nomique. L’industrie représente 47,3 % du budget énergétique 
régional contre 21 % pour la France (étant donnés les secteurs 
énergivores que sont la sidérurgie, la chimie, le verre, etc.). Sa 
consommation énergétique a très légèrement régressé entre 
2010 et 2011 (- 0,1 %), mais la facture énergétique a progres-
sé de 5,3 %. La maîtrise du prix de l’énergie apparaît ainsi 
comme un enjeu sensible pour le secteur industriel.

Par ailleurs, les entreprises du secteur tertiaire sont également 
concernées par la hausse du budget énergie (+ 4 %) et toutes 
les entreprises sont impactées par la hausse de l’énergie 
dans les transports (Observatoire Climat NPdC).

La dépendance énergétique induit une vulnérabilité pour les 
entreprises quand les prix augmentent. Plus une entreprise 
produit sa propre énergie, moins elle est vulnérable aux 
variations de prix.

Le développement des activités de rénovation énergétique  
des bâtiments et de renouvellement des équipements de 
chauffage non performants sont également des leviers ma-
jeurs pour diminuer les consommations énergétiques, amé-
liorer la qualité de l’air et créer de l’emploi (voir également 
l’enjeu Ae1).

La rénovation énergétique représente un gain potentiel de 
46 105 emplois entre 2011 et 2020 pour le résidentiel et 
le tertiaire selon l’« Étude sur les gisements et les mutations 
d’emplois liés à l’économie verte en Nord Pas-de-Calais » (C2RP 

– 2012), sans compter les emplois qui pourraient se développer 
encore davantage pour le renouvellement des équipements de 
chauffage.

L’exploitation des énergies renouvelables est source de valeur 
ajoutée et de créations d’emplois signifi catives et durables en 
région.

Les opportunités économiques sont liées notamment aux études 
préalables, à la conception et à la fabrication d’équipements, ainsi 
qu’à l’installation, l’exploitation et l’entretien des unités de pro-
duction. L’étude réalisée en 2012 par le cabinet ADEO pour le C2RP 
(Centre Régional de Ressources Pédagogiques et de développe-
ment de la qualité de la formation) évalue le potentiel de créa-
tion d’emplois dans le secteur des énergies renouvelables à 
+ 1 700 emplois entre 2011 et 2020 en région.

Par exemple, s’agissant de l’éolien, la région dispose d’atouts im-
portants pour l’éolien terrestre mais également l’éolien en mer. 
Sur ce dernier, les études montrent un potentiel jusque 1 GW au 
large des côtes de la région. Des réfl exions sont en cours afi n de dé-
velopper des parcs en mer. De tels projets sont générateurs d’em-
plois locaux dans les activités d’assemblage et de maintenance et 
pourraient favoriser l’émergence d’une fi lière industrielle nationale 
et internationale. 

L’exemple de l’installation de 
panneaux photovoltaïques chez 
Renault Douai et MCA Maubeuge 
(photo ci-contre) 
Les parkings de livraison sont recouverts 
depuis 2012 par 170 000 m2 de panneaux 
photovoltaïques, représentant la surface 
de 24 terrains de football et développant 
une puissance de 24 MW. Il s’agit de la plus 
grande installation de ce type au monde 
dans le secteur automobile.
(Source : Troisième Révolution Industrielle en 
Marche, CCI, Région NPdC)

L’éolien offshore pourrait presque 
doubler la puissance installée en 
énergie éolienne, et lancer une 
fi lière industrielle dédiée.

(Source : Troisième Révolution Industrielle en 
Marche, CCI, Région NPdC)
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Ressources matières : de nouvelles opportunités de déve-
loppement économique sont liées à l’économie circulaire

L’économie circulaire a pour objectif de préserver les res-
sources et couvre plusieurs notions :

- L’éco-conception, reposant sur l’analyse du cycle de vie des 
produits, de leur conception à leur fi n de vie en passant par 
leur usage ;

- L’allongement de la durée du cycle de vie des produits ;

- La réparabilité, le réemploi, le reconditionnement ;

- Le recyclage ;

- L’écologie industrielle et territoriale, qui consiste notam-
ment à réutiliser les sous-produits des uns (matière ou éner-
gie) qui peuvent devenir les ressources des autres au sein 
d’un même territoire ;

- Et naturellement les achats et la consommation respon-
sables de la part des citoyens.

L’allongement de la durée du cycle de vie des produits doit 
être pris en compte dès la conception des produits, à ce 
titre cette notion relève de l’éco-conception. Mais elle doit 
également être suivie par les producteurs/revendeurs après 
conception : allongement de la garantie des produits, déve-
loppement de l’« économie de fonctionnalité » prévue par 
le Plan National de Prévention des Déchets (PNPD) 2014-
2020 : location d’un bien pour un usage (le producteur reste 
propriétaire et responsable du produit) plutôt que la vente 
du bien. De cette façon le producteur est plus concerné par 
l’allongement de la durée de vie du bien, comme par sa 
réparabilité. L’économie de la fonctionnalité renvoie égale-
ment à la notion de besoin : de quelle façon le service ou le 
produit proposé apporte une réponse adaptée aux besoins 
réels de l’usager ?

Toutes ces activités conduisent à de nouveaux leviers de 
développement économique avec mutation et création 
d’emplois à la clé. En effet, l’entreprise y gagne en sor-
tant de la concurrence classique (qui demande beaucoup 

de volume et des prix serrés) pour s’engager dans une 
garantie de performance et offrir une solution nouvelle. 
Elle en tire ainsi un avantage concurrentiel. La collectivité 
y gagne aussi car l’entreprise tient compte des externali-
tés négatives de son activité sur l’environnement et peut 
également être amenée à créer des emplois non délo-
calisables sur le territoire en lien avec sa nouvelle offre 
« servicielle ».

À titre d’exemple, l’étude réalisée en 2012 par le cabinet 
ADEO pour le C2RP (Centre Régional de Ressources Pédago-
giques et de développement de la qualité de la formation) 
évalue le potentiel de création d’emplois dans le secteur 
du recyclage à 2 400 entre 2011 et 2020 en région (pour 
les fi lières BTP, bois, VHU (véhicules hors d’usage), DEEE 
(déchets d’équipements électriques et électroniques), tex-
tiles et ameublement).

Les processus globaux de l’écologie industrielle et 
territoriale, ou comment dégager des synergies 
territoriales pour réduire les coûts et les pressions 
sur l’environnement.
L’Écologie Industrielle et Territoriale (EIT) répond parfaite-
ment à l’enjeu de transition écologique des territoires par son 
approche innovante, systémique et transversale d’optimisa-
tion des fl ux de matières (eau, déchets et énergie). L’écologie 
industrielle et territoriale « appliquée », a pour objectif un 
passage à l’action, c’est-à-dire la mise en place de synergies 
et mutualisations entre plusieurs acteurs économiques voire 
avec des collectivités. L’EIT se développe fortement depuis 
une dizaine d’années partout dans le monde. En France, une 
cinquantaine d’initiatives territoriales sont aujourd’hui recen-
sées, sans compter les projets qui « en font sans le savoir » 
(CGDD, MeDDE)

En région, ECOPAL fait partie des premières initiatives fran-
çaises en matière d’Ecologie Industrielle et Territoriale. 
Depuis sa création en 2001, l’association Ecopal aide un ré-
seau de plus de 200 entreprises du bassin dunkerquois ras-
semblées autour de la même volonté : favoriser le dévelop-
pement durable en créant des synergies écologiques entre les 
industries de la région. La collecte des déchets a été le premier 
terrain d’intervention d’Ecopal auprès des entreprises. En leur 
proposant un service entièrement gratuit de mutualisation et 
d’optimisation des collectes, l’association leur permet de réa-
liser de substantielles économies sur le coût de traitement et 
de valorisation des déchets. Ecopal propose également une offre en conseil sur les questions environnementales et réglementaires.

La bourse déchets mise en place par le CD2E est une interface d’échange régionale entre acheteurs de matières premières secon-
daires et producteurs de déchets. Elle permet de dégager des synergies : réduction des coûts et réemploi des matériaux.

Production

Consommation
secondaire

Consommation

L’EIT comme stratégie de réduction de la vulnérabilité 
économique, sociale et environnementale des territoires
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Le Nord Pas-de-Calais occupe le 3ème rang en termes de 
nombre d’établissements et de salariés du secteur du 
recyclage en France, ce qui témoigne du dynamisme éco-
nomique local.

C’est fort d’une culture industrielle historique et en faisant 
depuis plus de 10 ans du recyclage un secteur prioritaire, que 
TEAM² (cf. p118) et le CD2E (cf. p126) entendent renforcer le 
positionnement de la région sur ce marché d’avenir pour se 
positionner comme le principal producteur en Europe de 
métaux stratégiques et terres rares de récupération. 

En effet, les déchets urbains sont devenus des « mines » 
de matériaux précieux, tels le zinc, l’indium, le tantale, le 
germanium, indispensables à l’ère de la haute technologie 
(écran plat, téléphone portable), et qui pourtant s’épuisent 
inexorablement. On trouve 30 à 40 g d’or par tonne de 
carte riche de déchets d’équipements électriques et 
électroniques (DEEE) et 3 à 4 g d’or par tonne de résidus 
de voitures broyées, contre moins de 1 g par tonne dans les 
mines australiennes.

Le pôle de compétitivité Team² est le seul en France à 
travailler sur ces nouveaux recyclages. Avec le pôle d’ex-
cellence régional CD2E, il structure et fédère un écosystème 
qui ne cesse de se densifi er : une dizaine de sites indus-
triels tels que Terra Nova, Nyrstar, Rerytech, Befesa,Valera, 
Nexans ou Recyco comptent déjà plus de 500 emplois directs 
(une centaine à créer dans les 5 ans). Ce vivier constitue le 
fer de lance d’une économie régionale qui peut basculer 
progressivement dans l’économie circulaire avec plus de 
200 acteurs directement concernés.

Metisse®, dernière innovation du Relais, où 
quand les vieux jeans isolent les maisons !
Source Troisième Révolution Industrielle en marche, CCI et 
Région NPdC)

Les vieux pneus, matières premières pour Roll-Gom
Source Troisième Révolution Industrielle en marche, CCI et Région NPdC).

LE RELAIS, par exemple, est leader de la valorisation textile 
en France : cette entreprise à but socio-économique crée des 
emplois (plus de 2 400 à ce jour) en trouvant des débouchés 
originaux aux déchets textiles. Sa plus récente innovation 
s’appelle Métisse® : un matériau isolant de haute perfor-
mance en fi bres de coton recyclé.

ROLL-GOM, entreprise de Tilloy-les-Moffl aines (près d’Arras), 
transforme chaque année 4 millions de pneus usagés en 
roues de manutention en caoutchouc recyclé. Elle est un 
modèle d’économie circulaire et un savoir-faire unique en 
Europe : grâce à sa technologie de pointe, elle recycle plus 
de 10 % du tonnage des pneus usagers collectés en France. 
14 millions de pièces sortent ainsi de l’usine chaque année, 
dont 60 % sont vendus à l’export. Une fois hors d’usage, les 
roues de manutention pourront être valorisées à nouveau 
en sols d’aires de sports ou de jeux notamment.
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Préserver l’environnement nécessite aujourd’hui des 
compétences et des métiers : les métiers verts. Assurer 
une transition écologique et énergétique de notre socié-
té implique des compétences et besoins bien plus larges, 
diffi ciles aujourd’hui à quantifi er.

Transition énergétique et économie circulaire s’inscrivent 
dans un contexte de réorientation progressive des modèles 
économiques vers le développement durable, où l’attention 
se focalise sur les métiers verts et l’économie verte.

L’économie verte se défi nit par onze activités directe-
ment appliquées à la préservation de l’environnement 
au sens classique du terme (eau, air, sol, déchets y compris 
leur récupération, odeur, bruit…) de manière préventive ou 
curative, à l’effi cacité énergétique et la réduction des émis-
sions de gaz à effet de serre et aux énergies renouvelables.

Plus précisément, les métiers se composent de neuf profes-
sions qui vont des ingénieurs et cadres techniques de l’envi-
ronnement aux ouvriers non qualifi és de l’assainissement 
et du traitement des déchets en passant par les agents de 
maîtrise et techniciens en production et distribution d’éner-
gie, eau, chauffage. Ces deux dernières regroupent plus de la 
moitié des effectifs des métiers verts en Nord Pas-de-Calais 
comme en moyenne nationale.

L’économie verte régionale se localise plutôt dans les zones 
d’emploi de Lens-Hénin, Béthune-Bruay, Dunkerque, Flandre-
Lys et Saint-Omer (cf. carte). L’économie verte est compara-
tivement plus faiblement implantée dans les zones d’emploi 
de Lille, bien que 2 300 salariés y travaillent, et d’Arras1. Le 
poids des activités tertiaires dans ces capitales régionale et 
départementale peut expliquer ce constat.

Avec plus de 9 000 emplois directement liés à l’économie 
verte et près de 224 000 emplois aux savoir-faire infl uen-
cés par la dimension environnementale, le Nord Pas-de-
Calais se positionne au 4ème rang des régions françaises.

1. l’économie de la fonctionnalité n’est pas comptabilisée ici.

Dans la région, les métiers et secteurs d’activité liés au 
recyclage et au traitement des déchets sont particuliè-
rement présents. Aujourd’hui, les enjeux portent no-
tamment sur la formation avec une recherche accrue 
d’adéquation des qualifi cations et des compétences des 
actifs aux besoins des entreprises au cœur de la transition 
écologique (Insee).
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L’économie verte par zone d’emploi dans le Nord Pas-de-Calais en 2010

Sont représentés les principaux établissements liés aux activités 
vertes par zone d’emploi. Ceux-ci, 1 % des établissements verts, 
regroupent 18 % de l’ensemble des postes de travail de l’économie 
verte.

Source : Clap 2010 (Insee)
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Zoom :

Les 9 neufs professions, comptabilisées comme métiers verts :

- Agent de maîtrise et technicien en production et distribution d’énergie, 
eau, chauffage ;

- Ouvrier non qualifi é de l’assainissement et traitement des déchets ;

- Conducteur de véhicule de ramassage des ordures ménagères ;

- Technicien de l’environnement et du traitement des pollutions ;

- Ingénieur et cadre de la production et de la distribution d’énergie et de 
l’eau ;

- Ouvrier qualifi é des industries (eau, gaz, énergie, chauffage) ;

- Ingénieur et cadre technique de l’environnement ;

- Ouvrier qualifi é de l’assainissement et du traitement des déchets ;

- Agent technique forestier et garde des espaces naturels.

Au delà, des nouveaux métiers émergent dans de nombreux secteurs :

Les secteurs du numérique, des énergies renouvelables, des textiles inno-
vants ou encore des impressions 3D sont en plein développement. Voici 
quelques exemples :

- Métiers liés à l’effi cacité énergétique du bâtiment, sur îlots urbains, pro-
cess industriels, etc. ;

- Métiers liés aux énergies renouvelables : chef de projet éolien, ingénieur 
en méthanisation, manager d’énergie, chef de chantier en Énergie Renou-
velable, éco-certifi cateur fi lière bois, etc. ;

- Métiers liés au développement des réseaux intelligents, de la domotique 
et aux services favorisant l’intermodalité et la mobilité intelligente

- Métiers liés à la responsabilité environnementale des projets (ferroviaires, 
fl uviaux, ZAC, etc.) ;

- Métiers de la production de matériaux (contrôleur de performance, éco-
concepteur…), les métiers de la réparation, du recyclage et de l’économie 
circulaire (responsable commercial recyclage, ingénieur rudologue, respon-
sable collecte et traitement des déchets…), ou encore les métiers du nu-
mérique (urbaniste des systèmes d’information, responsable e-commerce, 
consultant en green-IT…).

4 fi lières identifi ées comme stratégiques en région étant donné leur potentiel de croissance

Dans le cadre du Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE), et du volet climat du Schéma Régional 
d’Aménagement et de développement Durable du territoire (SRADDT), 4 fi lières ont été identifi ées. Des 
hypothèses d’évolution ayant un impact sur les emplois verts et verdissants ont été élaborées.
Les 4 fi lières sont les suivantes :
- La performance énergétique et environnementale des bâtiments : la région, fortement urbanisée, 
dispose d’une proportion élevée de logements sociaux et d’un parc de bâtiments vieillissant. Le poids du 
secteur de la construction et de la rénovation est, de plus, important dans l’économie ;
- Le recyclage et le réemploi : avec une forte densité de population et une industrialisation importante 
de son territoire, plus de 30 millions de tonnes de déchets sont produits chaque année, et la fi lière du 
recyclage et de la valorisation des déchets concerne aujourd’hui 250 entreprises et plus de 8 000 emplois.  
Cette fi lière représente un véritable potentiel en termes de croissance économique ;
- Les énergies renouvelables : plusieurs atouts doivent permettre de développer la production d’éner-
gies renouvelables en région :

• Un littoral qui lui permet de déployer un système éolien important ;
• Une forte urbanisation qui, du fait des importantes surfaces de toiture, est propice à la production 

d’énergie solaire thermique et photovoltaïque ;
• Une densité de population importante qui favorise le développement de production mutualisée 

d’énergie comme les réseaux de chaleurs ;
- Le transport durable : le territoire est à la croisée des grands corridors internationaux, et la situation est 
favorable au développement des différents modes de transports de marchandises et à l’accueil de noeuds 
intermodaux (sur le projet Seine Nord Europe par exemple). Par ailleurs, la forte densité de population en 
zone urbaine est un atout pour le développement de modes de mobilité alternatifs des personnes.

Source : Étude sur les gisements et les mutations d'emplois liés à l'économie verte à l'horizon 2020, C2RP 

Volumes d’emplois en 
Équivalents Temps Plein (ETP)

estimés en 
2011

en 2020
différentiel 
2011-2020

Performance énergétique et environnementale 
des bâtiments

12 304 47 067 34 763

Recyclage / réemploi 3 671 7 559 3 888

Énergies renouvelables collectives 347 1 978 1 631

TOTAL 16 323 56 604 40 281

Tableau récapitulatif des emplois identifi és en 2011 et des 
gisements à 2020 dans trois fi lières de l’économie verte.
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3. Enjeux ÉconomiquesEnjeux régionaux de développement durable
L’environnement, le cadre de vie, 
le développement durable comme des 
éléments d’attractivité des territoires 

L’attractivité territoriale dépend de très nombreux fac-
teurs, notamment environnementaux tels que la qualité 
du cadre de vie. L’accès à un environnement de qualité, 
une énergie à coût maîtrisé sont des exemples de para-
mètres importants pour une attractivité durable des ter-
ritoires.

Chaque territoire cherche de plus en plus à améliorer son 
attractivité pour renforcer sa capacité à attirer (mais aussi à 
retenir) hommes et entreprises. Si les deux concepts, d’at-
tractivité et développement durable paraissent très diffé-
rents à première vue, ils constituent pourtant deux notions 
inhérentes à la vie et au dynamisme d’un territoire. En effet, 
si la compétition que se livrent les territoires pour attirer le 
plus d’investissements possibles a pu se traduire ces der-
nières décennies par une course au « moins-disant » (fi scal, 
social ou encore environnemental), ce jeu non-coopératif est 
par essence même, et à travers ses conséquences, en totale 
opposition avec une politique de développement durable. 
Pourtant, en veillant à la qualité de son environnement et en 
réduisant les pressions qu’il exerce sur le reste du monde, un 
territoire peut gagner en autonomie et maîtriser ses coûts. 
De plus sa durabilité peut induire une réelle attractivité.

L’exemple de la question énergétique comme facteur 
d’attractivité territoriale

Un territoire disposant d’un profi l énergétique décarboné au 
moins en partie, peut être plus attractif puisque :

- La visibilité sur la sécurité et le prix de l’approvisionnement 
en énergie sont des facteurs qui comptent dans un contexte 
d’augmentation forte du coût de l’énergie ;

- Il permet d’améliorer le bilan carbone des entreprises (pa-
ramètre important dans le cadre de leur politique Respon-
sabilité Sociétale des Entreprises (RSE), les attentes de leurs 
clients ou le paiement des quotas de CO

2
).

Les paysages comme autre élément d’attractivité économique

Au delà de la valeur intrinsèque des paysages et de leur im-
portance pour la qualité du cadre de vie, la préservation des 
paysages est garante d’activités économiques de types loisirs 
et tourisme. Elle peut également être le support d’attractivité 
économique plus globale.

En la matière, la région Nord Pas-de-Calais bénéfi cie d’un 
patrimoine diversifi é mis en valeur et reconnu, notamment à 
travers le site des Deux caps, les parcs naturels régionaux Caps 
et Marais d’Opale, Scarpe Escaut et de l’Avesnois, ainsi que le 
Bassin Minier UNESCO.

On peut également souligner la présence de stations balnéaires 
tout le long de la Côte d’Opale et l’importance du tourisme de 
mémoire relatif aux paysages de la « Grande Guerre ».

Les équipements touristiques de la région enregistrent en 
moyenne 13 millions de visiteurs par an, dont 1 million pour 
le site des Deux Caps et 330 000 pour la station touristique du 
Val Joly (voir tome 2 - chapitre Tourisme et Loisirs).

Cet ensemble contribue à générer 39 000 emplois salariés en 
2009 en région.

En plus de l’attractivité touristique, le paysage comme élément 
important pour la qualité de vie des populations, contribue 
à l’image du territoire comme à ses activités économiques  : 
choix d’implantation de certaines entreprises dans des zones 
à haute qualité paysagère et environnementale, produits agri-
coles bénéfi ciant de labellisation liée au territoire (AOC par 
exemple), etc..

En conclusion, relever les défi s qu’imposent l’effi cacité 
énergétique, la préservation de l’environnement et des 
ressources, les procédés innovants en matière d’éco-
conception, les nouveaux modèles économiques… c’est 
aussi créer des emplois et de la valeur ajoutée.

L’environnement est un secteur clé en devenir, les solutions 
trouvées pourront être utiles localement et exportées.

Le parc Jean Baptiste Lebas à Lille, secteur 
réhabilité pour améliorer le cadre de vie et 
l’attractivité du territoire
Photo : Frédéric Carlier

Exemple de bâtiments basse consommation à 
Grande Synthe. 
La revitalisation du centre a été récompensée en 2008 par le 
Concours national des villes, décernant à Grande-Synthe le 
label « Pôle excellence cœur de ville ».

Photo : Frédéric Carlier
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Des fi ches mémento synthétisent pour chaque activité (mé-

nages, industrie, commerces et services, transport, agricul-

ture, construction, tourisme, etc.) les enjeux auxquels elle 

contribue.

Pour chaque activité, la fi che correspondante rappelle les 

principaux enjeux pour lesquels elle est la plus susceptible 

de modifi er la situation régionale environnementale, de ma-

nière négative ou positive. Un schéma pédagogique com-

plète les descriptions brèves des enjeux, qui sont détaillés 

dans les parties précédentes.

Synthèse pour chaque activité 
des principaux enjeux régionaux
auxquels elle participe

Enjeux régionaux par activités
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Ménages
Les chiffres sociaux et économiques clés en région

• 4,052 millions d’habitants début 2013 ;

• 1,622 millions de ménages en 2011 ;

• 2,4 personnes en moyenne par logement en 2011 (2,6 en 1999) ;

• Revenu médian par unité de consommation : 16 794 € en 2011 ;

• 145 236 salariés dans les services aux particuliers en 2012 ;

• 123 857 salariés dans le secteur associatif en 2008.

Les principales contributions des ménages aux enjeux 
environnementaux en Nord Pas-de-Calais

Enjeux sols
Afi n de répondre à des besoins croissants en logements, l’urbanisation à 
vocation habitat engendre une consommation foncière importante. L’urbain 
bâti à vocation habitat pur représente ainsi 32 % des surfaces artifi cialisées 
en 2009. Il s’agit du principal contributeur de consommation foncière, avec 
une progression de 487 ha/an entre 1998 et 2009. L’enjeu de gestion opti-
misée des sols est donc étroitement lié à l’habitat.

De plus, les ménages jouent également un rôle important en matière de 
préservation et d’amélioration de la qualité des sols :
• Les particuliers contribuent à la pollution des sols, des cours d’eau et 

des nappes, par l’usage de pesticides : ils consomment en effet 86 % 
des pesticides utilisés non agricoles, pour un total de 8 000 tonnes au 
niveau national en 2000 (UIPP) ;

• Le traitement des eaux usées des ménages en stations d’épura-
tion urbaines produit des boues, épandues sur les terres agricoles : 
39 400 tonnes ont été épandues sur 1 % de la surface agricole utile en 
2012. Ces sous-produits, contrôlés, sont considérés comme des amen-
dements agricoles.

Enjeux eaux
Les eaux usées des ménages constituent la principale source de pollution 
organique des milieux aquatiques et des nappes. Elles contribuent égale-
ment fortement aux autres pollutions de ces milieux (phosphore, azote…) :
• 5,8 % des logements ne sont pas raccordés à un réseau et sont sans 

assainissement en 2008 (pour une moyenne nationale de 1,8 %) ;
• 80 % des logements avec assainissement individuel ont une installa-

tion défectueuse ;
• Les pertes sur les réseaux d’assainissement collectif sont estimées 

à 25 %  : elles sont à l’origine de fl ux de pollution bien plus impor-
tants que les rejets des stations d’épuration (exemple pour la DBO5 
en 2012  : fl ux de 2 250 tonnes par jour pour les rejets de stations 
d’épuration, 17 400 tonnes par jour pour les pertes dans les réseaux 

(estimation DREAL)).

Par ailleurs, concernant la gestion économe de la ressource en eau souter-
raine, 81 % des volumes prélevés dans les nappes en 2011 sont destinés 
aux usages domestiques.

Enfi n, les ménages sont particulièrement concernés par l’enjeu de non ag-
gravation des inondations et de leurs effets :

• L’imperméabilisation des voiries, parking et surfaces bâties à vocation 
habitat augmente les volumes d’eaux pluviales à gérer ;

• Les nouvelles constructions en zone inondable et remblais associés 
induisent très généralement une aggravation des inondations.

Les 2/3 des communes du Nord Pas-de-Calais ont connu des inondations ces 
30 dernières années.

Enjeux air
Les ménages sont parmi les premiers responsables de la qualité de l’air 
extérieur car ils sont à l’origine d’émissions directes de polluants dans l’air, 
principalement générées par le chauffage de leurs logements et leurs dé-
placements. 

Au sein des logements, les émissions du secteur résidentiel ont été esti-
mées conjointement au secteur tertiaire. Ils sont responsables de :

• 27,1 % des émissions de particules fi nes dont le diamètre est inférieur 
à 10 micromètres (PM10), ce qui fait des ménages le  contributeur n°2 
en la  matière à l’échelle régionale ;

• 41,6 % des émissions des particules fi nes dont le diamètre est infé-
rieur à 2,5 micromètres (PM2,5), ce qui place les ménages au premier 
rang des contributeurs régionaux pour ce type de poussière très nocive 
pour la santé ;

• 52,1 % des émissions de Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAP), qui polluent ensuite les sols et les eaux suites à leurs retombées 
atmosphériques : les ménages sont le contributeur n°1 dans la région.

Par leurs déplacements, les véhicules particuliers émettent près de 18 % des 
PM 10 du secteur des transports.

L’amélioration de la qualité de l’air intérieur est également un enjeu très 
fort pour les ménages et leur santé. Chaque citoyen peut jouer un rôle actif : 
en choisissant d’utiliser des matériaux et produits émettant moins de pol-
luants volatils (produits d’entretien, peintures, ameublements et matériaux 
de construction…), en aérant et en entretenant la maison. Cela permet de 
diminuer les concentrations en polluants volatils, mais aussi d’éliminer les 
acariens ou les poils d’animaux allergisants.

Enjeux évolution du climat
Les ménages sont à l’origine d’émissions directes de gaz à effet de serre 
(GES) qui sont en hausse :

• Le logement représente 14 % des émissions de GES en 2011, à travers 
le chauffage, l’éclairage, la cuisson, et les équipements électriques 
divers. C’est le contributeur n°3 des émissions directes dans la région, 
après l’industrie et les transports. Les émissions qui y sont liées ont 
connu une hausse de 12 % entre 1990 et 2011 ;

• Les déplacements de personnes engendrent 10 % des émissions de GES 
régionales, l’augmentation s’explique par un taux d’équipement en vé-
hicules des ménages et des déplacements en voitures qui augmentent.

À cela s’ajoutent les émissions indirectes, importées via les produits achetés 
et fabriqués hors région.

Enjeux biodiversité
L’urbanisation à vocation habitat contribue à la réduction de surface des 
milieux naturels (cf. enjeu sol).

Les particuliers sont par ailleurs susceptibles d’introduire des espèces exo-
tiques végétales et animales envahissantes dans les jardins. A l’inverse, ils 
peuvent mettre en œuvre un aménagement et une gestion écologiques de 
leurs jardins, et ainsi agir pour développer la biodiversité.

Enjeux paysagers
Selon le type d’habitat et les pratiques individuelles, des paysages ordi-
naires peuvent être reconquis, ou au contraire dégradés, impactant nota-
blement le cadre de vie. La standardisation des modes constructifs induit 
souvent une perte d’identité paysagère tout comme les rénovations et les 
aménagements privés quand ils ne prennent pas en compte les spécifi cités 
architecturales locales.

Enjeux ondes
Les équipements et la vie des ménages émettent de nombreuses ondes, 
notamment :

• Par l’usage des appareils électriques et de télécommunications (télé-
phone mobile, wifi ...) produisant des ondes électromagnétiques ;

• Par l’usage d’appareils bruyants.

Ressources énergétiques
Les ménages consomment de l’énergie :

• Pour leur logement (chauffage, eau chaude, cuisson, appareils élec-
triques, éclairage…) ce qui correspond à 21 % des consommations 
régionales en 2011, et en fait le deuxième contributeur à l’échelle 
régionale (en augmentation de 11 % entre 1990 et 2011) ;

• Pour leurs déplacements.

Les particuliers peuvent aussi contribuer à la production d’énergie renouve-
lables par l’installation d’équipements spécifi ques : solaire thermique, pan-
neaux photovoltaïques, chaudière biomasse, géothermie…

Ressources matières
L’urbanisation à vocation habitat contribue à la réduction de surface des 
milieux agricoles (cf. enjeu sol).

Les ménages produisent également des déchets :  environ 625 kg par an et 
par habitant, pour un total de près de 2,5 millions de tonnes de déchets en 
2011. Chaque citoyen a un rôle à jouer dans le choix des produits (moins 
d’emballage), le réemploi, la réutilisation, le compostage et le tri des déchets.
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B1

Rang en termes de contribution à l'enjeu1

3

Émissions d'ondes électromagné-
tiques : usage des appareils élec-
triques et de télécommunications 
(téléphone portable, wifi...)

Prix moyen : 4,40€/m3 
pour une consommation 
moyenne annuelle de 
référence d'un foyer de 
120 m3

Usage intempestif 
d'appareils bruyants

Vigilance quant :
- À la standardisation des modes constructifs ;
- Aux rénovations et aménagements privés qui ne 
prennent pas en compte les spécificités
architecturales locales ;
- Aux effets cumulés des actions et des pratiques 
individuelles.

Secteurs résidentiel + tertiaire :
- 27,1 % des émissions de PM10 =>
- 41,6 % des émissions de PM2,5 =>
- 52,1 % des émissions de HAP
(qui polluent les sols et les eaux) =>

Les véhicules particuliers produisent 
près de 18 %  des émissions de 
particules  (PM10) du secteur des 
transports

Aération de la maison

Choix et usage des matériaux et 
produits domestiques

5,8 % des logements non 
raccordés à un réseau et sans 
assainissement (2008)

80 % des logements avec 
assainissement individuel ont une 
installation défectueuse

5,8 % des logements non 
raccordés à un réseau et sans 
assainissement (2008)

80 % des logements avec 
assainissement individuel ont une 
installation défectueuse

2

1

1

Préservation et restauration 
des écosystèmes

B2
Préservation et restauration 
des corridors écologiques

P2
Des paysages ordinaires 

reconquis

O1

O1

L'assurance d'une exposition aux 
ondes sans effet pour la santé

AI1
Amélioration de la qualité de 

l’air intérieur

ESo1
Maintien et amélioration de 

la qualité des nappes 

+ 25 % d'artificialisation en 20 ans en 
lien avec l'augmentation du nombre 
de ménages (+ 40 % de ménages 
entre 1968 et 2010)

75 % des résidences principales sont 
des maisons individuelles

S1 Une gestion optimisée de  
l'occupation des sols RM1

Préservation des
espaces agricoles

RM4
Valorisation matière 

des déchets

ESo2
Gestion économe de la 

ressource en eau 

Construction en zones inondables :
2/3 de communes du Nord Pas-de-Calais ont 
connu des inondations ces 30 dernières 
années

ESu4
Non aggravation des inondations

et de leurs effets

C1
Emission indirecte de GES via 
les produits achetés, 
fabriqués hors régions

Choix de produits éco-conçus 
et en circuit court

RM4
Choix de produits 

(moins d'emballages) 
et tri des déchets

RE1RE1 Diminution des 
consommations et de la 

facture énergétique

Augmentation de la production 
d’énergie renouvelable

P4
Un cadre de vie agréable pour 

les habitants

B3
Préservation des services 

rendus par les écosystèmes

Aménagement et gestion 
écologiques des jardins comme
levier d'action. 
Vigilance quant à l'introduction 
d'espaces exotiques végétales 
et animales envahissantes.

Compost, réemploi, 
réutilisation

625 kg de déchets 
collectés par an et par 
habitant

S2
Préservation et 

amélioration de la 
qualité des sols

L'entretien des sols = 86 % 
des pesticides  non 
agricoles utilisés

L'entretien des sols = 86 % 
des pesticides  non 
agricoles utilisés

Installation d'équipements de produc-
tion d'énergie renouvelable par les 
particuliers (solaire thermique, 
panneaux photovoltaïques, chaudière 
biomasse, géothermie…)

Résidentiel  : 
- 21 % de la consommation
énergétique régionale en 2011
- 8,4 % des dépenses des 
ménages liées à l'énergie en 
2006
(4,8 % pour la résidence, 3,6 % pour 
le moyen de transport individuel)

RE2

Restauration de la qualité de l’air 
extérieurAE1

Secteur résidentiel : 14 % des 
émissions de GES en 2011, en hausse 
de 12 % entre 1990 et 2011

Déplacement des personnes : 10 % des 
émissions de GES dans la région

Réalisation d'un scénario 
climatique moins impactantC1

NB : ne sont représentés que les principaux enjeux liés à l'environnement (et pas les enjeux transverses de développement durable notamment)

Les principaux enjeux régionaux auxquels participent les ménages
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Industrie
Les chiffres sociaux et économiques clés en région
• 14 milliards d’euros de valeur ajoutée en 2011, soit 15 % de la 

valeur ajoutée régionale ;
• 3ème région industrielle française en valeur ajoutée ;
• 4ème région exportatrice française, en grande partie grâce à l’industrie ;
• 16 % de l’emploi régional en 2012 ;
• 1 429 Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

(ICPE) soumises à autorisation au 1er janvier 2015 ;
• 76 sites Seveso ;
• 12 000 postes de travail salarié dans l’économie verte (soit 90 %), 

et 54 900 postes dans des activités potentiellement verdissantes 
(représentant 23 % du total). 

Les principales contributions de l’industrie aux enjeux 
environnementaux en Nord Pas-de-Calais

Enjeux sols
La préservation et l’amélioration de la qualité des sols est un enjeu 
majeur dans la région. L’activité industrielle historique dans la région a 
généré une pollution des sols, en cadmium, plomb, zinc, notamment. 
663 sites et sols pollués ont été recensés dans la région (soit 11 % de 
l’inventaire national BASOL), et l’on dénombrait 16 739 sites industriels 
ou de services potentiellement pollués au 1er janvier 2015.

Les activités industrielles actuelles ont des impacts plus limités. Les 
pressions exercées par le secteur sur la qualité des sols résident dans 
les risques de pollutions accidentelles et dans les émissions atmosphé-
riques (enjeux Air).  En 2010, 70,5 % des 12,5 tonnes de plomb émises 
étaient ainsi liées à l’industrie. 

Par ailleurs, l’épandage (de manière contrôlée) de boues issues de 
certains process industriels est valorisé dans l’intérêt agronomique des 
surfaces agricoles.

Enjeux eaux
Le secteur industriel est concerné par l’enjeu de restauration des eaux 
superfi cielles. Les rejets industriels sont de deux types : les rejets raccor-
dés à des stations de traitement des eaux usées et les rejets non raccor-
dés, effectués par les industriels eux-mêmes après traitement adapté 
des différents effl uents.

La gestion économe de la ressource en eau (superfi cielle et souterraine) 
constitue un autre enjeu impliquant l’industrie. L’eau prélevée par l’in-
dustrie provient à 60 % des eaux de surface et à 40 % des eaux souter-
raines. Près de 80 % des prélèvements en eaux de surface le sont pour 
un usage industriel. On estime que 93 % sont restitués après usage. 

La restauration du bon état écologique du milieu marin est un autre 
enjeu lié à l’activité industrielle. L’industrie rejette en effet des métaux, 
phtalates et hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). Les rejets 
sont supérieurs à 10 kg/j pour le zinc, le chrome, le nickel et le cuivre. 
Les zones industrielles et portuaires concentrent fortement les déchets, 
qui sont encore peu valorisés et dispersés.

Enjeux air
La restauration de la qualité de l’air extérieur concerne notamment l’in-
dustrie, qui fi gure parmi les principaux émetteurs de polluants atmos-
phériques en région. Elle émet :
• 28 % des PM 10, 24 % des PM 2,5 et 28 % de l’oxyde d’azote

(2ème contributeur régional) ;
• 88 % des émissions de SO

2 
;

• 42 % des émissions de composés organiques volatiles (industrie 
manufacturière essentiellement) ;

• 88 % des émissions de plomb et 84 % des émissions de cadmium 
(industries de l’énergie et manufacturière) ;

• 96 % des émissions d’arsenic (majoritairement la production de verre);
• 92 % des émissions de nickel (largement imputables aux raffi neries).

À noter que la localisation des industries peut induire indirectement des 
émissions de polluants atmosphériques liées au transport de marchandises 
qu’elles impliquent.

Enjeux évolution du climat
La réalisation d’un scénario climatique moins impactant implique le sec-
teur industriel, à l’origine de 50 % des émissions de gaz à effet de serre, 
avec 21,85 Mteq CO

2
 en 2007. L’industrie est le contributeur numéro 

1 en la matière. Comme pour la qualité de l’air, l’industrie contribue  
indirectement aux émissions de GES via les transports qu’elle suscite.

Enjeux biodiversité
L’industrie exerce de longue date une pression sur la biodiversité : les 
rejets dans les sols, l’air et l’eau fragilisent les milieux et habitats. Les 
rejets dans l’eau (matières organiques, phosphore, nitrates...) enri-
chissent et banalisent des milieux naturels aquatiques, affectant cer-
taines espèces. 

Les sites industriels et activités économiques connexes peuvent éga-
lement être des obstacles pour la faune  : éolienne, ligne très haute 
tension, etc.

Enfi n, l’industrie peut rendre des services à la biodiversité : création 
de milieux inhabituels (pelouses métallicoles, terrils, carrières de craie, 
sablières), qui constituent des espaces favorables à une faune et une 
fl ore particulière et parfois remarquable. 

Enjeux paysagers
L’histoire industrielle dans le Bassin Minier a façonné le paysage, en 
créant un patrimoine composé de terrils, carreaux et cités,  désormais 
inscrit au patrimoine mondial de l’humanité. Les industries textiles et 
agro-alimentaires ont également marqué leurs espaces d’implantation. 

À l’heure actuelle, l’impact des activités industrielles sur les paysages est lié :
• Aux implantations de lignes électriques et infrastructures linéaires 

aériennes ;
• À des projets éoliens qui peuvent manquer de coordination (et se 

juxtaposer), pouvant aboutir à une perte de cohérence paysagère ;
• À la dimension et la dispersion des installations ;
• À l’exploitation de carrières, susceptibles de modifi er le paysage.

Enjeux ondes
Les activités industrielles régionales sont concernées par les enjeux liés à 
l’émission d’ondes, de plusieurs manières mais d’ampleur bien souvent 
raisonnable.

D’abord, en ce qui concerne les ondes radioactives, la présence de la 
centrale nucléaire de Gravelines a un impact : elle a ainsi rejeté en 2012 
22 GBq de carbone 14 dans ses effl uents liquides, soit environ 2 % du 
plafond réglementaire (900 GBq).

Ensuite, les lignes à haute tension génèrent à proximité immédiate de 
forts champs électromagnétiques.

Enfi n, les activités industrielles sont à l’origine d’ondes sonores, pour les-
quelles des niveaux de nuisance sont déterminés par la réglementation 
(installation classées et non classées).  

Ressources énergétiques
Dans une région classée 3ème en termes de consommation d’énergie fi -
nale par habitant, le secteur industriel est le premier contributeur à l’en-
jeu de diminution des consommations et de la facture énergétiques, car 
il est principal consommateur, avec près de la moitié des consommations 
annuelles régionales (47 % en 2011). 

Ressources matières
En matière d’exploitation durable des ressources minérales, le secteur 
industriel est impliqué : en 2012, ce sont ainsi plus de 20 millions de 
tonnes de substances minérales qui ont été extraites (la région Nord Pas-
de-Calais fournit environ 5 % de la production nationale), dont le  quart 
est destiné à l’industrie (environ 5,3 millions de tonnes).
L’enjeu de valorisation  matière des déchets concerne l’industrie. La pro-
duction totale de déchets industriels déclarés s’élevait en effet à 6,5 mil-
lions de tonnes en 2012. Avec une part de 27 %, cela fait de l’industrie le 
deuxième contributeur régional. 
Les deux tiers des déchets sont valorisés, à travers des opérations qui 
permettent au déchet de servir à des fi ns utiles, en remplaçant d’autres 
matières : réutilisation et recyclage sont des formes de valorisation. 
L’industrie du déchet est un secteur en croissance. Deux postes salariés 
verts sur trois de relèvent de la collecte, du traitement et de l’élimination 
des déchets. 
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Les principaux enjeux régionaux auxquels participe l'industrie

79 % des prélèvements
en eaux superficielles

15,3 % des volumes prélevés
dans la nappe

47 % des consommations 
énergétiques

Pollutions organiques
et matières en suspension

640 sites pollués impliquant
une action publique (BASOL)

Émissions
de métaux

50 % des émissions de GES

27 % des déchets produits

28 % des émissions de PM10
28 % des émissions de NO

X

Boues de STEP épandues
sur 2 % de la SAU

Enjeu de sécurité
74 sites SEVESO

Enjeu de sécurité nucléaire
(1 centrale nucléaire)

2

2

1

1

1

2

Rejets métaux

Carrières : 20 millions
de tonnes produites par an

S2

S2

S2

ESu1

ESu2

O1

Re1

Mer1

Ae1

C1

ESo2

RM4

2

2 1

Préservation et amélioration
de la qualité des solsS2

L'assurance d'une exposition aux
ondes sans effet sur la santéO1

Diminution des consommations
et de la facture énergétiqueRE1

Préservation et restauration
des écosystèmesB1

B1

Préservation et restauration
des corridors écologiques

B2

B2

B1B2

B1B2Restauration de la qualité
de l’air extérieurAe1

Réalisation d'un scénario
climatique moins impactantC1

Valorisation matière des déchetsRM4

Exploitation durable des ressources minéralesRM3

RM3

Rang en termes de contribution à l'enjeu1

Gestion économe de la ressource
en eau superficielleESu2

Restauration de la qualité de l'eauESu1

ESo2

Restauration du bon état
 écologique

Mer1

Gestion économe de la ressource
en eau

  Autres enjeux :
S1 : une gestion optimisée des sols en fonction des usages
ESo1 : maintien et amélioration de la qualité des nappes
ESu4 : non aggravation des inondations et de leurs effets
B4 : réapparition de biodiversité dans tous les territoires
P1 : des paysages patrimoniaux préservés et restaurés 
P2 : des paysages ordinaires reconquis en fonction d’objectifs
définis localement 
Rm1 : préservation des espaces agricoles
Rm2 : exploitation durable des ressources agronomiquesSTEP : STation d'ÉPuration

SAU : Surface Agricole Utile

NB : ne sont schématisés que les principaux enjeux



Synthèse des enjeux régionaux de développement durable par activité

154

http://drealnpdc.fr/enjeu-transport-
synthese

L’environnement en Nord Pas-de-Calais        Tome 3  Les enjeux
DREAL Nord Pas-de-Calais

Transport et logistique
Les chiffres sociaux et économiques clés en région

• 4,4 milliards d’euros de valeur ajoutée en 2011 ;
• 4ème région logistique de France en termes d’effectifs ;
• 2 900 établissements de transport et de logistique ;
• 80 000 salariés ;
• 84 % des déplacements sont routiers, 12 % pour le ferroviaire et 4 % 

pour le fl uvial ;
• 12 millions de passagers et 82 millions de tonnes de marchandises via 

le trafi c portuaire ;
• 34 millions de km parcourus par an pour les déplacements domicile-

travail en région, pour 21km aller-retour par jour en moyenne (2012).

Les principales contributions des transports et de la logis-
tique aux enjeux environnementaux en région

Enjeux sols
Le secteur transport représente 26 % des espaces artifi cialisés ; les surfaces 
dévolues aux axes de communication ont augmenté de 9 % entre 1998 et 
2009. Les surfaces artifi calisées sont souvent imperméabilisées, aggravant les 
phénomènes de ruissellements, les inondations et les coulées de boues.

L’entretien des infrastructures est susceptible de générer des pollutions : des 
pesticides et d’autres produits polluants sont utilisés pour assurer l’entretien 
des infrastructures de transports et peuvent contaminer les sols et l’eau. 
L’accès aux données concernant ce recours aux pesticides est diffi cile. On 
estime la SNCF responsable de 2 % des pesticides déversés, les gestion-
naires de routes 1 %. 

Enjeux eaux
L’enjeu de restauration de la qualité de l’eau superfi cielle concerne les activi-
tés de transport et de logistique. Les voiries dépourvues de système d’assai-
nissement (bassins de rétention...) rejettent directement dans le milieu natu-
rel les eaux de ruissellement des surfaces imperméabilisées. Ces rejets sont 
fortement chargés en métaux et Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAP), qui impactent les milieux, mais restent diffi cilement quantifi ables.

La création d’infrastructures modifi e l’écoulement des eaux de surface en-
traînant des dégradations des berges et une fragmentation des cours d’eau. 
Les ouvrages entravent à la fois le transport solide (graviers...) qui consti-
tue l’architecture des habitats de l’écosystème, mais aussi la circulation des 
espèces aquatiques. 

Les impacts des rejets des réseaux routiers sur la qualité des eaux souter-
raines ne sont pas quantifi és. Ils sont d’autant plus réduits que les eaux 
souillées sont traitées et les produits phytosanitaires remplacés par d’autres 
techniques.

Le secteur est concerné par l’enjeu de restauration du bon état écologique 
du milieu marin. Le fort trafi c maritime et les activités portuaires sont des 
sources importantes de macro-déchets, notamment au niveau des rails de 

navigation et des zones d’activité portuaire. Transports et travaux maritimes 
peuvent également générer :

• Des rejets accidentels ou illicites d’hydrocarbures ou substances dan-
gereuses, de déchets et de produits d’entretien ;

• La pollution atmosphérique par les gaz d’échappement des machines, 
qui retombent pour partie en mer ;

• L’immersion des sédiments dragués potentiellement pollués pro-
voquent des pertes-dommages sur les habitats naturels.

Enfi n, 1/5eme du trafi c maritime mondial circule au large du Nord Pas-de-
Calais  : la sous région marine Manche-Mer du Nord peut être considérée 
comme une zone à risque pour la faune aquatique.

Enjeux air
La restauration de la qualité de l’air extérieur est un enjeu qui concerne 
particulièrement le secteur transport et logistique. Le trafi c routier (automo-
bile et poids lourds) est en effet l’un des principaux émetteurs de pollution 
atmosphérique en région avec 59 % des émissions pour les oxydes d’azote 
et 22 % pour les particules fi nes PM 10. 

D’une part, le secteur des transports constitue le principal émetteur de NO
X
 

avec 62 000 tonnes émises au niveau régional en 2008, dont plus de la 
moitié (52 %, de l’ordre de 32 kt) due aux poids lourds, 33 % aux voitures 
particulières et 15 % aux véhicules utilitaires.

D’autre part, le secteur routier constitue le 3ème émetteur de PM 10, avec 
plus de 6 100 tonnes émises (22 %), derrière le chauffage des logements et 
l’industrie. Ces émissions sont dues :
• À la combustion des carburants pour 2 417 t (97 % par les moteurs 

diesel), dont 45 % par les véhicules particuliers (1 080 t), 29 % par les 
véhicules utilitaires (694 t) et 26 % par les poids lourds (619 t) ;

• À l’usure des pneus et des plaquettes (931 t) ;
• À l’usure des routes (470 t) ;
• Au ré-envol des particules fi nes du fait de la circulation routière, qui 

représente 1 900 tonnes de PM 10 ;
Les émissions liées aux transports ferroviaire et fl uvial ne sont que de 
400 tonnes. Les émissions liées aux transports maritimes sont mal connues.

Enjeux évolution du climat
La réalisation d’un scénario climatique moins impactant concerne le trans-
port : le secteur contribuait à 19 % des émissions régionales en 2011, en 
augmentation de 23 % entre 1990 et 2008.

Enjeux biodiversité
Occupant 26 % des espaces artifi cialisés en 2009 (cf. Enjeux sols), les infras-
tructures de transports ont un impact qui dépasse la simple emprise des 
ouvrages. 

Les réseaux et infrastructures de transport contribuent à une fragmentation 
conséquente du territoire, préjudiciable à la biodiversité.

La région est caractérisée par un maillage dense de voies de communica-
tion qui constituent des barrières infranchissables pour certaines espèces 
animales à déplacement terrestre (821 km de routes et autoroutes, voies 
ferrées, canaux ou berges artifi cialisées qui compartimentent les espaces 

naturels régionaux). L’enjeu de restauration des corridors écologiques est donc 
important.

La gestion adaptée des accotements peut être favorable à la biodiversité, sur des 
emprises linéaires non négligeables.

Le transport maritime et les ports constituent une source majoritaire d’intro-
duction d’espèces non indigènes et de maladies émergentes : 21 % des  141 
espèces recensées semblent résulter des activités maritimes (AAMP-Ifremer). Les 
ports, aéroports et gares sont connus par les épidémiologistes comme les prin-
cipales portes d’entrée pour les maladies émergentes.

Enjeux paysagers
Selon l’échelle des infrastructures, le transport a un impact sur les paysages plus 
ou moins marqué, voire les dégrade. L’homogénéisation et la standardisation 
des aménagements connexes des voiries routières banalisent les paysages ; les 
infrastructures (TGV, autoroutes, routes) contribuent à leur destruction. À l’in-
verse, les projets pourraient constituer des opportunités de recréer des paysages 
ou participer à une requalifi cation urbaine.

Enjeux ondes
La diminution de la pollution lumineuse est un enjeu qui concerne le secteur 
des transports, car la pollution lumineuse due aux infrastructures de transport 
est particulièrement marquée en région. Elle est un des facteurs aggravant la 
fragmentation des milieux, puisqu’elle induit un dérèglement de l’horloge bio-
logique des espèces, des effets « barrière », des désorientations, des perturba-
tions de la reproduction, et des dérèglements de la photosynthèse. 

Le secteur des transports est également concerné par l’enjeu d’atteinte d’un 
niveau d’exposition au bruit sans effet sur la santé. La région cumule en effet 
767 km de linéaire d’infrastructures de transport classées en catégorie 1 au 
regard de leur niveau sonore (les plus bruyantes). Elles sont dues à 40 % au 
routier et à  60 % au ferroviaire.

La forte activité du fret ferroviaire participe au niveau élevé des émissions so-
nores en période nocturne. En région, le nombre de points noirs du bruit lié au 
transport routier sur le réseau routier national était de l’ordre de 2 500 (estima-
tion CEREMA 2002). 

Ressources énergétiques
Dans une région très consommatrice d’énergie, le transport est concerné par 
l’enjeu de diminution des consommations et de la facture énergétiques. La 
part du secteur du transport dans les consommations énergétiques du territoire 
régional s’élève à 17 %, mais surtout, les consommations du secteur sont en 
hausse signifi cative depuis 1990 : + 23 % entre 1990 et 2011.

De plus, la facture énergétique pour les transports connaît également une forte 
augmentation (+14,8 % entre 2010 et 2011).

Un aménagement du territoire adapté devrait contribuer à la sobriété et à l’effi -
cacité énergétiques liées aux déplacements.

Ressources matières
En matière d’exploitation durable des ressources minérales, le secteur du trans-
port et de la logistique est particulièrement concerné, car la moitié des subs-
tances minérales extraites dans la région est dédiée au transport (granulats pour 
la viabilité, enrobés, assises de chaussée, ballast), soit environ 10,6 millions de 
tonnes en 2012.



155

http://drealnpdc.fr/enjeu-transport-synthese

Tome 3  Les enjeux          L’environnement en Nord Pas-de-Calais     
DREAL Nord Pas-de-Calais

NB : ne sont schématisés que les principaux enjeux

  Autres enjeux :
P1 : des paysages patrimoniaux préservés et restaurés 
P2 : des paysages ordinaires reconquis

Gestion adaptée
des accotements

Eaux de ruissellement
vers les cours d'eau et la
 nappe non quantifiées

La moitié des substances minérales extraites 
est destinée à la production de granulats, enrobés...

RM3

B4

17 % des consommations énergétiques
+23 % en 20 ans

Pollution lumineuse

59 % des NO
X

  22 % des PM 10
19 % des GES

Mer1

1/5eme du trafic mondial au large,
déchets, pollutions, modification des habitats

21 % des espèces non indigènes
résultent des acitivités maritimes
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Restauration de la qualité
de l’air extérieurAe1

Réalisation d'un scénario
climatique moins impactantC1

Diminution des consommations
et de la facture énergétiqueRE1

Préservation et restauration
des corridors écologiquesB2

B2

Préservation et restauration
des écosystèmesB1
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Réapparition de biodiversité
dans tous les territoires

Exploitation durable 
des ressources minérales

RM3

L'assurance d'une exposition aux
ondes sans effet sur la santéO1

Diminution de la 
pollution lumineuseO2

O2

Les principaux enjeux régionaux auxquels participent le transport et la logistique

Préservation et restauration du
fonctionnement des milieux 
aquatiques et des zones humides

ESu3

Restauration de la qualité de l'eauESu1

Restauration du bon état
écologique

Mer1

Maintien et amélioration
de la qualité des nappes 

ESo1

Préservation et amélioration
de la qualité des solsS2

Maîtrise des risques d'érosion des 
sols et de coulées de boueS4

Une gestion optimisée de
l'occupation des sols

S1
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Bâtiments et construction
Les chiffres sociaux et économiques clés en région

• 1,85 millions de logements pour 4 millions d’habitants et 1,622 mil-
lions de ménages ;

• 75 % des résidences principales sont des maisons individuelles, contre 
55,8 % en France métropolitaine et 61,4 % en province ;

• 150 000 nouveaux logements construits entre 2002 et 2011 ;

• 17 100 logements neufs par an sur la période 2010-2015 nécessaires 
pour loger les nouveaux ménages dans des conditions de confort satis-
faisantes ;

• 5,6 milliards d’euros de valeur ajoutée générée par le secteur de la construc-
tion en 2011, soit 6 % de la valeur ajoutée totale de la région ;

• 84 000 emplois ;

• 43 000 postes de travail salarié envisageables dans l’économie verdis-
sante, soit 18 % des emplois verdissants dans la région (2009).

Les principales contributions des transports et de la logis-
tique aux enjeux environnementaux en région

Enjeux sols
La gestion optimisée des sols est un enjeu majeur dans la région. Le 
Nord Pas-de-Calais est deux fois plus urbanisé que la moyenne française 
(17,2 % contre 9,3 %), et connaît un rythme d’artifi cialisation élevé, de 
l’ordre de  1 784 ha/an entre 1998 et 2009, soit 25 % d’augmentation en 
20 ans pour une croissance de la population de + 1,5 %, aux dépens des 
espaces naturels et agricoles... Les constructions liées à l’habitat, au com-
merce, à la logistique, aux services, aux équipements et à la mobilité (in-
frastructures) constituent l’essentiel des motifs d’artifi cialisation en région. 

Enjeux eaux
Les écoulements des eaux peuvent être modifi és par l’implantation et les 
dispositions constructives des bâtiments et infrastructures.

Dans les zones inondables, les constructions constituent un risque pour les 
biens et leurs occupants et modifi ent sensiblement les écoulements. Elles 
aggravent également les phénomènes : agrandissement des zones inon-
dables, des vitesses ou hauteurs d’eau. En région, on estime à 1,74 million 
de m2 la surface des constructions de plain-pied concernées par une inon-
dation centennale. Les 2/3 des communes ont déjà été touchées par des 
inondations ces 3 dernières années.

De plus, les surfaces imperméabilisées empêchent l’infi ltration des eaux 
pluviales, qui ne jouent plus leur rôle dans la constitution des réserves d’eau 
du sol et du sous-sol et l’alimentation des nappes. Ces surfaces imperméabi-
lisées ainsi que les divers obstacles à l’écoulement (construction, remblais, 
infrastructures, etc.) impliquent aussi une accélération des écoulements en 
surface, aggravant très sensiblement les phénomènes de ruissellements et 
de coulées de boue.

Enjeux air

Bâtiments et constructions participent aux enjeux de préservation de la qua-
lité de l’air extérieur : les émissions dans l’air du secteur sont essentielle-
ment liées aux modes de chauffage. Le secteur résidentiel (tertiaire) est le 
premier producteur de particules fi nes dans l’air, avec 34 % des émissions 
de PM 10 et 47 % des émissions de PM 2,5.

Les activités de chantier et notamment les engins sont souvent très émet-
teurs de polluants atmosphériques, les normes de rejet en la matière étant 
d’ailleurs moins strictes que pour les véhicules de transports (des fi ltres à 
particules peuvent être installés). Les principaux polluants émis lors des 
chantiers sont les particules fi nes en suspension, les composés organiques 
volatils non méthaniques (COVNM) et le dioxyde de soufre (SO

2
). Entre 1990 

et 2006, on estime que la construction a émis de l’ordre de 10 340 t/an de 
particules, soit 16,3 % du total régional.

Le secteur de la construction est impliqué en matière de qualité de l’air 
intérieur, car le chauffage est l’un des cinq facteurs qui y contribuent : tous 
les types d’appareils de chauffage sont en effet une source de monoxyde de 
carbone, en quantité variable selon la nature du combustible et la qualité de 
la combustion. De plus, la qualité de l’air intérieur est très liée aux matériaux 
utilisés pour la construction, à la ventilation, etc..

Enjeux évolution du climat
Les émissions de gaz à effets de serre (GES) du patrimoine bâti sont très liées 
aux consommations d’énergies non renouvelables (gaz, fuel, charbon...).

Enjeux biodiversité
L’artifi cialisation, élevée dans la région, se fait aux dépens des espaces agri-
coles, notamment des prairies, espaces qui participent au fonctionnement 
des écosystèmes. En région, l’artifi cialisation irréversible des sols est une 
cause essentielle de l’érosion de la biodiversité. 

La pollution lumineuse est également une pression forte sur la biodiversité.

L’imperméabilisation peut aboutir à des rejets plus rapides et plus concen-
trés en polluants.

Les opérations de construction peuvent véhiculer des espèces perturbant 
les écosystèmes et entrant en concurrence avec les espèces autochtones, 
notamment à cause de l’apport de terres.

Parfois, l’urbanisation et l’artifi cialisation peuvent préserver la biodiversité voire 
renaturer des espaces en favorisant la réapparition d’une biodiversité urbaine 
(gîtes spécifi ques pour les hirondelles, chouettes...), et en préservant les corridors 
écologiques. 

Enjeux paysagers
Bâtiments existants et constructions peuvent participer à la banalisation des 
paysages (zones pavillonnaires uniformisées) ou à leur destruction (urbani-
sation et périurbanisation, fermeture des horizons visuels et des coupures 
d’urbanisation).

Le secteur peut toutefois contribuer à la limitation de la consommation d’espace 
et au respect du patrimoine préexistant, à travers la densifi cation des noyaux 
urbains, la requalifi cation et la restauration du bâti ancien et des friches.

Ondes 
Les phases de chantier sont des sources de nuisances sonores pour le voisinage.

La pollution lumineuse due aux espaces bâtis, l’une des plus forte au niveau 
national, est également importante.

Ressources énergétiques
Le secteur de la construction et des bâtiments existants est  concerné par les 
enjeux régionaux en matière de ressources énergétiques.

En premier lieu, la diminution des consommations et de la facture énergé-
tiques est un objectif car le parc bâti actuel (logements, commerces, ser-
vices, équipements...), souvent ancien, est énergivore. Le chantier de réno-
vation s’annonce majeur, avec 68 % des constructions  classées E au mieux 
(diagnostic énergétique). 

Le secteur du BTP intervient dans la construction de nouveaux ouvrages 
(bâtiments, infrastructures, réseaux...) mais également et de plus en plus 
pour réhabiliter des bâtiments existants afi n de prolonger leur durée de vie 
ou d’améliorer leur effi cacité, notamment énergétique et thermique.

Tous logements confondus, le Nord Pas-de-Calais est la 2ème région (der-
rière l’Île de France) pour son nombre de labellisations « BBC rénovation » 
accordées (septembre 2014). Le potentiel de production d’énergie renou-
velable, notamment solaire, est important sur les bâtiments bien que peu 
développé.

Ressources matières
Le secteur est impliqué dans l’enjeu d’exploitation des ressources miné-
rales, à travers l’extraction de matériaux pour la construction. 3,6 millions 
de tonnes de granulats pour le béton ont été extraites en 2012, et 17 à 
19 % de la production régionale en ressources minérales sont destinés à ce 
secteur d’activité (entre 2008 et 2012). À moins grande échelle, la construc-
tion requiert l’extraction d’argile (pour fabriquer des briques et des tuiles) 
et de pierres.

En plus de prélever des ressources, l’extraction de ces matières premières im-
plique un traitement chimique des roches, qui est potentiellement polluant. 

Le BTP est concerné par la valorisation matière des déchets. Les déchets du 
secteur représentent environ 20 % des déchets issus des activités humaines 
en région, avec environ 14 millions de tonnes produites par an.

12,5 millions de tonnes ont été valorisées en 2012 via les fi lières du BTP 
(travaux de voirie, par exemple) et les agriculteurs.

Le BTP recycle également des déchets de l’industrie, en les valorisant par 
exemple dans l’utilisation en techniques routières et génie civil (le cas des 
laitiers sidérurgiques, qui représentent près de 20 % de la quantité totale de 
déchets industriels déclarés en 2012).
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NB : ne sont schématisés que les principaux enjeux

Perméabilité des 
espaces bâtis

Artificialisation variable
selon le type de bâti

25 % d'artificialisation  en 20 ans
75 % de maisons individuelles
Augmentation de 15 % des 

surfaces d'activité économique

Imperméabilisation et 
construction en zone inondable

(aggravation des inondations,
2/3 des communes déjà concernées)

Prélèvement de 
matériaux de construction

(entre 17 et 19 % des 
extractions régionales)

14 millions de tonnes 
de déchets produits

12,5 millions de tonnes
de déchets valorisées
via BTP ou agriculture

1,4 millions de tonnes
de déchets traités

(déchèterie)

Émission dans l'air de
particules fines via les chantiers
(16,3 % de particules toutes tailles)

Pollution lumineuse

Perte des eaux sur le
réseau d'assainissement

MES / DB05 / DCO

1 1 1

Rejets dans l'air
du résidentiel-tertiaire

(34 % PM10 / 47 % PM2.5 / GES)
1

Assainissement non conforme
Eaux rejetées dans la nappe

MES / DB05 / DCO

1 1 1

Production d'énergie
renouvelable

68 % des constructions ont une
étiquette énergie E, au mieux

Zones imperméabilisées
en amont

Nuisance sonore

  Autres enjeux :
S2 : préservation et amélioration de la qualité des sols
ESo2 : gestion économe de la ressource en eau
ESu3 : préservation et restauration du fonctionnement 
écologique des milieux aquatiques et des zones humides
P1 : des paysages patrimoniaux préservés et restaurés 
P2 : des paysages ordinaires reconquis
P3 : une attractivité du territoire pérenne liée à des
paysages de qualité préservés
P4 : un cadre de vie agréable pour les habitants
Rm1 : préservation des espaces agricoles
Rm2 : exploitation durable des ressources agronomiques

Rang en termes de contribution aux pressions1

1

1

Une gestion optimisée de
l'occupation des solsS1

S1

Non aggravation des inondations
et de leurs effets

ESu4

Restauration de la qualité de l'eauESu1

ESu4

ESu4

ESo1

ESo1

Restauration du bon état
écologique

Mer1

Mer1

Prévention et protection
contre la submersion marine

Mer2

Mer2

Restauration de la qualité
de l’air extérieurAe1

Ae1

Ae1

Amélioration de la qualité
de l’air intérieurAi1

Ai1

Réalisation d'un scénario
climatique moins impactantC1

C1
Diminution des consommations
et de la facture énergétiqueRE1

RE1

Augmentation de la production
d'énergie renouvelableRE2

RE2

Préservation et restauration
des corridors écologiques

B2

B2

B2

Réapparition de biodiversité dans
tous les territoires

B4

B4

Valorisation matière des déchetsRM4

RM4

RM4

RM4

RM3

Exploitation durable 
des ressources minérales

RM3

L'assurance d'un exposition 
aux ondes sans effet sur la santéO1

Diminution de la 
pollution lumineuseO2

O2 O1

Les principaux enjeux régionaux auxquels participent les bâtiments et la construction

Maintien et amélioration
de la qualité des nappes 

ESo1

ESo1

ESu1
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Agriculture et pêche
Les chiffres sociaux et économiques clés en région
• En 2010, 67 % de la superfi cie régionale est consacrée à l’agricul-

ture, contre une moyenne nationale de 51,4 % ;
• 1,3 milliard d’euros de production agricole régionale (2011), 

14ème région française (2/3 végétal et un tiers animal) ; 
• 1ère région de France pour les exportations (par le chiffre d’af-

faires), avec 1/8ème de l’export national en 2012 ;
• 4ème région agro-alimentaire française en termes de valeur ajoutée ; 
• 38 200 tonnes de pêche fraîche et congelée vendues ;
• 0,9 % de la SAU dédiées à l’agriculture bio pour une moyenne 

nationale à 3,6 % ;
• 9 000 postes de salariés potentiels dans l’économie verdissante 

(emplois verts et verdissants).

Les principales contributions de l’agriculture aux enjeux 
environnementaux en Nord Pas-de-Calais

Enjeux sols
Les terres agricoles sont fortement soumises à la pression foncière : 
2500 ha/an ont été consommés entre 1998 et 2009. Les Surfaces Tou-
jours en Herbe (STH) ont diminué de 23 % en 20 ans (1989-2010), 
plus vite que la Surface Agricole Utile (SAU). La préservation des terres 
agricoles et notamment des prairies est un enjeu important lié à l’enjeu 
de gestion optimisée de l’occupation du sol.

En termes de qualité agronomique :

• Les épandages (engrais, produits phytosanitaires...) liés à l’activité 
agricole sont potentiellement polluants, selon les quantités utilisées 
et les usages. 82 % de la surface agricole utile (SAU) reçoit un trai-
tement de ce type. Les pressions qui en découlent sont diffi ciles à 
quantifi er précisément en raison de leur caractère diffus, mais sont 
signifi catives.

• Les évolutions techniques des activités agricoles (mécanisation) 
et des pratiques d’assolement peuvent entraîner une dégradation 
physique des sols. Les pratiques agricoles (assolements, fertili-
sations, amendements, etc.) peuvent provoquer une baisse des 
teneurs en matière organique.

La baisse de matières organiques augmente la sensibilité à l’érosion.
Les pertes irréversibles de terres arables, fertiles et vivantes sont éga-
lement aggravées par certaines techniques agricoles ou encore l’arra-
chage des haies. 

Enjeux eaux
Représentant un enjeu pour les sols, l’utilisation des engrais et produits 

phytosanitaires a également une incidence potentielle sur la qualité des 
eaux. Des résidus des différents intrants sont susceptibles de rejoindre 
les cours d’eau (par « lessivage » ou par l’érosion qui entraîne des par-
ticules de sol) comme les nappes phréatiques (par infi ltration). Même 
si ces phénomènes sont diffi cilement mesurables, on estime que dans 
le bassin Artois-Picardie, les rejets en azote débouchant aux estuaires 
seraient dus à 77 % à  l’agriculture.
La pêche en mer et l’aquaculture exercent également des pressions sur 
les milieux aquatiques. La Manche Est est en effet la troisième zone 
de pêche la plus fréquentée par les navires français ; par ailleurs, la 
pêche de certaines espèces non commerciales (capturées et rejetées) 
peut avoir un impact sur la fl ore et la faune maritimes ; aussi, les fonds 
marins sont également touchés par les techniques de pêche (abrasion, 
dans le cas de la pêche aux arts traînants). La pêche et l’aquaculture 
sont également des émetteurs signifi catifs de déchets. 

Enfi n, à noter que le secteur agricole peut contribuer aux inondations s’il re-
court à des pratiques culturales inadaptées qui aggravent les ruissellements.

Enjeux air
L’agriculture contribue à 15,5 % des émissions régionales directes de 
particules fi nes (PM10), (chiffres 2008), pour un total de 4,2 kt, dont 70 % 
sont liées aux pratiques culturales. Par le biais des épandages d’engrais 
et du stockage d’effl uents, c’est le secteur agricole qui émet l’essentiel 
de l’ammoniac (97 % au niveau national), principal élément précurseur 
pour la formation des particules fi nes secondaires dans l’atmosphère 
(d’origine indirecte).

Enjeux évolution du climat
4,75 teqCO

2
/ha de SAU sont émises par an contre 3,6 au niveau national 

(principalement dues à l’élevage). 10 % des émissions agricoles sont 
absorbées par les prairies, jouant le rôle de puits de carbone lors des 
20 premières années de leur constitution (environ 316 000 teqCO

2
/an). 

L’agriculture contribue à hauteur de 7 % aux émissions de GES dans la 
région. 

Les effets qu’aura le réchauffement climatique sur l’agriculture sont 
diffi ciles à appréhender (hausse probable de certains rendements agri-
coles contrebalancée par une augmentation des vagues de chaleurs 
et des périodes sèches sans compter, dans certaines zones basses, les 
effets d’une remontée des eaux).

Enjeux biodiversité
L’agriculture contribue à l’évolution du capital régional de biodiversité, 
en créant les conditions favorables à l’existence d’éco-systèmes origi-
naux, que constituent les pelouses des coteaux calcaires, les prairies 
humides, ou encore les zones de bocage. 

L’activité agricole a aussi vocation à préserver la biodiversité domes-
tique. L’agriculture infl ue enfi n sur la biodiversité ordinaire : les haies, 
bandes enherbées et autres bordures de champs sont autant de cor-

ridors écologiques (existants ou potentiels), qui constituent un enjeu 
de préservation. La réintroduction d’éléments naturels ou de pratiques 
culturales adaptées peut permettre la réapparition de biodiversité dans 
les territoires les plus pauvres.

Enjeux paysagers
Couvrant 67 % du territoire, les espaces agricoles concourent fortement 
à la diversité et à l’évolution des paysages régionaux. 

D’une part, l’agriculture constitue la composante d’origine de certains 
sites d’exception, et contribue donc à la valorisation des paysages (avec 
également un impact touristique dans certains espaces).

D’autre part, les évolutions de l’économie agricole ont une incidence 
sur les paysages :
• La diminution du nombre d’élevages et des prairies qui s’y attachaient 

au profi t de grandes cultures ou de boisements fait disparaître des 
éléments identitaires hérités des traditions agro-pastorales ;

• L’intégration des bâtiments neufs a un impact sur les paysages. La 
qualité de cette intégration est un enjeu paysager.

Ressources énergétiques
Un fort potentiel de production d’énergie renouvelable est disponible 
(solaires, pompe à chaleur, chaudière à bois et méthanisation par 
exemple). 

La sylviculture permet la production du bois de chauffage dans la limite 
des possibilités de renouvellement. Plus de 50 % des propriétés fores-
tières font l’objet d’un document dit de « gestion durable ». Mais la 
région consomme plus de bois-énergie qu’elle n’en produit : le défi cit 
est donc de l’ordre de 400 000 tonnes /an. 

Ressources matières
L’accès aux ressources agronomiques implique en premier lieu la dis-
ponibilité en terres agricoles. L’enjeu de préservation des espaces agri-
coles est donc important (cf. chapitre sol). Il est couplé à l’enjeu de 
préservation, voire d’amélioration de la qualité agronomique des sols, 
cette qualité pouvant être altérée par des modes de productions agri-
coles non adaptés.

Par ailleurs, l’agriculture génère en région près de 1 million de tonnes 
de déchets organiques, qui sont collectés et valorisés par épandage. 
La très grande majorité des lisiers, fumiers et autres résidus de culture 
est ainsi utilisée directement par les exploitations. L’agriculture valorise 
également une très grande majorité de boues de stations d’épuration 
urbaines et indutrielles.

En termes de ressources halieutiques, la pêche a des impacts notables : 
on estime en effet à 21 % la part des réserves halieutiques considérées 
comme sur-exploitées dans la région marine Manche-Mer du Nord (IFRE-

MER) ; de plus, les conséquences s’étendent à des espèces non consom-
mées, qui sont également prélevées lors de la pêche (oursins, étoiles 
de mers, algues, certains poissons et coquillages).
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SAU : Surface Agricole Utile
STH : Surface Toujours en Herbe

NB : ne sont schématisés que les principaux enjeux

Nappe de la craie
 captive (protégée 

par l'argile)
Nappe de la craie
libre (vulnérable)

Roche 
imperméable

Craie du 
Crétacé

perméable

Limons du 
Quarternaire

Argile du 
Landénien

Alluvions ou limons 
du Quarternaire

Autres horizons 
sableux et argileux 

du Tertiaire

+
=

21 % des réserves halieutiques
sont surexploitées

Techniques de pêche plus ou 
moins impactantes pour les habitats 

naturels et les espèces

L'agriculture produit 97 % des émissions
 d'ammoniac en France.  Principal élément 

pour la formation des particules
fines secondaires dans l'atmosphère

1

1
1

S2

RM4

S4

Mer1

Mer1

Mer1

AE1

Production bois

Ruissellement de résidus d'intrants
vers les cours d'eau et infiltration 

dans les nappes phréatiques 

77 % des rejets en azote débouchant 
aux estuaires dûs à l'agriculture

1 million de tonnes de déchets organiques produits
et valorisés par épandage (lisiers, fumiers, etc.)

Bandes enherbées et haies
comme principal levier d'action

70 % des forêts de la région
classées en ZNIEFF

Agriculture et érosion
Inondations et coulées de boues

-23 % de STH entre 1989 et 2010

B1

P3

P1

P1

P4

82 % de la SAU reçoit un traitement phytosanitaire
95 % des pesticides vendus (moyenne nationale)

surplus azoté au droit des plantes en région

Préservation et amélioration
de la qualité des solsS2

Maîtrise des risques d'érosion
des sols et des coulées de boues

S4

S4

Une gestion optimisée de
l'occupation des solsS1

S1

Augmentation de la production
d'énergie renouvelableRE2

RE2

Maintien des stocks de ressources
énergétiques renouvelables
non perpétuelles

RE3

RE3

Maintien et amélioration
de la qualité des nappes 

ESo1

Restauration de la qualité de l'eauESu1

Non aggravation des inondations
et de leurs effets

ESu4

Restauration du bon état
écologique

Mer1

Préservation et restauration
des écosystèmesB1

Préservation et restauration
des corridors écologiques

B2

B2
B2

B2

B2

B4

B4

B4

Réapparition de biodiversité dans
tous les territoiresB4

Une attractivité du territoire pérenne liée à des
paysages de qualitéP3

Des paysages patrimoniaux préservés et restaurésP1

Un cadre de vie agréable pour les habitantsP4

Restauration de la qualité
de l’air extérieurAe1

Valorisation matière des déchetsRM4

RM4

Préservation des espaces agricolesRM1

RM1

Rang en termes de contribution à l'enjeu1

Les principaux enjeux régionaux auxquels participe l'agriculture

  Autres enjeux :
Esu3 : Préservation et restauration des services rendus par les zones humides
RE1 : Diminution des consommations d'énergie et de la facture énergétique
C1 : Réalisation d'un scénario climatique moins impactant
C2 : Prévention et atténuation des risques sociaux et économiques 
accrus par le changement climatique

B1

ESo1

S2

B1

S4

ESu1

ESu4
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Commerces et services
Les chiffres sociaux et économiques clés en région

• Plus d’un million de personnes employées fi n 2012 : 406 000 
dans les services marchands, 182 000 dans le commerce, 168 000 
dans le secteur privé non marchand et 322 000 dans les fonctions 
publiques ;

• 76 % de la valeur ajoutée produite en Nord Pas-de-Calais (plus de 
70 milliards d’euros en 2011), ce qui place la région en 4ème place 
derrière l’Ile de France, Rhône-Alpes et PACA. Cette part est en 
forte progression depuis 20 ans ;

• 133 100 postes de travail potentiels dans l’économie verdissante 
(métiers verts et verdissants) ;

Les principales contributions des commerces et services aux 
enjeux environnementaux en Nord Pas-de-Calais

Enjeux sols
Le développement des activités de commerces et de services se traduit 
souvent par l’urbanisation de nouveaux espaces en dehors des villes et des 
villages. L’aménagement des parcs d’activités à vocation commerciale 
et/ou de service contribue ainsi fortement à l’augmentation des sur-
faces artifi cialisées : l’activité pure (incluant également l’industrie) ne 
représente que 9 % de ces surfaces, mais elle a eu la progression la plus 
forte (15 % soit 244 ha par an entre 1998 et 2009).

D’autre part, les pratiques des commerces et services peuvent impacter 
la qualité des sols. L’entretien des espaces verts, des parcs d’activités, 
des entreprises et des services publics, s’il est réalisé via l’usage des 
pesticides, peut induire des pollutions des sols et des eaux.

Enjeux eaux
Participant aux rejets d’eaux usées et d’eaux pluviales des zones urba-
nisées, les équipements de commerces et de services sont impliqués 
dans les enjeux de restauration de la qualité des eaux et de non aggra-
vation des effets des inondations.

Parmi les services, les services publics en charge de l’assainissement 
jouent plusieurs rôles dans la collecte et le traitement des eaux. À ce 
titre, plusieurs facteurs de progrès ont été identifi és :
• Remise en état des réseaux d’assainissement, pour limiter les fuites, 

et des dispositifs autonomes ;
• Amélioration du rendement épuratoire des stations d’épuration 

urbaines ;
• Gestion alternative des eaux pluviales (infi ltration, etc.) ;
• Amélioration de l’effi cacité des réseaux lors des événements pluvieux ;
• Amélioration du taux de desserte de l’assainissement collectif.

Enjeux air
Certains produits vendus dans le commerce peuvent avoir une incidence 
sur la qualité de l’air intérieur des habitations (peinture, mobilier, pro-
duits d’entretien, etc.) ou sur la qualité de l’air extérieur (chauffage 
au bois plus ou moins performants). Les activités commerciales ont 
donc une responsabilité dans le choix des produits mis en vente et 
l’information des consommateurs. Collectivités, établissements publics 
et services ont également une responsabilité dans les pratiques et 
l’exposition des usagers, par le choix et l’usage des matériaux et pro-
duits d’entretien, l’aération. Les populations sensibles (les écoliers, par 
exemple) constituent un élément de vigilance particulier.

À noter que la localisation des équipements de commerces et de ser-
vices induit aussi indirectement des émissions de polluants atmosphé-
riques liées au transport des personnes et des biens, car elle infl ue sur 
les modes et distances de déplacement des clients et usagers.

Par ailleurs, les pouvoirs publics sont acteurs de la réglementation et de 
l’information du public en matière de qualité de l’air.

Enjeux évolution du climat
Le secteur tertiaire produit 6 % des émissions de GES (chiffres 2011). 
C’est le secteur qui a connu la hausse la plus élevée, avec une augmen-
tation constatée de 31 % entre 1990 et 2011. De plus, comme pour la 
qualité de l’air, les commerces et services contribuent également indi-
rectement aux émissions de GES via les déplacements qu’ils suscitent.

Enjeux biodiversité
Les activités commerciales et de services sont impliquées dans les 
enjeux liés à la biodiversité, notamment à travers la consommation 
d’espace et la gestion de leurs espaces verts :

- L’urbanisation à vocation d’activités commerciales ou de services contri-
bue fortement à la réduction de surface des milieux naturels (cf. enjeu sol) ;

- La gestion des espaces verts des équipements de commerces et de 
services, de leur conception à leur aménagement, peut être source de 
pressions sur la biodiversité (des espaces verts banalisés ou encore 
l’introduction d’espèces exotiques végétales envahissantes en sont des 
facteurs). En revanche, une conception et une gestion adaptées peuvent 
permettre de restaurer la fonctionnalité écologique des espaces verts, 
qui participent au développement de la biodiversité et rendent des 
services (dans la gestion des eaux, ou en offrant un cadre de travail 
agréable, par exemple).

De plus, les activités commerciales ont également une responsabilité 
dans le choix des espèces mises en vente et l’information des consom-
mateurs.

Enjeux paysagers
Les activités de commerce peuvent être plus ou moins intégrées au 
paysage, particulièrement à l’entrée des villes, tant par les implanta-
tions que par les publicités qui les accompagnent. Le développement 
de panneaux publicitaires, l’implantation des antennes-relais consti-
tuent d’autres éléments d’enjeux paysagers. Enfi n, la mutation de la 
distribution (vers le e-commerce par exemple) pourrait induire dans 
les périphéries urbaines de friches commerciales impactant le paysage.

Enjeux ondes
La médecine fait appel, tant pour le diagnostic que pour la thérapie, à 
diverses sources de rayonnements ionisants. Dans la région Nord Pas-
de-Calais, on dénombre 17 services de médecine nucléaire, 70 services 
de radiologie interventionnelle et 300 cabinets de radiologie utilisant 
des rayonnements ionisants.

Le domaine des télécommunications (téléphone mobile, wifi , puces 
RFID, antenne relais, etc.) est responsable de l’émission d’ondes élec-
tromagnétiques.

Les vitrines des magasins de commerce ou d’exposition, leurs enseignes 
lumineuses et les lumières des parcs d’activités contribuent à la pollu-
tion lumineuse nocturne.

Ressources énergétiques
La consommation du secteur tertiaire représente 12 % des consomma-
tions régionales en 2011, mais est en forte hausse : + 41 % entre 1990 
et 2011.

Ressources matières
Pour ce qui concerne les ressources agronomiques, le secteur com-
merces et services contribue à la consommation d’espaces agricoles 
(voir enjeux sols).

En matière de déchets, les services publics sont en charge de la col-
lecte et du traitement des déchets (sensibilisation des usagers, tri, recy-
clage…). Les commerces ont quant à eux un rôle à jouer dans la gestion 
de leurs déchets, le choix des produits mis en vente et l’information des 
consommateurs (moins d’emballage, plus de recyclage). 
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NB : ne sont schématisés que les principaux enjeux

Préservation et amélioration
de la qualité des sols

L'assurance d'une exposition aux
ondes sans effet sur la santé

Diminution des consommations
et de la facture énergétiques

Développement de la valorisation matière des
déchets

S2

Une gestion optimisée de
l'occupation des solsS1

O1

Diminution de la pollution
lumineuseO2

RE1

RE1
Maintien et amélioration
de la qualité des nappes ESo1

Préservation et restauration
des écosystèmesB1

Préservation et restauration
des corridors écologiquesB2

Préservation des services
rendus par les écosystèmesB3

Une attractivité du territoire pérenne liée à des
paysages de qualité

P3

Des paysages ordinaires reconquisP2

Des paysages patrimoniaux préservés et restaurés
en fonction d’objectifs définis localementP1

Un cadre de vie agréable pour les habitantsP4

P3P2P1 P4

P3P2P1 P4

P3P2P1 P4

P3P2P1 P4

Restauration de la qualité
de l’air intérieurAI1

AI1

AI1

RM4

RM4

Préservation des espaces agricolesRM1

S2

O1

Dans la région, on dénombre :
17 services de médecine nucléaire

70 services de radiologie interventionnelle
300 cabinets de radiologie

O1

Emissions d'ondes électromagné-
tiques par le secteur des télécom-
munications (téléphone mobile, 

wifi, antenne relais…)

Les vitrines et enseignes 
lumineuses contribuent à la 

pollution lumineuse nocturne

Réglementation et information 
du public

Secteur tertiaire : 12 % des 
consommations énergétiques en 2011

+ 41 % entre 1990 et 2011

Choix des produits mis en vente et 
information des consommateurs 

(emballage, réemploi)

Choix des produits mis en 
vente et information des 

consommateurs

10 % des pesticides non agricoles sont 
utilisés par les collectivités

ESo1

O2

RM1S11

Implantation des 
antennes-relais

B2

Réalisation d'un scénario
climatique moins impactantC1

B1 B2 B3

Introduction d'espèces exotiques 
végétales envahissantes dans les 

espaces verts

B1 B2 B3

Aménagement et gestion 
écologiques des espaces verts : 

levier d'action pour la biodiversité

Développement de 
panneaux publicitaires

Paysages commerciaux dans les 
entrées de villes (publicités)

Friches commerciales à restructurer 
dans les périphéries urbaines 

L'activité pure occupe 9 % du territoire 
mais a la progression la plus rapide (+15 %)

Les principaux enjeux auxquels participent les commerces et services

Commerces

Services
&

Secteur tertiaire :
6  % des émissions de gaz à effet de 

serre en 2011
+ 41 % entre 1990 et 2011 C1
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Tourisme et loisirs
Les chiffres sociaux et économiques clés en région

• 22 % des déplacements en région se font pour les visites et les loisirs ;

• 116 000 licenciés en sport de nature (sur 900 000 licenciés sportifs) 
mais 800 000 pratiquants réels estimés ;

• Près de 5 heures de loisirs en moyenne par jour, dominés par la télé-
vision ;

• 13 millions de visiteurs en moyenne par an enregistrés par les équi-
pements touristiques ;

• 39 000 emplois salariés, 9ème région de France pour les emplois touristiques ;

• 343 campings et 422 hôtels classés, avec un taux d’occupation de 
54,6 %, pour le 9ème rang national en 2013 ;

• 28 % des nuitées en hôtellerie et en hôtellerie de plein air réalisées 
par des clients étrangers .

Les principales contributions du tourisme et des loisirs 
aux enjeux environnementaux en Nord Pas-de-Calais

Enjeux sols
Le secteur touristique et des loisirs est impliqué dans les enjeux liés aux sols, 
car il contribue fortement à l’artifi cialisation des sols du littoral notamment. 
La part du territoire artifi cialisé est en effet élevée dans les zones littorales, 
puisqu’avec 682 hab/km2, le littoral du Pas-de-Calais arrive en deuxième posi-
tion après PACA. La progression de l’artifi cialisation est élevée, avec des taux 
supérieurs à 5 % et qui ont en moyenne doublé par rapport à la période précé-
dente (1990-2008). Ils atteignent dans certains territoires des valeurs très éle-
vées : +7,4 % pour le territoire de Flandres-Dunkerque et le SCOT du Calaisis.

Les résidences secondaires représentent fréquemment 20 % des habitations 
sur le littoral. Par ailleurs, les jardiniers sont responsables de l’utilisation de 
86 % des pesticides non agricoles, contribuant ainsi aux enjeux de préserva-
tion et d’amélioration de la qualité des sols d’une part et de réintroduction de 
biodiversité dans tous les territoires d’autre part.

Enjeux eaux
Les activités de loisirs liées au tourisme exercent des pressions sur les eaux, 
comme l’augmentation des rejets d’eau usées à traiter en saison estivale dans 
les secteurs touristiques. Les différentes activités de loisirs sont également 
consommatrices d’eau.

Le secteur du tourisme participe également à la valorisation du territoire. Le 
tourisme fl uvial, qui se développe en région, permet une autre découverte 
du territoire. Il est en progression depuis 2000 : en 2012, on estimait le trafi c 
de plaisance sur le domaine fl uvial à près de 32 000 touristes, pour 9 800 
passages de bateaux sur 25 écluses. C’est un mode de déplacement doux 
qui apporte par ailleurs un dynamisme économique aux territoires traversés. 

Enjeux air
Pour ce qui concerne l’air, le tourisme et les loisirs sont impliqués dans l’enjeu 
de restauration de la qualité de l’air extérieur : le secteur participe aux émis-
sions atmosphériques via les consommations des bâtiments et des transports 
induits par le tourisme. Pour mémoire, le résidentiel tertiaire est le premier 
contributeur régional en matière d’Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAP) (52,1 % des émissions régionales) et de particules fi nes PM 2,5 (une 
part s’élevant à 41,6 %) et le second pour les particules fi nes PM 10 (27,1 %). 

Les visites et loisirs comptent pour près de 22 % des déplacements en région. 
Pour mémoire, le secteur des transports représente la part la plus importante 
d’oxyde d’azote, avec 43,1 % des émissions régionales, et contribue aux émis-
sions de particules fi nes (16,8 % des PM 10, 19,8 % des PM 2,5).

À travers le choix des matériaux de construction, de l’ameublement et des 
produits utilisés pour l’entretien des bâtiments et grâce à l’aération des héber-
gements et des bâtiments accueillant du public, le secteur est également 
impliqué dans l’enjeu d’amélioration de la qualité de l’air intérieur. 

Enjeux évolution du climat
Les activités touristiques et de loisirs combinent l’impact de différents sec-
teurs, y compris en ce qui concerne les enjeux climatiques,  notamment la 
réalisation d’un scénario climatique moins impactant. Transports (18 % des 
émissions) et résidentiel (14 %) contribuent en effet aux émissions de gaz 
à effets de serre dans la région, respectivement 2ème et 3ème contributeur en 
la matière. 

Enjeux biodiversité
Les activités touristiques et de loisirs participent à la pollution et génèrent des 
effets : perturbation des milieux, dérangement de la faune et destruction de 
la fl ore (sports mécaniques bruyants et polluants, promeneurs qui dérangent 
les oiseaux, piétinement) et production de déchets.

Le secteur contribue à la baisse des surfaces occupées par les milieux naturels, 
en raison de l’artifi cialisation croissante. Le taux d’artifi cialisation des com-
munes du littoral est ainsi de 30,6 %, soit 2 fois plus que la moyenne régionale. 
Certains équipements sportifs ou de loisirs peuvent avoir un impact (golfs, 
stades, étangs) en perturbant un milieu, des cycles biologiques et les fonc-
tionnements hydrauliques. Pêche et chasse génèrent aussi des prélèvements.

Mais ces activités rendent également des services pour la biodiversité : elles 
produisent une valorisation économique du patrimoine naturel remarquable. 
Le tourisme constitue aussi une opportunité pour sensibiliser à la préservation 
de l’environnement et un argument pour requalifi er des sites et valoriser les 
territoires. La chasse et la pêche participent enfi n à la régulation des espèces 
notamment les grands gibiers et certaines espèces piscicoles.

Enjeux paysagers
À travers l’urbanisation croissante du littoral, le tourisme contribue à la dé-
gradation des paysages. L’évolution des pratiques touristiques, notamment 
l’hébergement (résidences secondaires, habitations légères de loisirs, urba-
nisation des campings...) et la sur fréquentation touristique participent à la 
dégradation de paysages.

Par contre, tourisme et loisirs peuvent constituer des vecteurs de sensibilisa-
tion aux paysages et à leurs richesses, favorisent leur valorisation économique 
et la promotion de produits du terroir souvent en lien avec une  forme d’agri-
culture locale.

Enjeux ondes
En matière d’ondes, le secteur du tourisme et des loisirs est concerné par 
l’enjeu d’exposition aux ondes sans effet pour la santé : certaines activités 
de loisirs génèrent des nuisances sonores, à l’image des sports mécaniques, 
en développement, et de certaines infrastructures. Les activités de loisirs sont 
également concernées par l’enjeu d’exposition au bruit. Lors d’une enquête 
récente, 76 % des jeunes interrogés dans la cadre de concerts déclarent écou-
ter de la musique plus d’une heure par jour (via l’ordinateur, le baladeur ou le 
téléphone portable) ; 95 % des jeunes interrogés déclarent écouter à volume 
moyen à très fort. En France, de 30 000 à 50 000 jeunes et adolescents pré-
sentent des altérations graves ou sévères du système auditif. Le voisinage des 
aérodromes est également facteur d’exposition au bruit.

Les marges de progrès en la matière impliquent une diminution de la pollu-
tion sonore et de l’exposition au bruit.

Ressources énergétiques
Les activités touristiques et de loisirs sont impliquées dans l’enjeu de diminu-
tion des consommations et de la facture énergétiques.  À l’échelle nationale, 
la consommation énergétique du secteur a augmenté de 60 % entre 1990 
et 2007. Dans la région, hébergements, déplacements et services liés aux 
activités du secteur sont concernés : le résidentiel – notamment les résidences 
secondaires – représente 21 % de la consommation régionale (2ème contri-
buteur en la matière derrière l’industrie), le transport quand à lui 19 % et 
le secteur tertiaire 12 %. Ce sont des secteurs en forte hausse depuis 1990.

Ressources matières
La pêche et la chasse de loisir demeurent des activités privilégiées en région. 
Elles génèrent des prélèvements sur les espèces et quelques sources de pol-
lution, mais contribuent aussi à la gestion des milieux aquatiques (pêche) et 
à la régulation des espèces, la régulation du grand gibier (cervidés, sangliers) 
demeurant toutefois insuffi sante.

On recense dans le Nord Pas-de-Calais 199 associations agréées pour la pêche 
et la protection du milieu aquatique ; les deux fédérations (départementales) 
de la région regroupent plus de 49 000 membres. La fédération du Nord est 
la première de France.

Les fédérations de chasse du Nord et du Pas-de-Calais regroupent respective-
ment près de 25 000 et 35 000 chasseurs en 2010.
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NB : ne sont schématisés que les principaux enjeux

  Autres enjeux :
ESo2 : Gestion économe de la ressource en eau
ESu3 : Préservation et restauration du fonctionnement 
écologique des milieux aquatiques et des zones humides
Mer1 : Restauration du bon état écologique
P2 : Des paysages ordinaires reconquis
Rm2 : Exploitation durable des ressources agronomiques
Re2 : Augmentation de la production d'énergie renouvelable
et de l'indépendance énergétique du Nord Pas-de-Calais

Rang en termes de contribution à l'enjeu1

Diminution des consommations
et de la facture énergétiqueRE1

RE1

Préservation et restauration
des écosystèmesB1

L'assurance d'une exposition aux ondes 
sans effet sur la santéO1

Les principaux enjeux auxquels participent le tourisme et les loisirs

Restauration de la qualité de l'eauESu1

Préservation et amélioration
de la qualité des solsS2

Une gestion optimisée de
l'occupation des solsS1

Restauration de la qualité
de l’air extérieurAe1

Amélioration de la qualité
de l’air intérieurAi1

Réalisation d'un scénario
climatique moins impactantC1

Ai1

C1Une attractivité du territoire pérenne liée à des
paysages de qualitéP3

Des paysages patrimoniaux préservés et restaurésP1

Un cadre de vie agréable pour les habitantsP4

Valorisation matière des déchetsRM4

Jardinage :
86 % des pesticides

non agricoles

Variation saisonnière forte
des eaux usées à traiter

Création d'étangs pouvant perturber 
le cycle de l'eau (fonctionnement des zones 

humides, réchauffement des cours d'eau)

En France, 30 à 50 000 jeunes 
et adolescents présentent des altérations

graves ou sévères du système auditif

Variation saisonnière forte
de la quantité de déchets

Le Pas-de-Calais, 2ème littoral 
le plus artificialisé de France

Salle de spectacle de 200 personnes
= 480€/h de consommation énergétique

ESu1

RE1

RM4

B1

Surfréquentation des plages pouvant 
dégrader les milieux naturels littoraux

Chasse :
- 8 à 9 000 tonnes/an de plomb
dispersées en France jusque 2000
- Régulation des espèces

B1

22 % des déplacements en région

O1

Sports mécaniques 
bruyants

O1

B1

S1

S1

C1

C1 Ae1
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Arrageois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166
Artois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176
Boulonnais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 186
Calaisis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .196
Cambrésis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 206
Flandre - Dunkerque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 216
Flandre intérieure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 226
Grand Douaisis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 236
Lens - Liévin - Hénin - Carvin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 246
Lille Métropole . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 256
Montreuillois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 268
Osartis - Marquion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 278
Région de Saint-Omer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 288
Sambre - Avesnois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 298
Pays des sept vallées  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 308
Pays du Ternois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 318
Terre des Deux Caps. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .328
Valenciennois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 336

Cette partie décline par territoire les grands enjeux identifi és 

au niveau régional.

Pour chaque territoire, chaque enjeu identifi é au niveau ré-

gional est analysé localement : les cartographies, indicateurs 

et ateliers de concertation territoriaux ont permis de déga-

ger les enjeux les plus signifi catifs en comparaison à la 

moyenne régionale.

Après un rappel succinct du contexte socio-économique du 

territoire, les enjeux les plus signifi catifs sont décrits et carto-

graphiés autant que possible.

L’analyse porte sur 18 territoires  : les périmètres des terri-

toires considérés sont ceux des Schémas de Cohérence Territo-

riale (SCOT) (au 01/01/2014), et ce pour permettre un lien di-

rect avec les décisions d’aménagement durable du territoire. 

Certains territoires hors SCOT ont été regroupés pour l’analyse 

avec des territoires de SCOT voisins, permettant ainsi l’utilisa-

tion d’indicateurs chiffrés. 

B. Les enjeux les plus 
signifi catifs par territoire
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Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité 
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition 
aux ondes sans effet sur la santé (O1)
 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière 
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique 
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition
aux ondes sans effet sur la santé (O1)

(bruit, électromagnétiques, radioactives)

Diminution de la
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 

Exploitation durable des 

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation
des effets du changement climatique

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 

Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols
et de coulées de boues (S4)

des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité
dans tous les territoires (B4)

aux mouvements de sol (S3)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

espaces agricoles (Rm1)

ressources agronomiques (Rm2)

Sols
Une gestion optimisée 

de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Air extérieur
Restauration de la qualité

de l’air extérieur (Ae1)

Air intérieur
Amélioration de la qualité 

de l’air intérieur (Ai1)

Enjeux de 
développement durable
Connaissance, gouvernance 

et information

Santé et cadre de vie

Maîtrise des budgets

Opportunités économiques

Eaux souterraines
Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Eaux superfi cielles
Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Mer

Biodiversité

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Paysages
Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Ondes

Ressources énergétiques

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Ressources matières
Préservation des 

espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Évolution du climat

Parmi l’ensemble des enjeux régionaux rappelés ici, les principaux enjeux du territoire sont identifi és en couleur
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Mont Saint-Eloi - ruines de l’Abbaye

Photographe : Pascal Morès

Campagne près de Bapaume

Photographe : JM Blondel

Place de l’Hôtel de Ville d’Arras au 
crépuscule

Photographe : Light Motiv

Territoire

Arrageois
Synthèse des enjeux au regard de l’environnement
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Synthèse des enjeux 
au regard de l’environnement
Le territoire étudié ici regroupe celui du SCOT de la région 
d’Arras (Communauté urbaine d’Arras et Communauté de Com-
munes de la Porte des Vallées) et les communautés de com-
munes situées hors SCOT à l’ouest et au sud d’Arras

Disposant d’une situation privilégiée entre Paris, Londres et 
Bruxelles, l’Arrageois profi te d’un haut niveau d’équipement avec 
le passage de deux autoroutes majeures du Nord de la France et du 
TGV rapprochant le centre-ville de Paris à une heure d’Arras.

La population est l’une des plus diplômées du Nord Pas-de-Calais 
avec le deuxième plus fort indice de formation après Lille. Arras dé-
tient le deuxième plus fort taux d’activité du Nord Pas-de-Calais.
Le niveau de développement humain, les revenus des ménages 
et les niveaux de santé sont sur le territoire plus élevés que la 
moyenne régionale. Seules les communes périphériques de la 
frange sud, autour de Pas-en-Artois ou de Bertincourt, présentent 
davantage de diffi cultés.
En matière économique, le territoire dispose d’une forte présence 
des entreprises du secteur de la construction et de l’agro-alimentaire.

Le territoire de l’Arrageois bénéfi cie par ailleurs d’un taux de postes 
salariés dans les métiers de l’économie verdissante supérieur à la 
moyenne régionale (19 447 emplois, soit 22,8 % pour 18,2 % en 
région).

Espace à dominante de grandes cultures, l’Arrageois présente une 
activité agricole susceptible d’exercer des pressions sur l’environ-
nement, tant sur la diversité biologique et paysagère que sur les 
milieux naturels. La périurbanisation représente en outre une autre 
pression, s’exerçant à la fois à l’encontre des terres agricoles et des 
milieux naturels.
Concernant la périurbanisation, l’Arrageois est confronté à un déve-
loppement relativement extensif (faible densité et forte consom-
mation d’espace) de son urbanisation qui se déploie en cercles 
concentriques autour d’Arras. La maîtrise de cet étalement ur-
bain constitue un enjeu important afi n de préserver les ressources 
foncières, limiter la congestion routière et la précarité énergétique 
imputable aux dépenses de mobilité.

Sources :
Les espaces du Nord – Pas-de-Calais – Diagnostic et dynamiques – Tome 2 
Fascicules territoriaux – INSEE 2014
Trajectoire socio-économique de la zone d’emploi d’Arras – Direccte Nord – 
Pas-de-Calais – Décembre 2014

Les enjeux sols sont liés à la présence de nombreuses cavités sou-
terraines, et à l’importance de préserver les ressources agrono-
miques essentielles.
Les enjeux sont importants en matière de préservation et de re-
conquête de la qualité des nappes phréatiques et des milieux 
aquatiques. La nappe de la craie, source d’eau potable pour le ter-
ritoire, est vulnérable et polluée par les nitrates et les pesticides. 
L’état écologique des cours d’eau s’échelonne des niveaux moyen 
à mauvais, hormis pour la Canche et l’Authie à l’ouest du territoire.

Par ailleurs, des risques d’inondations sont avérés dans plusieurs 
vallées, notamment dans la moitié sud-est du territoire.

Le territoire n’est pas épargné par les enjeux liés à la qualité de 
l’air, avec un nombre de jours de dépassement des seuils aux par-
ticules fi nes allant de 25 à 35 jours par an au niveau de la station 
suivie à Saint-Laurent-Blangy.

Enfi n, le potentiel de développement d’énergies renouvelables 
est important sur le secteur (méthanisation, géothermie, éolien...).

Carte de synthèse des principaux enjeux de l’Arrageois
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La densité en logements par hectare est la même que la région (23 logements par hectare) 
au niveau du SCOT, plus faible en dehors (12 logements par hectare).
Le territoire est relativement peu concerné par les friches industrielles et la problématique 
des sols pollués (16 sites pollués), en comparaison de l’ensemble de la région. L’enjeu de 
mixité sociale est en revanche présent.

La richesse du sol et ses qualités agronomiques constituent un patrimoine à pré-
server des excès de sollicitations agricoles et, bien sûr, de l’urbanisation.

Un très grand nombre de communes de la moitié Ouest du territoire sont concer-
nées par les risques liés aux mouvements de terrain, compte-tenu de la pré-

sence de cavités souterraines liées à l’exploitation de la craie et à la ligne de défense de 
la guerre 1914-1918.

Par ailleurs, l’aléa d’érosion des sols est important sur le territoire notamment dans 
les secteurs Ouest et Sud, compte-tenu du relief, de la pédologie et de l’usage des 

sols (cf. sols nus en hiver, etc.).

Des enjeux principalement liés à la progression de l’artifi cialisation des sols, à la pré-
servation de leurs qualités et aux risques de mouvements de terrain

Le territoire de l’Arrageois est une région très agricole avec 81 à 88 % de terres agri-
coles, selon que l’on considère le territoire du SCOT ou les communes périphériques, 

pour une moyenne régionale à 72 % (SIGALE 2009).
Les surfaces artifi cialisées représentent environ 14,5 % du territoire du SCOT, 6,6 % pour les 
communes périphériques, contre une moyenne régionale de 16,5 %.

Néanmoins, entre 1990 et 2009, l’espace urbanisé (habitats, activités, équipements 
et infrastructures) pour le territoire du SCOT de l’Arrageois a augmenté de 23 % alors 
qu’en parallèle la population augmentait de 5 % seulement.
Pendant cette même période, le rythme d’artifi cialisation a été de 117 ha/an sur l’en-
semble du territoire de l’Arrageois. Le SCOT de la région d’Arras prévoit un rythme d’artifi -
cialisation de 27 ha/an alors que le SRCAE préconise 15 ha/an.

Un espace essentiellement agricole
Une artifi cialisation localisée mais à réguler

S2

Sols

S1

S3

S4
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Eaux
Des enjeux de préservation et de reconquête de la qualité des 
eaux souterraines et superfi cielles pour un territoire situé en 
tête des bassins-versants de la Scarpe, de la Sensée, de l’Au-
thie, de la Canche et de la Lawe

Concernant les eaux souterraines, une grande zone à enjeu 
eau potable est située à l’Ouest d’Arras. La nappe de la craie 

est vulnérable dans le territoire, elle est d’ailleurs de mauvaise qua-
lité avec une pollution par les nitrates importante (avec locale-
ment des taux non-conformes dépassant 50 mg/l) et une pollution 
par les produits phytosanitaires.
Au-delà des facteurs liés à l’agriculture, la nappe est altérée très 
ponctuellement par des pollutions d’ordre bactériologique, notam-
ment en zone urbaine, à mettre en lien avec le mauvais état des 
collecteurs d’assainissement d’eaux usées (fuites) et en zone 
rurale avec la défaillance des systèmes d’assainissement individuel.
Source : SCOT de la Région d’Arras.

La qualité des eaux superfi cielles est également encore très 
dégradée dans la moitié Est du territoire.

L’état écologique de la Scarpe et du Crinchon s’échelonne entre les 
niveaux moyen à mauvais selon les secteurs. Il est notamment 
mauvais à l’aval d’Arras. Celui de la Lawe amont est médiocre, 
quant à la Sensée, elle est de qualité moyenne dans sa traversée 
du territoire.

En revanche, les états écologiques de la Canche et de l’Authie sont 
bons dans ce secteur très en amont de leurs bassins-versants.

Dans ce cadre, la préservation de la qualité de ces deux cours 
d’eau et la restauration de la qualité des autres rivières sont 
des enjeux forts pour ce territoire.

Les zones à dominante humide du SDAGE représentent 2,5 % 
des surfaces, pour environ 1 150 ha. Elles sont présentes dans 

plusieurs vallées, notamment celle de la Scarpe (ZNIEFF vallée de la 
Scarpe, de Arras à Vitry).

Les inondations constatées sur le territoire du SCOT sont 
générées par les remontées de nappe phréatique, le ruissel-

lement et le débordement des cours d’eau. Elles se concentrent 
principalement sur le quart sud-est du secteur. Des zones sensibles 
à la remontée de nappe ont été localisées le long des principaux 
cours d’eau (Crinchon, Scarpe, Cojeul et le Gy).

ESU
1

ESU
3

ESU
4

Des enjeux de restauration de la qualité de l’eau

ESO
1
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Biodiversité et paysage

Biodiversité : des enjeux forts de restauration de la biodiversité et de ses services rendus

Le territoire du SCOT de la Région d’Arras est assez pauvre du point de 
vue de la biodiversité patrimoniale. Plus de 5 % de ses surfaces sont 
des milieux d’enjeu écologique et patrimonial fort et moins de 0,5 % des 
milieux d’enjeu écologique et patrimonial majeur.

Selon l’Observatoire de la biodiversité, ces habitats se situent majoritaire-
ment le long de la Scarpe et dans certains massifs forestiers localisés au 
Nord-Ouest du territoire : le bois de Maroeuil et la forêt des Hospices d’Ar-
ras. Les seules zones à enjeux écologiques majeurs sont des forêts et des 
fourrés très humides (171 hectares). Les zones à enjeux forts regroupent 
principalement des forêts de feuillus (713 hectares) et des prairies hu-
mides ou non (687 hectares).

Selon ARCH1, les milieux forestiers ne couvrent que 1,14 % du ter-
ritoire, contre une moyenne régionale, réputée comme l’une des plus 
faibles de France, de 6,08 %.

De plus, moins de 0,5 % du territoire est protégé au titre de l’ensemble 
des outils dédiés à la protection de la nature (protections nationales ou 
régionales réglementaires fortes, réseau Natura 2000 et maîtrise foncière).

La forte artifi cialisation du territoire et la place importante des milieux agricoles de grandes cultures 
laissent une faible place aux espaces naturels et semi-naturels propices à l’épanouissement de la faune 
et de la fl ore.

La restauration et la réintroduction de la biodiversité et 
de ses services rendus, constituent un enjeu fort dans 
le territoire du SCOT de la région d’Arras.

Dans les secteurs très ruraux situés hors SCOT à l’Ouest et 
au Sud du territoire, la situation est un peu différente. À 
l’Ouest, les vallées amont de la Canche, de l’Authie et 
de leurs affl uents conservent un caractère relativement 
naturel à préserver. Le Sud-Est du territoire se compose 
de grands plateaux agricoles sillonnés par quelques vallons 
et traversés par un corridor écologique d’intérêt régional.

1. Assessing Regional Change to Habitat : projet européen porté par la région Nord Pas-de-Calais, 
le conservatoire botanique de Bailleul et le Kent County Council (Royaume-Uni)

Paysage : des enjeux ciblés sur la préservation des milieux 
agricoles et naturels, ainsi que la maîtrise de l’artifi cialisa-

tion des sols engendrée par le déploiement urbain

La région d’Arras est constituée des paysages du grand plateau 
d’Artois, du plateau ondulé de l’Artois, du Val de Scarpe, du bel-
védère artésien, de la gohelle et de l’agglomération d’Arras.

Les paysages des vallées de la Canche et de l’Authie viennent com-
pléter cette panoplie à l’ouest du territoire.

Le territoire du SCOT compte 6 sites classés et 1 site inscrit au titre 
du patrimoine environnemental et paysager.

Par ailleurs, Arras est la 7ème ville française par le nombre de monu-
ments historiques. Le territoire est aussi marqué par de nombreux 
éléments patrimoniaux comme les calvaires, les chapelles ainsi que 
les lieux de mémoire.

L’enjeu de préservation des paysages patrimoniaux et ordinaires 
concerne principalement la gestion des limites urbaines ainsi que 
la préservation de l’espace agricole et des vallées.

Fumeterre à petites fl eurs
photo : CC - gailampshire

Soufré
photo : CC - gynti_46
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Biodiversité et paysage (suite)

Une biodiversité importante à reconquérir
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Air et climat

Qualité de l’air : des enjeux principalement liés aux 
concentrations en particules fi nes

La station péri-urbaine de Saint-Laurent-Blangy indique un 
nombre de jours de dépassements aux particules fi nes PM10 
(>50µg/m3) de 25 à 35 jours par an.
Avec 606 tonnes de PM10 émises en 2010, le SCOT de la région 
d’Arras participe pour 3 % aux émissions régionales. Cela corres-
pond à 21 kg/ha/an qui sont produits (contre 16 en moyenne régio-
nale) et 6 kg/individu/an (contre 5 au niveau régional). L’agricul-
ture est le 1er émetteur devant le résidentiel-tertiaire, le transport 
routier et l’industrie (Atmo 2010).

Les concentrations moyennes annuelles en dioxyde d’azote, pol-
luant caractéristique du trafi c routier, sont stables depuis quelques 
années aux alentours de 20 μg/m3  (SCOT - données 2011).

Climat : des enjeux de prévention et d’atténuation des 
risques accrus par le changement climatique

Le territoire du SCOT de la région d’Arras émet 1 118 kteqCO
2
/an 

(Atmo 2010) soit 1,5 % des émissions régionales (qui sont fortement 
infl uencées par les émissions industrielles dunkerquoises).
Si l’industrie domine dans les émissions de GES, ces dernières sont 
également générées par le résidentiel, les activités tertiaires et les 
transports.

Les conséquences du changement climatique en région sont no-
tamment une augmentation du nombre de jours de forte chaleur 
(4 à 5  jours de plus à l’horizon 2080 dans l’Arrageois) et des fortes 
pluies hivernales. La question des impacts sur l’agriculture se pose 
entre augmentation présumée des rendements, et aléas clima-
tiques plus fréquents.

La prévention des risques accrus concerne de ce fait :
- La prévention des excès de chaleur en ville. À ce sujet, la région 
d’Arras dispose de 2,6 % d’espaces verts en ville pour une moyenne 
de 2,4 % en région Nord Pas-de-Calais.
- La prévention des phénomènes de ruissellement et d’inondation. 
Les zones d’inondations constatées sont principalement situées sur 
la moitié Sud-Est du territoire en fond de vallée. Les phénomènes 
de remontées de nappes sont susceptibles de s’aggraver.
- L’adaptation des pratiques agricoles pour réduire la vulnérabilité 
des productions.

606 tonnes /an

23,3 %, %33 %2 %

25,6 %, %65 %2 %

16,6 %, %66 %1 %

34,6 %, %63 %4 %

2 503 tonnes /an

71,7 %

9,1 %

14,8 %

4,5 %

5,1 %

37,8 %

28,8 %

28,3 %

1118,4  kt/an

Émissions de PM10 par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en tonnes par année 

source : Atmo 2010

Émissions de GES par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en tonnes par année

source : Atmo 2010

Émissions de NO
X
 par secteur d’activité 

dans le territoire
Somme des émissions en tonnes par année

source : Atmo 2010

AE
1

C

Résidentiel-tertiaire

Agriculture - Sylviculture - Pêche

Industrie et transformation de
l’énergie

Transport
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Ressources énergétiques : des enjeux forts de développe-
ment des énergies renouvelables

Les enjeux liés à la gestion de l’énergie sont forts sur le territoire 
de l’Arrageois. Effectivement, les consommations d’énergie du sec-
teur résidentiel augmentent de manière constante entre 1990 et 
2008. Le chauffage représente 70 % de la consommation énergé-
tique résidentielle et sa facture énergétique a doublé en 20 ans 
(SCOT). La consommation en gaz s’élève à 1 073 GWh en 2012, celle 
d’électricité à 1 011 GWh (SOeS).

Selon le SCOT (situation en 2011), la production d’énergie sur le 
territoire de la région d’Arras provient de la centrale de cogénéra-
tion du réseau de chaleur d’Arras et de quelques installations de 
production d’énergies renouvelables (une éolienne à Wancourt, 
solaire, chaudières bois individuelles…). Plus généralement, des 
parcs éoliens sont présents dans le Sud-Arrageois et sur l’Atrébatie.
Le potentiel de développement de réseaux de chaleur apparaît 
important à Arras et dans sa proche agglomération où l’on dispose 
de grands équipements publics, d’une forte concentration locale et 
de secteur en renouvellement urbain.
La communauté urbaine d’Arras a mis en place un dispositif de récu-
pération des calories de son réseau d’eau pour chauffer les espaces 
aquatiques d’Aquarena, un complexe de 4 000 m2.
Le potentiel de développement de la méthanisation est égale-
ment intéressant en raison de la présence de plusieurs industries 
agro-alimentaires génératrices de sous-produits fermentescibles.
Par ailleurs, le potentiel géothermique lié à la présence de la nappe 
de la craie à faible profondeur est moyen à fort sur le territoire.
Enfi n, plusieurs secteurs sont propices à l’implantation d’éo-
liennes. 

Des ressources matières principalement ciblées sur le 
potentiel agronomique

La préservation des terres agricoles et de leur potentiel agrono-
mique, parmi les meilleurs de la région, constitue un enjeu impor-
tant du territoire.

D’autre part, concernant les déchets, la très grande majorité des 
collectivités du territoire adhère au Syndicat Mixte Artois Valori-
sation (SMAV). Créé en 2002, cet établissement public collecte et 
valorise les déchets de ses 5 adhérents, à savoir :
- la Communauté Urbaine d’Arras (CUA),
- la Communauté de Communes La Porte des Vallées (CCPV),
- la Communauté de Communes de l’Atrébatie (CCA),
- la Communauté de Communes des 2 Sources (CC2S),
- la Communauté de Communes Sud Artois (CCSA).

Ressources énergétiques
ressources matières, ondes

Différentes formes d’ondes sur le territoire

Le SMAV est au service d’environ 166 000 habitants qui vivent dans 
196 communes, sur un territoire de 1 232 km². Il assure une mission 
de service public en assurant la collecte, le recyclage, le réemploi 
et la valorisation des déchets ménagers.

Le SMAV possède plusieurs installations réparties sur tout le territoire, 
notamment :
- Un centre de tri des emballages à Saint-Laurent-Blangy ;
- Un centre de compostage des déchets verts à Tilloy-lès-Moffl aines ;
- Trois recycleries, à Arras et Saint-Laurent-Blangy ;
- Seize déchèteries ;
- En 2016, une unité de Pré-Traitement Mécano-Biologique (PTMB).
Source : www.smav62.fr/

Ondes

Les nuisances sonores concernent principalement la voie fer-
rée à grande vitesse, les autoroutes (A1 et A26), et par exemple la 
RN25, les pénétrantes urbaines (RD266, RD950) ainsi que certaines 
voies urbaines très empruntées.

L’agglomération d’Arras regroupe de nombreuses antennes relais 
ainsi que des lignes électriques à très haute tension (THT).
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Enjeux transversaux 
de développement durable

Le territoire s’inscrit dans l’« Espace Arrageois » défi nit par l’INSEE.

Le niveau de développement humain de l’espace Arrageois apparaît plus 
élevé que la moyenne régionale. Les revenus des ménages y sont, en moyenne, 
plus soutenus que dans les autres espaces, et surtout plus homogènes, avec de 
moindres inégalités entre les composantes territoriales.

Le revenu médian par unité de consommation, de 18 710 euros, est ainsi de 15 % 
supérieur à celui observé sur l’ensemble de la région. Il apparaît particulièrement 
élevé dans la partie Ouest du territoire, dans les cantons de Vimy, Dainville, Beau-
metz-les-Loges. La ville même d’Arras présente un niveau intermédiaire pour le 
territoire, mais qui s’avère être plutôt élevé pour une zone urbaine qui structurel-
lement est amenée à accueillir des populations modestes.
Seules les communes périphériques de la frange Sud, autour de Pas-en-Artois ou 
de Bertincourt, présentent des niveaux de revenus plus faibles. Le niveau de déve-
loppement humain et les revenus doivent également être appréciés au regard de 
la proximité de l’ancien bassin minier, qui constitue, autour de Béthune, Lens et 
Douai, un espace avec d’importantes situations de précarité, autant du point de 
vue du niveau des ressources des habitants qu’éducatif et sanitaire.

Les problèmes sanitaires souvent liés à la fragilité sociale sont moins présents 
que dans les autres territoires régionaux. Seules les communes rurales du Sud 
de l’espace, autour de Bapaume, se révèlent être plus isolées ; l’accessibilité à 
l’emploi et aux équipements s’en trouve ainsi réduite, engendrant une fragilité 
sociale des populations résidentes.
Ainsi, en matière de santé, l’Arrageois est globalement moins vulnérable qu’en 
région : avec un indice comparatif de mortalité (ICM) de 115 pour les hommes et 
112 pour les femmes, le secteur présente une mortalité corrigée des effets d’âge 
supérieure de 15 % pour les hommes et 12 % pour les femmes à celle observée 
en France métropolitaine (où l’ICM est de 100 par défi nition), ce qui est bien infé-
rieur à la moyenne régionale respectivement de 129 et 122 (INSEE et ORS), mais reste 
préoccupant.
L’enjeu de santé est donc globalement moins présent qu’en moyenne régio-
nale mais demeure marqué par rapport à la moyenne nationale. Or l’impor-
tance de ce qu’on appelle les déterminants économiques, sociaux, culturels et 
environnementaux, est primordiale (cf. chapitre Santé, sur les enjeux sanitaires 
en lien avec l’environnement). Les questions de santé environnement posent des 
problèmes souvent complexes car multifactoriels. Néanmoins, la préservation de la 
santé et la qualité de l’environnement sont intimement liées : un environnement 
de qualité contribue à préserver voire améliorer la santé.

Des revenus fi scaux plus élevés qu’en moyenne régionale

L’enjeu sanitaire demeure marqué
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Enjeux transversaux 
de développement durable (2)
Opportunités économiques

L’attractivité résidentielle dont bénéfi cie le territoire auprès de jeunes ménages lui permet à la 
fois d’enregistrer une hausse de population et de limiter les effets du vieillissement, en main-
tenant sur les prochaines décennies le nombre de jeunes, à la différence de ce que révèlent les 
projections de population dans les autres espaces.

L’Arrageois est confronté à un développement relativement extensif (faible densité et forte 
consommation d’espace) de son urbanisation qui se déploie en cercles concentriques autour 
d’Arras. La maîtrise de cet étalement urbain constitue un enjeu d’avenir important afi n de pré-
server les ressources foncières, limiter la congestion routière et la précarité énergétique impu-
table aux dépenses de mobilité.

Disposant d’une situation privilégiée entre Paris, Londres et Bruxelles, l’Arrageois profi te 
d’un haut niveau d’équipement avec le passage de deux autoroutes majeures du Nord de la 
France (A1 et A26) et du TGV rapprochant le centre-ville de Paris à une heure d’Arras.

Selon la Direccte, la population est l’une des plus diplômées du Nord Pas-de-Calais avec le 
deuxième plus fort indice de formation après Lille. Arras détient le deuxième plus fort taux 
d’activité du Nord Pas-de-Calais. Ce constat s’explique par l’importance des agriculteurs 
dans les zones rurales et des emplois administratifs dans la préfecture de département.

Dans le territoire urbain d’Arras, les fonctions de gestion, de prestations intellectuelles, de 
conception-recherche, d’administration publique et de santé-action sociale sont fortement 
surreprésentées, tandis que la fonction de fabrication est faible. Compte-tenu du fait que la 
ville centre est préfecture de département, la proportion d’emplois administratifs est éle-
vée. Les fonctions de conception-recherche (chercheurs, ingénieurs, cadres d’études) sont 
deux fois moins présentes à Arras qu’à Lille.

Les entreprises du secteur de la construction sont très présentes sur le territoire, notamment pour les travaux de construction spécialisés. Si le poids de 
l’industrie est proche de la part régionale de 20 %, les industries agro-alimentaires se sont développées, profi tant de la proximité des zones 
de production agricole et des bassins de consommation importants. Le commerce de détail, les transports et l’action sociale restent les principaux 
employeurs des services concurrentiels.

À noter l’importance de l’innovation dans le domaine de l’industrie agro-alimentaire avec le Pôle de compétitivité Nutrition Santé, le Pôle d’excellence 
Agroé et le Centre de Ressources Technologiques ADRIANOR.

Les activités économiques liées à la restauration de la qualité des eaux, à la rénovation énergétique, à la gestion des déchets par exemple sont suscep-
tibles de créer de nombreux emplois et opportunités.

D’ailleurs, le territoire de l’Arrageois bénéfi cie d’un taux de postes salariés dans les métiers de l’économie verdissante supérieur à la moyenne 
régionale (19 447 emplois, soient 22,8 % pour 18,2 % en région) et de 567 emplois dans l’économie verte (INSEE - chiffres 2010).

L’amélioration de l’environnement est également un facteur d’amélioration de cadre de vie, et de renforcement de l’attractivité du territoire.

Sources :
Les espaces du Nord Pas-de-Calais – Diagnostic et dynamiques – Tome 2 Fascicules territoriaux – INSEE 2014
Trajectoire socio-économique de la zone d’emploi d’Arras – Direccte Nord Pas-de-Calais – Décembre 2014

Étang de Wancourt
photo : CC - G. Balvere
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Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité 
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition 
aux ondes sans effet sur la santé (O1)
 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière 
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique 
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition
aux ondes sans effet sur la santé (O1)

(bruit, électromagnétiques, radioactives)

Diminution de la

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 

Valorisation matière
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation
des effets du changement climatique

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 

Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols
et de coulées de boues (S4)

des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité
dans tous les territoires (B4)

aux mouvements de sol (S3)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

pollution lumineuse (O2)
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

ressources minérales (Rm3)

Sols
Une gestion optimisée 

de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Air extérieur
Restauration de la qualité

de l’air extérieur (Ae1)

Air intérieur
Amélioration de la qualité 

de l’air intérieur (Ai1)

Enjeux de 
développement durable
Connaissance, gouvernance 

et information

Santé et cadre de vie

Maîtrise des budgets

Opportunités économiques

Eaux souterraines
Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Eaux superfi cielles
Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Mer

Biodiversité

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Paysages
Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Ondes

 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Ressources énergétiques
Diminution des consommations

et de la facture énergétique (Re1)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Ressources matières

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Évolution du climat
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Territoire

de l’Artois
Synthèse des enjeux au regard de l’environnement

Houdain - Le château d’Olhain 

Photographe : Philippe Dupuich (CRT)

Grand’Place de Béthune 

Photographe : Velvet

Béthune : façades de la Grand'Place

Photographe : Pascal Morès (CRT)

Parmi l’ensemble des enjeux régionaux rappelés ici, les principaux enjeux du territoire sont identifi és en couleur



Les enjeux par territoire Artois

177

http://drealnpdc.fr/enjeu-artois

Tome 3  Les enjeux          L’environnement en Nord Pas-de-Calais     
DREAL Nord Pas-de-Calais

Synthèse des enjeux 
au regard de l’environnement

Un territoire dont la composante minière (arc minier) est 
caractérisée par des enjeux importants d’amélioration 
de la santé et du cadre de vie, avec des indicateurs liés au 
développement humain (revenus, éducation, santé) demeu-
rant inférieurs à la moyenne régionale.

Une forte artifi cialisation des sols expliquée par l’exten-
sion du tissu urbain, elle-même liée à la périurbanisation 
et au développement des activités économiques ; de nom-
breuses friches demeurent à reconquérir en raison de l’his-
toire industrielle du bassin minier.

Des enjeux de restauration de la qualité des eaux sou-
terraines et superfi cielles importants en raison de leur 
qualité dégradée par les pollutions d’origines industrielle, 
domestique et agricole.

Biodiversité et paysage : des espaces à renaturer.

Un territoire très industriel où l’économie verdissante se 
développe :

- 24 % des emplois du territoire dans l’industrie, avec no-
tamment les industries alimentaires (8 % des emplois du 
territoire), l’industrie automobile (7 %), la plasturgie (6 %) ;

- Le taux le plus important en région de postes salariés dans 
les métiers de l’économie verdissante (25,1 % soient 18 351 
emplois). Développement d’une industrie de collecte, traite-
ment et valorisation de déchets.

Un territoire aux multiples enjeux environnementaux
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S1 Des enjeux majeurs liés à la consommation foncière, à la reconquête des friches 
et aux risques de mouvements de sol

L’occupation du sol dans le territoire du SCOT de l’Artois se caractérise par une part éle-
vée d’espaces artifi cialisés (environ 25 % contre 16,68 % en région en 2009 (SIGALE) et 
des surfaces de milieux naturels, notamment boisés, très faibles. Le développement des 
espaces résidentiels et d’activités économiques (commerces, industries, services) a entrai-
né une consommation foncière nettement plus élevée que la moyenne régionale : 
136 ha/an entre 1998 et 2009, soient 0,21 % de consommation annuelle du territoire 
pour une moyenne régionale à 0,14 %.
L’analyse des opérations de construction de logements montre une densité plus faible 
que la moyenne régionale (19 logements par hectare artifi cialisé contre 23). L’analyse 
générale des opérations d’aménagement, qu’elles soient à vocation habitat ou à vocation 
économique, montre une densité en ménages et emplois également plus faible que la 
moyenne régionale (12,22 en ménages et emplois par hectare contre 15,23 - données 
2011 et 2009 - DREAL 2013).

Cet enjeu de gestion optimisée de l’occupation des sols apparait nettement en com-
parant les prévisions du SCOT (60 ha/an), aux préconisations du SRCAE (33 ha/an).

Sols

S3

S2 Par ailleurs, de nombreuses friches et sites pollués ou potentiellement pol-
lués sont présents dans l’Artois, en raison de son histoire industrielle. Ces sites 

couvrent près de 400 ha, soient 0,61 % du territoire (pour une moyenne régionale à 
0,28 %).
La reconquête des friches, dans le but de leur redonner une nouvelle vocation 
(habitat, économie, ou autre) sans risque sanitaire, apparaît donc être une thé-
matique importante.

L’enjeu de préservation et d’amélioration de la qualité des sols pour le territoire du 
SCOT de l’Artois est fort également.

Par ailleurs la présence de nombreux puits de mines et galeries minières en-
gendre un enjeu sensible de maîtrise des risques liés aux mouvements de sols 

en lien avec l’aléa minier. De nombreuses catiches (liées à l’ancienne exploitation de 
la craie) ou cavités souterraines sont également recensées.

Enfi n, les collines de l’Artois (à l’ouest du territoire), sont particulièrement sen-
sibles aux phénomènes érosifs.

S4

Un espace très artifi cialisé Un sous-sol, mémoire du passé
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Eaux

L’Artois, un territoire au cœur des enjeux régio-
naux liés à l’eau

Dans l’Artois, 56,5 % du territoire est considéré 
comme « Zone à enjeux eau potable ».

La vulnérabilité de la nappe de la craie, unique ressource 
utilisée pour l’alimentation en eau potable sur le territoire, 
est souvent forte à très forte, étant donnée la perméabi-
lité des roches. Sa qualité est dégradée, notamment en raison 
d’une pollution par les nitrates et les pesticides (mauvais état 
chimique  : Agence de l’Eau Artois Picardie – données 2011). Les prélève-
ments en eaux souterraines sont de plus de 21 millions de m3 en 
2012, en grande majorité pour l’alimentation en eau potable.

En conséquence, l’amélioration de la qualité des nappes, ainsi 
que la gestion économe de la ressource en eau, constituent 
des enjeux forts pour l’Artois.

Les cours d’eau demeurent altérés : la qualité des 
eaux superfi cielles appartenant au bassin-versant de 

la Lys reste médiocre à mauvaise. On recense d’importants 
rejets des stations d’épuration, liés à la densité urbaine et 
industrielle du territoire. La restauration du fonctionnement 
écologique des milieux aquatiques est également un enjeu 
en raison de l’artifi cialisation forte du réseau hydrographique 
et de la perturbation, voire dégradation, de la fonctionnalité 
piscicole sur le secteur.

Par ailleurs, le territoire présente une spécifi cité régionale 
d’importance : les puits artésiens situés à la limite entre 
les collines de l’Artois et la plaine de la Lys.

Enfi n, il faut souligner que les ruissellements générés 
dans les collines de l’Artois et sur les zones bâties contri-

buent aux inondations régulièrement constatées en aval dans 
la plaine de la Lys.

ESO
1

ESO
2

ESU
1

ESU
4

Des enjeux liés à l’eau très prégnants
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Biodiversité et paysages

Biodiversité : des enjeux liés à certains milieux naturels spécifi ques, à la restauration des corridors
 écologiques et à la réapparition de biodiversité

L’urbanisation et l’artifi cialisation du territoire, ainsi que le dévelop-
pement des infrastructures de transport, ont entraîné une réduction 
importante des surfaces occupées par des milieux agricoles et natu-
rels, et une fragmentation élevée.

Les milieux où les enjeux écologiques et patrimoniaux sont forts et 
majeurs, respectivement 6 968 hectares et 893 hectares, occupent 
des surfaces en proportion sensiblement plus faibles que la moyenne 
régionale (10,79 % contre 13,05 % en région pour les premiers 1,38 % 
contre 1,64 % pour les seconds (ARCH)).

Les milieux remarquables sont liés à l’eau (marais, étangs, vallées), 
à l’ancienne activité minière (terrils), à la forêt (2,33 % du territoire 
pour un peu plus de 6 % en région) et aux milieux calcaires (coteaux 
et pelouses calcaires). Le pourcentage de surface couverte par des co-

teaux calcaires ainsi que des terrils et autres milieux anthropiques est 
nettement plus élevé dans l’Artois qu’en région.

Enfi n, on recense vingt-et-une ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique) de type 1, 
une ZNIEFF de type 2 (Bois des Dames, Côteau et forêt d’Olhain, Marais de Beuvry et Festubert, Terril n°14 d’Auchel 
etc.), ainsi que plusieurs espaces naturels sensibles du département (plus de 200 ha déjà acquis). Ces réservoirs de 
biodiversité sont à préserver.

Dans ce contexte très urbanisé et fragmenté, la restauration des 
corridors écologiques et à la réintroduction d’éléments naturels 
en vue d’une réapparition de biodiversité représentent des en-
jeux importants pour le territoire.

Paysages : des belvédères artésiens à la plaine de la 
Lys, en passant par le bassin minier UNESCO…

Le territoire du SCOT de l’Artois s’étend des collines de l’Artois 
autrement appelés « belvédères artésiens » à la plaine de la Lys 
et au Pays d’Aire. Entre les collines et la plaine se développe le 
paysage minier classé à l’UNESCO avec ses nombreux sites clas-
sés ou inscrits.

L’enjeu de reconquête des paysages ordinaires est parti-
culièrement prononcé dans le corridor urbanisé qui suit le 
bassin minier. L’ensemble du territoire est concerné par les me-
sures prises ou à prendre pour éviter le mitage et l’urbanisation 
linéaire, fabriquant une urbanisation continue autour des infras-
tructures routières. Le développement éolien doit également 
pouvoir intégrer ces enjeux paysagers.

Grassette commune (disparue)
photo : CC - T.Cornier

Orvet - Auxi le Chateau
photo : CC - V.Cohez
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Les enjeux liés à la biodiversité et aux paysages
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Air et climat

Une qualité de l’air à restaurer
Les journées de dépassement du seuil légal de 50 μg/m³ de poussières 

fi nes sont assez nombreuses. On relève en moyenne entre 20 et 35 jours de 
dépassements par an au niveau des deux stations de mesures implantées 
dans le territoire du SCOT de l’Artois (Atmo).

Avec 1,2 kt de PM10 émises en 2010, le territoire participe pour 6 % aux émis-
sions régionales. Cela correspond à 19 kg/ha/an qui sont produits (contre 16 
en moyenne régionale) et les émissions sont de l’ordre de 4 kg/individu/an 
(contre 5 au niveau régional).

Les principales sources d’émission de polluants atmosphériques recensées sur 
le territoire sont :
- Les émissions de poussières fi nes dues à la combustion de charbon, fuel et 
bois (foyers ouverts notamment) ;
- La circulation automobile, avec des émissions importantes en oxydes d’azote 
(NOx) et en poussières en suspension, qui peuvent provoquer des phéno-
mènes photochimiques (création d’ozone) ;
- Des établissements industriels émetteurs de polluants atmosphériques : 
aciérie, entreprises des secteurs de l’agroalimentaire, de la mécanique, de la 
plasturgie, des traitements des déchets.

Climat : des émissions de gaz à effet de serre (GES) importantes 
issues de l’industrie, des transports et des logements

Le territoire de l’Artois émet 2 202 kteqCO
2
/an (atmo 2010) soient 2,9 % des émis-

sions régionales (qui sont fortement infl uencées par les émissions industrielles 
dunkerquoises). Les émissions industrielles sont les principales contributrices.

D’après les enjeux particuliers du SRCAE pour le territoire de la Communauté 
d’Agglomération de l’Artois (note État et CETE), il est utile de noter que :

- Le parc de logements du territoire est en moyenne légèrement plus ancien 
que la moyenne régionale et énergivore notamment s’agissant des construc-
tions minières ;

- L’Artois est du point de vue des déplacements marqué par une omniprésence 
des fl ux routiers voyageurs et fret. Le territoire est irrigué par des axes routiers 
majeurs dont l’A26 et l’A21 autour desquels le maillage d’infrastructures est 
très développé. Il présente ainsi un trafi c interne important mais aussi des fl ux 
d’échanges conséquents vers la métropole lilloise à l’Est et le reste du Bassin 
Minier au Sud. L’ensemble de ces fl ux se réalise très majoritairement par la 
route aussi bien pour les voyageurs que le fret.

Par ailleurs, concernant l’atténuation et la prévention des risques accrus par 
le changement climatique, la plaine de la Lys apparaît un secteur sensible en 
raison du risque inondation.

1 220 tonnes /an

14,6 %

41,5 % 23,7 %

20,2 %

2201,9  kt/an

4,0 %

50,9 %

17,1 %

28,0 %

4 323 tonnes /an

45,2 %

11,1 %

40,1 %

3,5 %

Émissions de GES par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en Kt d’équivalent CO

2

Émissions de PM10 par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en tonnes

Émissions de NO
X
 par secteur d’activité 

dans le territoire
Somme des émissions en tonnes

Source : Atmo (2010)
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Ressources énergétiques
Un enjeu fort de diminution des consommations et de la 
facture énergétique

L’état initial de l’environnement du SCOT (2008) précise que 
les consommations d’énergie sont globalement à la hausse. 
Les consommations liées aux déplacements ont augmenté 
du fait de leur accroissement (transport de voyageurs et de 
marchandises).

La consommation liée à l’habitat a augmenté de près de 
20 % en un peu plus de 10 ans. 45 % des logements sur le 
territoire du SCOT ont été construits avant 1949.

Avec un secteur industriel très important  représentant 24 % 
des emplois pour une moyenne régionale de 14,7 % et for-
tement consommateur d’énergie (6 567 GWh en 2011 - deu-
xième rang après le Dunkerquois - données CEREN), l’économie 
de l’Artois est vulnérable à l’augmentation du prix de l’éner-
gie si elle ne maîtrise pas ses consommations.

L’enjeu de diminution des consommations et de la facture 
énergétique est fort et pour plusieurs raisons sur le territoire. 
D’une part, les ménages ont en moyenne des revenus faibles 
(voir «  enjeux transversaux de développement durable  » 
page suivante), pour subvenir notamment à leurs besoins 
en matière énergétique (la précarité énergétique liée aux 
besoins en déplacement est notable). D’autre part, la spé-
cifi cité industrielle du territoire implique un lien fort avec le 
coût de l’énergie.

Concernant les énergies renouvelables, l’Artois présente trois 
spécifi cités :

- Les établissements d’élimination des déchets (Usine d’Inci-
nération des Ordures Ménagères de Labeuvrière et Centre 
d’Enfouissement Technique de classe 2 de Hersin-Coupigny) 
sont dotés d’équipements de valorisation énergétique ;

- Le potentiel géothermique est généralement très bon sur 
ce territoire ;

- La densité urbaine du territoire est assez favorable aux ré-
seaux de chaleur en plusieurs endroits du territoire.

Enfi n, l’Artois présente un enjeu particulier relatif à l’exploi-
tation des énergies non renouvelables : l’exploitation éven-
tuelle du gaz de houille présent dans le Bassin Minier.

Source  : trajectoire socio-économique de la zone d’emploi de Béthune-

Bruay – Direccte Nord Pas-de-Calais – Décembre 2014

Ressources matières
À l’échelle du territoire, trois terrils de schistes miniers 
restent encore en exploitation, et 2 de cendres. En 2005, 
une douzaine de carrières étaient également exploitées, 
couvrant environ 70 ha, essentiellement pour extraire de la 
craie, du sable et de l’argile.
Par ailleurs, les terres agricoles du territoire disposent d’un 
très bon potentiel agronomique associé à une industrie 
agro-alimentaire puissante (8 % des emplois). 

Source : trajectoire socio-économique de la zone d’emploi de Béthune-
Bruay – Direccte Nord Pas-de-Calais – Décembre 2014

Les différentes sources d’ondes

Ondes
De nombreuses sources d’émissions, notamment dans 
l’arc minier

L’enjeu lié à l’exposition aux ondes est présent sur le terri-
toire en raison de la présence :

- De sources de bruits signifi catives : infrastructures de trans-
port routières (A21 et A26 en particulier) et ferroviaires, 
proximité des aérodromes de Lens-Benifontaine et de Mer-
ville (hors territoire) ;

- De pollution lumineuse plus importante qu’en moyenne 
régionale et bien au-delà des cœurs de ville ;

- De la concentration d’antennes relais, sources d’ondes élec-
tromagnétiques, dans l’arc minier.
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Enjeux transversaux 
de développement durable
Le territoire du SCOT de l’Artois demeure marqué par une forte concentration des grands 
enjeux transversaux de développement durable, révélée au niveau des communes de l’arc 
minier par un indice de développement humain (IDH4) parmi les plus bas en région et en 
France métropolitaine.

Les indicateurs liés au développement humain (revenus, éducation, santé), inférieurs pour une 
grande partie de ce territoire à la moyenne régionale, confi rment la fragilité sociale de la zone 
d’emploi de Béthune - Bruay. Cette situation résulte en partie du passé industriel lié aux exploi-
tations houillères : en témoigne la surmortalité qu’a connue la population masculine sur le 
territoire, avec conséquemment la place prépondérante prise par les veuves de mineurs parmi 
les personnes âgées.
Les stigmates économiques et sociaux du déclin de l’industrie minière se font encore sentir 
aujourd’hui parmi les jeunes générations avec des parcours éducatifs courts, des diffi cultés d’in-
sertion professionnelle, et des comportements sanitaires à risque.
Ces diffi cultés sociales couplées à un environnement dégradé engendrent un niveau d’en-
jeu très élevé pour la préservation et l’amélioration de la santé dans le territoire du SCOT 
de l’Artois.

Avec un indice comparatif de mortalité (ICM) de 142 pour les hommes et 129 pour les femmes 
de l’Artois, le secteur présente une mortalité corrigée des effets d’âge supérieure de 42 % pour 
les hommes et 29 % pour les femmes à celle observée en France métropolitaine (où l’ICM est de 
100 par défi nition). L’Artois est plus vulnérable que la moyenne régionale qui indique des ICM 
respectivement de 129 et 122 (INSEE et ORS). L’importance de ce qu’on appelle les déterminants 
économiques, sociaux, culturels et environnementaux, est primordiale (cf. chapitre Santé, sur les 
enjeux sanitaires en lien avec l’environnement). Les questions de santé environnement posent 
des problèmes souvent complexes car multifactoriels. Néanmoins, la préservation de la santé et 
la qualité de l’environnement sont intimement liées : un environnement de qualité contribue à 
préserver voire améliorer la santé.

Les revenus fi scaux médians sont faibles dans les communes du bassin minier (moins de 15 000 € 
par unité de consommation en général pour une moyenne régionale de 16 370 €). C’est égale-
ment dans ce secteur que l’on observe les indices de développement humain (IDH-4) les 
plus bas (souvent moins de 0,4 pour une moyenne régionale à 0,483).

Dans ce contexte l’enjeu de maîtrise des budgets des ménages, notamment en ce qui 
concerne l’énergie et les transports (dont les coûts dépendent notamment du prix de l’éner-
gie), est crucial pour éviter une précarité énergétique liée à la mobilité touchant de plus en plus 
de personnes.

Lorsque l’on s’éloigne de l’arc minier, les revenus et l’IDH4 augmentent sensiblement.

Une mortalité supérieure à la moyenne régionale, elle-même supérieure à la moyenne nationale.

Des revenus plus bas qu’en moyenne régionale
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Enjeux transversaux 
de développement durable (suite)

Développement économique et création d’emplois : vers une industrie verdissante ?

La zone de Béthune - Bruay occupe le 7ème rang en nombre d’emplois (parmi les 15 zones d’emploi de la région) : 86 100 dont 54 600 dans 
les secteurs concurrentiels. Le tertiaire marchand a un poids dans la structure des emplois de l’Artois qui est faible par rapport à la moyenne 
régionale (29 % des emplois contre 40 % en région), au contraire de l’industrie qui constitue une spécialisation économique locale 
(24 % des emplois contre 14 % en région - 2ème rang derrière Saint-Omer). Dans les secteurs concurrentiels, les activités importantes 
sont les industries alimentaires (8 % des emplois du territoire), l’industrie automobile (7 %), la plasturgie (6 %), la métallurgie (4 %). La 
construction avec 9,5 % des emplois concurrentiels a un poids économique légèrement plus important que la moyenne régionale.

La densité des acteurs de la fi lière automobile et la présence d’institutions de recherche et de développement associées à cette fi lière 
(CRITT M2A qui est un centre d’essai de haute technologie pour l’industrie automobile et CREPIM qui est un laboratoire européen de 
développement et de validation pour les secteurs concernés par la sécurité incendie), ainsi que la présence de Roquette (industrie ami-
donnière), leader mondial et premier centre de R&D privé en Nord Pas-de-Calais, impliquent deux opportunités qu’il faut souligner pour 
ce territoire :

- Le développement de la recherche dans les domaines de la nutrition santé et de la chimie du végétal ;

- Le développement d’une industrie de collecte, traitement et valorisation de déchets. 

Sources : 

Les espaces du Nord – Pas-de-Calais – Diagnostic et dynamiques – Tome 2 Fascicules territoriaux – INSEE 2014

Trajectoire socio-économique de la zone d’emploi de Béthune - Bruay

Direccte Nord Pas de-Calais - Décembre 2014
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Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité 
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition 
aux ondes sans effet sur la santé (O1)
 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière 
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique 
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition

(bruit, électromagnétiques, radioactives)

Diminution de la

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 

Valorisation matière
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation
des effets du changement climatique

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 

Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols
et de coulées de boues (S4)

des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité
dans tous les territoires (B4)

aux mouvements de sol (S3)

aux ondes sans effet sur la santé (O1)

pollution lumineuse (O2)

ressources minérales (Rm3)

Sols

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Air extérieur
Restauration de la qualité

de l’air extérieur (Ae1)

Air intérieur
Amélioration de la qualité 

de l’air intérieur (Ai1)

Enjeux de 
développement durable
Connaissance, gouvernance 

et information

Santé et cadre de vie

Maîtrise des budgets

Opportunités économiques

Eaux souterraines
Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Eaux superfi cielles
Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Mer
Restauration du bon état écologique (Mer1)

Biodiversité

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Paysages
Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Ondes
L’assurance d’une exposition 

aux ondes sans effet sur la santé (O1)
 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Ressources énergétiques
Diminution des consommations

et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Ressources matières

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Évolution du climat

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)
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Boulogne-sur-Mer : groupe de

personnes se dirigeant vers la basilique Notre-Dame

Photographe : Anne-Sophie Flament

Wimereux

Photographe : Samuel Dhote

Bocage boulonnais

Photographe : Samuel Dhote

Territoire

Boulonnais
Synthèse des enjeux au regard de l’environnement

Parmi l’ensemble des enjeux régionaux rappelés ici, les principaux enjeux du territoire sont identifi és en couleur
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Synthèse des enjeux 
au regard de l’environnement
Le Boulonnais, grâce à sa situation littorale (côte d’Opale), 
dispose d’atouts considérables en matière de développe-
ment économique. Le territoire bénéfi cie à la fois :

- D’un attrait touristique éprouvé avec notamment trois 
hauts lieux du tourisme régional  : Nausicaa, l’un des sites 
touristiques les plus visités au Nord de Paris (plus de 600 000 
visiteurs par an), le Site des Deux Caps, labellisé Grand site 
de France et le Parc Naturel Régional ;
- D’un tissu économique lié à la pêche unique en France : Bou-
logne-sur-Mer est le 1er port de pêche français et la 1ère 
plateforme européenne de transformation du poisson.

En matière de santé, l’indice comparatif de mortalité est sen-
siblement plus défavorable que la moyenne régionale pour 
les hommes et traduit un niveau d’enjeu très élevé pour la 
préservation et l’amélioration de la santé.

La côte d’Opale, avec son arrière pays, ne présente pas seu-
lement des atouts économiques, elle recèle également une 
grande richesse écologique et patrimoniale, embléma-
tique de la région. Il existe un enjeu de préservation de 
cette richesse, confrontée au développement des espaces 
urbains. Ceux-ci se déploient au détriment des espaces 
agricoles et naturels, et peuvent entraîner une banalisation 
des paysages si leur développement n’est pas encadré. La 
protection et la valorisation de ces richesses est une tâche 
qui incombe notamment au Parc Naturel Régional des Caps 
et Marais d’Opale (qui s’étend à la fois sur le Boulonnais et 
l’Audomarois). Le développement durable et concerté du 
Boulonnais est donc un enjeu important.

L’eau est au cœur de plusieurs enjeux dans le Boulonnais :
- Préservation de la qualité des eaux souterraines ;
- Reconquête de la qualité des cours d’eau (qui fait déjà 
l’objet d’efforts de la part des acteurs locaux et régionaux) ;
- Prévention des inondations ;
- Reconquête de la qualité des eaux côtières et de transition 
(dont l’intérêt en termes de qualité du cadre de vie et d’acti-
vités touristiques est évident).

Carte de synthèse des principaux enjeux du Boulonnais

Le territoire est particulièrement concerné par certains risques naturels 
liés aux mouvements du trait de côte et aux phénomènes torrentiels 
des fl euves côtiers. L’importance de ces risques et de leurs conséquences 
sociales et économiques est susceptible d’être aggravée par le changement 
climatique.

En termes de ressources naturelles, le Boulonnais possède des carrières de 
roches dures (marbre, craie) à rayonnement national.
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En matière d’occupation des sols, le Boulonnais présente une spécifi cité importante : 
une forte proportion de milieux naturels, qui représentent près de 11 000 ha, soient envi-
ron 24 % du territoire (contre une moyenne régionale de 10 % environ selon SIGALE). Ces 
milieux naturels représentent, en surface, près de 9 % des espaces naturels régionaux, alors 
que le Boulonnais ne représente que 3 % de la surface régionale totale.

Le recul du trait de côte constitue un enjeu environnemental fort sur le Boulonnais, 
tout comme les mouvements de sables (cf. tome1).

L’érosion des sols touche également le territoire, principalement sur la cuesta (escarpement 
bordier avec une pente importante).

Une façade littorale touchée par des enjeux de gestion optimisée de l’occupa-
tion des sols, et de prise en compte du mouvement de trait de côte

Le territoire du Boulonnais est moins artifi cialisé que la moyenne régio-
nale (15 % de son territoire, contre 16,68 % pour la région (SIGALE)). Par ail-

leurs, le rythme d’artifi cialisation est également plus faible avec environ 55  hec-
tares par an, soient  0,12 % par an contre 0,14 % par an en moyenne régionale.
La densité du parc de logements par hectare est supérieure à la moyenne régionale 
(25 logements par hectare contre 23 pour la région).
Mais, il existe une forte disparité entre la façade littorale, fortement urbanisée, 
où les densités sont élevées, et l’arrière pays. La périurbanisation est essentiel-
lement marquée en périphérie immédiate de Boulogne-sur-Mer, qui doit pouvoir 
gagner en attractivité notamment pour les ménages. Les prévisions du SCOT sont de 
26 hectares par an à comparer aux préconisations du SRCAE établies à 16.

Une artifi cialisation en moyenne plus faible qu’en région mais très localisée Des milieux naturels sur 24 % du territoire, bien au delà de la moyenne régionale

S1

Sols

S3
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Eaux

Des enjeux liés à la vulnérabilité des nappes, à la 
qualité des cours d’eau et des eaux marines

La nappe des calcaires du Boulonnais est l’aquifère majori-
tairement présent sur le territoire. Sa vulnérabilité est loca-
lement forte, notamment à proximité de la Liane. Des zones 
à enjeux eau potable s’étendent sur plus de 16 300 hec-
tares, soient environ 36 % de la surface du territoire.

La gestion économe de la ressource en eau est un enjeu 
fort dans le Boulonnais. Le volume d’eaux souterraines 

prélevé est de l’ordre de 11 millions de m3. Or, la productivité 
des captages qui constituent la principale ressource en eau 
potable atteint des limites.

Le territoire s’étend sur les bassins versants de la Liane 
et du Wimereux ; il touche ceux de la Slack, de l’Aa et 

de la Canche.
L’état écologique de la Liane, du Wimereux et de la Slack 
s’améliore doucement. Il est jugé « moyen » pour 2012 - 
2013 (AEAP).
Les zones à dominante humide du SDAGE Artois-Picardie cou-
vrent environ 6,7 % du territoire (contre 11,72 % pour la 
région).
Enfi n, il est à souligner que le régime torrentiel de ces fl euves 
côtiers1 induit une gestion spécifi que du risque inondation.

Concernant les eaux marines, les eaux côtières et de 
transition du Boulonnais sont dans un mauvais état 

chimique et dans un état écologique médiocre.
La qualité classée « insuffi sante » des eaux de baignade du 
Portel-Plage et de Boulogne-sur-Mer traduit un enjeu fort 
d’amélioration de la qualité des eaux de baignade pour 
respecter la directive européenne sur les eaux de bai-
gnade.

Enfi n, l’Agence de l’Eau souligne un enjeu de restauration 
de la qualité des eaux et sédiments portuaires à Boulogne-
sur-Mer.

1. le débit augmente et diminue très rapidement

Des enjeux de restauration de la qualité des eaux

ESU
1

ESO
1

ESO
2

MER
1
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Biodiversité et paysage

Biodiversité : une grande richesse écologique emblématique de la région à préserver

Le territoire abrite une biodiversité riche et diversifi ée : plus de 25 % de sa surface présentent des enjeux 
majeurs ou forts d’un point de vue écologique. Plus de trois espèces de la fl ore régionale sur quatre, les 
deux tiers de l’avifaune, des amphibiens, plus des trois quarts des chauves-souris, des libellules et des odo-
nates sont présents sur le territoire.
Le Boulonnais abrite des milieux écologiques vastes et rares en région.  Ainsi, plus de 22 % des coteaux 
calcaires présents en Nord Pas-de-Calais sont situés dans ce territoire, de même que 23 % des dunes et 
estrans sableux et 69  % des falaises et estrans rocheux. Par ailleurs, les forêts couvrent plus de 15 % du 
territoire (forêts de Desvres, Hardelot, Boulogne), et représentent presque 10 % des forêts régionales.
Au total, ce sont plus de 1 950 hectares de milieux d’enjeu écologique et patrimonial majeur qui sont présents 
dans le Boulonnais (4,35 % du territoire) et plus de 9 750 hectares de milieux d’enjeu fort (plus de 21 % du 
territoire).

La superfi cie des espaces protégés 
fortement ne représente que 0,92 % 
du territoire et seuls 15,3 % des 
coeurs de biodiversités (ZNIEFF 
Type 1) sont protégés fortement 
ou par Natura 2000.
Pourtant de nombreux périmètres 
naturalistes ont été instaurés : 
plus de 13 000 hectares de ZNIEFF 
de type 1, soient 29 % du territoire, 
six sites Natura 2000 sur 2425 hec-
tares, deux arrêtés de protection de 
biotope et deux réserves naturelles 
régionales.

Le bocage très développé sur le 
territoire présente une forte valeur 
patrimoniale. La préservation du 
linéaire de haies est donc un enjeu 
fort du Boulonnais.

Paysage : des enjeux majeurs de préservation des paysages et 
du bâti dont la qualité, la spécifi cité et la diversité présentent 

une forte valeur patrimoniale

Le Boulonnais est constitué de grands paysages qui marquent forte-
ment l’identité régionale : le Grand Littoral, les Monts et Vallons, bo-
cages et forêts, la Cuesta et le Haut-Pays Boulonnais.
Le patrimoine bâti est diversifi é : l’habitat agricole, les maisons de 
pêcheurs, l’architecture balnéaire, les maisons ouvrières, le petit patri-
moine sont autant d’éléments pour lesquels les enjeux de préservation 
sont forts.

Le Boulonnais est couvert par cinq sites classés et trois sites inscrits. 
Une aire de mise en valeur architecturale et paysagère est également 
présente à Boulogne-sur-Mer. Enfi n, dix-sept monuments « classés », 
quarante sept monuments « inscrits », et de nombreux sites remar-
quables ponctuent le territoire.

Fleuve à Wimereux 
photo : CC - M.Huguet

Dunes sèches de la Slack
photo : B. Toussaint
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Biodiversité et paysage (suite)
Plus de 25 % du territoire considérés à enjeu écologique et patrimonial majeur ou fort
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Air et climat

Une qualité de l’air sous infl uence maritime

La qualité de l’air est à priori comparativement moins mauvaise sur 
le territoire que sur d’autres secteurs en région, grâce à l’infl uence 
maritime (vents marins) qui disperse les polluants. Néanmoins, 
les pollutions émises par le trafi c maritime sont globalement mal 
connues.

L’ozone et les poussières en suspension apparaissent comme les 
polluants atmosphériques les plus fréquents dans le secteur. Les 
deux stations de mesures implantées sur le territoire dans le sec-
teur de Boulogne-sur-Mer montrent un nombre de jours de dépas-
sement moyen de la valeur limite en poussière (>50μg/m3) compris 
entre 25 et 35 pour une station et 13 à 20 jours pour l’autre station.

Avec 534 tonnes de PM10 émises en 2010 (atmo 2010), le territoire 
participe pour 3 % aux émissions régionales. Cela correspond à 
12 kg/ha/an qui sont produits (contre 16 en moyenne régionale) 
et les émissions sont de l’ordre de 4 kg/individu/an (contre 5 au 
niveau régional).

Des enjeux climatiques liés, d’une part aux émissions de 
gaz à effet de serre et d’autre part à l’aggravation des 

risques naturels

Le territoire émet 1 345 kteqCO
2
/an (atmo 2010) soient 1,7 % des 

émissions régionales (qui sont fortement infl uencées par les émis-
sions industrielles dunkerquoises). Les émissions de gaz à effet de 
serre sont générées principalement par les industries, le secteur 
résidentiel à travers le chauffage puis le transport de marchandises 
(dont l’importance est liée à la fi lière halieutique et au port de Bou-
logne-sur-Mer) et le transport de passagers (avec 90 % des émis-
sions de ce poste liés aux déplacements en voiture).
Selon le bilan carbone du SCOT Boulonnais, les émissions de la Com-
munauté d’Agglomération du Boulonnais (85 % de la population) 
représentent 78 % des émissions du territoire.

Par ailleurs, comme cela a été mentionné dans les chapitres sol 
et eau, le Boulonnais est particulièrement concerné par certains 
risques naturels liés au mouvement du trait de côte et aux 
phénomènes torrentiels des fl euves côtiers. L’importance de ces 
risques et de leurs conséquences sociales et économiques est sus-
ceptible d’être aggravée par le changement climatique qui peut 
se traduire par l’élévation du niveau de la mer (limitant les possi-
bilités d’évacuation des cours d’eau) et l’augmentation de l’occur-
rence des pluies fortes (source : ONERC).

534 tonnes /an

19,9 %

37,9 %
21,0 %

21,2 %

5 099 tonnes /an

26,8 %

4,6 %
67,0 %

1,6 %

1344,8 kt/an

8,4 %

51,1 % 17,3 %

23,2 %

Émissions de PM10 par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en tonnes par année 

source : ATMO 2010

Émissions de GES par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en tonnes par année

source : ATMO 2010

Émissions de NO
X
 par secteur d’activité 

dans le territoire
Somme des émissions en tonnes par année

source : ATMO 2010

AE
1

C

Résidentiel-tertiaire

Agriculture - Sylviculture - Pêche

Industrie et transformation de
l’énergie

Transport
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Des ressources énergétiques importantes sur le Boulonnais

Selon le SCOT, les fonctions les plus consommatrices en éner-
gie du territoire par ordre décroissant sont l’industrie, l’habitat et 
le transport. La consommation énergétique s’élève à 1155 GWh 
d’électricité, et 880 GWh de gaz en 2012 (SOeS).

Concernant la production d’énergies renouvelables, le schéma éo-
lien conclut qu’un développement limité de l’éolien est possible 
dans le Boulonnais en raison de la qualité paysagère du territoire et 
de la forte densité de population (impacts visuels et sonores).

Le Boulonnais dispose d’une ressource bois importante. L’étude qui 
a été menée en 2010 à l’échelle du Pays du Boulonnais sur ce sujet 
a mis en évidence un potentiel en bois-énergie.

En outre, l’activité d’élevage est très présente sur le territoire. 
L’orientation technico-économique dominante est l’élevage de 
bovins laits, plutôt extensif, mais on trouve également plusieurs 
élevages hors sol. Ce type d’activité est générateur d’effl uents fer-
mentescibles (déjections animales) pouvant être valorisés par mé-
thanisation. Le territoire concentre aussi un grand nombre d’indus-
tries agro-alimentaires de première transformation.
Au niveau du Pays, les conditions de mises en place de réseaux de 
chaleur sont réunies, dans les centres urbains de la Communauté 
d’Agglomération du Boulonnais et à proximité des industries. Cela 
laisse présager un potentiel intéressant pour le développement de 
ce genre d’équipements.

Le développement de l’énergie hydrolienne peut s’avérer intéres-
sante sur le secteur compte tenu de l’importance du linéaire de côte.

Ressources matières : 
des carrières à rayonnement national

Le territoire dispose de carrières de roches dures importantes : 
marbre et craie. Une dizaine de carrières sont en activité sur envi-
ron 206 ha. La plus importante carrière est celle de Dannes, dont 
la production autorisée représente près de 80 % de la production 
boulonnaise.

Différentes sources d’ondes

Ressources énergétiques,
ressources matières et ondes

Ondes : des enjeux modérés sur ce territoire

Le Boulonnais est structuré par différentes voies de communications génératrices de bruit, notamment l’A16, la 
RN 42 et les voies ferrées Boulogne-Calais et Boulogne-Amiens. De même, les carrières, importantes sur le territoire, 
sont des installations classées pour la protection de l’environnement qui occasionnent des nuisances acoustiques.

Concernant les ondes électromagnétiques, une concentration d’antennes relais est présente à Boulogne-sur-Mer en 
tant que pôle urbain, mais de manière moins dense que dans d’autres grandes agglomérations.
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Un niveau de santé constrasté au sein du territoire

Enjeux transversaux
de développement durable

Le profi l social du Littoral Nord (dont fait partie le Boulonnais, avec Calais et Dun-
kerque) est légèrement plus défavorisé que la moyenne régionale (rapport de l’INSEE 

intitulé « Diagnostic et Dynamiques » (tome 2 Fascicules Territoriaux)) : un quart des habitants vit 
en dessous du seuil de bas revenu et le revenu médian est proche de 16 000 € 
par unité de consommation.

Les contrastes internes au territoire sont marqués : les centres urbains présen-
tent des niveaux de revenus faibles, comme à Boulogne-sur-Mer où le revenu 
médian n’excède pas 14 000 € par unité de consommation.

Le faible revenu des ménages étant facteur de précarité énergétique, l’enjeu de 
maîtrise des dépenses liées à l’énergie et aux transports est important.

À l’inverse, les niveaux de revenus sont plus élevés en périphérie des villes 
et en milieu périurbain : les ménages comportant deux actifs, suffi samment sol-
vables pour acquérir un bien immobilier, ont tendance à s’éloigner des villes pour 
trouver un logement individuel et un cadre de vie de qualité. Un des enjeux est 
de rendre les villes plus attractives, y compris pour les ménages, pour endiguer la 
périurbanisation.

En matière de santé, l’indice comparatif de mortalité est sensiblement plus défavo-
rable que la moyenne régionale pour les hommes et traduit un niveau d’enjeu très 
élevé pour la préservation et l’amélioration de la santé dans le Boulonnais.

Avec un indice comparatif de mortalité (ICM) de 139,9 pour les hommes et 123,5 
pour les femmes du Boulonnais, le secteur présente une mortalité corrigée des 
effets d’âge supérieure de 39,9 % pour les hommes et 23,5 % pour les femmes à 
celle observée en France métropolitaine (où l’ICM est de 100 par défi nition) (INSEE 
et ORS).

L’importance de ce qu’on appelle les déterminants économiques, sociaux, culturels 
et environnementaux, est primordiale (cf. chapitre Santé, sur les enjeux sanitaires 
en lien avec l’environnement). Les questions de santé environnement posent des 
problèmes souvent complexes car multifactoriels. Néanmoins, la préservation de 
la santé et la qualité de l’environnement sont intimement liées : un environ-
nement de qualité contribue à préserver voire améliorer la santé.

Concernant l’IDH4, la situation apparaît plus favorable dans le secteur rural situé 
entre les villes de Boulogne-sur-Mer et de Desvres.

Des revenus plus faibles qu’en moyenne régionale, et des diffi cultés surtout dans les villes
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Enjeux transversaux 
de développement durable (suite)

Opportunités économiques

La force du Boulonnais tient à la visibilité de sa spécialisation autour des activités halieutiques.

Boulogne-sur-Mer est le 1er port de pêche français et la 1ère plateforme européenne de transformation du poisson. Des 
structures de recherche et de transfert sont présentes sur le secteur, notamment le pôle national de compétitivité AQUIMER, 
l’IFREMER (Institut Français de Recherche pour l’Exploitation de la Mer), HALIOMER (Centre d’Expérimentation et de Valorisation des Pro-
duits de la Mer), l’ANSES (Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail) qui possède une 
antenne à Boulogne-sur-Mer, spécialisée dans les dangers biologiques et chimiques affectant la sécurité sanitaire et la qualité 
des aliments.

Par ailleurs, le Boulonnais et la Terre des Deux Caps disposent d’un appareil de formation dédié à la fi lière halieutique, ainsi que 
de trois pôles d’attraction touristique régionaux : Nausicaa, l’un des sites touristiques les plus visités au Nord de Paris, le Site 
des Deux Caps, labellisé Grand site de France et le Parc Naturel Régional Caps et Marais d’Opale.

Néanmoins, il est nécessaire d’être vigilant quant :
- À la très forte spécialisation de l’industrie du territoire autour de 
la fi lière halieutique ;
- Aux investissements importants à réaliser sur le port pour assurer 
son développement ;
- Au faible niveau de formation de la population.

Sur la zone d’emploi regroupant le Boulonnais et la Terre des 
Deux Caps, l’emploi se répartit entre 92 % de salariés (14 % 
dans l’industrie, 6 % dans la construction, 40 % dans le tertiaire 
marchand et 30 % dans le tertiaire non marchand) et 8 % de 
non salariés. La répartition des emplois est très proche de celle 
de la région. Les activités les plus importantes (par leur poids 
dans la structure de l’emploi) ou plus développées que dans le 
reste de la région s’articulent autour des industries alimen-
taires inscrites dans la fi lière halieutique (10 % des salariés 
du territoire et 80 % des entreprises de la fi lière halieu-
tique régionale).

Les secteurs en forte interaction avec cette fi lière agroalimentaire sont le commerce interentreprises (6 % de l’emploi 
sur ce territoire), le transport et la logistique (5 %) et une bonne part de l’intérim (4 %). Plus récemment les activités 
administratives et autres activités de soutien aux entreprises ont progressé ou se sont implantées sur le territoire. Il s’agit 
principalement de centres d’appel (3 %) et de la réparation d’équipements de communication (2 %).

Le taux d’emploi (nombre d’actifs occupés / nombre total d’individus) de la population de 15-64 ans de 57 % est dans 
la moyenne régionale. Le taux de chômage à fi n 2013 s’établit à 14,1 %, soit 1,3 point de plus que pour l’ensemble du 
Nord Pas-de-Calais (20ème rang national parmi les régions).

Le territoire présente, entre autres, deux opportunités de 
développement :

- L’optimisation de l’ancien site métallurgique industrialo-
portuaire de la COMILOG désormais dédié aux activités ha-
lieutiques (transformation des produits de la mer et activité 
tertiaire induite) par extension de Capécure (zone à vocation 
économique, accueillant notamment des activités liées à 
l’exploitation de la mer, située à Boulogne-sur-Mer) ;

- Le développement concerté de la façade littorale, qui 
représente également un enjeu important de dévelop-
pement durable du Boulonnais.

Enfi n, les activités économiques liées à la préservation de 
l’environnement, à la restauration de la qualité des eaux, à 
la rénovation énergétique par exemple sont susceptibles de 
créer de nombreux emplois et opportunités.
Pourtant les métiers liés à l’économie verdissante sont assez 
peu développés dans la zone d’emploi regroupant le Boulon-
nais et la Terre des Deux Caps (6 566 emplois, soient 13,6 % 
pour une moyenne régionale de 18,2 %). On dénombre par 
ailleurs 516 emplois dans l’économie verte (INSEE - chiffres 2010).

L’amélioration de l’environnement est de plus un facteur 
d’amélioration de cadre de vie, et de renforcement de l’at-
tractivité du territoire.

Sources des données :

Les espaces du Nord Pas-de-Calais – Diagnostic et dynamiques – Tome 2 
Fascicules territoriaux – INSEE 2014

Trajectoire socio-économique de la zone d’emploi de Boulogne-sur-Mer – 
Direccte Nord Pas-de-Calais – Décembre 2014

Cap d’Alprech
photo : B. Toussaint
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Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité 
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition 
aux ondes sans effet sur la santé (O1)
 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière 
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique 
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition
aux ondes sans effet sur la santé (O1)

(bruit, électromagnétiques, radioactives)

Diminution de la
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 

Exploitation durable des 

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation
des effets du changement climatique

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 

Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols
et de coulées de boues (S4)

des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité
dans tous les territoires (B4)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

espaces agricoles (Rm1)

ressources agronomiques (Rm2)

Sols
Une gestion optimisée 

de l’occupation des sols (S1)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Air extérieur
Restauration de la qualité

de l’air extérieur (Ae1)

Air intérieur
Amélioration de la qualité 

de l’air intérieur (Ai1)

Enjeux de 
développement durable
Connaissance, gouvernance 

et information

Santé et cadre de vie

Maîtrise des budgets

Opportunités économiques

Eaux souterraines
Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Eaux superfi cielles
Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Mer
Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

Biodiversité

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Paysages

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Ondes

Ressources énergétiques Ressources matières
Préservation des 

espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Évolution du climat

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Parmi l’ensemble des enjeux régionaux rappelés ici, les principaux enjeux du territoire sont identifi és en couleur
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Calais : la cité internationale de la dentelle et de la mode

Photographe : Anne-Sophie Flament

Côte Calaisienne

Photographie : jeunes et nature de Calais

Territoire

Calaisis
Synthèse des enjeux au regard de l’environnement

Ci dessous : Calais, sculpture Les Bourgeois

Photographe : Samuel Dhote
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Synthèse des enjeux 
au regard de l’environnement
Le territoire est un carrefour de transports d’envergure 
nationale, en particulier pour le transport de voyageurs, 
grâce à la présence de plusieurs infrastructures lourdes : le 
tunnel sous la Manche permet de rejoindre l’Angleterre, 
notamment à grande vitesse via l’Eurostar pour Londres, le 
port de Calais accueille des liaisons maritimes vers Douvres, 
les autoroutes A16 et A26, et l’aéroport de Calais-Marck.

La spécialisation logistique du Calaisis génère de nouvelles 
opportunités de développement économique. Mais ces der-
nières doivent être conciliées avec le respect du patrimoine 
environnemental et des aménités offertes par le littoral, ce 
qui nécessite une gestion coordonnée de l’aménagement 
économique du territoire.
Les contrastes socio-économiques internes à l’espace sont 
marqués. L’indice de déveIoppement humain (IDH4) est plus 
favorable dans le secteur péri-urbain et rural situé autour de 
Calais, que dans le cœur de l’agglomération notamment.
Le Calaisis a récemment amorcé sa tertiarisation et se carac-
térise désormais par une proportion de services supérieure 
à la moyenne régionale : 74,8 % des emplois sont recensés 
dans le tertiaire, soient 2 points de plus qu’en région.

Dans le Calaisis, le rythme d’artifi cialisation est important, il 
existe donc un enjeu de gestion optimisée de l’occupation 
des sols. Cet enjeu est d’autant plus important que le Calai-
sis a hérité de son passé industriel des friches d’activités, 
qui constituent un gisement foncier en renouvellement 
urbain, dont la mobilisation pourrait se substituer à l’ex-
tension urbaine. De plus, l’extension de la ville en zones 
périurbaines peu denses au détriment des cœurs d’agglo-
mérations (qui ont tendance à perdre de la population, et 
à se paupériser) interroge les modalités d’organisation du 
territoire.

Dans le domaine de la gestion de l’eau, les enjeux sont 
forts dans le Calaisis :
- La vulnérabilité des aquifères est forte sur le secteur, 
induisant un risque important pour les nappes. La nappe de 
la craie présente d’ailleurs un mauvais état lié à la présence 
de pesticides ;

- Les zones humides sont très présentes sur le territoire, à 
hauteur de 44 % de la surface du Calaisis ;
- L’ensemble des cours d’eau et le lac d’Ardres présentent 
une mauvaise qualité écologique et chimique. Par ailleurs, 
les eaux côtières au droit de Calais présentent un mauvais 
état chimique ;
- Les phénomènes de ruissellement répertoriés en aval des 
collines situées au sud du territoire, et les diffi cultés d’éva-
cuation des wateringues génèrent un risque inondation. 
Certains secteurs du Calaisis sont également fortement tou-

chés par un risque de submersion marine, qui devrait se 
renforcer avec le changement climatique. Le territoire est 
donc pour plusieurs aspects vulnérable aux modifi cations 
engendrées par les changements climatiques.

Le Calaisis présente une importante richesse écologique 
caractérisée par une diversité de milieux écologiques pré-
sentant une valeur patrimoniale. La préservation des pay-
sages, de leur diversité, et de la qualité du bâti, repré-
sentent également des enjeux forts.

Carte de synthèse des principaux enjeux du Calaisis
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Le phénomène d’extension des zones périurbaines peu denses au détriment des cœurs d’agglo-
mérations interroge directement les modalités d’organisation du territoire, au premier titre l’orga-
nisation des transports, et plus généralement l’accès aux services.
En effet, l’éloignement entre les lieux de résidences et les centres d’emplois et de services génèrent 
des déplacements (majoritairement automobiles), auxquels sont liés plusieurs types d’inconvénients : 
émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques, engorgement des axes de transport 
aux heures de pointe (qui entraînent des pertes de temps, et une surémission de polluants). Il conduit 
aussi à examiner les problématiques de cohésion sociale, au regard des contrastes entre les quartiers en 
diffi culté de l’agglomération centrale et les zones résidentielles plus aisées de l’arrière-pays 

Source : les espaces du Nord Pas-de-Calais – Diagnostic et dynamiques – Tome 2 Fascicules territoriaux – INSEE 2014

Les risques liés aux mouvements de terrain n’épargnent pas le territoire qui est concerné par :
- Les mouvements du trait de côte (érosion ou accrétion du littoral) ;

- Des phénomènes de retrait et gonfl ement d’argiles dans certains secteurs pouvant altérer les bâti-
ments à la suite de sécheresse ;
- La présence d’anciennes carrières pouvant entraîner des mouvements de sable ;
- Des zones avec des phénomènes érosifs marqués au Sud-Ouest du territoire (cf. tome 1) ;
- Des aléas miniers au Sud du Calaisis.

Des enjeux principalement liés à un rythme d’artifi cialisation important et aux 
risques de mouvements de terrains

Le territoire du Calaisis est proportionnellement moins artifi cialisé que le Nord Pas-de-Ca-
lais (13,78 % de son territoire, contre 16,68 % pour la région selon SIGALE). Il comporte en 
pourcentage davantage de surfaces agricoles que la moyenne régionale (respectivement 
74,5 % contre 72,37 % selon SIGALE).
Toutefois, le rythme d’artifi cialisation est relativement important avec 110 hectares  
artifi cialisés par an, soient 0,18 % de ses surfaces (contre une moyenne régionale à 0,14 %). 
Le SCOT prévoit 36 hectares par an, quand le SRCAE en préconise 25.
La densité de logements par hectare est inférieure à la moyenne régionale (20 contre 23 lo-
gements/ha pour la région).
Par ailleurs, la requalifi cation des friches sur le Calaisis (environ 79 hectares, soient 2,25 % 
des friches régionales) représente une opportunité pouvant contribuer à l’enjeu de gestion 
optimisée de l’occupation des sols : leur recyclage permettrait de substituer le renouvelle-
ment urbain à l’extension urbaine.
Vingt-sept sites pollués, soient plus de 4 % des sites pollués régionaux, sont recensés dans le 
Calaisis, principalement à Calais.

Un rythme d’artifi cialisation conséquent

Des formes variées de mouvements de terrain 

S1

Sols

S3 S4
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Eaux

Des enjeux élevés de préservation et de restaura-
tion de la qualité des eaux liés à la vulnérabilité des 

nappes, à la présence de nombreuses zones humides et la mau-
vaise qualité des cours d’eau et plan d’eau.

Les zones à enjeu eau potable couvrent environ 22 000 hectares 
sur le Calaisis, soient environ 37 % du territoire. La vulnérabilité 
des aquifères est forte sur le secteur, induisant un risque important 
pour les nappes. En 2011, date des dernières données disponibles, 
la nappe de la craie présentait un mauvais état lié à la présence de 
pesticides.
Ceci, couplé à la présence de captages importants au nord de la 
boutonnière du Boulonnais et à la proximité du Dunkerquois lui-
même défi citaire en captages, amène un enjeu fort de préser-
vation et de restauration de la qualité des eaux souterraines. 
Les volumes prélevés dans la nappe sont de l’ordre de 14 millions 
de m3 en 2012.

Les zones humides sont très présentes sur le territoire. 
Elles occupent 44 % de sa surface, soient plus de 26 000 

hectares et représentent près de 18 % des surfaces de zones hu-
mides régionales. Ces milieux se localisent notamment :
- Dans les zones basses littorales couvertes par les wateringues ;
- Au niveau des zones de résurgence (sources) au Nord de la bou-
tonnière du Boulonnais ;
- Au niveau des marais de Guines et d’Ardres.
L’enjeu de préservation des zones humides est renforcé par 
le rôle que jouent ces dernières vis à vis de certaines espèces 
(espèces d’oiseaux, de batraciens et d’insectes vivant dans les tour-
bières du marais de Guînes par exemple), du maintien de certains 
paysages, du cadre de vie, d’activités de loisirs et de la prévention 
des inondations.

Concernant l’enjeu de restauration de la qualité des 
eaux superfi cielles, la mauvaise qualité écologique 

et chimique de l’ensemble des cours d’eau et du lac d’Ardres 
est à souligner. Parmi les sources de pollution, le SCOT du Calaisis 
fait mention de certaines fi lières d’assainissement non collectifs vé-
tustes, fonctionnant partiellement et rejetant directement les eaux 
usées dans le milieu naturel.

Par ailleurs, les eaux côtières au droit de Calais présentent un mau-
vais état chimique. Sur le reste du littoral composant le Calaisis, 
l’état chimique est qualifi é de bon. Sur l’ensemble du secteur, l’état 
écologique est jugé médiocre. L’Agence de l’eau Artois-Picardie 
souligne également un enjeu de qualité des eaux et des sédiments 
dans le port de Calais. Enfi n, la qualité des eaux de baignade est 
moyenne en 2011, mais elle est localement classée « insuffi sante » 
à Escalles.

Un territoire occupé à 37 % par des zones à enjeu eau potable,  à 44 % par des zones humides et confronté aux inondations

Enfi n, la gestion du risque d’inondation est un 
enjeu important pour le territoire, liée :

- A des inondations notamment consécutives à des phénomènes 
de ruissellement répertoriés en aval des collines situées au Sud-
Ouest du territoire ;
- Aux diffi cultés d’évacuation des wateringues, et à des risques 
de remontée de nappes ;
- Et au risque de submersion marine sur certains secteurs.

Une gestion et une gouvernance solidaire de l’eau est à assurer 
et à pérenniser sur le bassin comprenant les coteaux, le marais 
Audomarois, le canal et les wateringues. Cette gouvernance doit 
permettre d’optimiser la gestion de l’eau en fonction des diffé-
rents rôles de la zone (biodiversité, tamponnement hydraulique, 
évacuation à la mer, gestion des risques, prélèvements d’eau, 
navigation, réduction de la vulnérabilité au changement clima-
tique, etc.).

ESU
1

ESU
3

ESU
4

ESO
1

ESO
2

MER
1

MER
1

MER
2
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Biodiversité et paysage

Des milieux écologiques caractérisés par une richesse et une diversité 
importantes impliquant un enjeu de préservation et de restauration

Le Calaisis abrite une biodiversité riche et diversifi ée : plus de 16 % du territoire 
présentent des enjeux majeurs ou forts d’un point de vue écologique, et plus 
de sept espèces de la fl ore régionale sur dix, les trois quarts de l’avifaune régionale, 
plus de huit espèces de poissons sur dix y sont présents.
Le Calaisis regroupe de grandes unités écologiques : littoral, pelouses calcicoles 
et coteaux calcaires, zones humides intérieures, bocages, bois et forêts, cours d’eau 
et watergangs. Notamment, plus de 15 % des coteaux calcaires régionaux sont 
présents au sein du territoire.
Les aires protégées nationales ou régionales réglementaires fortes ne représentent 
que 1,2 % du territoire et seuls 12,9 % des réservoirs de biodiversité (ZNIEFF de 
type 1) sont protégés fortement ou identifi és en zone Natura 2000.

Le Calaisis regroupe trois réserves naturelles sur plus de 400 ha et deux arrêtés de 
protection de biotope. Les ZNIEFF de type 1, au nombre de vingt-cinq, occupent près 
de 23 % des surfaces et les ZNIEFF de type 2, au nombre de cinq, s’étalent sur 33,7 % 
du territoire. Six sites Natura 2000 sont recensés.

Une diversité de paysages associée à la qualité du bâti et de 
l’architecture traditionnelle

Le Calaisis est pourvu d’une diversité paysagère importante à travers 
les différentes entités qui le composent, dont notamment la mer, la 
frange littorale, la porte du grand site des Deux Caps, la plaine maritime, 
les marais, le glacis d’Artois, les crêtes boisées, la Brédenarde...

La qualité du bâti et de l’architecture traditionnelle à travers la pré-
sence des habitations fl amandes, des maisons du marais de Guînes, de 
fermes en briques, des fermes d’Artois, sont autant d’éléments impli-
quant des enjeux de préservation et de développement touristique forts.

Lac à Ardres
photo : CC - T. Lambec

Vipère pléiade
photo : CC - K. Robson
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Biodiversité et paysage (suite)

Des paysages et une biodiversité riches
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Air et climat

Des enjeux de restauration de la qualité de l’air principa-
lement liés aux déplacements, au chauffage, aux indus-

tries et au trafi c maritime

Malgré le rôle dispersif des polluants joué par les vents côtiers, le 
nombre de dépassements de la valeur limite journalière en pous-
sière est compris entre 20 et 35 jours par an en moyenne entre 
2009 et 2013 sur les deux stations suivies par Atmo NPdC (associa-
tion chargée par l’État de suivre la qualité de l’air en région).

Avec 747 tonnes de PM10 émises en 2010, le territoire participe 
pour 4 % aux émissions régionales. Cela correspond à 11 kg/ha/an 
qui sont produits (contre 16 en moyenne régionale) et les émissions 
sont de l’ordre de 5 kg/individu/an comme au niveau régional.
Le chauffage, l’agriculture et les déplacements (gaz d’échappe-
ment) ont une incidence forte sur la qualité de l’air dans le Calai-
sis. De nombreuses industries (chimiques, métallurgique, etc.) sont 
également émettrices de pollutions atmosphériques (NO

X
 notam-

ment).
Enfi n, le trafi c maritime est un poste d’émission de polluants atmos-
phériques important sur le territoire même si celui-ci est mal connu.

Des enjeux climatiques liés aux risques naturels
Le territoire émet 1 374 kteqCO

2
/an (Atmo 2010) soient 1,8 % 

des émissions régionales (qui sont fortement infl uencées par les 
émissions industrielles dunkerquoises). Les plus gros émetteurs 
sont l’industrie, le résidentiel-tertiaire et le transport routier.

Le Calaisis est particulièrement vulnérable aux effets du change-
ment climatique par la présence des wateringues et l’existence du 
risque de submersion marine. En effet, plus le niveau moyen marin 
augmente, plus les diffi cultés d’évacuation des eaux sont impor-
tantes, et plus les événements ponctuels de submersion peuvent 
être aggravés. Le Sud du territoire est quant à lui particulièrement 
concerné par les risques d’aggravation des inondations en lien avec 
l’augmentation de l’occurence des fortes pluies (ONERC).

747 tonnes /an

24,3 %

36,8 % 9,4 %

29,5 %

3 423 tonnes /an

67,7 %
7,4 %

21,0 %

3,8 %

1373,7 kt/an

5,82 %, %85 %2 %%

45,26 %, %65 %24 %

23,79 %, %93 %72 %

25,13 %, %35 %12 %

Émissions de PM10 par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en tonnes par année 

source : Atmo 2010

Émissions de GES par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en tonnes par année

source : Atmo 2010

Émissions de NO
X
 par secteur d’activité 

dans le territoire
Somme des émissions en tonnes par année

source : Atmo 2010

AE
1

C

Résidentiel-tertiaire

Agriculture - Sylviculture - Pêche

Industrie et transformation de
l’énergie

Transport
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Ondes : des infrastructures supportant un trafi c important 
générant des ondes sonores et lumineuses

Les principales infrastructures de transports à l’origine de nuisances 
sonores identifi ées sur le territoire sont les liaisons routières ma-
jeures (A16, A216, RN43...), les voies ferrées, notamment la LGV 
Paris-Londres, et l’aérodrome de Calais-Marck.

Par ailleurs, le territoire possède de nombreuses antennes relais 
dans le secteur de Calais à l’origine d’ondes électromagnétiques.

Enfi n, une forte pollution lumineuse est générée par les infrastruc-
tures du tunnel sous la Manche.

Ressources énergétiques : des potentiels de développe-
ment importants

L’augmentation de la consommation énergétique est signifi cative 
sur le territoire, principalement due au développement du secteur 
résidentiel-tertiaire (SCOT du Calaisis). En 2012, la consommation 
en électricité était de 858 GWh, celle de gaz de 765 GWh (SOeS). La 
maîtrise des consommations énergétiques dans l’habitat et les 
transports constitue un enjeu important, en particulier à Calais 
et dans quelques autres communes du territoire où les revenus des 
ménages sont beaucoup plus faibles que la moyenne régionale.

Les potentiels de développement de l’énergie éolienne, géo-
thermique et en biomasse sont importants dans le Calaisis.
D’autre part, la ville de Calais dispose d’un important réseau 
de chaleur alimenté au bois, gaz et fi oul sur le quartier du Beau 
Marais qui dessert 4 500 logements, plusieurs groupes scolaires et 
des bâtiments communaux... Ce réseau se situe à proximité de la 
zone portuaire de Calais et de la zone Industrielle des Dunes qui 
comptent plusieurs gros producteurs d’énergie fatale qui pourrait 
être valorisée (SCOT).

Ondes, ressources énergétiques

Différentes sources d’ondes



Les enjeux par territoire Calaisis

204 L’environnement en Nord Pas-de-Calais        Tome 3  Les enjeux
DREAL Nord Pas-de-Calais

Une santé dégradée, comparable à la région

Enjeux transversaux 
de développement durable

Le profi l social du Littoral Nord (dont fait partie le Calaisis, avec Boulogne-sur-Mer 
et Dunkerque) est comparable à la moyenne régionale (rapport de l’INSEE intitulé « 

Diagnostic et Dynamiques » (tome 2 Fascicules Territoriaux)), : un quart des habitants vit en 
dessous du seuil de bas revenu et le revenu médian est proche de 16 000 € par 
unité de consommation.
Les contrastes internes au territoire sont marqués : les centres urbains pré-
sentent des niveaux de revenus faibles comme à Calais où le revenu médian 
n’excède pas 14 000 € par unité de consommation.
Le faible revenu des ménages étant facteur de précarité énergétique, l’enjeu de 
maîtrise des dépenses liées à l’énergie et aux transports est important.
À l’inverse, les niveaux de revenus sont plus élevés en périphérie des villes, 
en milieu périurbain (en particulier à l’Ouest de l’agglomération calaisienne) 
: les ménages comportant deux actifs, suffi samment solvables pour acquérir un 
bien immobilier, ont tendance à s’éloigner des villes pour trouver un logement 
individuel et un cadre de vie de qualité. L’agglomération calaisienne est donc 
confrontée à un repli démographique au profi t des zones périurbaines. Or, 
l’indice de développement humain (IDH4) est plus favorable dans le secteur 
péri-urbain situé autour de Calais où celui-ci dépasse 0,500, voire 0,600, pour 
une moyenne régionale de 0,483.

En matière de santé, l’indice comparatif de mortalité est comparable à la 
moyenne régionale. Avec un indice comparatif de mortalité de 130,3 pour les 
hommes et 120,7 pour les femmes, le territoire présente une mortalité corrigée 
des effets d’âge supérieure de 30,3 % pour les hommes et 20,7 % pour les femmes 
à la moyenne nationale (où l’ICM est de 100 par défi nition)(INSEE).

L’enjeu de santé est donc conséquent sur ce territoire. Or l’importance de ce 
qu’on appelle les déterminants économiques, sociaux, culturels et environnemen-
taux, est primordiale (cf. chapitre Santé, sur les enjeux sanitaires en lien avec 
l’environnement). Les questions de santé environnement posent des problèmes 
souvent complexes car multifactoriels. Néanmoins, la préservation de la santé et la 
qualité de l’environnement sont intimement liées : un environnement de qualité 
contribue à préserver voire améliorer la santé.

Sources des données :
Les espaces du Nord Pas-de-Calais – Diagnostic et dynamiques – Tome 2 Fascicules territo-
riaux – INSEE 2014
Trajectoire socio-économique de la zone d’emploi de Calais – Direccte Nord Pas-de-Calais – 
Décembre 2014

Des revenus faibles surtout dans les villes
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Enjeux transversaux 
de développement durable (suite)

D’autre part, comme précisé dans le chapitre sol, le phénomène d’extension des zones périurbaines peu denses au détriment 
des cœurs d’agglomérations interroge directement le devenir de l’organisation du territoire : des lieux de résidences qui 
s’éloignent des emplois et des services (générant des déplacements automobiles plus nombreux et plus longs et la diffi culté 
pour les pouvoirs publics de mettre en place des transports en commun effi cients), la spécialisation sociale des territoires 
s’accentue (certains quartiers des cœurs urbains connaissant une paupérisation, contrairement aux zones résidentielles de 
l’arrière-pays) au détriment de la mixité sociale. L’enjeu d’attractivité des villes est important à plusieurs égards (mixité sociale, 
diminution des GES, etc.).

Opportunités économiques

Situé sur la façade littorale entre Dunkerque et Boulogne-sur-Mer, le 
territoire de Calais dispose d’infrastructures favorables à son dévelop-
pement.
La zone est desservie par : le tunnel sous la Manche permettant de 
rejoindre l’Angleterre, notamment à grande vitesse via l’Eurostar et 
vers Londres, le port de Calais qui accueille des liaisons maritimes 
vers Douvres, les autoroutes A16 et A26, l’aéroport de Calais-Marck.
Son port et le tunnel sous la Manche lui permettent de tenir le 
premier rang national pour le trafi c de voyageurs.

La spécialisation logistique, transport et industrie de haute tech-
nologie du Calaisis génère de nouvelles opportunités de déve-
loppement économique (hub logistique européen, projet de port 
Calais 2015, plateforme multimodale Calais Premier, FabLab qui 
permet au public d’utiliser des imprimantes 3D par exemple, 
etc.). L’évolution des emplois doit être conciliée avec le respect 
du patrimoine environnemental et des aménités offertes par le 
littoral, ce qui nécessite une gestion coordonnée de l’aménage-
ment économique du territoire.

En croissance démographique continue, le Calaisis compte 164 000 habitants en 2011, soient 4,1 % du poids total de la 
région. Le territoire est l’un des plus jeunes de la région avec 40,9 % de la population âgée de moins de 30 ans.

En 2011, 49 800 postes sont recensés sur le territoire, dont 4 400 emplois non-salariés. Le Calaisis a récemment amorcé 
sa tertiarisation et se caractérise désormais par une proportion de services supérieure à la moyenne régionale  : 
74,8 % des emplois sont recensés dans le tertiaire, soient 2,0 points de plus qu’en région.
Dans le secteur concurrentiel comptant 33 500 salariés, le commerce est le premier employeur du territoire. Les activités 
de services administratifs et de soutien comptent deux secteurs spécifi ques et en croissance : les services aux bâtiments 
et aménagement paysager et les activités administratives et autres activités de soutien aux entreprises (comprenant 

notamment les emplois du siège de la société Eurotunnel, 
premier employeur privé du Calaisis).
Le développement du secteur des services, quant à lui, a été 
plus rapide dans le Calaisis que pour la moyenne régionale 
mais les gains d’emploi issus de la tertiarisation peinent à 
compenser les pertes dans les secteurs productifs.

Les activités économiques liées à la réha-
bilitation des friches, à la restauration de la 
qualité des eaux, à la gestion des risques, à 
la rénovation énergétique par exemple sont 
susceptibles de créer de nombreux emplois 
et opportunités.
Pour l’instant, les métiers liés à l’économie 
verdissante sont assez peu développés dans 
le Calaisis (4 854 emplois, soient 11,3 % 
pour une moyenne régionale de 18,2 %). 
On dénombre par ailleurs 504 emplois dans 
l’économie verte (INSEE - chiffres 2010).

L’amélioration de l’environnement est 
enfi n un facteur d’amélioration de cadre 
de vie, et de renforcement de l’attracti-
vité du territoire.

Source : Trajectoire socio-économique de la zone 
d’emploi de Valenciennes – Direccte Nord Pas-
de-Calais – Décembre 2014}

Moulin à Recques-sur-Hem
photo : CC - JL. Bailleul
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Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité 
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition 
aux ondes sans effet sur la santé (O1)
 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière 
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique 
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition
aux ondes sans effet sur la santé (O1)

(bruit, électromagnétiques, radioactives)

Diminution de la
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 

Exploitation durable des 

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation
des effets du changement climatique

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 

Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols
et de coulées de boues (S4)

des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité
dans tous les territoires (B4)

aux mouvements de sol (S3)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

espaces agricoles (Rm1)

ressources agronomiques (Rm2)

Sols

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Air extérieur
Restauration de la qualité

de l’air extérieur (Ae1)

Air intérieur
Amélioration de la qualité 

de l’air intérieur (Ai1)

Enjeux de 
développement durable
Connaissance, gouvernance 

et information

Santé et cadre de vie

Maîtrise des budgets

Opportunités économiques

Eaux souterraines
Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Eaux superfi cielles
Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Mer

Biodiversité

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Paysages

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Ondes

Ressources énergétiques

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Ressources matières
Préservation des 

espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Valorisation matière 
des déchets (Rm4)

Évolution du climat

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Parmi l’ensemble des enjeux régionaux rappelés ici, les principaux enjeux du territoire sont identifi és en couleur
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Cambrai : le jardin public, statue

Photographe : Rémi Vimont

Bêtises de Cambrai Despinoy - 
Fontaine Notre Dame

Photographe : Samuel Dhote

Caudry

Photographie : SCOT Pays du Cambrésis

Territoire

du Cambrésis
Synthèse des enjeux au regard de l’environnement
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Synthèse des enjeux 
au regard de l’environnement

L’aire urbaine de Cambrai est la composante principale du Cam-
brésis (conformément au périmètre du SCOT). Les agglomérations 
proches d’Arras, Douai et Valenciennes constituent toutefois une 
force d’attraction, ce qui confère une attractivité résidentielle à la 
frange périurbaine nord du territoire.

Les situations de précarité apparaissent plus prononcées dans 
la bordure Est de l’espace, en particulier autour de Caudry et du 
Cateau-Cambrésis. L’indice de développement humain (IDH-4) met 
également en avant des diffi cultés dans les espaces ruraux le long 
de la frontière Picarde.

Les activités économiques développées sur ce territoire sont relati-
vement spécialisées, notamment dans des fi lières des industries 
agroalimentaires et dans la construction. Depuis quelques années, 
le territoire est également attractif pour les activités logistiques.

Du point de vue environnemental, le Cambrésis est marqué par la 
prépondérance des grandes cultures. Les exploitations agricoles, 
de plus grande taille qu’en moyenne régionale, façonnent un 
paysage où la part des espaces boisés est modeste, contraire-
ment à l’Avesnois qui le jouxte. Le Cambrésis est ainsi confronté 
à des enjeux environnementaux nécessitant de concilier déve-
loppement équilibré des espaces urbains, développement agri-
cole et préservation des espaces naturels.

Le Cambrésis est par ailleurs fortement concerné par les effondre-
ments de cavités souterraines, ainsi que par une érosion marquée 
des sols.

La nappe de la craie, libre sur le secteur, présente une forte vul-
nérabilité et une pollution aux nitrates et aux pesticides. La restau-
ration de la qualité des eaux superfi cielles est un enjeu fort au 
vu de la qualité des différents cours d’eau.

Des zones d’inondation constatée ont été répertoriées dans la 
vallée de la Sambre et dans le bassin-versant de la Sensée.

Les milieux naturels et semi-naturels sont relativement restreints au sein du territoire du SCOT. Les espaces à 
enjeux majeurs se situent principalement le long des cours d’eau présents et dans les massifs forestiers.

Les enjeux paysagers, écologiques et de loisirs s’articulent en particulier autour des chemins de randon-
née, de la trame verte et bleue.

Les enjeux liés au potentiel de développement des énergies renouvelables sont importants sur le Cambrésis.

Carte de synthèse des principaux enjeux du  
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29 sites BASOL pollués ou potentiellement pollués sont recensés dans 
le Cambrésis. Les surfaces de friches polluées recensées en 2009 sont 

modestes (42,6 ha) (SIGALE).
D’autre part, l’aérodrome de Cambrai-Niergnies dispose d’opportunités fon-
cières, faisant l’objet de plusieurs projets à l’étude, comprenant une centrale 
photovoltaïque.

Par ailleurs, le territoire est l’un des plus fortement concernés par les 
risques d’effondrements de cavités souterraines avec 65 communes 

impactées.

Les risques concernant le ruissellement et l’érosion des sols sont éga-
lement élevés.

Des espaces agricoles de grande qualité à préserver, de nombreuses cavités 
souterraines

Le Cambrésis dispose de surfaces agricoles importantes, à hauteur d’envi-
ron 83,5 % de son territoire, et de grande qualité agronomique. Un peu 

plus de 12 % du territoire sont constitués de surfaces artifi cialisées. Les espaces 
naturels occupent donc une surface restreinte. Le rythme d’artifi cialisation est de 
87 ha/an, soient 0,10 % de son territoire (contre 0,14 % pour la région), avec un 
rythme qui s’est accéléré depuis 40 ans selon le SCOT.
La pression sur les espaces agricoles est liée à la péri-urbanisation et aux activités 
économiques tertiaires et industrielles notamment dans le secteur de Cambrai.

Un territoire agricole avec de nombreux risques d’effondrement de terrainUne artifi cialisation à contrôler

S2

S1

Sols

S3

S4
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Eaux

Ressource en eau : des enjeux de reconquête de 
qualité des eaux souterraines et superfi cielles

Concernant les eaux souterraines, 55,6 % du territoire du 
Cambrésis sont concernés par des zones à enjeu eau potable, 
sur plus de 47 000 ha.

La nappe de la craie, libre sur le secteur, est l’aquifère princi-
pal du territoire, à hauteur de 80 %. Elle présente une forte 
vulnérabilité.

Des pollutions aux nitrates et aux pesticides sont constatées, 
particulièrement au Centre-Est et au Nord du territoire. Les 
prélévements en eau souterraine sont de l’ordre de 140 mil-
lions de m3 (26 % des prélèvements régionaux), dont la ma-
jorité sert à l’alimentation du canal (AEAP).

La restauration de la qualité de l’eau est un enjeu 
fort notamment sur le canal de Saint-Quentin à l’Escaut 

canalisée, ainsi que sur l’Erclin où la qualité écologique était 
mauvaise en 2012-2013, sur la Selle où elle était médiocre, et 
sur le canal de la Sensée, l’Ecaillon et la Sambre où elle était 
considérée comme moyenne.

Le SDAGE Artois-Picardie identifi e 3 819 ha de zones à 
dominante humide, soient 4,5 % de son territoire.

Des zones inondables constatées sont inventoriées 
dans la vallée de la Sambre à l’Est du territoire ainsi que 

sur le bassin versant de la Sensée au Nord.

ESU
1

ESU
3

ESU
4

Une qualité à améliorer
ESO
2

ESO
1
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Biodiversité et paysage

Biodiversité : des enjeux de préservation concentrés dans les vallées et les quelques 
massifs boisés, une orientation favorable à la biodiversité pouvant être engendrée par 

les grands espaces agricoles

Selon l’Observatoire de la biodiversité, malgré une artifi cialisation des sols plus faible que la 
moyenne constatée pour l’ensemble du Nord Pas-de-Calais, les milieux naturels et semi-naturels 
n’occupent que 3,8 % de la surface du territoire du SCOT. Celui-ci est très largement dominé par 
l’agriculture. Cependant, près de 8 % du territoire sont des espaces à enjeux majeurs ou forts d’un 
point de vue écologique. Ces espaces jugés intéressants selon le référentiel ARCH ne bénéfi cient 
que de peu de protection. Une réserve naturelle de 284 ha est présente sur le Cambrésis. Quelques 
périmètres d’inventaires sont recensés, notamment des ZNIEFF sur plus de 14 000 ha (dix-sept 
ZNIEFF de type 1, cinq ZNIEFF de type 2).

Les espaces à enjeux majeurs se situent principalement le long des cours d’eau du territoire 
dans les vallées, mais également dans les massifs forestiers, comme la forêt domaniale de bois 
l’Évêque et le bois Couillet.

Les surfaces à enjeux majeurs sont principalement composées de forêts riveraines, de forêts et 
de fourrés très humides (743 hectares).

Les surfaces à enjeux forts sont constituées de prairies à fourrage des plaines (2 090 hectares) 
et de forêts caducifoliées (1 800 
hectares).

Dans le contexte très agricole du 
Cambrésis, les grands espaces ou-
verts peuvent également jouer un 
rôle pour la biodiversité, si des pra-
tiques culturales favorables à cer-
taines espèces spécifi ques de ces 
milieux ou si une gestion propice 
à l’instauration de corridors écolo-
giques et compatible avec la valo-
risation agronomique des sols sont 
mis en oeuvre. L’enjeu de réin-
troduction de biodiversité sur ces 
espaces prend tout son sens.

Un paysage de grands plateaux agricoles sillonnés par les 
vallées, un patrimoine historique et rural.

Le Cambrésis est composé de différentes entités paysagères : pla-
teau aux bois, plateau à riots, vallée de l’Escaut amont et aval, vallée 
de la Sensée, transitions douces vers l’Avesnois avec les vallées de 
la Selle et de l’Ecaillon.
Il existe par ailleurs un site inscrit, celui de la Vallée du Haut-Escaut 
Abbaye de Vaucelles. De nombreux monuments historiques sont 
présents sur le territoire, notamment à Cambrai.
Les enjeux paysagers, écologiques et de loisirs s’articulent en 
particulier autour des chemins de randonnée, de la trame verte 
et bleue et de la qualité du cadre de vie.

Canal de Saint-Quentin à Marcoing
photo : CC - M. Menei

Abbaye de Solesmes
photo : CC - G. Singer
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Biodiversité et paysage (suite)

Les enjeux liés à la biodiversité et aux paysages
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Air et climat

Des enjeux de qualité de l’air principalement liés 
au transport et au chauffage

La qualité de l’air est légèrement meilleure dans le Cambré-
sis que dans le reste de la région, avec des dépassements 
journaliers aux particules entre 20 et 25 jours / an selon la 
station ATMO située à Cambrai.

Avec 959 tonnes de PM10 émises en 2010, le territoire par-
ticipe pour 5 % aux émissions régionales. Cela correspond à 
11 kg/ha/an qui sont produits (16 en moyenne régionale) et 
les émissions sont de l’ordre de 6 kg/individu/an (contre 5 
au niveau régional). L’agriculture est le premier émetteur de 
particules fi nes, devant le résidentiel-tertiaire et le transport 
routier.

Les enjeux climatiques concernent principalement 
les émissions résidentielles et tertiaires

Le territoire émet 1 394 kteqCO
2
/an (Atmo 2010) soient 1,8 % 

des émissions régionales (qui sont fortement infl uencées par 
les émissions industrielles dunkerquoises).

Les émissions industrielles sont prépondérantes devant le 
résidentiel-tertiaire et le transport routier.

La non aggravation des risques d’inondation liés au chan-
gement climatique concerne les vallées de l’Escaut, de la 
Selle, de la Sambre et de l’Ecaillon notamment, ainsi que 
tous les secteurs sensibles au ruissellement.

959 tonnes /an

20,4 %

25,6 %

10,5 %

43,5 %

3 267 tonnes /an

57,1 %

9,7 %

25,9 %

7,2 %

1394,2 kt/an

10,9 %

34,8 %

26,8 %

27,4 %

Émissions de PM10 par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en tonnes par année 

source : ATMO 2010

Émissions de GES par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en tonnes par année

source : ATMO 2010

Émissions de NO
X
 par secteur d’activité 

dans le territoire
Somme des émissions en tonnes par année

source : ATMO 2010

AE
1

C

Résidentiel-tertiaire

Agriculture - Sylviculture - Pêche

Industrie et transformation de
l’énergie

Transport
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Exposition aux ondes

Les principales zones d’exposition au bruit recensées sur le 
territoire se situent :
- Autour des pôles urbains, notamment Cambrai ;
- Le long des infrastructures routières (autoroutes A2 et A26) et 
ferroviaires (voie ferrée 242) ;
- Autour de certains sites industriels et autour de l’aérodrome de 
Niergnies.

Concernant les ondes électromagnétiques, le territoire est traversé 
par deux lignes à haute tension et très haute tension et dispose 
d’un maillage modéré d’antennes relais.

Ressources énergétiques : des enjeux liés au potentiel de 
développement des énergies renouvelables

Concernant les consommations d’énergie, la consommation élec-
trique s’élève à 1 018 GWh en 2012, 1 434 GWh pour le gaz (SOeS).

Il existe un potentiel de développement en éoliennes sur le ter-
ritoire, avec de nombreuses communes potentiellement favorables 
selon le Schéma Régional Eolien.
Le potentiel géothermique est également important dans le Cam-
brésis (BRGM - ADEME).

Ce territoire possède également quelques ressources de bois-éner-
gie (48 GWh produit en 2013) et de matières organiques (biogaz) 
pouvant être exploités.
Enfi n, le potentiel solaire mérite également d’être valorisé.

La préservation des ressources matières concerne particuliè-
rement le maintien du potentiel agronomique sur le terri-
toire. Cela implique d’une part une gestion économe du fon-

cier et d’autre part une préservation de la qualité des sols qui ont 
tendance à s’appauvrir en matières organiques.

S’agissant de l’enjeu de développement de la valorisation matière 
des déchets, le secteur est particulièrement avancé grâce au Pro-
gramme Boréal de Baisse des Ordures Résiduelles par l’Action 
Locale de réduction des déchets et de leur toxicité. Ce Programme 
Local de Prévention des Déchets repose sur un partenariat entre 
sept intercommunalités pour agir sur le bassin de vie Hainaut-Ostre-
vent-Cambrésis, plus précisément partout où il y a un gisement de 
déchets : écoles, entreprises, lieux d’achats et de consommation, 
domicile.

Ondes, ressources énergétiques 
et matières

Différentes formes d’ondes
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Un indice de mortalité fort et plus marqué à l’Est

Enjeux transversaux 
de développement durable

La situation sociale du Cambrésis illustre l’hétérogénéité du territoire, les 
diffi cultés s’intensifi ant selon un gradient Nord-Ouest / Sud-Est. Contrairement à 
l’organisation territoriale habituellement observée dans les agglomérations de la 
région, la principale ville du territoire, Cambrai, ne concentre pas les diffi cultés 
sociales. Les situations de précarité apparaissent plus généralisées dans la 
bordure Est de l’espace, en particulier autour de Caudry et du Cateau-Cam-
brésis. La frange Sud, le long de la frontière picarde, est caractérisée par les 
faibles ressources moyennes des résidents (revenus médians souvent inférieurs 
à 15 000 € par unité de consommation pour une moyenne régionale de 16 370 €), 
tandis que la proche couronne de Cambrai et la bordure Ouest sont plus aisées. La 
ville de Cambrai en elle-même est plus en diffi culté.

Dans ce contexte, l’enjeu de maîtrise du budget des ménages, en ce qui 
concerne l’énergie et les transports (dont les coûts dépendent notamment du 
prix de l’énergie), est important.

Une approche multidimensionnelle, apportée par l’indicateur du développement 
humain( IDH-4), met également en avant des diffi cultés dans les espaces ruraux 
le long de la frontière picarde, notamment aux alentours de Bapaume, en lien 
avec une proportion accrue de personnes non diplômées.

En matière de santé, le territoire du Cambrésis est globalement beaucoup 
plus vulnérable qu’en région : avec un indice comparatif de mortalité (ICM) de 
133,5 pour les hommes et 129 pour les femmes, le secteur présente une mortalité 
corrigée des effets d’âge supérieure de 33,5 % pour les hommes et 29 % pour 
les femmes à celle observée en France métropolitaine (où l’ICM est de 100 par 
défi nition) (INSEE et ORS).

L’enjeu de santé est particulièrement fort sur ce territoire, il est corroboré par 
une population vieillissante et des diffi cultés d’accès aux soins. Or l’importance de 
ce qu’on appelle les déterminants économiques, sociaux, culturels et environne-
mentaux, est primordiale (cf. chapitre Santé, sur les enjeux sanitaires en lien avec 
l’environnement). Les questions de santé environnement posent des problèmes 
souvent complexes car multifactoriels. Néanmoins, la préservation de la santé et la 
qualité de l’environnement sont intimement liées : un environnement de qualité 
contribue à préserver voire améliorer la santé.

Source : Les espaces du Nord Pas-de-Calais – Diagnostic et dynamiques – Tome 2 Fascicules 
territoriaux – INSEE 2014

Une distribution hétérogène des revenus
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Enjeux transversaux 
de développement durable (suite)

Opportunités économiques

Situé au sud de la région Nord Pas-de-Calais, le Cambrésis bénéfi cie d’un emplacement géographique très 
favorable. Le territoire se situe à proximité immédiate des autoroutes A2 « Paris-Bruxelles » et A26 « Calais-
Reims », permettant un accès rapide aux grandes métropoles européennes. Le canal de Saint-Quentin passant 
à l’ouest de Cambrai constitue un atout supplémentaire pour le transport.

L’aire urbaine de Cambrai est la composante principale du Cambrésis. Les agglomérations proches d’Arras, 
Douai et Valenciennes constituent toutefois une force d’attraction, ce qui confère une attractivité résidentielle 
à la frange périurbaine nord du territoire.

Les activités économiques développées au sein de ce territoire sont relativement spécialisées, notamment 
dans des fi lières des industries agroalimentaires et dans des secteurs, tels que la construction, subissant 
par ailleurs de fortes fl uctuations conjoncturelles. Le territoire conserve une composante industrielle affi r-
mée. La proportion d’emplois tertiaires est très inférieure à la moyenne régionale et se partage à parts égales 
entre le marchand et le non-marchand. Il convient enfi n de remarquer que depuis quelques années, le terri-
toire est également attractif pour les activités logistiques. Le projet de reconversion de la base aérienne 103, 
baptisé Narval, consiste d’ailleurs en un vaste parc logistique dédié au e.commerce.

La mise en œuvre du canal Seine-Nord constituerait un nouvel équipement structurant pour le ter-
ritoire, améliorant la connexion du territoire avec l’espace européen et apportant de nouveaux avantages 
productifs. Celui-ci pourrait ouvrir de nouvelles perspectives, entraînant l’implantation de nouveaux établisse-
ments attirés par cette nouvelle offre de transport-logistique.

Le Cambrésis bénéfi cie d’autres opportunités économiques, telles que :

- La mobilisation des acteurs économiques en faveur de l’implantation d’en-
treprises, autour notamment de Cambrésis Développement Économique ;
- Un savoir-faire reconnu dans la création de produits haut de gamme ;
- Une attractivité du territoire pour de grands groupes de renommée inter-
nationale (L’Oréal, Colombia Sportswear Distribution, Babyliss, Florette…) ;
- Un lien avec les pôles d’excellence Cambrésis-Textile et Agroé pour l’indus-
trie agro-alimentaire.

Les activités économiques liées à la préservation de l’environne-
ment, à la restauration de la qualité des eaux, de la biodiversité, à 
la rénovation énergétique par exemple sont susceptibles de créer 
de nombreux emplois et opportunités.

Le territoire du Cambrésis dispose d’un taux de postes salariés dans les 
métiers de l’économie verdissante légèrement inférieur à la moyenne 
régionale (7 862 emplois, soient 17,4 % pour 18,2 % en région) et de 
462 emplois dans l’économie verte (INSEE - chiffres 2010).

Des opportunités économiques peuvent également être envisagées 
dans le secteur du tourisme de nature. L’amélioration de l’environne-
ment est également un facteur d’amélioration du cadre de vie, et de 
renforcement de l’attractivité du territoire.

Sources :
Les espaces du Nord Pas-de-Calais – Diagnostic et dynamiques – Tome 2 Fascicules terri-
toriaux – INSEE 2014
Trajectoire socio-économique de la zone d’emploi de Cambrai – Direccte Nord Pas-de-
Calais – Décembre 2014

Automne à Estrun
photo : CC - S. Schmitz
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Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité 
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition 
aux ondes sans effet sur la santé (O1)
 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière 
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique 
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition

(bruit, électromagnétiques, radioactives)

Diminution de la

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation
des effets du changement climatique

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 

Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols
et de coulées de boues (S4)

des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité
dans tous les territoires (B4)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

aux ondes sans effet sur la santé (O1)

pollution lumineuse (O2)

Sols
Une gestion optimisée 

de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Air extérieur
Restauration de la qualité

de l’air extérieur (Ae1)

Air intérieur
Amélioration de la qualité 

de l’air intérieur (Ai1)

Enjeux de 
développement durable
Connaissance, gouvernance 

et information

Santé et cadre de vie

Maîtrise des budgets

Opportunités économiques

Eaux souterraines

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Eaux superfi cielles
Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Mer
Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

Biodiversité

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Paysages

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Ondes
L’assurance d’une exposition 

aux ondes sans effet sur la santé (O1)
 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Ressources énergétiques
Diminution des consommations

et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Ressources matières

Valorisation matière 
des déchets (Rm4)

Évolution du climat
Réalisation d’un scénario climatique 

moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Parmi l’ensemble des enjeux régionaux rappelés ici, les principaux enjeux du territoire sont identifi és en couleur
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Dunkerque - le phare de St-Pol au crépuscule

Photographe : Jérôme Berquez

Grand Fort Philippe - sortie des géants lors de la 
fête du poisson

Photographe : Samuel Dhote

Dunkerque : quartier le Grand Large

Photographe : Eric Le Brun, Light Motiv

Territoire

Flandre - Dunkerque
Synthèse des enjeux au regard de l’environnement
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Synthèse des enjeux 
au regard de l’environnement
Le territoire Flandre Dunkerque dispose d’atouts économiques ma-
jeurs dans le domaine de l’industrie et des transports : un complexe 
industrialo-portuaire compétitif, un territoire bien desservi par les 
infrastructures de transports terrestres (autoroutes, réseau ferro-
viaire), et une concentration d’entreprises métallurgiques, énergé-
tiques et logistiques. 
Cependant ces atouts économiques génèrent des nuisances (pollu-
tion atmosphérique, urbanisation d’espaces naturels et agricoles…) 
à maîtriser dans une logique de développement durable.

Le complexe industrialo-portuaire joue un rôle primordial dans 
l’économie locale (3ème port de marchandises français).

Les revenus médians et l’Indice de Développement Humain IDH4 
sont comparables à la situation régionale, mais il existe des dispa-
rités au sein du territoire.

Les activités les plus importantes ou plus développées qu’en 
moyenne sont la métallurgie (45 % des emplois régionaux) et 
la fabrication de produits métalliques, l’énergie, la chimie, la 
maintenance industrielle et la logistique.
En outre, le territoire Flandre-Dunkerque bénéfi cie d’un taux assez 
important en région de postes salariés dans les métiers de l’éco-
nomie verdissante.

Dans le territoire Flandre-Dunkerque, l’artifi cialisation des sols est 
particulièrement rapide dans la bande rétro-littorale et autour 
des voies  majeures de communication : c’est donc dans ces 
zones que l’enjeu de préservation des espaces agricoles et na-
turels est le plus important.

Le territoire dispose de friches, qui constituent un gisement fon-
cier pour le renouvellement urbain. Le recyclage de ces friches afi n 
de reconstruire la ville sur elle-même permettrait de réduire à la 
fois les risques sanitaires générés par la présence de sols pollués et 
les besoins de consommation d’espace.

Les enjeux liés à l’eau sont :
- La gestion économe des eaux souterraines, compte tenu du 
manque de ressources exploitables dans le le territoire Flandre-
Dunkerque ;
- L’amélioration de la qualité des cours d’eau, notamment de 
l’Yser utilisée pour produire de l’eau potable en Belgique ;
- La préservation des zones humides (les zones à dominantes 
humides défi nies dans le SDAGE représentent 45 % des surfaces du 
territoire) ;

- La prévention des inondations, liées notamment aux risques de 
submersion marine sur la frange littorale et de débordement des 
wateringues dans la plaine maritime ;
- La restauration du bon état écologique des eaux côtières de qua-
lité encore médiocre.

Malgré l’emprise importante des espaces artifi cialisés et la faible 
surface laissée aux milieux naturels et semi-naturels, le territoire 
du SCOT Flandre Dunkerque comprend des milieux très riches, 
tels que les dunes et estrans sableux, avec un nombre impor-
tant d’espèces régionales.

La qualité de l’air est un enjeu complexe sur le territoire, avec 
de nombreuses industries émettant des polluants et la présence 
d’un contexte maritime dont l’infl uence est diffi cile à quantifi er 
(dispersion des polluants par le vent, mais également émissions 
liées au trafi c maritime).

En matière d’émission de gaz à effet de serre, les émissions 
industrielles sont plus importantes dans le Dunkerquois que 
dans tous les autres territoires régionaux. Il en est de même, 
et très nettement, pour les consommations énergétiques in-
dustrielles qui représentent plus de 50 % des consommations 
industrielles régionales.

Carte de synthèse des principaux enjeux de Flandre Dunkerque



Les enjeux par territoire Flandre Dunkerque

218 L’environnement en Nord Pas-de-Calais        Tome 3  Les enjeux
DREAL Nord Pas-de-Calais

Dans le territoire Flandre-Dunkerque, les enjeux liés à l’artifi cialisation des sols sont importants sur 
la bande rétro-littorale et le long des voies de communication, aux dépens des espaces agricoles. La 
reconquête des friches et la maîtrise des risques de mouvements de sols sont également des enjeux à 
intégrer sur ce territoire.

Le taux d’artifi cialisation (part du territoire qui est artifi cialisée à un instant T) et le rythme d’artifi cia-
lisation (part du territoire qui s’artifi cialise chaque année) sont respectivement de 16,8 % et de 0,17 % : 

deux valeurs légèrement supérieures à la moyenne régionale. Cette artifi cialisation se réalise aux dépens 
des espaces cultivés et des prairies, à proximité du littoral (commerces et industries) et à l’intérieur des terres 
(périurbanisation liée à l’habitat).

Bien que la densité moyenne de 26 logements par hectare artifi cialisé dépasse la moyenne régionale, le SCOT 
indique que les pavillons sur parcelles de 2 000 à 3 000 m² sont nombreux. Cela illustre la différence de densité 
entre les centres urbains et les secteurs périurbains localisés au sud du territoire.
De plus, les assiettes foncières dédiées aux infrastructures portuaires et à l’industrie sont importantes dans le 
le territoire Flandre-Dunkerque.
Les prévisions d’artifi cialisation du SCOT se traduisent par une consommation foncière potentielle de 84 ha par 
an alors que les préconisations du SRCAE, certes plus récentes s’établissent à 18 ha par an (DREAL).

De ce fait, la gestion optimisée de l’occupation des sols est un enjeu fort pour le territoire de Flandre – 
Dunkerque, notamment dans la bande rétro-littorale et autour des voies de communication, notamment 
l’A16. La préservation des sols agricoles fertiles (delta de l’Aa, plaine de l’Yser), en dépend ainsi qu’une partie 

Une artifi cialisation supérieure à la moyenne régionale L’occupation des sols

S2

S1

des consommations énergétiques et émissions de gaz à effet de serre (cf. optimisation 
des déplacements, transports, migrations alternantes et des pollutions associées). 

À noter que près de 9 % des friches du Nord Pas-de-Calais se situent dans ce 
territoire. Ces friches, dont une bonne part est d’origine industrielle, représentent à 

la fois un enjeu sanitaire (lié aux sols pollués), et un enjeu de limitation de l’artifi cialisa-
tion des sols (le recyclage des friches peut se substituer à l’extension urbaine). Ces sites, 
généralement localisés en zones bâties constituent autant d’opportunités pour :

- Une urbanisation à vocation activités économiques, voire habitat si la qualité après 
reconquête le permet ;
- L’entrée de la trame verte et bleue en zone urbanisée (grâce à une réintroduction de 
biodiversité dans certaines friches).
Outre la thématique des friches à reconquérir, le le territoire Flandre-Dunkerque est l’un 
des plus concernés en région par des retombées atmosphériques de métaux liés aux 
émissions industrielles (ATMO - données 2010). La préservation et l’amélioration de la qualité 
des sols représentent ainsi un enjeu important.

D’autre part, le territoire fait partie des plus sensibles en région au phénomène de 
retraits-gonfl ements des argiles. Ce phénomène est susceptible de déstabiliser les 

bâtiments suite à des périodes de sécheresse. 
Enfi n, les mouvements du trait de côte existent sur ce territoire, même si ceux-ci appa-
raissent moins importants que dans le secteur des Deux Caps.

Sols

S3
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Eaux

Ce secteur, gagné en partie sur la mer depuis des siècles, connaît 
de nombreux enjeux de gestion de l’eau

Concernant les eaux souterraines, la région de Flandre-Dun-
kerque est caractérisée par un manque de ressources exploi-

tables sur le territoire pour l’alimentation en eau potable. La 
nappe de la craie, située en profondeur sous d’épaisses couches d’ar-
giles du Tertiaire n’est en effet pas productive. Les prélévements en 
eau souterraine sur le secteur étaient de l’ordre de 27 millions de m3 
en 2012, soient 5,1 % des prélévements effectués en région (AEAP).

C’est essentiellement la nappe de la craie présente dans l’Audoma-
rois qui alimente le Dunkerquois. Dès lors, la gestion économe de 
la ressource, couplée à la notion de solidarité et de responsabilité 
inter-territoires, devient un enjeu sensible. Les zones à enjeu eau 
potable représentent plus de 29 % de la surface du SCOT de Flandre 
Dunkerque.

Les eaux superfi cielles terrestres du territoire sont quant à 
elles toutes de mauvaise qualité. Les sources de pollutions 

sont diverses : on peut citer par exemple l’industrie dans l’agglomé-
ration dunkerquoise, les rejets domestiques et les pollutions agri-
coles diffuses sur le reste du territoire. Les wateringues, maillant 
le territoire agricole notamment, sont affectées par les pollutions 
agricoles diffuses.
En outre, le SCOT mentionne le problème des sédiments pollués qui 
gisent au fond des cours d’eau avec une contamination en métaux 
et en pesticides constatée dans de nombreux cas.
En plus de ces spécifi cités, l’enjeu de restauration de la qualité de 
l’eau présente une sensibilité particulière en raison de l’usage 
de l’Yser (qui s’écoule au Sud des Flandres maritimes) qui est utilisé 
pour la production d’eau potable en Belgique.

Par ailleurs, les zones à dominante humide couvrent plus 
de 45 % du territoire, essentiellement dans sa partie Nord, 

contre 23,6 % en moyenne régionale. Les enjeux de préservation et 
restauration des services rendus par les zones humides des Flandres 
maritimes sont très forts : le tamponnement hydraulique (qui per-
met de limiter les dégâts en cas de crue) est primordial sur ce sec-
teur, les capacités épuratoires doivent être préservées pour assainir 
les cours d’eau aux débits très faibles, les habitats qu’elles consti-
tuent sont essentiels pour les espèces caractéristiques.

Enfi n, dans un contexte d’usage important de la mer pour la 
pêche ou les loisirs, la restauration du bon état écologique 

des eaux côtières, qualifi ées de médiocre, demeure un enjeu im-
portant. Les eaux de baignade sont globalement de bonne qualité 
en 2011. S’agissant des eaux littorales, la restauration de la qua-
lité des eaux et des sédiments portuaires représente également un 
enjeu (AEAP).

ESU
1

ESU
3

ESU
4

    L’enjeu de gestion des risques d’inondation est fort sur le territoire en raison de trois phénomènes :

- D’une part, la submersion marine, qui peut se produire en cas de tempête et/ou de forte marée, et toucher la bande littorale ;
- D’autre part, les inondations en pied de coteaux suite à de fortes pluies ;
- Enfi n, les risques d’inondations par débordement des watergangs (ou wateringues) et des cours d’eau en raison de diffi cultés 
croissantes d’évacuation vers la mer : l’imperméabilisation des bassins-versants accentue les ruissellements et les débits à évacuer, 
l’augmentation du niveau moyen marin limite les possibilités d’évacuation par écoulement gravitaire, l’augmentation des phénomènes 
des pluies intenses implique des coûts très conséquents. Les deux phénomènes peuvent, de plus, survenir conjointement.
Une gestion et une gouvernance solidaire de l’eau sont à assurer et à pérenniser sur le bassin comprenant les coteaux, le marais 
Audomarois, le canal et les wateringues. Cette gouvernance doit permettre d’optimiser la gestion de l’eau en fonction des différents rôles 
de la zone (biodiversité, tamponnement hydraulique, évacuation à la mer, gestion des risques, prélèvements d’eau, navigation, réduction 
de la vulnérabilité au changement climatique, etc.).

Un territoire où la question de l’eau est primordiale

ESO
2

MER
1
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Biodiversité et paysages
Biodiversité : un territoire d’eau et une façade maritime 
riches en biodiversité

Malgré la place importante occupée par les espaces artifi cialisés 
et la faible surface laissée aux milieux naturels et semi-naturels, 
le territoire du SCOT Flandre Dunkerque accueille, grâce à sa fa-
çade maritime, un nombre important d’espèces régionales. À titre 
d’exemple : plus des deux tiers des espèces végétales identifi ées en 
région sont présentes dans le territoire, huit espèces d’oiseaux sur 
dix et autant pour les mammifères.

8,5 % du territoire présentent des enjeux écologiques et patri-
moniaux majeurs ou forts : pour l’essentiel, sur le littoral (dunes 
du Perroquet, dunes Marchand, dunes de Leffrinckoucke, dunes de 
Ghyvelde ou encore dunes du Clipon), des prairies de fauche ou 
humides, des forêts caducifoliées et des milieux aquatiques.

Environ 2 % du territoire sont protégés au titre de l’ensemble des 
outils dédiés à la protection de la nature (protections nationales ou 
régionales réglementaires fortes, réseau Natura 2000 et maîtrise 
foncière). Les protections nationales ou régionales réglementaires 
fortes représentent 0,13 % du territoire, soient 111,8  hectares. 
Deux réserves naturelles nationales sont mises en place (la « dune 
Marchand » et les « étangs du Romelaëre ») et deux réserves natu-
relles régionales (le « vallon de la Petite Becque »  et les « prairies 
du Schoubrouck »). Le réseau européen de sites Natura 2000 com-
prend cinq sites (dont la partie terrestre représente 967,5 hectares 
soient 1,12 % du territoire du SCOT). Le site maritime des bancs des 
Flandres et celui du marais Audomarois sont classés au titre de la 
directive « Oiseaux ».
Toutefois, cette diversité est menacée, entre autres, par la destruc-
tion, la dégradation, la fragmentation et la pollution des milieux
(Observatoire Régional de la Biodiversité).

Les enjeux liés à la préservation, la restauration et la valori-
sation de la biodiversité concernent principalement les milieux 
marins et les dunes et estrans sableux, dont 17 % de la surface 
régionale est localisée sur ce territoire. Le territoire comprend un 
milieu naturel très particulier : les dunes décalcifi ées qui formaient 
le littoral il y a 300 000 ans. Ce cordon dunaire décalcifi é apparaît 
insuffi samment mis en valeur à ce jour.

Les autres milieux du territoire, prairies humides, bocages, milieux 
anthropiques, etc. n’en sont pas moins à valoriser.

La restauration des corridors écologiques est également un enjeu.

La richesse planctonique de la Mer du Nord est à préserver, pour 
permettre le développement d’une faune halieutique riche et la 
pratique de la pêche à long terme.

Des paysages à préserver pour renforcer l’attrait touris-
tique et améliorer le cadre de vie

Les grandes entités paysagères spécifi ques du secteur Flandre 
Dunkerque sont : le paysage littoral dunaire au Nord, les Monts 
de Flandre en limite Sud, la Flandre maritime et son bocage « en 
creux », ainsi que le paysage industriel et urbain.

Le SCOT mentionne les enjeux principaux liés à la préservation ou à 
la création de paysages de qualité : le confortement et le dévelop-
pement de l’attractivité touristique et l’amélioration de la qualité 
de vie des habitants.

Une biodiversité importante à reconquérir
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Air et climat

Qualité de l’air : un enjeu complexe au regard de la situation 
du territoire, un rôle important de l’industrie

Si les vents marins modèrent les concentrations en particules fi nes 
(poussières PM10 et PM2,5) par rapport à d’autres territoires régionaux, 
la qualité de l’air n’en demeure pas moins une problématique à la fois 
forte et complexe sur le territoire.

Cette problématique est complexe pour deux raisons : les sources sont 
nombreuses (industries, trafi c routier, chauffage domestique…) et les 
apports exogènes, liés par exemple au trafi c maritime ou aux émis-
sions d’autres territoires européens, sont mal connus.

Cette problématique est importante parce que, malgré la diminu-
tion dans une certaine mesure des rejets atmosphériques industriels, 
les émissions de nombreux polluants (particules fi nes, oxydes 
d’azotes, métaux, dioxyde de soufre) demeurent pour ce territoire 
parmi les plus élevées au niveau régional (Atmo - Données 2010). En 
effet, avec 4,1 kt de PM10 émises en 2010, le territoire participe pour 
20 % aux émissions régionales. Cela correspond à 47 kg/ha/an qui sont 
produits (contre 16 en moyenne régionale) et les émissions sont de 
l’ordre de 16 kg/individu/an (contre 5 au niveau régional).

Cinq stations de mesures de la qualité de l’air ont été suivies par ATMO 
(association chargée par l’État de suivre la qualité de l’air en région) 
entre 2009 et 2013. L’une d’elles relève entre 25 et 35 dépassements 
annuels en moyenne de la valeur limite journalière (50 μg/m3) et trois 
autres entre 20 et 25 jours de dépassement (le seuil réglementaire 
autorisé est de 35 jours maximum par an). Indépendamment des ap-
ports extérieurs, la qualité de l’air doit être préservée pour la santé des 
populations.

Climat : des émissions industrielles de GES importantes et une 
sensibilité du territoire aux risques d’inondation

Le territoire émet 50,8 % des émissions de GES régionales. Cette pré-
pondérance très marquée du territoire s’explique par la forte concentra-
tion de grandes installations sidérurgiques : les émissions industrielles 
représentent 96 % des émissions du territoire Flandre-Dunkerque.
En matière d’adaptation au changement climatique, le territoire est 
très sensible aux évolutions du risque de submersion (renforcé par 
la montée du niveau de la mer) d’une part et aux diffi cultés d’éva-
cuation des wateringues d’autre part (cf. partie eau).

Le territoire est également particulièrement sensible au phénomène 
de retrait-gonfl ement des argiles, qui déstabilise le bâti à la suite de 
périodes de sécheresse. Ce phénomène très coûteux risque donc de 
s’aggraver avec les changements climatiques, un enjeu de réduction de 
la vulnérabilité du bâti est donc bien présent sur ce territoire.
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Vigilance sur les ondes radioactives et des enjeux forts 
liés au bruit sur le Dunkerquois

Concernant les ondes radioactives, en plus des sources liées 
à la médecine, le territoire accueille la centrale nucléaire de 
Gravelines. En 2012, celle-ci a rejeté 22 GBq (Gigabecque-
rel  : le becquerel est une unité de mesure de la radioacti-
vité) de carbone 14 dans ses effl uents liquides, soit environ 
2 % du plafond réglementaire de 900 GBq.

Limiter l’exposition de la population au bruit à un niveau 
sans effet sur la santé apparaît comme un enjeu fort pour 
le territoire, souligné par le SCOT. Les sources de bruit sont 
très nombreuses sur le territoire, y compris la nuit : in-
dustries, infrastructures…

Plusieurs acteurs du territoire participent au fi nancement 
d’un réseau de mesure du bruit en continu mis en place par 
le S3PI (réseau DECABEL).

Il ressort un enjeu de connaissance et de diffusion de l’infor-
mation sur ce sujet.

Ondes

Les différentes formes d’ondes
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Énergies : des enjeux conséquents liés à la fois aux besoins énergétiques importants de l’industrie et à la production 
d’énergies (renouvelables ou non) du territoire

Les deux principales unités de production d’électricité régionales sont localisées dans le territoire : la centrale nucléaire de Grave-
lines (plus grande de l’Europe de l’Ouest - 36 640 GWh produits en 2010) et la centrale thermique DK6 de Dunkerque, première 
centrale à cycle combiné gaz mise en service en France (4 545 GWh en 2010).

La diminution des consommations et de la facture énergétiques constitue un enjeu fort compte-tenu du profi l éner-
gétique spécifi que du territoire. En effet, l’industrie lourde et la sidérurgie consomment des quantités très importantes 

d’énergie. Par là-même, leur compétitivité est intimement liée au prix de l’énergie qui doit, dans l’idéal, être à la fois modéré 
et stable. D’autre part, la capacité du territoire à alimenter ces activités grâces à des énergies renouvelables est importante dans 
une perspective de développement durable.
A titre d’illustration, les consommations énergétiques des industries du territoire du SCOT de Flandre Dunkerque repré-
sentent plus de la moitié des consommations énergétiques industrielles régionales, avec 36,23 TWh de combustibles 
fossiles pour une consommation régionale de 57,4 TWh et 7,6 TWh d’électricité pour une consommation régionale de 17,8 TWh 
(CEREN - données 2011).

Cela étant, il n’en demeure pas moins nécessaire de considérer les autres secteurs (transports, habitat, tertiaire...) avec 
attention : l’augmentation des coûts de l’énergie favorise la précarité énergétique des ménages, qui dépensent des 
sommes importantes pour se chauffer et se déplacer.

Les productions d’énergies renouvelables et la récupération d’énergie fatale représentent également un 
enjeu important.

Le potentiel de développement des énergies renouvelables et de créations d’emplois liés est important. Le vent est une 
opportunité importante, et le potentiel éolien offshore et continental est avéré. La houle, les marées et les courants 
côtiers offrent des possibilités d’exploitation des énergies marines. Le potentiel de méthanisation est également présent, 
tout comme le potentiel d’énergie et de chaleur fatales des industries, qui est récupérable et valorisable.

A noter que le Centre de Valorisation Énergétique (CVE) de la Communauté Urbaine de Dunkerque valorise depuis 2007 
les déchets résiduels. D’une capacité maximale de 86 000 tonnes par an, le CVE permet 
la production de 48 000 MWh d’énergie électrique. 35 000 MWh sont revendus chaque 
année à EDF, soient l’équivalent de la consommation d’énergie de près de 17 000 foyers 
(Dunkerque Grand Littoral).

Par ailleurs, la Communauté Urbaine de Dunkerque s’est fortement investie dans des 
actions en lien avec cet enjeu. Elle a reçu fi n 2013 le label Cit’ergie, niveau Gold, pour 
les résultats démontrables et exemplaires de sa politique « énergie climat » portée 
dans le cadre de son plan climat territorial. Elle est ainsi la 1ère communauté urbaine de 
France titulaire du label Cit’ergie.

RE1

RE1RE2

RM1RM2RM3RM4 Ressources matières : un enjeu spécifi que lié à la 
valorisation des sédiments de dragage et un enjeu 

transverse lié à l’économie circulaire

Un enjeu particulier du territoire réside dans le potentiel de 
valorisation des sédiments de dragage. Les dragages peuvent 
avoir des effets et des externalités positifs en matière d’en-
vironnement. En effet, les matériaux dragués peuvent être 
intégrés, sous certaines conditions et sous réserve de l’exis-
tence d’un marché local, dans des fi lières de traitement per-
mettant leur exploitation, notamment dans des matériaux 
de construction. Ils peuvent également servir au recharge-
ment de plages en matière de lutte contre l’érosion du trait 
de côte, et ainsi venir en alternative aux solutions plus struc-
turelles.
Enfi n, en cas de pollution sédimentaire, le dragage peut être 
une solution d’enlèvement qui permet de décontaminer le 
milieu marin, mais qui peut transférer le problème à terre.

À noter également le potentiel de production de matériaux 
de construction issu du milieu naturel comme le torchis dans 
la plaine de l’Yser par exemple.

Par ailleurs, le territoire Flandre-Dunkerque est pionnier sur 
le sujet de l’économie circulaire et plus particulièrement de 
l’écologie industrielle et territoriale. Le développement de 
la valorisation des déchets est une opportunité qui peut être 
développée dans le territoire en s’appuyant sur des struc-
tures en place telles qu’ECOPAL.

Ressources énergétiques et matières

Créée en 2001, ECOPAL est une pionnière de l’écologie industrielle.

De quelques membres à l’origine, l’association compte aujourd’hui plus de 
200 adhérents, grandes entreprises, PME, associations ou particuliers de 
secteurs d’activités variés, rassemblés autour de la même volonté : favo-
riser le développement durable local via des collectes mutualisées de dé-
chets, de la gestion de fl ux à l’origine d’économies d’énergie, de la forma-
tion auprès des entreprises, des diagnostics inter-entreprises, etc.
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L’indice comparatif de mortalité

Enjeux transversaux 
de développement durable
Le territoire Flandre-Dunkerque est confronté à un repli démographique du coeur de 
l’agglomération au profi t des zones péri-urbaines, et ce de manière plus accentuée que 
pour les territoires voisins.
La reconversion de son tissu productif et la baisse conséquente du nombre d’emplois dans 
l’industrie et l’énergie expliquent en partie les profondes mutations du territoire (perte de 
population, avec en particulier une diminution du nombre de jeunes).

Globalement, le territoire Flandre-Dunkerque présente un profi l social comparable à celui 
du Nord Pas-de-Calais. Les contrastes internes à ce territoire sont toutefois marqués. 
Des disparités existent à plusieurs échelles :
- d’une part entre le Sud du territoire et la zone littorale urbanisée et industrielle où les 
revenus médians sont comparables à la moyenne régionale. Les revenus médians sont 
ainsi particulièrement élevés à proximité de Bergues et dans l’arrière-pays de Dunkerque, 
supérieurs à 19 000 € par unité de consommation. On observe globalement le même phé-
nomène pour l’Indice de Développement Humain IDH4.
- d’autre part, au coeur de l’agglomération dunkerquoise où des quartiers aisés et des 
quartiers en diffi culté se côtoient.

En matière de santé, l’indice comparatif de mortalité est supérieur à la moyenne 
française : avec un ICM de 134,9 pour les hommes et 122,6 pour les femmes, le secteur 
présente une mortalité corrigée des effets d’âge supérieure de 34,9 % pour les hommes 
et 22,6 % pour les femmes à celle observée en France métropolitaine (où l’ICM est de 100 
par défi nition) (INSEE, ORS). L’enjeu de santé est particulièrement fort sur ce territoire. 
Or l’importance de ce qu’on appelle les déterminants économiques, sociaux, culturels et 
environnementaux, est primordiale (cf. chapitre Santé, sur les enjeux sanitaires en lien 
avec l’environnement). Les questions de santé environnement posent des problèmes sou-
vent complexes car multifactoriels. Néanmoins, la préservation de la santé et la qualité 
de l’environnement sont intimement liées : un environnement de qualité contribue à 
préserver voire améliorer la santé.

Un enjeu de développement porte sur la position de la Flandre au sein de cet espace, 
à mi chemin entre le littoral et la métropole lilloise, en relation avec la Flandre belge. Les 
mouvements migratoires ont pu, au cours des dernières décennies, renforcer le caractère 
résidentiel de ce territoire, avec une attraction croissante vis-à-vis de la métropole lilloise. 
L’attractivité de Dunkerque notamment pour les ménages est un enjeu pour endiguer 
cette périurbanisation et les déplacements associés.
Sources des données :
Les espaces du Nord Pas-de-Calais – Diagnostic et dynamiques – Tome 2 Manuels thématiques – INSEE 
2014
Trajectoire socio-économique de la zone d’emploi de Dunkerque – Direccte Nord Pas-de-Calais – Dé-
cembre 2014

Disparité géographique des revenus
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Enjeux transversaux 
de développement durable (suite)
Une gestion et une gouvernance solidaire de l’eau sont à assurer et à pérenniser sur le bassin comprenant les coteaux, le marais 
Audomarois, le canal et les wateringues. Cette gouvernance doit permettre d’optimiser la gestion de l’eau en fonction des différents 
rôles de la zone (biodiversité, tamponnement hydraulique, évacuation à la mer, gestion des risques, prélèvements d’eau, navigation, 
réduction de la vulnérabilité au changement climatique, etc.)

Opportunités économiques
Le territoire est desservi par :
- L’axe autoroutier littoral A16-E40 qui le relie à la Belgique ;
- L’A25 qui le relie à la métropole lilloise ;
- Des liaisons ferrées TGV vers Paris et TERGV vers Lille ;
- Un canal à grand gabarit vers Valenciennes.

En matière d’emploi, parmi les équipements structurants de l’espace dunkerquois, le complexe industrialo-portuaire joue un rôle 
primordial par ses qualités de 3ème port de marchandises français (près de 44 millions de tonnes traitées) et de 7ème du range nord 
européen qui s’étend du Havre à Hambourg. Son environnement proche concentre également un nombre important d’entreprises 
métallurgiques, énergétiques et logistiques.

Sur la zone d’emploi du territoire Flandre-Dunkerque, l’emploi se répartit en 94 % de salariés (22 % dans l’industrie, 6 % dans la 
construction, 34 % dans le tertiaire marchand et 31 % dans le tertiaire non marchand) et 6 % de non salariés.
L’industrie reste toujours largement plus présente que dans le reste de la région et continue de donner le ton à l’économie territoriale 
grâce :
- Au complexe industrialo-portuaire ;
- Aux activités dans les secteurs de la métallurgie, de la production énergétique (le territoire Flandre-Dunkerque est l’un des deux terri-
toires régionaux accueillant le plus d’emplois dans ce secteur – source CCIR), de la chimie, de la maintenance industrielle et de la logistique.

L’industrie sur la zone d’emploi du territoire représente un quart des emplois locaux, et plus 20 % des emplois régionaux dans ce 
domaine (45 % des emplois régionaux de la métallurgie). Le tertiaire marchand est en revanche moins développé que le moyenne 
régionale.

Le territoire possède d’autres atouts :

- La dynamique de réseau (gouvernance) ;
- La fi lière maintenance industrielle et services à l’industrie  ;
- Innocold, institut technologique du froid, pionnier en France, 
membre du Pôle d’excellence régional « Énergie 2020 » ;
- La reconnaissance par le Ministère de l’Ecologie, du Déve-
loppement Durable et de l’Energie, du port de Dunkerque en 
tant que plateforme économique spécifi que pouvant bénéfi cier 
d’aménagement des règles relatives à l’élaboration des Plans 
de Prévention des Risques Technologiques (PPRT). Cette recon-
naissance signifi e concrètement que le port de Dunkerque bé-
néfi cie d’une certaine fl exibilité pour se développer, malgré la 
présence d’installations présentant des risques technologiques.

Par ailleurs, le territoire Flandre-Dunkerque bénéfi cie de plusieurs 
opportunités, dont certaines concilient économie et écologie :
- Affi rmation du territoire comme territoire industriel et respectueux 
de l’environnement, avec notamment ECOPAL (association réunissant 
200 entreprises qui souhaitent développer leurs synergies dans le do-
maine du développement durable : collecte des déchets, réutilisation 
des fl ux perdus, etc.) ou encore le Schéma Directeur du Patrimoine 
Naturel du Grand Port Maritime de Dunkerque ;
- Développement d’activités liées aux énergies propres (biocarbu-
rants, éolien…) et au gaz avec le soutien du Pôle d’excellence régional 
« Énergie 2020 ». Le potentiel éolien offshore et continental est avéré, 
la houle, les marées ou courants côtiers sont également des sources 
d’énergie à explorer. Le potentiel d’énergie et de chaleur fatales des 
industries est récupérable et valorisable de différentes manières (ré-
seau de chaleur, etc.). Le développement de la fi bre optique en cours 
est également un atout de taille pour utiliser au mieux ces productions 
d’énergie.
- Développement d’activités liées à l’environnement, aux fl ux logis-
tiques et aux risques industriels ;
- Développement possible d’activités et de compétences connexes au 
projet de terminal méthanier (distribution de Gaz Naturel Liquéfi é) ;
- Offre touristique cohérente et de qualité : les milieux naturels et pay-
sages particuliers de Flandre, couplés aux productions agricoles locales 
et aux savoirs-faire culinaires ou artisanaux sont autant d’atouts touris-
tiques qui peuvent être valorisés ;
- Coopération métropolitaine transfrontalière au travers du Groupe-
ment Européen de Coopération Territoriale (GECT).

Les activités économiques liées à la préservation et la prise en 
compte de l’environnement (gestion des déchets, transition éner-
gétique, par exemple) sont susceptibles de créer de nombreux 
emplois et opportunités.

D’ailleurs, le territoire Flandre-Dunkerque bénéfi cie d’un taux 
assez important en région de postes salariés dans les métiers 
de l’économie verdissante (20 523 emplois, soient 23,7 % pour 
une moyenne régionale de 18,2 %) et de 1 226 emplois dans 
l’économie verte (INSEE - chiffres 2010).

L’amélioration de l’environnement est également un facteur 
d’amélioration de cadre de vie, et de renforcement de l’attrac-
tivité du territoire.

Source : Trajectoire socio-économique de la zone d’emploi de Dunkerque – Di-
reccte Nord Pas-de-Calais – Décembre 2014

La dune du Perroquet
photo : B. Toussaint
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Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité 
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Synthèse des enjeux 
au regard de l’environnement
La situation du territoire est globalement privilégiée en ce qui 
concerne l’emploi, les revenus, la santé et le cadre de vie. L’in-
dice de développement humain IDH-4 présente d’ailleurs un niveau 
supérieur à la moyenne régionale, hormis localement à l’Ouest et 
au Nord-Ouest du territoire.
La Flandre Intérieure bénéfi cie du taux d’emploi le plus élevé 
de la région mais 46 % des actifs travaillent en dehors du ter-
ritoire. Les mouvements migratoires ont, au cours des dernières 
décennies, renforcé le caractère résidentiel de ce territoire, avec 
une intégration croissante aux espaces périurbains de la métropole 
lilloise.

En conséquence, les enjeux liés à la gestion optimisée de 
l’occupation des sols, aux émissions de gaz à effet de serre et 
aux émissions de polluants atmosphériques sont importants et 
fortement corrélés à la périurbanisation : d’une part, le rythme 
d’artifi cialisation a été élevé dans la vallée de Lys et dans plusieurs 
communes particulièrement attractives et, d’autre part, les dépla-
cements engendrés aggravent la pollution de l’air et les émissions 
de CO

2
.

En matière de ressource en eau, la Flandre Intérieure présente 
une dépendance vis à vis des eaux souterraines des territoires 
voisins. Les enjeux de reconquête de qualité des eaux superfi -
cielles, de gestion des risques d’inondation principalement sur 
la Lys, et de préservation des zones humides sont forts sur le 
territoire.

Les enjeux écologiques concernent la préservation des milieux na-
turels consignés dans des espaces dont la surface est limitée. La 
fragmentation et la banalisation des milieux ainsi que l’artifi cialisa-
tion résultant de l’étalement urbain sont des facteurs de pression 
importants.

L’enjeu de réapparition de biodiversité est réel sur tout le terri-
toire et notamment sur les Monts de Flandre et les vallées des 
affl uents de la Lys et de l’Yser.

Par ailleurs, les enjeux paysagers sont principalement liés aux sites 
classés et inscrits des Monts de Flandre, au bâti traditionnel et aux 
spécifi cités caractéristiques du paysage naturel.

La ressource agronomique est importante sur le territoire. Les sols, 
de qualité excellente, permettent une production variée avec 
des rendements très supérieurs à la moyenne nationale. La 
Flandre Intérieure concentre ainsi 22 % de la surface régionale des 
cultures de légumes.
Par ailleurs, cette petite région agricole appartient aux grands 
bassins d’élevage du Nord  Pas-de-Calais, avec une prédominance 
d’élevages hors-sol (volailles ou porcins) sur la production bovine 
(recensement agricole 2010).

Enfi n, l’évolution de ce territoire dépendra aussi de sa capacité 
à renforcer les coopérations institutionnelles avec les territoires 

voisins. Loin de la seule fonction de zone d’expansion résiden-
tielle de la métropole lilloise, le territoire doit pouvoir valoriser la 
bonne desserte ferroviaire et routière à mi-chemin entre le litto-
ral et la métropole lilloise, et sa proximité avec la Flandre belge, 
avec laquelle elle partage une forme de culture entrepreneuriale 
qui se traduit de part et d’autre de la frontière par l’implantation 
diffuse de PME. Des opportunités de développement existent 
autour de l’industrie agroalimentaire et du biomédical en 
liens forts avec les enjeux environnementaux, sanitaires et 
économiques.

Carte de synthèse des principaux enjeux de Flandre Intérieure
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Une artifi cialisation préoccupante Un territoire très agricole

S3

S2

Sols

Des enjeux de gestion optimisée de l’occupation des sols liés à l’attractivité résiden-
tielle du secteur à proximité de Lille. Des risques liés aux phénomènes de retrait-gon-
fl ement des argiles non négligeables.

Le territoire de Flandre-Intérieure est à dominante rurale et agricole : il dispose 
d’une part importante de terres agricoles (plus de 81,6 % des surfaces). Les 

surfaces artifi cialisées sont proportionnellement plus faibles qu’en région : 12,9 % contre 
16,7 %. Le rythme d’artifi cialisation est d’environ 86 ha/an, soient 0,11 % de son territoire 
(pour une moyenne régionale de 0,14 %).
La dynamique d’artifi cialisation est surtout forte dans la vallée de la Lys et à l’est du 
territoire (secteur de Nieppe et Bailleul le long des axes de transport). Selon le SCOT, 
le secteur est attractif et connaît une croissance démographique élevée par rapport à la 
moyenne régionale, avec l’installation de nombreux ménages, dont une part importante 
travaillent en métropole lilloise. On assiste à une consommation foncière élevée dans 
les communes de ce secteur, accompagnée d’une densité faible de logements par 

hectare artifi cialisé. La Flandre intérieure présente en outre le taux d’actifs résidant et 
travaillant dans le territoire le plus faible au niveau régional.
La densité de logements par hectare est bien inférieure à la moyenne du Nord Pas-de-Ca-
lais (16 logements/ha contre 23 pour la région). En outre, la prévision d’artifi cialisation du 
SCOT est de 45 ha/an pour une recommandation SRCAE de 18 ha/an. L’enjeu de gestion 
optimisée est donc fort sur ce territoire, où une régulation du rythme d’artifi cialisation 
est nécessaire.

Par ailleurs, le secteur est particulièrement sensible aux phénomènes de retrait-
gonfl ement des argiles, susceptibles de fragiliser le bâti notamment à la suite 

d’épisodes de sécheresse.

À noter que le territoire est peu concerné par les sites pollués. Seuls 45 ha de friches sont 
recensés en 2009 (donnée SIGALE).

S1
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ESU
1

ESU
3

ESU
4

Des enjeux multiples liés à l’eau

Eaux

Ressources en eau : une dépendance vis-à-vis des eaux souter-
raines, des enjeux forts de reconquête de qualité des eaux super-
fi cielles, de gestion des risques d’inondation (principalement sur 
la Lys), et de préservation des zones humides

La vulnérabilité des eaux souterraines est faible du fait de la 
présence des argiles des Flandres qui protègent les aquifères. 

Toutefois, l’accessibilité à l’eau potable est une thématique impor-
tante car une grande part de la ressource est acheminée depuis 
les territoires voisins. Il y a donc un enjeu de gestion économe des 
eaux souterraines. Les prélévements dans la nappe sur ce territoire 
sont de l’ordre de 14 millions de m³ en 2012 (2,6 % des prélévements 
régionaux) (AEAP).

La préservation et l’amélioration de la qualité des eaux 
superfi cielles constituent des enjeux forts en Flandre Inté-

rieure. Effectivement, l’ensemble des cours d’eau, Lys, Canal d’Haze-
brouck, Grande Becque, présentent un mauvais état écologique 2012-
2013.
De plus, des prélèvements sont effectués dans l’Yser pour produire de 
l’eau potable en Belgique, ce qui induit un enjeu de gouvernance 
en terme de coopération transfrontalière. Cet usage a conduit à la 
création d’une zone à enjeu eau potable sur les communes présentes 
dans le bassin versant de l’Yser et couvrant 34,5 % du territoire du 
SCOT de Flandres intérieure. L’assainissement est complexe, sur un 
territoire à la fois rural et argileux (ce qui limite de fait les capacités 
à infi ltrer les eaux).

La présence de nombreuses zones humides est avérée, prin-
cipalement le long des cours d’eau et dans la forêt de Nieppe.

Des risques d’inondations par débordements de cours d’eau sont 
importants, notamment au sein de la plaine de la Lys. Les zones 

d’inondations constatées couvrent de larges surfaces sur la moi-
tié sud de la Flandre-Intérieure.

ESO
2
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Biodiversité et paysages
Biodiversité : des enjeux de préservation des milieux naturels consignés dans des espaces de surface limi-
tée, des enjeux de réapparition de biodiversité importants pour assurer le maillage écologique du territoire

Le territoire du SCOT de Flandre intérieure est très largement dominé par une agriculture qui laisse peu de place aux 
espaces boisés et aux zones humides. Il en résulte une faible variété d’habitats et une faible diversité en espèces ani-
males et végétales.
Cependant, environ 9,15 % du territoire du SCOT comportent des espaces à enjeux écologiques majeurs ou forts, 
ces espaces ne bénéfi cient que de très peu de protection (0,1 %) (Observatoire biodiversité).

Les principales zones à enjeux écologiques sont des zones boisées (la forêt de Nieppe, le bois de Beauvoorde) et des prai-
ries humides. Les seules zones à enjeux écologiques majeurs sont de petits espaces de forêts et des fourrés très humides. 
Les autres sites sont dispersés sur le territoire avec quelques espaces boisés plus importants près de Steenvoorde.

Seuls 5 % du territoire sont couverts par des milieux forestiers. Il 
existe douze ZNIEFF de type 1 et une ZNIEFF de type 2, notamment 
sur les Monts des Cats, de Boeschepe et Kokereel, les monts des 
Recollets et Cassel, le Bois de Beauworde, les forêts de Nieppe et 
Clairmarais et leurs lisières, la vallée de l’Yser, etc.

Les enjeux de préservation des espaces naturels du territoire sont no-
tamment liés à la fragmentation forte des milieux, aux consom-
mations foncières et à la fréquentation touristique. Les enjeux de 
réapparition de biodiversité dans les territoires les plus pauvres sont 
importants. Ils s’étendent principalement le long des cours d’eau et 
dans le secteur des Monts des Flandres.

Enjeux paysagers : des paysages remarquables grâce à 
la présence de sites classés et inscrits, au bâti tradition-

nel et aux motifs caractéristiques du paysage naturel

Quatre grands ensembles paysagers composent la Flandre 
Intérieure : la plaine de la Lys, les Monts de Flandre, l’Houtland 
intérieure et les franges des Monts.
Le territoire recèle plusieurs sites classés ou inscrits pour la 
préservation du patrimoine naturel et paysagers :
- Sites classés : Moulin de l’Ingratitude à Boeschèpe et Moulin du 
Nord à Steenvoorde ;
- Sites inscrits : site des Monts de Flandres, Domaine dit Ryck 
Hout Casteel, site du Mont des Recollets.

Les caractéristiques et formes du bâti traditionnel en Flandre 
sont également remarquables.
Les enjeux de préservation concernent, également, les motifs 
caractéristiques du paysage naturel : maillage bocager, massifs 
boisés, les milieux humides et aquatiques (mares et plans d’eau, 
rivières et canaux notamment).

L’importance des circuits de randonnées progressivement mis en 
réseau sur le territoire peut également être soulignée. Ils tissent 
des liens entre les espaces patrimoniaux paysagers et les lieux 
culturels et de loisirs (musées, estaminets…) et se poursuivent 
sur le versant belge.

Paysage de Berten
photo : B. Toussaint

Forêt de Nieppe
photo : CC - Benoit
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Une biodiversité à renforcer, des paysages à préserver
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Air et climat

Qualité de l’air : des émissions de polluants atmos-
phériques notamment liées aux transports routiers et 

au secteur résidentiel

Le territoire de Flandre Intérieure est moins soumis à la dégra-
dation de la qualité de l’air que les territoires voisins de l’agglo-
mération lilloise, du Dunkerquois ou de l’Artois.

Néanmoins, les pics de pollution de particules fi nes concernent 
également ce territoire étant donné sa proximité de territoires 
fortement émissifs et de par ses propres émissions.
Avec 1,1 kt de PM10 émises en 2010 (atmo2010), le territoire 
participe pour 6 % aux émissions régionales. Cela correspond 
à 18 kg/ha/an qui sont produits (contre 16 en moyenne ré-
gionale) et les émissions sont de l’ordre de 6 kg/individu/an 
(contre 5 au niveau régional).

Climat : des enjeux climatiques notables, de part les 
émissions de gaz à effet de serre et l’accentuation 

des risques climatiques

Le territoire émet 2 470 kteqCO
2
/an (atmo 2010) soit 3,2 % des 

émissions régionales (qui sont fortement infl uencées par les 
émissions industrielles dunkerquoises), et se place en 7ème po-
sition au niveau régional. Les émissions sont essentiellement 
dues à l’industrie, puis au transport routier et au résidentiel-
tertiaire.

En matière de prévention de l’aggravation des risques consécu-
tive aux effets du changement climatique, le territoire est par-
ticulièrement sensible au phénomène de retrait-gonfl ement 
des argiles, qui déstabilise le bâti à la suite de périodes de 
sécheresse. Ce phénomène très coûteux risque donc de s’ag-
graver avec les changements climatiques, un enjeu de réduc-
tion de la vulnérabilité du bâti est donc bien présent sur ce 
territoire.
L’accentuation de l’occurence des averses et des risques de 
ruissellement induits est également à intégrer sur les bas-
sins-versants et dans la plaine de la Lys.

1 145 tonnes /an

19,9 %

27,5 %

5,6 %

47,0 %

9,0 %

61,1 %

15,4 %

14,5 %

2468,9 kt/an

2 904 tonnes /an

66,0 % 9,8 %

15,2 %

8,9 %

Émissions de GES par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en Kt d’équivalent CO

2

Émissions de PM10 par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en tonnes

Émissions de NO
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Les différentes formes d’ondes

Ressources énergétiques
Un potentiel appréciable pour la valorisation de la biomasse

Le territoire de Flandre Intérieure bénéfi cie d’une agriculture diver-
sifi ée comprenant une production laitière importante, accompagnée 
de la présence d’industries agro-alimentaires. Le potentiel de valo-
risation de la biomasse que représentent les déchets organiques 
du territoire (effl uents laitiers, sous-produits des industries agro-ali-
mentaires, ordures ménagères...) est important au regard de l’ob-
jectif de développement des énergies renouvelables.
L’énergie solaire peut également être exploitée sur le territoire.

En revanche, si le potentiel éolien est fort sur le territoire, les enjeux 
paysagers des Monts de Flandre en limitent les possibilités de déve-
loppement. Le potentiel géothermique est limité en Flandre Inté-
rieure sauf dans sa partie sud.

Ressources matières
Des ressources matières principalement liées aux productions agri-
coles

Le territoire comprend à la fois des sols de très bonne qualité favorables 
aux grandes cultures et des sols plus ou moins humides qui peuvent être 
valorisés par l’élevage.
La Flandre-intérieure concentre 22 % de la surface régionale des cultures 
de légumes.
Cette petite région agricole appartient aux grands bassins d’élevage du 
Nord  Pas-de-Calais, avec une prédominance d’élevages hors-sol (volailles 
ou porcins) sur la production bovine (recensement agricole 2010).

Ondes

Les principales sources de nuisances sonores en Flandre Intérieure sont les grandes infrastruc-
tures routières (A25, RD642, RD916, RD945), les voies ferrées traversant le territoire, ainsi 
que de l’aérodrome de Merville-Calonne.

Par ailleurs, plusieurs antennes relais localisées sur le territoire génèrent localement des 
ondes électromagnétiques. Leur densité est toutefois assez faible au regard des grandes 
agglomérations.
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Enjeux transversaux 
de développement durable

Des revenus nettement supérieurs à la moyenne régionale

Le revenu médian par unité de consommation s’établit ainsi à 18 956 € pour une 
moyenne régionale de 16 794 € (INSEE - 2011). Les revenus peuvent toutefois être 
localement un peu plus faibles, notamment dans la vallée de la Lys en amont 
d’Armentières.
Ainsi, l’indice de développement humain IDH-4 confi rme cette situation avec 
un niveau supérieur à la moyenne régionale, hormis localement à l’Ouest et 
au Nord-Ouest du territoire.

En matière de santé, avec un indice comparatif de mortalité (ICM) de 112 pour 
les hommes et 127 pour les femmes du territoire, le secteur présente une morta-
lité corrigée des effets d’âge supérieure de 12 % pour les hommes et 27 % pour 
les femmes à celle observée en France métropolitaine (où l’ICM est de 100 par 
défi nition). Le territoire de Flandre Intérieur est sensiblement moins vulné-
rable pour les hommes que la moyenne régionale qui indique des ICM respec-
tivement de 129 et 122 (INSEE et ORS).

Mais l’enjeu de santé est tout de même préoccupant sur ce territoire. Or l’im-
portance de ce qu’on appelle les déterminants économiques, sociaux, culturels et 
environnementaux, est primordiale (cf. chapitre Santé, sur les enjeux sanitaires 
en lien avec l’environnement). Les questions de santé environnement posent des 
problèmes souvent complexes car multifactoriels. Néanmoins, la préservation de 
la santé et la qualité de l’environnement sont intimement liées : un environne-
ment de qualité contribue à préserver voire améliorer la santé.

Source des données :

Les espaces du Nord Pas-de-Calais – Diagnostic et dynamiques – Tome 2 Manuels thématiques
 – INSEE 2014

Des revenus globalement supérieurs à la moyenne régionale mais avec des disparités

Une mortalité moins dégradée qu’en moyenne régionale, 
sauf pour les femmes et qui reste préoccupante
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Enjeux transversaux 
de développement durable (suite)

Opportunités économiques

 Trois centres urbains secondaires apparaissent sur ce territoire, tiraillés par l’attractivité lilloise, du littoral et des territoires voisins :
• Bailleul et Steenvorde, disposant d’un secteur de la santé développé avec l’établissement public de santé mentale et l’hôpital de 
Bailleul ;
• Relativement indépendante, Hazebrouck reste un centre de services (ville centrale, ancienne sous-préfecture, gare TGV) ;
• Foyer de production textile bien avant la première révolution industrielle, la vallée de la Lys a été marquée par le recul de cette activité, 
ainsi que de l’activité agro-alimentaire.

Le territoire bénéfi cie du taux d’emploi le plus élevé de la région (64,2 %) mais 46 % des actifs travaillent en dehors du terri-
toire. Les mouvements migratoires ont, au cours des dernières décennies, renforcé le caractère résidentiel de ce territoire, avec une 
attractivité croissante auprès des ménages travaillant dans la métropole lilloise et souhaitant accéder à la propriété en maison indivi-
duelle avec des charges foncières inférieures à d’autres territoires périurbains.
Le taux d’activité1 est plus élevé que la moyenne régionale. Mais avec 27 800 emplois en 2011, ce territoire offre le plus faible nombre 
de postes en région. Les emplois non-salariés sont nombreux en Flandre – Lys (11 % des emplois). Le tertiaire est peu développé alors 
même que ce territoire présente un caractère résidentiel marqué susceptible de générer des emplois de services dits « rési-
dentiels ». Parmi les 22 400 emplois concurrentiels en 2013, le commerce de détail et interentreprises, l’action sociale avec ou sans 
hébergement et la restauration sont les premiers employeurs.

Les activités économiques liées à la préservation de l’environnement comme la restauration de la qualité des eaux et la rénovation 
énergétique par exemple sont susceptibles de créer de nombreux emplois et opportunités. L’amélioration de l’environnement est 
également un facteur d’amélioration de cadre de vie et de renforcement de l’attractivité du territoire.
Flandre-Lys dispose d’ores et déjà de 5 413 postes salariés dans les métiers de l’économie verdissante (soient 17,6 % pour une moyenne 
régionale de 18,2 %) et de 403 emplois dans l’économie verte (INSEE - chiffres 2010).

Des atouts pour une alimentation plus saine, et une économie plus locale et circulaire

La part importante de séniors et le niveau de vie élevé doivent pouvoir favoriser le développement d’une économie de proximité, 
génératrice d’emplois locaux et de diminution des déplacements.
Les synergies entre le potentiel agricole et l’industrie agro-alimentaire à proximité de bassins de consommation majeurs sont 
également un atout à valoriser pour répondre aux enjeux économiques du territoire comme environnementaux. Les grands établisse-
ments agro-alimentaires sont notamment engagés dans des démarches de recherche et développement :
- Le pôle de compétitivité MATIKEM, anciennement Matériaux et Application pour une Utilisation Durable (MAUD), est dédié aux maté-
riaux, à la chimie et la chimie verte. Il s’articule autour de deux fi lières (chimie et matériaux, matériaux biosourcés) et quatre grands 
défi s (nouvelles propriétés et fonctions des matériaux, produits éco-conçus, chimie du végétal, procédés performants et avancés) ;
- Le pôle de compétitivité Nutrition Santé Longévité (NSL) se positionne sur la prévention des traitements des pathologies chroniques 
multifactorielles pour lesquelles l’alimentation est un facteur reconnu comme jouant un rôle prépondérant.

À noter également l’identité touristique forte du secteur ainsi que le développement des projets transfrontaliers grâce au Groupement 
Européen de Coopération Transfrontalière créé en 2009, pour favoriser la coopération dans les domaines de la santé, la mobilité et les 
transports, l’aménagement du territoire, l’environnement, le tourisme, etc.

En effet, l’évolution de ce territoire dépendra aussi de sa capacité à renforcer les coopérations institutionnelles avec les territoires 
voisins.

Source : Trajectoire socio-économique de la zone d’emploi de Flandres-Lys – Direccte Nord  Pas-de-Calais – Décembre 2014

1. part de la population en âge de travailler qui occupe ou cherche un emploi

Recommandations pour réduire la vulnérabilité au retrait-
gonfl ement :

Pour les constructions nouvelles :
• Adapter les fondations.
• Prévoir des fondations continues – armées et bétonnées à 

pleine fouille – d’une profondeur d’ancrage de 0,80 à 1,20 m, 
dans tous les cas en fonction de la sensibilité du sol.

• Assurer l’homogénéité d’ancrage de ces fondations sur les 
terrains en pente (ancrage aval au moins aussi important 
que l’ancrage amont).

• Éviter les sous-sols partiels.
• Préférer les sous-sols complets, radiers ou planchers sur vide 

sanitaire plutôt que les dallages sur terre-plein.
• Rigidifi er la structure et désolidariser les bâtiments accolés
• Prévoir des chaînages horizontaux (haut et bas) et verticaux 

(poteaux d’angle) pour les murs porteurs.
• Prévoir des joints de rupture sur toute la hauteur entre les 

bâtiments accolés.

Pour les constructions existantes :
• Éviter les variations localisées d’humidité
• Éviter les infi ltrations d’eaux pluviales à proximité des fon-

dations.
• Assurer l’étanchéité des canalisations enterrées.
• Éviter les pompages à usages domestiques.
• Envisager la mise en place d’un dispositif assurant l’étan-

chéité autour des fondations (trottoir périphérique anti-éva-
poration, géomembrane…).

• En cas d’implantation d’une source de chaleur en sous-sol, 
préférer le positionnement de cette dernière le long des 
murs intérieurs.

• Plantations d’arbres.
• Éviter de planter des arbres avides d’eau (saules pleureurs, 

peupliers…) à proximité ou prévoir la mise en place d’écrans 
anti-racines.

• Procéder à un élagage régulier des plantations existantes.
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Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité 
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition 
aux ondes sans effet sur la santé (O1)
 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière 
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique 
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition

(bruit, électromagnétiques, radioactives)

Diminution de la

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 

Exploitation durable des 

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation
des effets du changement climatique

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 

Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols
et de coulées de boues (S4)

des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité
dans tous les territoires (B4)

aux mouvements de sol (S3)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

aux ondes sans effet sur la santé (O1)

pollution lumineuse (O2)

espaces agricoles (Rm1)

ressources agronomiques (Rm2)

Sols
Une gestion optimisée 

de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Air extérieur
Restauration de la qualité

de l’air extérieur (Ae1)

Air intérieur
Amélioration de la qualité 

de l’air intérieur (Ai1)

Enjeux de 
développement durable
Connaissance, gouvernance 

et information

Santé et cadre de vie

Maîtrise des budgets

Opportunités économiques

Eaux souterraines
Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Eaux superfi cielles
Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Mer

Biodiversité

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Paysages
Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Ondes
L’assurance d’une exposition 

aux ondes sans effet sur la santé (O1)
 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Ressources énergétiques
Diminution des consommations

et de la facture énergétique (Re1)

Ressources matières
Préservation des 

espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Valorisation matière 
des déchets (Rm4)

Évolution du climat
Réalisation d’un scénario climatique 

moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Parmi l’ensemble des enjeux régionaux rappelés ici, les principaux enjeux du territoire sont identifi és en couleur
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Douai : la Scarpe

Photographe : Xavier Alphand

Ci dessus : Douai, les fêtes de Gayant

Photographe : Xavier Alphand
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Grand Douaisis
Synthèse des enjeux au regard de l’environnement
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Synthèse des enjeux 
au regard de l’environnement
Le Grand Douaisis est un carrefour de communication : il est situé 
sur l’axe Est-Ouest matérialisé par l’A21 (autoroute traversant le 
bassin minier) et l’A23 (autoroute Lille – Valenciennes) et sur l’axe 
Nord-Sud tracé par l’A1 (qui passe à proximité du territoire) et l’axe 
ferroviaire Lille – Douai – Arras (trains régionaux et grande vitesse). 
Le territoire bénéfi cie d’infrastructures lourdes de transport et d’une 
excellente accessibilité.

En matière d’occupation du sol, le territoire se caractérise par :

- Une urbanisation rapide avec l’un des rythmes d’artifi cialisation 
les plus importants de la région sur la période 1998 – 2009 (alors 
même que le territoire comprend déjà une composante urbaine 
importante) ;

- Certaines terres agricoles sont parmi les plus fertiles de la ré-
gion Nord Pas-de-Calais ;

- Un gisement de friches à recycler important, avec des opéra-
tions de requalifi cation déjà nombreuses (pour un usage écono-
mique notamment).

Au cœur du Bassin Minier, le Grand Douaisis est inévitablement 
concerné par la maîtrise des risques relatifs aux mouvements de 
terrain liés à la présence d’anciens puits de mine et de cavités 
souterraines.

En matière de gestion de la ressource en eau, les enjeux sont im-
portants :

- 77 % du territoire sont couverts par des zones à enjeu eau 
potable. La nappe de la craie, vulnérable, est dégradée sur le sec-
teur par la présence de nitrates et de pesticides ;

- Les eaux superfi cielles sont de mauvaise qualité ;

- La préservation des zones humides concerne le territoire à travers 
la présence de la vallée de la Scarpe, qui est une des premières 
zones humides répertoriées comme d’importance majeure au ni-
veau national (rapport Bernard, 1994) ;

- Le Grand Douaisis est fortement concerné par la non aggravation 
des inondations (débordements, gestion des pompes de relevage, 
remontées de nappe...).

Le territoire recouvre de nombreux réservoirs de biodiversité. 
Plus de 23 % de son territoire est occupé par des habitats naturels 
à enjeux majeurs ou forts.

Le Grand Douaisis est situé en plein cœur du bassin minier, reconnu 
comme patrimoine mondial de l’UNESCO en tant que « Paysage 
Culturel Évolutif vivant ». La préservation et la valorisation de ce 
patrimoine est un enjeu fort sur le territoire.

La restauration de la qualité de l’air apparaît comme un enjeu 
très fort pour le Grand Douaisis où l’on observe les pics de pol-
lutions parmi les plus élevés de la région. Si cette pollution pro-
vient en partie des apports d’origine extra-territoriale, le Douaisis 
est à l’origine d’émissions importantes dues au trafi c routier et au 
chauffage dans l’habitat ancien. Les cités minières non rénovées 
induisent des factures énergétiques conséquentes et des émis-
sions importantes de gaz à effet de serre.

Le secteur de Douai et plus particulièrement les communes de 
l’ancien bassin minier sont touchés par la pauvreté. Les niveaux 
de ressources y sont faibles et une analyse des autres dimensions 
du développement humain (comme les parcours éducatifs et la 

santé), confi rme le cumul de diffi cultés dans la zone périphérique 
de Douai et le bassin minier.

D’un point de vue économique, le Grand Douaisis demeure soumis 
à une forte dépendance vis-à-vis de l’industrie automobile et des 
grands groupes de ce secteur. Il bénéfi cie de nombreux atouts tels 
que le développement et la spécialisation de la gare de triage 
de Somain dans les matières dangereuses, l’existence de l’éco-
quartier du Raquet et le développement de l’éco-construction, 
le développement de la fi lière des éco-entreprises et d’un pôle 
d’excellence éco-activités et éco-entreprises...

Carte de synthèse des principaux enjeux du Grand Douaisis
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Sols

La gestion optimisée de l’occupation des sols : un enjeu fort pour le Douaisis au 
cœur de l’arc minier

Les espaces urbains représentent plus de 33 % du territoire du Grand Douaisis, contre 
17 % pour la région, et 9 % pour la France. Le rythme d’artifi cialisation moyen est de 
114 ha/an entre 1998 et 2009, soient 0,30 % de sa surface, contre une moyenne régio-
nale à 0,14 %. C’est l’un des rythmes d’artifi cialisation les plus élevés au niveau régional 
derrière Lille Métropole (0,33 %). Les prévisions d’artifi cialisation du SCOT s’élèvent à 40 ha/
an contre 25 que préconise le SRCAE.

Par ailleurs, certaines terres agricoles du secteur font partie des terres les plus 
fertiles en région Nord Pas-de-Calais. Leur préservation, compte tenu de l’importance 

des fi lières agricoles et agroalimentaires régionales (et extra-régionales), est un enjeu fort.

45 sites et sols pollués ou potentiellement pollués sont présents sur le territoire en 2013 
(BASOL). Les activités industrielles (du territoire, mais pas uniquement) ont contribué par le 
passé, à travers leurs émissions atmosphériques, à la pollution des sols (plomb, cadmium, 
zinc, nickel) dans le secteur d’Auby.

La préservation et l’amélioration de la qualité des sols est donc un enjeu important pour le 
Grand Douaisis, notamment à travers la reconquête des sites pollués.
Le Grand Douaisis dispose de plus de 8 % des surfaces de friches de la région sur environ 
300 ha, soit un gisement foncier en renouvellement urbain considérable. De nombreuses 
friches ont été requalifi ées pour l’implantation d’activités économiques dans ce territoire.

Le secteur est fortement concerné par les remontées de grisou suite à l’arrêt de 
l’activité minière. Le gaz peut se trouver bloqué dans un compartiment du sous-sol, 

entre la nappe et la couche géologique supérieure. Du fait de la géologie et de la nature des 
sols, les remontées de grisou sont susceptibles de se produire uniquement au niveau des 
puits de mine et ceux-ci sont dotés de dispositifs de sécurité.

La présence des puits de mine peut induire des risques d’effondrements du fait de la dés-
tructuration locale du sous-sol. Le risque d’affaissement des terrains serait stabilisé sur l’en-
semble du Bassin Minier, mais il est susceptible d’évoluer suite à la très lente remontée des 
eaux dans le sous-sol houiller. 
Le territoire comporte également de nombreuses cavités liées à l’exploitation ancienne de 
la craie, ainsi que de nombreuses sapes de guerre diffi cilement cartographiables. 

S3

S2

S1

Une artifi cialisation des plus importantes de la région Des mouvements de sol potentiels d’origines différentes
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Eaux
Une qualité de l’eau, aussi bien souterraine que de sur-
face, à reconquérir

Près de 77 % du territoire est couvert par des zones 
à enjeu eau potable, contre 43 % en moyenne 

en région. Dans la moitié Sud et Ouest du Grand Douaisis, la 
nappe de la craie est vulnérable aux pollutions. Sa qualité est 
dégradée en raison de la présence de nitrates et de pesticides.

Par ailleurs, les prélèvements en eau dans la nappe de la 
craie pour l’alimentation en eau potable sont importants, 
notamment dans les vallées de la Sensée et de l’Escrebieux. 
Une partie de ces prélèvements est destinée à alimenter 
l’agglomération lilloise.

En conséquence l’amélioration de la qualité des nappes est 
un enjeu fort pour le Grand Douaisis.

La gestion économe de la ressource en eau souterraine 
constitue également un enjeu eu égard à l’importance des 
pressions qui s’y exercent. Les volumes prélevés sont de 
l’ordre de 40 millions de m³ en 2012, soient 7,5 % des pré-
lévements effectués en région (AEAP).

Les eaux superfi cielles sont de mauvaise qualité sur le 
Grand Douaisis, du fait de faibles débits, d’une forte 

pression démographique notamment via l’assainissement, 
de pollutions industrielles et des pollutions agricoles dif-
fuses. La Scarpe, principal cours d’eau du territoire, est de 
mauvaise qualité en raison d’une pollution au phosphore. Les 
cours d’eau du territoire, sont fortement artifi cialisés et pré-
sentent de nombreux obstacles à la libre circulation piscicole 
(barrages, seuils, buses, etc.).

La préservation et la restauration des zones humides 
sont des enjeux d’importance : la vallée de la Scarpe 

rassemble un nombre important de ces milieux d’intérêt éco-
logique et hydrologique, reconnus au niveau national. Près 
de 22 % du territoire est couvert par des zones à dominante 
humide, sur plus de 8 200 hectares.

ESO
1

ESO
2

ESU
1

ESU
3 ESU

4

La non aggravation des inondations est un enjeu important dans le Grand Douaisis. En effet, on recense 
plusieurs risques dans le territoire :

- Les inondations par ruissellement ;

- Les inondations dans les zones d’affaissement minier en cas de panne des pompes de relevage ; 

- Les inondations par remontée de nappe (alluviale ou de la craie) ;

- Et enfi n, les inondations hivernales de longue durée qui concernent la plaine de la Scarpe.

Des enjeux majeurs liés à l’eau, d’un point de vue qualitatif et quantitatif
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Biodiversité et paysages

Une biodiversité favorisée par un nombre important de mi-
lieux naturels, mais entravée par une forte fragmentation 

des espaces.

Le Grand Douaisis accueille de nombreux réservoirs de biodiver-
sité. Plus de 18,6 % du territoire (8 979 hectares ) sont occupés 
par des habitats naturels à enjeux majeurs ou forts. Par ailleurs, 
environ 25 % des surfaces régionales de terrils et autres milieux an-
thropiques font partie de ces habitats à enjeux. Principalement loca-
lisés dans les vallées de la Scarpe et de la Sensée et le long du canal 
de la Deûle, ces espaces à enjeux se composent majoritairement de 
zones humides (marais d’Aubigny, de Brunémont, d’Arleux, de Pal-
luel, de Saudemont, du Vivier, de Rieulay, tourbière de Vred, etc.), 
de zones forestières (bois de Flines-lez-Râches, forêt domaniale de 
Marchiennes, etc.) et de terrils (terrils n°136, d’Auberchicourt, etc.).

Environ 9,9 % du territoire sont protégés au titre de l’ensemble 
des outils dédiés à la protection de la nature (protections nationales 
ou régionales réglementaires fortes, réseau Natura 2000 et maîtrise 
foncière). Les protections nationales ou régionales réglementaires 
fortes représentent 0,2 % du territoire, soient 95,9 hectares. Quatre 
réserves naturelles régionales (RNR) sont recensées dont les plus 
notables sont la « tourbière de Vred » et le « pré des Nonnettes ». Le 
réseau européen de sites Natura 2000 comporte trois sites et 4 208,9 
hectares (soient 8,72 % du territoire) notamment :
- Les forêts de Raismes/Saint-Amand/Wallers et Marchiennes et la 
plaine alluviale de la Scarpe ;
- Le bois de Flines-lez-Râches et le système alluvial du courant des 
Vanneaux ;
- Les pelouses métallicoles de la plaine de la Scarpe.
Le territoire compte également trente ZNIEFF de type 1 et deux ZNIEFF 
de type 2.

Le Grand Douaisis présente ainsi un niveau d’enjeu élevé pour 
la préservation et la restauration des réservoirs de biodiversité, 
ainsi que les corridors écologiques qui les relient.
L’urbanisation et l’artifi cialisation des sols exercent des pressions im-
portantes sur les milieux naturels du Bassin Minier, elles créent des 
ruptures écologiques et un morcellement des habitats naturels.

Un territoire aux enjeux forts pour la biodiversité, et doté de paysages remarquables

Paysage : Un enjeu de mise en valeur des paysages miniers classés au patrimoine mondial de l’UNESCO

Quatre entités paysagères composent le Grand Douaisis : le Val de Sensée, l’Arc Minier, la Plaine de la Scarpe et la Pévèle. Plu-
sieurs sites inscrits et classés sont situés sur le territoire : le jardin de la Tour des Dames, le square Jemmapes, le site urbain 
de Douai, le jardin des plantes, le marais de Marchiennes, ou encore le bois de Faux dans la vallée de la Scarpe.

Le Grand Douaisis est situé en plein cœur du Bassin Minier reconnu comme patrimoine mondial de l’UNESCO en tant que « Pay-
sage Culturel Evolutif vivant ». La préservation et la valorisation de ce patrimoine constituent un enjeu fort sur le territoire. 

Les autres paysages patrimoniaux sont soumis à des pressions anthropiques importantes. Ces dernières sont dues à des 
ruptures paysagères par les infrastructures de transport, à la dégradation des paysages, et à la diminution des espaces agri-
coles. La nécessité de valorisation des éléments patrimoniaux, bâtis traditionnels, monuments, apparaît comme un enjeu fort 
du Grand Douaisis.
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Air et climat

Une qualité de l’air à restaurer

L’enjeu de restauration de la qualité de l’air est impor-
tant pour le Douaisis. Le territoire fi gure parmi les plus 
touchés par les journées de dépassement du seuil de 
50 µg/m3 de poussières fi nes alors qu’il concentre une po-
pulation importante. On connaît par ailleurs l’impact négatif 
important pour la santé de la présence de ces particules dans 
l’air (cf. enjeux sanitaires dans les enjeux transverses).

Avec 1,03 kt de PM10 émises en 2010, le territoire parti-
cipe pour 5 % aux émissions régionales. Cela correspond à 
21 kg/ha/an qui sont produits (contre 16 en moyenne régio-
nale) et les émissions sont de l’ordre de 4  kg/individu/an 
comme au niveau régional (Atmo). Les émissions résidentielles, 
industrielles et du transport routier sont majoritaires.

Climat : des enjeux liés au risque d’aggravation des 
inondations et d’îlots de chaleur urbain

Le territoire du Grand Douaisis émet 2 052 kteqCO
2
/an (atmo 

2010) soient 2,7 % des émissions régionales (qui sont fortement 
infl uencées par les émissions industrielles dunkerquoises).

La prévention des catastrophes naturelles, qui pourront s’avé-
rer plus fréquentes, est un enjeu pour le territoire, en raison 
des risques inondations signifi catifs dans les points bas et les 
secteurs d’affaissement miniers.

De plus, le Grand Douaisis, territoire urbain, est concerné par 
la préservation et l’atténuation des épisodes de fortes cha-
leurs et îlots de chaleur (environ 5 jours par an de canicules 
supplémentaires sont attendus en 2080).

1 028 tonnes /an

21,0 %

34,5 %

31,0 %

13,6 %

2052,1 kt/an

2,6 %

55,0 %
18,8 %

23,6 %

4 454 tonnes /an

42,8 %

8,2 %

47,0 %

2,0 %

Émissions de GES par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en Kt d’équivalent CO

2

Émissions de PM10 par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en tonnes

Émissions de NO
X
 par secteur d’activité 

dans le territoire
Somme des émissions en tonnes

Source : Atmo (2010)
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Ondes

Les enjeux du Grand Douaisis centrés sur le bruit et les 
ondes électromagnétiques

Du fait d’un secteur fortement urbanisé avec une concen-
tration de population importante, l’exposition aux ondes 
électromagnétiques des habitants est due à une présence 
importante d’antennes relais dans le bassin minier.
Le Grand Douaisis est également traversé par trois 
lignes à très haute tension (400 kV). De nombreuses 
lignes haute tension à 225 kV maillent également le ter-
ritoire.

Par ailleurs, de nombreuses infrastructures bruyantes 
le traversent. Les voies ferrées Lille-Valenciennes, Lille-
Douai, Douai-Valenciennes, Douai-Arras et l’autoroute 
A23 sont les infrastructures les plus bruyantes. De nom-
breuses autres routes et voies ferrées sont également 
génératrices de pollution sonore à un niveau inférieur, 
telle que l’autoroute A21, la RD 621 ou encore certaines 
portions de la RD 643 et de la RD 645. L’exposition au 
bruit est un enjeu important pour le Grand Douaisis.

Enfi n, le territoire fait partie des plus émetteurs en 
termes de pollution lumineuse dans la région, bien au 
delà des cœurs de ville.

Les différentes formes d’ondes
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Ressources énergétiques
Des enjeux de réduction des consommations et d’augmentation de la production 
d’énergies renouvelables

En 2011, le Grand Douaisis a consommé 1 622 GWh de gaz et 2 008 GWh d’électricité (Syndicat 

Mixte du SCOT du Grand Douaisis - Observatoire de l’environnement climat - n°2 juillet 2014).

Dans son rapport de présentation en 2007, le SCOT indique que, en 2003, l’industrie est le 
premier poste de consommation (38 %), suivi par l’habitat (29 %) et les transports (23 %). 
Le type d’énergie consommé est en majorité les produits pétroliers (34 %) puis l’électricité 
et le gaz naturel tous deux à hauteur de 30 %. A noter que les cités minières non rénovées 
sont énergivores.

En matière de production énergétique, la principale unité était la centrale thermique d’Hor-
naing qui représentait 90 % de la production d’électricité du territoire. Celle-ci étant fermée 
depuis 2013, seules les unités de production d’énergie renouvelable sont présentes sur le 
secteur.

Le Grand Douaisis est ainsi particulièrement concerné par l’augmentation potentielle 
de la production d’énergie renouvelable. L’étude d’approvisionnement énergétique du 
Syndicat Mixte du SCOT du Grand Douaisis annonce les productions et potentialités suivantes :

- Total énergies renouvelables : 21,73 GWh en 2011 pour un potentiel 2050 à 248,99 GWh ;
- Éolien : 0 GWh en 2011 pour un potentiel 2050 à 158,03 GWh ;
- Biogaz : 15,84 GWh en 2011 pour un potentiel 2050 à 32,39 GWh ;
- Bois énergie : 2,21 GWh en 2011 pour un potentiel 2050 à 6,73 GWh ;
- Photovoltaïque : 3,3 GWh en 2011 pour un potentiel 2050 à 42,6 GWh ;
- Solaire thermique : 0,25 GWh en 2011 pour un potentiel 2050 à 2,62 GWh.
À cela s’ajoutent notamment des potentiels en cogénération, récupération d’énergie fatale, 
géothermie, etc. Il convient de noter le bon potentiel des nappes du Douaisis sur ce dernier 
point.

À noter l’écoquartier du Raquet qui, sur le territoire des communes de Douai et Sin-Le-
Noble, correspond à la création de 4000 logements, de services publics (lycée, écoles, pis-
cine), d’activités tertiaires et artisanales ainsi que de commerces de proximité. Ce projet 
(porté par le Syndicat Mixte du SCOT du Grand Douaisis et la Communauté d’Agglomération 
du Douaisis), se veut être une vitrine du développement durable s’inscrivant dans une 
stratégie régionale de lutte contre la périurbanisation de l’agglomération de la métropole 
lilloise.

Ressources matières
Un enjeu de préservation du potentiel agronomique d’une part et de recyclage d’autre part

Le Grand Douaisis est pourvu de terres fertiles avec un potentiel agronomique élevé, par-
ticulièrement sur sa moitié Ouest. La préservation de ces terres agricoles est un enjeu fort 
du territoire.

Recyclage et valorisation des déchets : des territoires en avance avec l’adhésion au 
SYMEVAD pour la Communauté d’Agglomération du Douaisis (CAD), au SIAVED et au 
programme BOREAL pour la Communauté de Communes du Cœur d’Ostrevent (CCCO).

Les Communautés d’Agglomération du Douaisis, Hénin-Carvin et la Communauté de com-
munes OSARTIS-Marquion ont créé un Etablissement Public, le SYMEVAD, ayant pour tâche 
de concevoir et de mettre en oeuvre une politique ambitieuse redéfi nissant les équipements 
de traitement des déchets sur ces trois territoires. Le SYMEVAD est lauréat de l’appel à projets 
« territoire zéro gaspillage, zéro déchets » lancé en 2014 par le ministère de l’Écologie.

Par exemple, pour remplacer son Usine d’Incinération des Ordures Ménagères (UIOM) 
construite en 1972, le SYMEVAD a fait le choix d’une technologie innovante qui devrait voir 
le jour en 2015 : une unité de Tri Valorisation Matière et Energie (TVME), qui exploite au 
mieux les déchets non triés des particuliers pour les valoriser au mieux, par exemple en 
énergie, et diminuer d’autant les déchets ultimes.

Le Programme Boréal (Baisse des Ordures Résiduelles par l’Action Locale de réduction 
des déchets et de leur toxicité) est un programme Local de Prévention des Déchets qui 
repose sur un partenariat entre 7 intercommunalités pour agir sur le bassin de vie Hainaut-
Ostrevent-Cambrésis, plus précisément partout où il y a un gisement de déchets : écoles, 
entreprises, lieux d’achats et de consommation, domiciles.
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Enjeux transversaux 
de développement durable
Sur le plan démographique, selon l’INSEE, la population du Grand Douaisis, après 
avoir connu une baisse entre 1975 et 1983, voit sa population augmenter de ma-
nière comparable à la population du Nord Pas-de-Calais. Le Grand Douaisis est mar-
qué par une croissance du nombre de ménages due au vieillissement de la popula-
tion et aux phénomènes de décohabitation.

Le Douaisis connaît un relatif rajeunissement, avec une légère baisse des séniors et 
en parallèle l’installation de jeunes ménages venus de l’agglomération lilloise.

Le territoire présente une exposition plus marquée aux situations de précarité 
qu’en moyenne régionale. Les ménages résidant à Douai et dans le bassin 
minier présentent en moyenne un niveau de ressources plus faible. L’enjeu de 
maîtrise des budgets liés à l’environnement (cf. chapitre Enjeux transversaux) est 
donc particulièrement fort sur ce secteur : coûts des énergies, de l’eau, des catas-
trophes naturelles, etc.

Une analyse complétée sur d’autres dimensions du développement humain, comme 
les parcours éducatifs et les diffi cultés sanitaires, confi rme le cumul de diffi cultés 
dans la zone périphérique de Douai et dans le bassin minier. 

En matière de santé, avec un indice comparatif de mortalité (ICM) de 134 pour les 
hommes et 127 pour les femmes du Douaisis, le secteur présente une mortalité 
corrigée des effets d’âge supérieure de 34 % pour les hommes et 27 % pour les 
femmes à celle observée en France métropolitaine (où l’ICM est de 100 par défi ni-
tion). Le Douaisis est plus vulnérable que la moyenne régionale qui indique des ICM 
respectivement de 129 et 122 (INSEE et ORS). 

L’enjeu de santé est donc particulièrement fort sur ce territoire. Or l’importance 
de ce qu’on appelle les déterminants économiques, sociaux, culturels et environne-
mentaux, est primordiale (cf. chapitre Santé, sur les enjeux sanitaires en lien avec 
l’environnement). Les questions de santé environnement posent des problèmes 
souvent complexes car multifactoriels. Néanmoins, la préservation de la santé et 
la qualité de l’environnement sont intimement liées : un environnement de qualité 
contribue à préserver voire améliorer la santé.
Source : Les espaces du Nord Pas-de-Calais – Diagnostic et dynamiques – Tome 2 Fascicules territoriaux 
– INSEE 2014

Une mortalité supérieure à la moyenne régionale, elle-même supérieure à la moyenne nationale.

Des revenus plus bas qu’en moyenne régionale
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Enjeux transversaux 
de développement durable (suite)

Opportunités économiques 

Le Grand Douaisis se situe au carrefour géographique 
des axes Nord-Sud et Est-Ouest. Il dispose d’axes de 
transports routiers et ferroviaires performants. Selon 
la Direccte, le territoire est caractérisé par un sa-
voir-faire technologique ainsi que par une culture 
industrielle forte. La recherche est performante et 
ouverte sur l’industrie (Ecole des Mines, Université 
d’Artois). De grandes entreprises s’implantent sur le 
secteur.

Le Grand Douaisis reste soumis à une forte dépen-
dance vis à vis de l’industrie automobile et des grands 
groupes.

Le territoire est plus industrialisé que la région et il en 
est de même pour les services non marchands. Dans 
les secteurs concurrentiels, l’activité la plus impor-
tante ou plus développée qu’en moyenne est l’indus-
trie automobile (12 % des emplois du territoire). Dans 
le tertiaire, il s’agit du commerce de détail (10 %). 
La répartition des emplois par catégories socio-profes-
sionnelles fait ressortir une prépondérance d’ouvriers 
qualifi és, 18 % contre 15 % pour l’ensemble des 
zones d’emploi. Les emplois de qualifi cations supé-
rieures sont en revanche moins développés.

La proximité immédiate de la plate-forme multimo-
dale de Dourges est une opportunité pour le secteur. 
En outre, le développement et la spécialisation de la 
gare de triage de Somain dans les matières dange-
reuses, l’existence de l’éco-quartier du Raquet et 
le développement de l’éco-construction, le déve-
loppement de la fi lière des éco-entreprises et d’un 
pôle d’excellence éco-activités et éco-entreprises sont 
autant d’avantages pour le Grand Douaisis. L’intégra-
tion dans l’aire métropolitaine de Lille est égale-
ment une opportunité forte.

Les activités économiques liées à la réhabilitation des 
friches, à la restauration de la qualité des eaux, à la 
rénovation énergétique par exemple sont susceptibles 
de créer de nombreux emplois et opportunités.

Ainsi, le Grand Douaisis bénéfi cie de l’un des taux les 
plus importants en région de postes salariés dans 
les métiers de l’économie verdissante (15 611 em-
plois, soient 23,5 % pour une moyenne régionale de 
18,2 %) et de 654 emplois dans l’économie verte (INSEE 

- chiffres 2010).
Sources des données :

Trajectoire socio-économique de la zone d’emploi de Valenciennes 
– Direccte Nord Pas-de-Calais – Décembre 2014

Étang des Argales - Terril de Rieulay
photo : B. Toussaint

Mare en forêt de Marchiennes 
photo : CC - Mo
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Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité 
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition 
aux ondes sans effet sur la santé (O1)
 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière 
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique 
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition

(bruit, électromagnétiques, radioactives)

Diminution de la

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation
des effets du changement climatique

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 

Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols
et de coulées de boues (S4)

des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité
dans tous les territoires (B4)

aux mouvements de sol (S3)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

aux ondes sans effet sur la santé (O1)

pollution lumineuse (O2)
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Sols
Une gestion optimisée 

de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Air extérieur
Restauration de la qualité

de l’air extérieur (Ae1)

Air intérieur
Amélioration de la qualité 

de l’air intérieur (Ai1)

Enjeux de 
développement durable
Connaissance, gouvernance 

et information

Santé et cadre de vie

Maîtrise des budgets

Opportunités économiques

Eaux souterraines
Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Eaux superfi cielles

Mer

Biodiversité

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Paysages
Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Ondes
L’assurance d’une exposition 

aux ondes sans effet sur la santé (O1)
 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Ressources énergétiques

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Ressources matières

Évolution du climat

Parmi l’ensemble des enjeux régionaux rappelés ici, les principaux enjeux du territoire sont identifi és en couleur
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Loos-en-Gohelle : terrils jumeaux de la base du 11/19

Photographe : Eric Desaunois

Louvre Lens

Photographe : Laurence Henniquau

Loos-en-Gohelle : site du 11/19

Photographe : Eric Desaunois

Enjeux de 
développement durable
Connaissance, gouvernance 

et information

Santé et cadre de vie

Maîtrise des budgets

Opportunités économiques

Territoire

Lens - Liévin - Hénin - Carvin
Synthèse des enjeux au regard de l’environnement
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Synthèse des enjeux 
au regard de l’environnement
Un territoire en pleine mutation au cœur du bassin minier 
et des enjeux de développement durable de la région

L’héritage minier de ce territoire le plus urbanisé du Nord Pas-
de-Calais se traduit encore par une fragilité sociale très marquée 
et un environnement dégradé, mais également par des oppor-
tunités que les acteurs du territoire ont su saisir : classement 
UNESCO du Bassin Minier, Louvre Lens, développement des acti-
vités de logistiques, cluster1 des éco-entreprises qui relèvent 
progressivement les défi s de la reconquête environnementale.

Concernant l’environnement, le territoire de Lens-Liévin-Hénin-
Carvin concentre des enjeux forts qui se superposent souvent :

- Artifi cialisation très forte (46,28 %) et rythme de consom-
mation foncière qui reste soutenu ;
- Présence de zones à enjeu pour l’eau potable, avec une qualité 
des eaux souterraines et des cours d’eau qualifi ée de mauvaise ;
- Episodes de pollution atmosphérique fréquents et pollution 
de fond ;
- Nombreuses sources d’émissions sonores ;
- Milieux naturels réduits et fragmentés ;
- Paysages affectés par des espaces dégradés.
Les friches et les terrils présentent de belles opportunités de 
reconquêtes pour l’habitat, les activités économiques et la re-
constitution d’espaces naturels et de loisirs.

En matière de paysage, les paysages miniers sont progres-
sivement remis en valeur, comme en témoigne notamment 
la reconnaissance obtenue auprès de l’UNESCO concernant le 
classement du bassin minier Nord Pas-de-Calais au patrimoine 
mondial de l’humanité.

L’habitat ancien très présent sur le territoire et la faiblesse des 
revenus des ménages concourent à ce qu’une forte proportion 
de ménages soit en situation de précarité énergétique. Cette si-
tuation détermine un enjeu lié à la diminution de la consom-
mation d’énergie et de la facture énergétique.

Les indicateurs liés au développement humain (revenus, édu-
cation, santé), inférieurs pour une grande partie de ce territoire 
à la moyenne régionale, confi rment la fragilité sociale de ce 
territoire.

1. réseaux d’entreprises constitués majoritairement de PME et de TPE, forte-
ment ancrées localement, souvent sur un même créneau de production et sou-
vent sur une même fi lière.

Le territoire a connu d’importantes mutations économiques : après la fi n de l’exploitation minière, il s’est reconverti vers l’in-
dustrie automobile ; plus récemment l’économie s’est redéployée vers une économie tertiaire. La poursuite du développement 
de la logistique et des éco industries2 (Delta 3, Euralogistic, CD2E, TEAM2) constitue une belle opportunité pour le territoire.

Parmi les territoires de l’ex-bassin minier, ce territoire est le plus intégré à l’aire métropolitaine de Lille et présente ainsi de 
meilleurs indicateurs strictement économiques que d’autres territoires similaires. Au demeurant, la saturation actuelle des 
réseaux de transport est susceptible à l’avenir de freiner cette intégration métropolitaine. Et ce dynamisme économique 
s’est paradoxalement accompagné d’une accentuation de la fracture sociale.

2. entreprises qui produisent des biens et des services servant à mesurer, prévenir, limiter ou corriger les atteintes à l’environnement

Carte de synthèse des principaux enjeux du territoire



Les enjeux par territoire Lens - Liévin - Hénin - Carvin

248 L’environnement en Nord Pas-de-Calais        Tome 3  Les enjeux
DREAL Nord Pas-de-Calais

S3

S2

S1 Les enjeux de gestion optimisée de l’occupation des sols sont très forts

Situé au cœur du Bassin Minier, le territoire de Lens-Liévin-Hénin-Carvin a été soumis à une pres-
sion foncière majeure, conséquence de son histoire industrielle et de la forte densité de population.

Le pourcentage de surfaces artifi cialisées est le plus élevé en région, avec 46,28 %, contre une 
moyenne régionale à 16,47 %.

De plus, le rythme d’artifi cialisation observé entre 1998 et 2009 de 102 ha/an, soient 0,29 % 
de son territoire, contre 0,14 % pour la région, est l’un des plus élevés en région ; et c’est le ter-
ritoire régional où le SCOT prévoit la plus forte artifi cialisation annuelle avec 163 ha au total, 
alors que le Schéma Régional Climat Air Energie préconise 33 ha/an.

Les zones agricoles sont principalement situées au Nord du territoire sur l’ancien secteur de marais, 
ainsi qu’au Sud et à l’Ouest sur les collines de l’Artois, connues comme les milieux agricoles parmi 
les plus fertiles de la région Nord Pas-de-Calais.

Par ailleurs, malgré le peu d’espaces naturels ou semi-naturels, ces derniers (souvent reconquis sur 
d’anciens terrils arasés ou sur des friches) participent fortement à l’amélioration du cadre de vie par 
leur vocation récréative et de loisirs (exemple de la base Loisinord).

La préservation et l’amélioration de la qualité des sols constituent un enjeu fort pour 
le territoire.

Dans ce contexte très urbanisé et industriel, et où l’histoire minière a profondément marqué les 
hommes, la trame urbaine, les paysages et les sols, le territoire compte de nombreux sites pollués 
ou potentiellement pollués (48 sites BASOL). De ce fait, le territoire dispose d’un gisement foncier 
important en termes de friches : environ 793 ha, soient 22,5 % des friches du Nord Pas-de-Calais, 
dont certaines peuvent être reconquises et valorisées pour des activités économiques ou récréatives 
par exemple.

A noter que l’activité de Métaleurop a engendré une pollution historique des sols par les métaux 
lourds (plomb, cadmium principalement) autour du site sur plus de 800 ha.

De plus, les friches et les terrils présentent de belles opportunités de reconquêtes ; les premières 
peuvent être affectées à des usages mixtes : reconstitution de tissus de ville à dominante habitat 
mais aussi économique, voire reconstitution d’espaces naturels et de loisirs ; cette dernière affecta-
tion étant le débouché privilégié des terrils.

Enfi n, les aléas miniers sont particulièrement présents dans le territoire du SCOT de 
Lens-Liévin-Hénin-Carvin.

Le secteur est fortement concerné par les remontées de grisou suite à l’arrêt de l’activité minière. 
Le gaz peut se trouver bloqué dans un compartiment du sous-sol, entre la nappe et la couche 
géologique supérieure. Du fait de la géologie et de la nature des sols, les remontées de grisou 
sont susceptibles de se produire uniquement au niveau des puits de mine et ceux-ci sont dotés de 
dispositifs de sécurité.

La présence des puits de mine peut induire des risques d’effondrements du fait de la déstructuration 
locale du sous-sol. Le risque d’affaissement des terrains serait stabilisé sur l’ensemble du Bassin 
Minier, mais il est susceptible d’évoluer suite à la très lente remontée des eaux dans le sous-sol 
houiller.

Sols
Un espace très artifi cialisé et sous pression foncière

Des sols et sous-sols marqués par l’histoire
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Eaux
Des eaux souterraines et superfi cielles très affectées par 
les pollutions, des risques d’inondations en lien notam-
ment avec l’ancienne activité minière

Le maintien et l’amélioration de la qualité de la 
nappe de la craie ainsi que sa gestion économe 

constituent deux enjeux forts du territoire.

La nappe de craie est peu profonde et libre1 sur la plus grande 
partie du territoire, elle est donc souvent vulnérable aux pol-
lutions. Il existe des risques de pollution et des dégradations 
locales de la qualité de l’eau souterraine liés aux perturbations 
engendrées par l’activité passée d’extraction minière et à la pré-
sence de sols pollués.

Plus de 56 % du territoire sont aujourd’hui concernés par des 
zones à enjeu eau potable. La nappe de la craie apparaît glo-
balement dégradée : elle présente un mauvais état vis-à-vis des 
pesticides et des nitrates. La tendance à l’augmentation des taux 
de nitrates est observée de manière générale.

La recharge de la nappe est limitée et certains forages sont sen-
sibles à la sécheresse (arrêt de production probable de certains 
forages en cas d’année pluviométrique défi citaire). La faible re-
charge de la nappe génère une problématique de qualité dans la 
mesure où la dilution des polluants sera d’autant moins impor-
tante. Les prélévements dans la nappe sont de l’ordre de 13 mil-
lions de m3 en 2012 (2,5 % des prélévements régionaux)(AEAP).

Le réseau hydrographique est très fortement artifi cialisé 
sur le territoire (Souchez en partie couverte et canalisée 

alimentant le canal de Lens, canal de la Deûle). La qualité des 
différents cours d’eau est globalement mauvaise, que ce soit 
pour l’état écologique ou l’état chimique. La Souchez, le canal 
de Lens et le canal de la Deûle sont les seuls exutoires naturels 
pour les rejets du réseau d’assainissement, ce qui contribue à leur 
faible niveau de qualité.
La restauration de la qualité des milieux aquatiques apparaît 
donc un enjeu fort sur le territoire.

1. recouverte d’une couche perméable

ESO
1

ESO
2

ESU
1

ESU
4

Des enjeux liés à l’eau conséquents

Suite aux affaissements miniers, certains terrains se trouvent à un niveau proche ou inférieur à celui 
de la nappe. Ils sont susceptibles d’être inondés en permanence en l’absence du fonctionnement 

des stations de relevage qui évacuent l’eau de manière continue.

Des risques d’inondations sont recensés dans la vallée de la Souchez à partir d’Avion et localement le long 
de la Deûle.
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Biodiversité et paysages
Biodiversité : des enjeux de reconquête dans un territoire très urbanisé et fragmenté

Le territoire, malgré un taux d’artifi cialisation important, comprend des milieux remarquables : près de 
11 % de sa surface (3 971 hectares) sont couverts par des milieux d’enjeu écologique et patrimonial majeur ou 
fort. Il est important de noter que plus de 26 % des terrils et autres milieux anthropiques régionaux sont 
présents sur le territoire. Ceux-ci abritent une biodiversité remarquable et particulière.

Ces espaces à enjeux sont localisés le long du canal de la Deûle avec, par exemple, le val du Flot, mais égale-
ment dans d’anciens sites miniers comme ceux situés au Sud-Est de Carvin ou au Sud-Ouest du territoire avec 
les collines de l’Artois. Les surfaces à enjeux majeurs sont principalement constituées de forêts riveraines et de 
forêts et fourrés très humides (338 hectares). Les espaces à enjeux forts sont composés de forêts caducifoliées 
(1 621 hectares), de terrils nus ou boisés (838 hectares) et de prairies humides (448 hectares).

Seulement 1,8 % du territoire sont protégés au titre de l’ensemble des outils dédiés à la protection de la 
nature (protections nationales ou régionales réglementaires fortes, réseau Natura 2000 et maîtrise foncière). 
Les protections nationales ou régionales réglementaires fortes ne représentent que 0,27 % du territoire, soient 
96,3 hectares. Une réserve naturelle régionale, le « val du Flot », couvre 50,9 hectares. Le réseau européen de 
sites Natura 2000 s’étend sur un unique site de pelouses métallicoles de la plaine de la Scarpe (1,06 hectare).

Plusieurs reliquats d’anciens systèmes forestiers sont présents sur le territoire et répertoriés en ZNIEFF : Forêt 
domaniale de Vimy, du coteau d’Ablain-Saint-Nazaire à Bouvigny-Boyeffl es et du bois de la Haie, du coteau de 

Camblain, le bois de l’Epinoy, le Bois de l’Offl arde... Au total, dix-sept 
ZNIEFF de type 1 et une ZNIEFF de type 2 concernent le secteur. Un 
Arrêté de Protection de Biotope est situé à Avion : le Terril de Pin-
chonvalles. La Colline de Lorette est un site à la fois inscrit et classé.

Ces milieux intéressants sont très morcelés du fait de la densité 
de l’urbanisation, de l’industrialisation et des infrastructures, ce qui 
limite très fortement les liaisons écologiques entre ces espaces.

La préservation et restauration des réservoirs de biodiversité, 
des corridors écologiques et des écosystèmes sont autant d’en-
jeux forts pour le territoire, tant pour la reconquête écologique 
que pour l’accès de la population à des espaces de nature de 
proximité.

Paysages : des caractéristiques particulières liées à l’ac-
tivité minière, aujourd’hui reconnues mondialement

Deux grandes unités topographiques constituent le territoire, sur les-
quelles le paysage minier est venu se superposer.

La première unité est constituée du plateau artésien, au Sud-Ouest, 
dont le rebord s’élève à plus de 180 m d’altitude au Nord d’Ablain Saint 
Nazaire. Ce plateau est entamé par des vallées avec les ruisseaux du 
Carency et du Saint-Nazaire qui se rejoignent pour former la vallée de 
la Souchez (ou Val de Souchez dans la plaine). Le plateau artésien est 
séparé de la plaine par les crêtes de l’Artois. La deuxième unité est com-
posée de la plaine de la Gohelle ou plaine de Lens qui correspond à une 
large partie du territoire. Celle-ci ondule entre 50 m et 70 m d’altitude.

Le paysage urbain du Bassin Minier, né de l’activité minière, est venu 
se superposer : dense, traversé par des infrastructures de transport avec 
aujourd’hui l’industrie et le tertiaire comme activités économiques prin-
cipales, ce territoire fait aujourd’hui l’objet d’un classement UNESCO. 
Un important patrimoine architectural et culturel se répartit sur le 
territoire à travers le patrimoine minier et les monuments historiques 
inscrits et classés. Il existe une Zone de Protection de Patrimoine Archi-
tectural Urbain et Paysager (ZPPAUP) à Carvin.

La reconquête des paysages ordinaires, garants du cadre de vie, est 
également un enjeu fort sur le territoire.

Forêt de Vimy
photo : CC - OliBac La Souchez

photo : CC - M. Debailleul
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Une biodiversité à consolider dans un paysage spécifi que
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Ressources matières
Des enjeux liés au recyclage et à la valorisation énergétique

Les Communautés d’Agglomération du Douaisis, Hénin-
Carvin et la Communauté de communes Osartis-Marquion 
ont créé un Etablissement Public, le SYMEVAD, ayant pour 
tâche de concevoir et de mettre en oeuvre une politique 
ambitieuse redéfi nissant les équipements de traitement des 
déchets sur ces trois territoires.

Par exemple, pour remplacer son Usine d’Incinération des 
Ordures Ménagères (UIOM) construite en 1972, le SYMEVAD 
a fait le choix d’une technologie innovante qui devrait voir 
le jour en 2015 : une unité de Tri Valorisation Matière et 
Énergie (TVME), qui exploite au mieux les déchets non triés 
des particuliers pour les valoriser, par exemple en énergie, 
et diminuer d’autant les déchets ultimes.

Le SYMEVAD est également lauréat de l’appel à projets « ter-
ritoire zéro gaspillage, zéro déchet », lancé en 2014 par le 
Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de 
l’Énergie.

Air et climat
Qualité de l’air : des enjeux de reconquête forts, notamment 
liés aux émissions d’oxydes d’azote et de particules fi nes

Deux stations de mesures de qualité de l’air sont présentes à Evin-
Malmaison et Wingles. La première connaît un nombre de jours de 
dépassements aux particules fi nes (PM10) de 25 à 35 jours par an 
en moyenne, tandis que la deuxième connait un nombre de jours de 
dépassements aux particules fi nes de 20 à 25 jours. Cette exposition, 
dans un contexte de forte densité de population, engendre un niveau 
d’enjeu élevé de reconquête de la qualité de l’air eu égard à la santé 
de la population.

Avec 1,1 kt de PM10 émises en 2010 (atmo2010), le territoire participe 
pour 5 % aux émissions régionales. Cela correspond à 32 kg/ha/an qui 
sont produits (contre 16 en moyenne régionale) et les émissions sont 
de l’ordre de 3 kg/individu/an (contre 5 au niveau régional). Les prin-
cipaux émetteurs sont le résidentiel-tertiaire, puis  le transport routier 
et l’industrie.

Les émissions d’oxydes d’azote sont très nettement infl uencées par 
celles du transport routier, qui ont augmenté.

Des enjeux climatiques liés aux inondations et aux îlots de 
chaleur

Le territoire émet 2 551 kteqCO
2
/an (atmo 2010) soient 3,6 % des émis-

sions régionales (qui sont fortement infl uencées par les émissions 
industrielles dunkerquoises).

Les secteurs principalement émetteurs de gaz à effet de serre sont 
l’industrie, puis le résidentiel, avec de nombreux logements anciens, 
et les transports (forte densité d’infrastructures et trafi c important).

Les incidences attendues du changement climatique sur le territoire 
sont :

- Une aggravation du risque d’inondation, par ruissellement, notam-
ment en cas de dysfonctionnement des pompes de relevage ;

- Une augmentation des îlots de chaleur urbains dans ce secteur forte-
ment artifi cialisé, si un aménagement du territoire en vue de résorber 
ces îlots n’est pas engagé (place des espaces verts et de l’eau de 
surface en ville...).

1 110 tonnes /an

23,3 %

45,8 %

21,9 %

9,0 %

2550,7  kt/an

0,8 %

48,4 %

22,6 %

28,2 %

4 831 tonnes /an

64,9% 11,3 %

22,8 %

1,0 %

Émissions de GES par secteur d’activité
dans le territoire
Somme des émissions en Kt d’équivalent CO

2

Émissions de PM10 par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en tonnes

Émissions de NO
X
 par secteur d’activité 

dans le territoire
Somme des émissions en tonnes

Source : Atmo (2010)
C

AE
1

S At (2010)

Résidentiel-tertiaire

Agriculture - Sylviculture - Pêche

Industrie et transformation de
l’énergie

Transport
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Ressources énergétiques
Des enjeux environnementaux importants liés aux économies 
d’énergies, aux réseaux de chaleur et à la production d’énergie

Le sujet de la maîtrise des consommations énergétiques est impor-
tant sur le territoire. En effet, de nombreux logements sont anciens et 
mal isolés, générant des consommations énergétiques élevées, dans un 
contexte de faible revenu des ménages en moyenne.

En 2012, la consommation électrique s’élève à 1 782 GWh, celle de gaz 
à 2 767 GWh (SOeS).

En outre, la fréquentation des nombreuses infrastructures de transports 
est également à l’origine d’une importante consommation énergétique.

La diminution de la facture énergétique représente donc un enjeu fort.

Le territoire dispose de plusieurs ressources énergétiques, l’une fossile 
et les autres renouvelables.

- Le gaz de houille, présent dans les galeries minières (appelé gaz de 
mine), est exploité de manière conventionnelle sur le territoire. Des fo-
rages d’exploration du gaz de couche (gaz de houille présent dans les 
veines de charbon vierge) sont projetés, selon des techniques également 
conventionnelles et matures. L’exploitation de cette énergie fossile est 
soumise à des conditions d’exploitations pour préserver l’environnement.

- Le développement éolien est possible sous conditions, principalement 
sur la partie Nord du SCOT, selon le Schéma Régional Eolien.

- Le potentiel en géothermie apparaît moyen à fort sur le territoire, no-
tamment sur sa partie Nord-Est, mais est encore très peu exploité.

- L’énergie solaire peut également être exploitée.

Par ailleurs, l’agglomération dispose de plusieurs réseaux de chaleur 
sur les communes de Lens, Liévin et Avion (SCOT Lens Liévin Hénin Carvin) ali-
mentés au gaz ou en chaufferie bois pour le réseau Lensois.

Plusieurs autres secteurs de l’agglomération réunissent également les 
conditions favorables au déploiement d’un réseau de chaleur à partir 
d’une source d’énergie moins polluante notamment par récupération 
de chaleur d’industries à fort potentiel d’énergies fatales. Ainsi, les 
potentiels de récupération de chaleur à proximité des usines de Cray 
Valley, La Française de mécanique, Styrolution, Nexans, et O-I manufactu-
ring pourraient utilement être étudiés. Deux zones industrielles semblent 
disposées à la création d’un réseau : Artois Flandres et la ZI de Wingles.

Enfi n, la présence du centre d’incinération d’ordures ménagères de la 
Communaupole de Lens-Liévin, implanté dans le parc d’activités de la 
Galance à Noyelles-sous-Lens et à proximité de zones d’habitat, pourrait 
également représenter une opportunité dans ce domaine.

Les différentes sources d’ondes

Ondes
Une vulnérabilité forte du territoire liée à la densité 

de population et aux nombreuses sources de bruit et d’ondes 
électromagnétiques

Le territoire est traversé par de nombreux axes de transports rou-
tiers et ferroviaires, certains générateurs de nuisances sonores 
(SCOT) :

- 33 communes sont concernées par des infrastructures classées 
en catégorie 1 (A1, A21, A26, voies ferrées Lens-Don Sainghin-
Lille, Arras-Lens-Dunkerque), c’est à dire où les secteurs affectés 
par le bruit sont compris dans une largeur de 300 m de part et 
d’autre de l’infrastructure ;

- 18 communes sont concernées par des infrastructures classées 
en catégorie 2 (RN17, 43 et 47, RD 301, RD 947, voie ferrée Lens-
Douai-Valenciennes) (largeur d’effet de 250 m maximum) ;

- 39 communes sont concernées par des infrastructures classées 
en catégorie 3 (largeur d’effet de 100 m maximum).

Au total, environ 100 000 personnes seraient situées dans des 
secteurs soumis au bruit, à l’échelle des agglomérations de Lens-
Liévin et d’Hénin-Carvin.

L’ensemble du Bassin Minier dispose de très nombreuses an-
tennes relais, dans des secteurs où la densité de population 
est importante. De nombreuses lignes à haute tension sont éga-
lement présentes, principalement des lignes de 225 kV.

Enfi n, le territoire fait partie des plus émetteurs en termes de 
pollution lumineuse dans la région, bien au delà des cœurs 
de ville.
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Enjeux transversaux 
de développement durable
Les enjeux de santé sont très marqués sur ce secteur où les bilans sanitaires et sociaux 
démontrent la fragilité de la population.

Les indicateurs liés au développement humain (revenus, éducation, santé) sont nettement 
inférieurs pour une grande partie de ce territoire à la moyenne régionale, et confi rment la 
fragilité sociale de l’espace Lens-Liévin-Hénin-Carvin. Ce constat résulte en partie du passé 
industriel lié aux exploitations houillères : en témoigne la surmortalité qu’a connu la population 
masculine sur le territoire, avec une place prépondérante parmi les personnes âgées des veuves 
de mineurs.
Avec un indice comparatif de mortalité (ICM) de 146,7 pour les hommes et 127,9 pour les 
femmes, le secteur présente une mortalité corrigée des effets d’âge supérieure de 46,7 % pour 
les hommes et 27,9 % pour les femmes à celle observée en France métropolitaine (où l’ICM est 
de 100 par défi nition).
La fragilité sociale semble se reproduire de génération en génération avec, aujourd’hui encore, 
des diffi cultés d’insertion professionnelle, des parcours éducatifs plus courts et des comporte-
ments sanitaires à risque.
L’indice de développement humain des communes du territoire (IDH-4) est inférieur ou très infé-
rieur à la moyenne régionale sauf pour les communes situées au Sud à la frontière de l’espace 
Arrageois et au Nord à la frontière de l’espace lillois, où il est au contraire très supérieur à la 
moyenne régionale.
En matière de santé, l’importance de ce qu’on appelle les déterminants économiques, sociaux, 
culturels et environnementaux, est primordiale (cf. chapitre Santé, sur les enjeux sanitaires en 
lien avec l’environnement). Les questions de santé environnement posent des problèmes sou-
vent complexes car multifactoriels. Néanmoins, la préservation de la santé et la qualité de 
l’environnement sont intimement liées : un environnement de qualité contribue à préserver 
voire améliorer la santé.

Le territoire de Lens-Liévin-Henin-Carvin est le territoire de l’ex-bassin minier le plus intégré 
à l’aire métropolitaine de Lille. Probablement, la dynamique de création d’emplois constatée 
ces dernières années trouve-t-elle une explication dans cet ancrage. En effet, ce territoire 
d’anciennes industries présente de meilleurs indicateurs strictement économiques que 
d’autres territoires similaires. Au demeurant, la saturation actuelle des réseaux de transport 
est susceptible à l’avenir de freiner cette intégration métropolitaine.

Mais ce dynamisme économique s’est paradoxalement accompagné d’une accentuation de la 
fracture sociale. Alors que le territoire crée des emplois, il continue à être caractérisé par un fort 
taux de chômage et une importante proportion de personnes en situation de précarité sociale. 
Beaucoup de personnes sont en effet sans qualifi cation et éprouvent des diffi cultés à répondre 
aux exigences des employeurs.

Une santé particulièrement malmenée

Des revenus particulièrement bas
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Enjeux transversaux 
de développement durable (suite)
Opportunités économiques

Le territoire a connu d’importantes mutations économiques : la 
reconversion du territoire après la mine s’est d’abord tournée 
vers l’industrie automobile ; plus récemment l’économie s’est 
redéployée vers une économie tertiaire à dominante opération-
nelle. La poursuite du développement de la logistique et des éco-
industries (Delta 3, Euralogistic, CD2E, TEAM²) constitue une belle 
opportunité pour le territoire.

Le territoire dispose d’atouts importants, tels que :
- Une très bonne situation géographique au croisement des 
grands axes de communication Nord-Sud, Est-Ouest ;
- Une population parmi les plus jeunes ;
- Un tissu économique diversifi é constitué de nombreuses PME/PMI ;
- Une réserve foncière potentiellement importante notamment 
via des espaces à reconquérir ;
- Le Louvre-Lens et l’association Euralens ;
- Une intercommunalité développée : deux communautés d’ag-
glomération regroupent les 50 communes du bassin d’emploi et 
proposent des espaces géographiques dédiés au développement 
économique.

Ces atouts doivent tenir compte de deux points de vigilance :

- La pression foncière forte et le besoin d’amélioration du cadre 
de vie ;

- Des solutions nouvelles de mobilité à développer.

En matière de mobilité et de lutte contre la précarité énergé-
tique liée aux déplacements, différents projets d’infrastructures 
de transport en commun convergeant vers un pôle d’échange 
métropolitain, pourraient jouer un rôle très favorable d’un point 
de vue social, économique et environnemental.

Différents projets de transports collectifs au sein du territoire ont été 
retenus dans le dernier appel à projet national. Situé sur la friche 
minière de Sainte Henriette, le projet de pôle d’échange est localisé 
dans une ZAC de 125 hectares, à cheval sur trois communes : Hénin-
Beaumont, Noyelles-Godault et Dourges. Les deux terrils de Sainte 
Henriette sont inscrits au Patrimoine mondial de l’UNESCO.

D’autres opportunités se présentent également sur le secteur :
- Un gisement d’emplois dans le domaine de la Silver Economy 
(économie au servie des personnes agées) du fait du vieillisse-
ment de la population ;
- Une reconversion économique créatrice d’emplois dans le ter-
tiaire et notamment les services ;
- La poursuite du développement de la logistique et des éco-in-
dustries (Delta 3, Euralogistic, CD2E, TEAM²) ;
- Le développement des fi lières tourisme, sport (le Louvre-Lens, 
cluster sport et bien-être).

Les activités économiques liées à la réhabilitation des friches, 
à la restauration de la qualité des eaux, à la rénovation éner-
gétique, à la mobilité par exemple sont susceptibles de créer 
de nombreux emplois et opportunités.

D’ailleurs, le territoire du SCOT de Lens-Liévin-Hénin-Carvin dis-
pose de 15 769 postes salariés dans les métiers de l’économie 
verdissante (soient 16,1 % pour une moyenne régionale de 
18,2 %) et bénéfi cie du plus grand nombre d’emplois au ni-
veau régional dans l’économie verte  : 1 607 (INSEE - chiffres 2010).

L’amélioration de l’environnement est également un facteur 
d’amélioration de cadre de vie, et de renforcement de l’attracti-
vité du territoire.
Sources : Trajectoire socio-économique de la zone d’emploi de Lens-Hénin 
Direccte Nord Pas-de-Calais – Décembre 2014
Les espaces du Nord Pas-de-Calais – Diagnostic et dynamiques – Tome 2 Fas-
cicules territoriaux – INSEE 2014

Le label Euralens
En 2009 les collectivités et acteurs économiques concernés 
par l’implantation du musée du Louvre à Lens prennent l’ini-
tiative de créer l’association Euralens. Sa fonction est avant 
tout d’être un forum, un lieu de débat où sont discutées, lors 
des assemblées générales, les grandes orientations favo-
rables au développement de l’ancien bassin minier. Créé en 
2011, le « label Euralens » vise à faire émerger des projets de 
qualité, à les mettre en réseau et à les valoriser, de façon à 
accroître l’attractivité du territoire. 
Source : www.euralens.org

CD2E et le pôle de compétitivité TEAM² : implanté à Loos-en-Gohelle, il rayonne dans toute la région et au delà !

Le CD2E a su s’inscrire comme l’un des plus importants clusters français et européen sur les éco-technologies.

Le CD2E est une association régionale qui a développé des actions, des outils et des méthodes de référence pour contribuer aux 
évolutions à venir dans le domaine de l’environnement. Ceci s’est notamment concrétisé dans l’aide à la création d’activités, dans le 
déploiement de l’innovation, dans l’internationalisation des entreprises et dans le déploiement de fi lières spécialisées (labellisation 
du pôle de compétitivité TEAM² sur le recyclage et le cycle de vie des matières, émergence du cluster EKWATION pour la perfor-
mance énergétique et environnementale du bâtiment, de la plateforme [avniR] en Analyse en Cycle de Vie, du centre ressource 
SEDILAB sur la gestion des sédiments...).

En tant que Pôle d’Excellence Régional sur les éco-activités, le CD2E accompagne la transformation écologique et sociale au profi t 
des territoires et acteurs économiques du Nord Pas de Calais et se positionne en appui stratégique aux différents pôles d’excellence 
et de compétitivité régionaux.

Aujourd’hui, le CD2E se positionne comme un acteur de la transition et oeuvre à la prise en compte des nouveaux modèles 
de développement (économie circulaire, pensée cycle de vie, économie de fonctionnalité).

TEAM² (Technologies de l’Environnement Appli-
quées au Matières et aux Matériaux) est un pôle de com-
pétitivité spécialisé sur les technologies de recyclage, de 
valorisation des déchets et la recyclabilité des matières et 
matériaux.

La vocation première de TEAM² est d’aider les entreprises 
à réaliser leurs projets innovants et faire émerger de nou-
veaux projets. Pour les concrétiser, l’équipe s’entoure de 
spécialistes et scientifi ques. Les consultants accompagnent 
les projets, de leur émergence (fi nancement et subven-
tions) jusqu’à leur réalisation et la labellisation « TEAM² ».

Le pôle fédère depuis sa création les principaux acteurs de 
l’industrie, de la recherche et de la formation dans ces do-
maines de compétences. Plus de 100 adhérents constituent 
le socle de TEAM², dont soixante entreprises et 25 labora-
toires de recherche.
Source : www.cd2e.com
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Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité 
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition 
aux ondes sans effet sur la santé (O1)
 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière 
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique 
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition

(bruit, électromagnétiques, radioactives)

Diminution de la

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation
des effets du changement climatique

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 

Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols
et de coulées de boues (S4)

des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité
dans tous les territoires (B4)

aux mouvements de sol (S3)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

aux ondes sans effet sur la santé (O1)

pollution lumineuse (O2)

Sols
Une gestion optimisée 

de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Air extérieur
Restauration de la qualité

de l’air extérieur (Ae1)

Air intérieur
Amélioration de la qualité 

de l’air intérieur (Ai1)

Enjeux de 
développement durable
Connaissance, gouvernance 

et information

Santé et cadre de vie

Maîtrise des budgets

Opportunités économiques

Eaux souterraines
Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Eaux superfi cielles
Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Mer

Biodiversité

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Paysages

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Ondes
L’assurance d’une exposition 

aux ondes sans effet sur la santé (O1)
 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Ressources énergétiques
Diminution des consommations

et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Ressources matières

Valorisation matière 
des déchets (Rm4)

Évolution du climat
Réalisation d’un scénario climatique 

moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Parmi l’ensemble des enjeux régionaux rappelés ici, les principaux enjeux du territoire sont identifi és en couleur
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Lac du héron à Villeneuve d’Ascq

Photographe : Jean-Jacques Reynier

Lille : terrasses place aux oignons

Photographe : Samuel Dhote

Musée - Palais des Beaux-Arts de Lille

Photographe : Jean-Pierre Duplan

Territoire

Lille Métropole
Synthèse des enjeux au regard de l’environnement
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Synthèse des enjeux 
au regard de l’environnement
Le territoire lillois profi te d’une situation géographique pri-
vilégiée au niveau européen grâce à des réseaux de trans-
ports terrestres (routiers, autoroutiers et ferroviaires) denses, 
à l’aéroport de Lille-Lesquin à vocation eurorégionale et au 
port de Lille, troisième port fl uvial de France.

Structurée par une large agglomération qui s’est, au fi l des 
décennies, densifi ée et prolongée à la fois vers le nord avec 
un continuum de Lille jusqu’à Tourcoing, et vers l’est avec 
l’essor de Villeneuve d’Ascq, le territoire du SCOT de Lille 
Métropole présente peu de zones naturelles.

Les territoires les moins denses, dans les Weppes, les Flandres 
ou la Pévèle, sont soumis à un phénomène de périurbani-
sation (éloignement des fonctions emploi/services et rési-
dentielles). Ce phénomène engendre une artifi cialisation des 
sols, notamment agricoles.

En contrepoint dans les espaces où l’artifi cialisation est pro-
noncée, il apparaît paradoxalement plus aisé d’actionner 
des leviers pour promouvoir le développement durable : 
des éco-logements plus faciles à fi nancer dans un marché 
immobilier axé sur des logements collectifs, des transports 
durables permis par la densité de population, une limitation 
de la consommation de foncier agricole associée à la recons-
truction de la ville sur elle même grâce à la présence d’un gi-
sement foncier à recycler (présence notamment de friches) à 
proximité de zones économiques demandées et valorisées…

Les enjeux environnementaux dépassent en outre le 
territoire. Ils sont rappelés ci-après et peuvent atteindre 
une dimension régionale et même interrégionale, notam-
ment pour la gestion des ressources en eau et la qualité des 
nappes phréatiques, la pollution lumineuse, etc.

Carte de synthèse des principaux enjeux du territoire lillois 
périmètre du SCOT au 01/01/2014
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L’enjeu d’une gouvernance adaptée est majeur : placer les réfl exions à l’échelle 
de l’AML (Aire Métropolitaine Lilloise) semble également nécessaire pour assurer la 
cohérence d’ensemble des démarches et les synergies.

AML

MEL

SCOT Lille

• Les enjeux de ressources en eau sont particulière-
ment élevés tant pour la préservation des eaux sou-
terraines (en mauvais état qualitatif pour la nappe de 
la craie et en mauvais état quantitatif pour la nappe des 
calcaires carbonifères) que pour la reconquête de la qua-
lité des cours d’eau, fortement dégradés et présentant 
un mauvais état écologique et chimique.

• L’amélioration de la qualité de l’air est un sujet ma-
jeur, avec un nombre de dépassements des valeurs jour-
nalières important pour les particules fi nes, impactant 
de manière forte la santé.

• Malgré les faibles surfaces de milieux naturels, le ter-
ritoire lillois présente une richesse écologique impor-
tante et des enjeux de préservation signifi catifs.

• L’exposition aux ondes est un enjeu majeur avec la pré-
sence de très nombreuses infrastructures génératrices 
de nuisances sonores et la présence d’un maillage dense 
de lignes électriques. De plus la diminution de la pol-
lution lumineuse est également un enjeu important.

Au cœur d’une aire métropolitaine de plus de 3 millions 
d’habitants, si l’on intègre non seulement l’ex-Bassin Minier, 
l’Arrageois, la Flandre intérieure ainsi que le versant Belge 
de « l’Eurométropole », la métropole lilloise concentre un 
nombre important d’emplois et d’habitants.

La modération des fl ux migratoires, la diminution des 
inégalités sociales entre les quartiers, la lutte contre 
l’étalement urbain et le développement d’un effet d’en-
traînement de création d’emplois rayonnant à l’échelle 
régionale constituent autant d’enjeux forts du dévelop-
pement durable pour ce territoire.

Nous nommerons par souci de simplifi cation 
« territoire lillois » dans ce texte le territoire 
du SCOT au 01/01/2014 dont le périmètre 
correspond à l’arrondissement administratif 
de Lille. Celui-ci se distingue de sa princi-
pale composante institutionnelle, à savoir 
l’Etablissement Public de Coopération Inter-
communal : MEL (ou Métropole Européenne 
de Lille), qui ne concerne qu’une partie du 
territoire du SCOT.

Parc Vauban à Lille
photo : B. Toussaint
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Sols
Des enjeux importants liés à l’artifi cialisation importante du territoire, à la présence 
de nombreuses friches et sites pollués et à la présence de cavités souterraines

Le territoire possède plus de 35 % de surfaces artifi cialisées contre environ 
17 % en région. Le rythme d’artifi cialisation est de 288 ha/an (0,29 % de son 

territoire) contre 0,14 % pour la région Nord Pas-de-Calais. C’est le rythme d’artifi cialisa-
tion le plus élevé en région.

La densité bâtie est la plus forte avec 36 logements par hectare, mais cette dernière est très 
variable : lorsque l’on s’éloigne de Lille, la densité baisse rapidement avec la présence d’un 
habitat pavillonnaire qui s’est fortement développé ces dernières décennies.

Au regard de la richesse agronomique des sols à préserver, des enjeux de cadre de vie et 
de biodiversité d’une part, et des besoins en logements et espaces d’activités économiques 
d’autre part, la gestion optimisée de l’occupation et de la qualité des sols apparaît donc 
un enjeu majeur pour le territoire lillois. Dans ce cadre, le renouvellement urbain et l’opti-
misation du remplissage des zones d’activités sont des leviers d’intervention importants.

Pour limiter les besoins d’artifi cialisation, le renouvellement urbain peut s’appuyer sur la 
reconquête de friches, polluées ou non. 417 ha de friches étaient recensés en 2009 (SIGALE) 
et un tiers des sites pollués ou potentiellement pollués identifi és par BASOL sont pré-
sents sur l’arrondissement. La reconquête de ces friches représente donc un réel enjeu, 
tant pour des questions sanitaires que pour limiter l’artifi cialisation et les enjeux qui en 
découlent (déplacements, besoin en énergie, pollution et émissions de gaz à effet de serre, 
cadre de vie, etc.).

La maîtrise des risques liés aux mouvements de sols est également un enjeu fort pour 
11 communes au Sud de Lille concernées par la présence de catiches (cavités sou-

terraines creusées pour l’exploitation de la craie).

En limite Sud-Ouest du territoire, au bord du bassin minier, quelques risques d’effondre-
ments sont localisés au niveau des têtes de puits de mines.

Enfi n, les sols de la partie Nord du territoire et de quelques secteurs localisés au Sud sont 
sensibles au phénomène de retraits gonfl ements d’argiles, susceptibles de déstabiliser le 
bâti à la suite d’épisodes de sécheresse.

Le rythme d’artifi cialisation est le plus fort en région

S1 S2

S3

Les sols et sous-sols marqués par l’histoire
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Eaux
Des enjeux forts de gestion économe, de préservation 
des nappes et de reconquête de la qualité des cours d’eau

Le territoire est principalement alimenté par deux 
nappes phréatiques souterraines : celle du calcaire car-

bonifère située au Nord-Est du territoire de Lille Métropole 
et celle de la craie dans la vallée de la Deûle (localement 
affl eurante) et les vallées de la Scarpe et de la Sensée (en 
dehors du territoire).

La nappe de la craie fournit près de 70 % de l’approvision-
nement. Elle est vulnérable à très vulnérable (vallée de la 
Deûle) et son état chimique est mauvais en raison d’une 
pollution par les nitrates, les pesticides et le sélénium (AEAP 

2012 - DREAL). Son état quantitatif est en revanche satisfaisant.

La nappe du calcaire carbonifère présente un bon 
état chimique mais un état quantitatif sous sur-

veillance (après une baisse de son niveau constatée jusqu’au 
milieu des années 2000, la tendance s’est inversée suite aux 
efforts consentis pour diminuer les prélèvements sur cette 
nappe).

Par ailleurs, des prélèvements dans les eaux superfi cielles (la 
Lys) permettent de compléter la réponse aux besoins en eau 
potable du territoire.

Les prélévements dans la nappe sur le secteur lillois étaient 
de l’ordre de 82 millions de m3 en 2012 (15,4 % des prélé-
vements régionaux)(AEAP) en diminution depuis 1993. Près de 
28 % des surfaces sont reprises en tant que zones à enjeu 
eau potable, sur plus de 27 000 ha. La gestion économe 
des eaux apparaît également un enjeu important pour 
ce territoire qui n’est pas autosuffi sant.

En outre, le secteur historique de Lille, qui est construit sur 
fondations en pieux de bois, peut être fragilisé par les fl uc-
tuations des niveaux de la nappe (Document d’association de l’État à 

l’élaboration du SCOT - mars 2010).

Une gestion de l’eau à optimiser

Les principaux cours d’eau de l’arrondissement 
que sont la Marque, la Deûle, la Lys, le canal de 

Roubaix et le réseau des becques demeurent forte-
ment dégradés. Leur état écologique est jugé mauvais 
en 2012-2013 sur l’ensemble du territoire.

Plusieurs zones inondables sont recensées, notam-
ment dans les vallées de la Marque et de la Lys, 

où se développent également des zones humides. Des 
inondations par remontée de nappes sont également fré-

quentes. De part sa forte imperméabilisation, le secteur 
est également sujet à de nombreuses inondations par 
ruissellement.

S’agissant de la préservation de ces zones humides, 
il est à noter qu’environ 5 703 ha sont identifi és 

en zone à dominante humide dans le SDAGE, soit près 
de 5,8 % du territoire.

ESO
1

ESO
2

ESU
1

ESU
3

ESU
4
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Biodiversité et paysage
Malgré une forte artifi cialisation, le territoire dispose de 
milieux écologiques d’enjeu majeur et d’une belle diver-

sité d’espèces. Les enjeux de préservation et de restauration 
des écosystèmes sont importants.

Malgré la forte artifi cialisation de son territoire et la faible propor-
tion laissée aux espaces naturels et semi-naturels, le territoire du 
SCOT abrite un nombre important des espèces régionales : six 
espèces de plantes régionales sur dix, les deux tiers des oiseaux, 
un peu moins de la moitié des espèces de mammifères. De plus, 
environ 9,5 % des espaces du territoire sont occupés par des 
habitats à enjeux écologiques majeurs ou forts, seuls 0,63 % 
du territoire sont protégés (seuls 5,5 % des ZNIEFF de type 1 
sont sous protection réglementaire forte ou en Natura 2000). Ils 
subissent donc des destructions, fragmentation, impliquant la bana-
lisation des espèces.

Les espaces à enjeux majeurs se situent principalement le long 
des cours d’eau  : vallée de la Marque (marais de Fretin et de la 
Marque), de la Deûle et de la Lys. Ils sont essentiellement compo-
sés de forêts riveraines et de forêts et fourrés très humides.

Les enjeux forts se localisent, entre autres, en forêt domaniale de 
Phalempin, au bois de l’Offl arde et sur le site ornithologique 
des Cinq Tailles. Ils sont majoritairement constitués de forêts cadu-
cifoliées et de prairies humides.

Néanmoins, la couverture du SCOT de Lille Métropole en forêt reste 
l’une des plus basses de la région : 1,36 % du territoire pour 
1 200 ha environ.

L’analyse dynamique des indicateurs de «  l’intérêt écologique  » 
montre une érosion continue de la biodiversité du territoire (Docu-

ment d’association de l’Etat à l’élaboration du SCOT - mars 2010).

Il existe donc un enjeu de protection de sites au-delà des pro-
tections actuelles : une réserve naturelle régionale (Lac du héron), 
un arrêté de protection de biotope (prairies des Willemots), le site 
Natura 2000 des cinq tailles, douze sites protégés au titre des Es-
paces Naturels Sensibles (ENS).

De plus, dans ce territoire, la biodiversité dite « ordinaire » et les 
espaces de nature en milieux urbanisés ou à proximité revêtent un 
rôle très important pour le cadre de vie. Les espaces verts « en ville » 
couvrent une surface de 4,2 % des zones urbanisées (exploitation don-

nées SIGALE 2009). La réapparition de la biodiversité sur les diffé-
rents espaces est un enjeu fort sur ce territoire pour limiter les 
effets de la fragmentation (données Observatoire Biodiversité).

Qualité paysagère : des enjeux de préservation 
de ces paysages spécifi ques

Le territoire de Lille Métropole rassemble différentes entités 
paysagères : l’agglomération lilloise, la vallée de la Lys, le pays 
des Weppes, la Pévèle, la vallée de la Deûle, le Carembault.

Le territoire compte 13 sites inscrits ou classés. Entre 1999 et 
2008, 5 Zones de Protection du Patrimoine Architectural 
Urbain et Paysager (ZPPAUP) ont été créées à l’initiative des 
communes à Beaucamps-Ligny / Fournes-en-Weppes, Roubaix, 
Tourcoing, Lambersart et Comines.

Par ailleurs, le patrimoine historique et architectural du ter-
ritoire est exceptionnel, avec notamment les quartiers histo-
riques de Lille ou les grandes usines réhabilitées au sein des 
anciens quartiers industriels de l’agglomération.

La préservation des paysages urbains, péri-urbains et la recon-
quête de la qualité paysagère de certains espaces dégradés 
constituent un enjeu fort pour le territoire, en lien avec les en-
jeux de cadre de vie et d’attractivité territoriale.
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Air et climat
Des enjeux forts d’amélioration de la qualité de l’air, concernant plus particulièrement les 
émissions dues aux émissions résidentielles et au trafi c routier.

Le nombre de jours où l’air se dégrade est en augmentation depuis 1998, essentiellement à cause des 
particules fi nes (PM10 et PM2,5) qui atteignent des concentrations préoccupantes, avec un nombre de 
jours de dépassements de la valeur limite en poussière PM10 le plus fort de la région : en moyenne 
entre 2009 et 2013, entre 25 à 41 jours par an selon les stations de mesure.

Les teneurs en dioxyde d’azote restent élevées sur certains secteurs à proximité des grands axes routiers.

Avec 3,1 kt de PM10 émises en 2010 (Atmo 2010), le territoire participe pour 15 % aux émissions régio-
nales. Cela correspond à 36 kg/ha/an qui sont produits (contre 16 en moyenne régionale) et les émis-
sions sont de l’ordre de 3 kg/individu/an (contre 5 au niveau régional).

Ces dernières années, la nature des pollutions a changé : d’abord liée à une industrie très présente 
et active, elle est aujourd’hui essentiellement due au résidentiel (chauffages au bois non per-
formants) et aux transports routiers, notamment les transports locaux. Les effets sanitaires de 
cette pollution sont très forts sur la métropole : 6 mois d’espérance de vie sont à gagner pour les 
personnes de 30 ans à Lille si une réduction de 6,6 μg/m3 (soit -40 %) de la concentration en PM 2,5 
et réalisée (étude Aphekon) (cf. enjeux de santé).

Climat : des enjeux liés à la diminution des émissions de GES et l’atténuation des 
risques liés au changement climatique

Le territoire du SCOT de Lille Métropole émet 7 609 kteqCO
2
/an (Atmo 2010) soient 9,9 % des émissions 

régionales (qui sont fortement infl uencées par les émissions industrielles dunkerquoises) et est ainsi 
le 2ème territoire émetteur.

L’essentiel des émissions de gaz à effet de serre provient du secteur industriel, du résidentiel-tertiaire, 
puis du transport routier.

En matière de prévention et atténuation des risques liés au changement climatique, les enjeux concernent principalement :

- La prévention de l’augmentation des phénomènes d’îlots de chaleur. Environ 5 jours par an de canicules supplémentaires sont attendus à l’hori-
zon 2080 en métropole lilloise. À noter que les espaces verts en ville, qui tempèrent localement les excès de chaleur, peuvent jouer un rôle important.

En la matière, l’indicateur « superfi cie d’espaces verts urbains pour mille habitants » montre que Lille, Roubaix et Tourcoing fi gurent parmi les 
villes dont l’indice est le plus faible en région. À l’inverse, Villeneuve d’Ascq est la ville dont l’indice est le plus élevé. (ORB NPdC, d’après ARCH, 2013).

- La prévention du développement des allergènes et de l’augmentation de la pollution. En effet, l’Observatoire National sur les Effets du 
Réchauffement Climatique (ONERC) estime que 12 à 45 % des problèmes allergiques, en progression signifi cative ces dernières décennies, seraient 
causés par le pollen dont les émissions, le transport et les dépôts sont étroitement liés aux conditions climatiques. On peut donc s’attendre à ce que 
les conséquences du changement climatique (augmentation de la température, modifi cation des précipitations, augmentation de la concentration en 
CO

2
 atmosphérique) modifi ent sensiblement les problèmes d’allergie liés au pollen.

- La prévention de l’aggravation des risques d’inondation et de leurs conséquences, notamment dans la vallée de la Marque et la plaine de la 
Lys. Les fortes pluies hivernales pourraient voir leur fréquence et leur intensité augmenter avec le changement climatique (ONERC). De la même manière, 
les épisodes orageux plus fréquents pourraient impliquer une augmentation des risques de ruissellement.

- La réduction de vulnérabilité des bâtiments face au phénomène de retrait-gonfl ement des argiles, qui déstabilise le bâti à la suite de périodes 
de sécheresse. Ce phénomène très coûteux risque de s’aggraver avec les changements climatiques.

3 145 tonnes /an

34,5 %

35,3 %

20,9 %

9,3 %

7609,2 kt/an

1,48 %

36,91 %

26,88 %

34,72 %

15 354 tonnes /an

65,3 % 11,6 %

21,9 %

1,2 %

Émissions de GES par secteur d’activité 
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Somme des émissions en Kt d’équivalent CO
2
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Ressources matières
Des enjeux de préservation du foncier agricole et de valorisation des déchets

Le territoire du SCOT de Lille Métropole possède encore 55 % de terres agricoles, majo-
ritairement de très bonne qualité agronomique (contre 73 % en moyenne régionale).

Les exploitations agricoles sont généralement assez petites et sensibles aux diminutions 
de surfaces agricoles induites par l’étalement urbain. La moitié des exploitations com-
prend un élevage.

Le territoire possède donc un fort potentiel de développement d’une agriculture 
diversifi ée, de proximité à haute valeur ajoutée.

L’enjeu de préservation de la qualité agronomique des sols est donc important sur 
ce territoire, notamment vis à vis des émissions de polluants atmosphériques.

Concernant la valorisation des déchets, la Métropole de Lille (MEL - Métropole Euro-
péenne de Lille) dispose de la double compétence collecte et traitement des déchets 
ménagers.

Avec son schéma global de gestion des résidus urbains et le tryptique « Jeter moins, trier 
plus, traiter mieux », la Métropole Européenne de Lille s’est engagée dès 1992 dans une 
démarche de développement durable.

Le territoire dispose de 17 infrastructures chargées de traiter les déchets ménagers triés 
par ses habitants qui répondent à un objectif de performance et de préservation de 
l’environnement :

- 2 centres de tri de déchets ménagers recyclables, à Halluin et à Lille-Loos, exploités 
par la Société Publique Locale (SPL) Triselec ;

- 1 centre de valorisation organique (CVO) pour le traitement des biodéchets, à Se-
quedin, exploité par la société dédiée Carbiolane ;

- 1 centre de valorisation énergétique (CVE) pour le traitement des déchets non recy-
clables, à Halluin dénommé ANTARES, exploité par la société Valnor ;

- 11 déchèteries à Halluin, La Chapelle d’Armentières, La Madeleine, Lille, Marquillies, 
Mons-en-Baroeul, Quesnoy-sur-Deûle, Roubaix, Seclin et Tourcoing, exploitées par Esterra ;

- 2 annexes de collecte.

En 2012, le tonnage de déchets collectés a été de 674 889 tonnes. Le taux de recyclage 
a atteint 46,9 %1  et le taux de valorisation globale 84,9 %2 (Rapport annuel de la direction des 

résidus urbains de Lille Métropole).

1. ratio du tonnage expédié vers le tri et le recyclage (déduction faite des refus) sur le tonnage total pris en 
charge
2. ratio du tonnage total pris en charge déduction faite du tonnage envoyé en enfouissement sur le tonnage 
total pris en charge

Ressources énergétiques
Des enjeux de diminution des consommations, et de développement des énergies 
renouvelables

Selon le SCOT, la consommation énergétique de l’arrondissement de Lille, toutes 
énergies et secteurs confondus, a été estimée à 34 500 GWh (gigawatts-heure) en 
2007.

L’ensemble des bâtiments résidentiels et tertiaires constitue le premier poste de consom-
mation avec près de 40 % du total (15 000 GWh), recouvrant les besoins de chaleur (eau 
et chauffage), de froid (climatisation) et les besoins des différents équipements. Le 
territoire de l’arrondissement est entièrement dépendant de l’énergie produite 
à l’extérieur et en grande partie issue de sources fossiles : le gaz est la première 
énergie utilisée avec 38 % des consommations, quasiment à égalité avec les produits 
pétroliers (37 %) ; l’électricité représente 23 % des consommations.

En 2011, la consommation industrielle d’énergie s’élevait à 2 065 GWh pour l’électricité 
et 1 366 GWh pour les combustibles (CEREN - IFEN).

La production d’énergie provenant de sources renouvelables reste marginale à ce jour. 
Toutefois, les potentialités sont élevées pour plusieurs ressources. Il existe un bon 
potentiel d’exploitation géothermique des nappes, de même qu’un gisement impor-
tant de déchets organiques valorisables en biogaz.

En 2012, la production du Centre de Valorisation Organique (CVO) de Sequedin a atteint 
604 705 Nm3 (normaux mètres cube)  (soient 6 036 MWh utiles). Le biogaz produit par le 
CVO est utilisé pour l’alimentation des bus fonctionnant au biogaz dans l’agglomération.

Le Centre de Valorisation Energétique (CVE) de la Métropole de Lille a produit 
174 GWh d’électricité en 2012 (137 GWh vendus à EDF et 37 GWh en autoconsomma-
tion).

(Rapport annuel de la direction des résidus urbains de Lille Métropole).

Le potentiel photovoltaïque est également important sur le territoire.
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Ondes
Des niveaux d’émissions et d’exposition supérieurs à la 
moyenne régionale

Le territoire de Lille Métropole comprend de nombreuses et 
fortes sources de nuisances sonores, principalement en lien 
avec la densité et la fréquentation des infrastructures de 
transport (réseau autoroutier et routier, réseau ferro-
viaire, aéroport de Lesquin...), au sein d’un territoire très 
urbain. Le territoire dispose également de nombreuses acti-
vités économiques localement sources de bruits.

Concernant les ondes électromagnétiques, le territoire de 
Lille Métropole est doté d’une forte concentration d’an-
tennes relais et est traversé par un maillage dense de lignes 
électriques.

Par ailleurs, la pollution lumineuse sur le territoire est très 
marquée et la plus importante en région Nord Pas-de-Ca-
lais.

Les différentes sources d’ondes

*RTE : réseau de transport d’électricité

*
*
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Enjeux transversaux 
de développement durable
Ce territoire très peuplé et attractif présente des disparités économiques et sociales fortes, 
impliquant des enjeux de santé et de maîtrise des budgets conséquents. Il infl uence forte-
ment ses voisins immédiats et plus lointains.

Un territoire attractif pour la population et l’économie

Tout en présentant la densité de population la plus élevée en Nord Pas-de-Calais, le territoire 
lillois a connu une croissance démographique plus soutenue qu’en moyenne régionale, portée à 
la fois par la ville de Lille et par les espaces périphériques à vocation résidentielle, en dépit d’un 
repli sur Roubaix et Tourcoing.

Le territoire concentre les étudiants venus d’autres espaces, et des jeunes actifs débutant 
leur vie professionnelle. Cette caractéristique correspond à des fonctions sociales et écono-
miques propres à la métropole : la fonction estudiantine (du fait de la présence des grandes uni-
versités) et la fonction tertiaire (à même d’offrir des débouchés pour de jeunes actifs).

Les zones d’emploi de Lille et Roubaix-Tourcoing profi tent d’une situation géographique privilé-
giée au niveau européen grâce à des réseaux de transports terrestres denses (routiers, autorou-
tiers et ferroviaires), à l’aéroport de Lille-Lesquin à vocation eurorégionale et au port de Lille, 
troisième port fl uvial de France.

Elles constituent un centre majeur de décision économique avec la présence des sièges sociaux 
de grands groupes français tels que de nombreuses enseignes de la Grande Distribution et de 
ventes à distance (Auchan, Décathlon, Leroy Merlin, La Redoute, Trois Suisses...), le Crédit Mutuel, 
Castorama ou Lesaffre, Rabot-Dutilleul Construction, et de nombreuses structures tournées vers 
l’innovation. Ce territoire reste le principal pôle d’emploi de la région, et le plus tertiarisé.

Des inégalités marquées d’un point de vue social et économique

Le territoire connaît des fl ux migratoires qui correspondent à une double logique d’attractivité en 
son cœur (jeunes ménages) et vers les franges (familles). Ces mouvements de population se doublent d’une géographie sociale contras-
tée : Lille Métropole présente les inégalités sociales les plus marquées au niveau régional, auxquelles correspondent des contrastes 
forts entre les communes et les quartiers. L’espace compte à la fois, en proportion importante, des ménages avec un patrimoine 
élevé et des revenus d’activité soutenus, et des ménages en situation de précarité, sans ressource autonome. Le revenu médian 
par unité de consommation s’établit ainsi à 18 338 € pour une moyenne régionale de 16 794 € (INSEE), mais il est pour certaines com-
munes ou quartiers inférieur à 15 000 €, voire 13 000 €. Sur le territoire, la question de la précarité nécessite d’ailleurs d’être prise en 
compte à une échelle microterritoriale. Près de 310 000 personnes résidaient dans des quartiers relevant des Zones Urbaines Sensibles 
(ZUS) ou des Contrats Urbains de Cohésion Sociale (CUCS), soient 34,4 % de la population régionale concernée par la politique de 
la Ville dans sa géographie en vigueur jusqu’en 2014. Dans ces quartiers en diffi culté, la faiblesse des revenus s’accompagne le plus 
souvent de faibles qualifi cations ou de parcours scolaires erratiques, et de conditions de vie dégradées (logement, santé).

Ainsi, l’indice de développement humain IDH-4 signale des diffi cultés les plus prononcées pour la ville de Roubaix, et dans une 
moindre mesure Wattrelos et Tourcoing, tout en pointant les villes de Lille, Loos, Mons-en-Baroeul et Armentières comme d’autres 
espaces à enjeux.

Des revenus globalement au-dessus de la moyenne régionale mais avec de fortes disparités
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Enjeux transversaux 
de développement durable (suite)

Les inégalités et le grand nombre de personnes concernées impliquent des enjeux de santé et des 
enjeux de maîtrise de budgets conséquents sur ce territoire.

Avec un indice comparatif de mortalité (ICM) de 117 pour les hommes et 110 pour les femmes du terri-
toire, le secteur présente une mortalité corrigée des effets d’âge supérieur de 17 % pour les hommes et 
10 % pour les femmes à celle observée en France métropolitaine (où l’ICM est de 100 par défi nition). La 
métropole de Lille est moins vulnérable que la moyenne régionale qui indique des ICM respectivement 
de 129 et 122 (INSEE et ORS), mais la question sanitaire reste préoccupante.

Or l’importance de ce qu’on appelle les déterminants économiques, sociaux, culturels et environnemen-
taux, est primordiale (cf. chapitre Santé, sur les enjeux sanitaires en lien avec l’environnement). Les ques-
tions de santé environnement posent des problèmes souvent complexes car multifactoriels. Néanmoins, 
la préservation de la santé et la qualité de l’environnement sont intimement liées : un environnement de 
qualité contribue à préserver voire améliorer la santé.

Sources des données :
Les espaces du Nord Pas-de-Calais – Diagnostic et dynamiques – Tome 2 Manuels thématiques – INSEE 2014
Trajectoire socio-économique de la zone d’emploi de Lille et Tourcoing Roubaix – Direccte Nord Pas-de-Calais – 
Décembre 2014

Une métropole européenne

Dans un contexte européen où le développement est porté par les grandes villes, Lille Métropole est au 
cœur du processus de métropolisation qui l’amène à se positionner comme le principal moteur de crois-
sance au sein de la région. Se pose alors la question de sa capacité à partager la richesse au profi t de 
l’ensemble de sa population. Le processus de métropolisation entraîne également une forme de spécia-
lisation des territoires régionaux tout au moins ceux qui participent de l’aire métropolitaine, intégrant a 
minima la Flandre intérieure, l’ex-Bassin Minier, l’Arrageois mais aussi un versant belge (autour d’Ypres, 
Courtrai, Mouscron et Tournai). Cette spécialisation n’amène pas nécessairement les même bénéfi ces 
pour tous ; elle alimente également la périurbanisation et entraîne de toute évidence un fort accroisse-
ment des besoins de mobilité, qui a un impact sur l’environnement tant que le mode routier demeure 
majoritaire.

AML

MEL

SCOT Lille

L’enjeu d’une gouvernance adaptée est majeur : placer les réfl exions à 
l’échelle de l’AML (Aire Métropolitaine Lilloise) semble également nécessaire 
pour assurer la cohérence d’ensemble des démarches et les synergies.

Une santé dégradée mais moins qu’en moyenne régionale
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Enjeux transversaux 
de développement durable (fi n)
Opportunités économiques

Le territoire est également en pleine conversion, se nourrissant de son histoire pour 
inventer l’avenir : l’environnement économique s’est étoffé au cours des dernières années de 
structures partenariales permettant de favoriser la reconversion économique par l’émergence 
de nouvelles activités à forte valeur ajoutée et de haut niveau technologique. Ces activités 
nourrissent des liens très étroits avec les enjeux environnementaux et de développe-
ment durable.

Dans cet espace où l’artifi cialisation est prononcée, il peut être paradoxalement plus aisé d’ac-
tionner des leviers pour promouvoir le développement durable : des éco-logements plus 
faciles à fi nancer dans un marché immobilier axé sur des logements collectifs, des transports 
durables permis par la densité de population, une réhabilitation foncière facilitée par la pré-
sence de friches à proximité de zones économiques demandées et valorisées…

Les activités économiques liées à la réhabilitation des friches, à la restauration de la qualité 
des eaux, à la rénovation énergétique, à la mobilité par exemple sont susceptibles de créer de 
nombreux emplois et opportunités.

Le territoire de Lille Métropole dispose d’ores et déjà de 78 749 postes salariés dans les 
métiers de l’économie verdissante (soit 14,8 % pour une moyenne régionale de 18,2 %) 
et de 3 549 emplois dans l’économie verte (INSEE - chiffres 2010). Si les taux sont inférieurs à la 
moyenne régionale, les nombres d’emploi sont les plus importants des territoires régionaux.

L’amélioration de l’environnement est également un facteur d’amélioration de cadre de vie, et 
de renforcement de l’attractivité du territoire.

Le territoire est d’ailleurs très attractif pour l’innovation. La métropole est dotée d’insti-
tuts de recherche renommés tels que l’Institut Pasteur, le CNRS, l’lFSTTAR (Institut Français des 
Sciences et Technologies des Transports, de l’Aménagement et des Réseaux), l’IEMN (Institut 
d’Électronomique, de Microélectronique et de Nanotechnologies), formant le troisième pôle 
universitaire français dans les Sciences, la Santé et l’Économie.

Quatre parcs technologiques sont dédiés à l’innovation régionale : Euralille 1 et 2, Euratechno-
logies (pôle régional numérique), Eurasanté (plus grand site hospitalo-universitaire d’Europe), 
et le parc scientifi que de la Haute Borne (nanotechnologies, information et communication).

Le territoire réunit de nombreux pôles de compétitivité, programmes d’investisse-
ment ou structures partenariales (entreprises, centres de recherche, organismes 
publics ou de formation, etc.), qui doivent pouvoir intégrer un ou plusieurs enjeux 
environnementaux et/ou de développement durable :

- S’agissant des matériaux : MATIKEM est un pôle de compétitivité national dédié aux 
matériaux, à la chimie et chimie verte, travaillant notamment sur les produits éco-conçus, 
et la chimie du végétal.

L’Institut Français des Matériaux Agro-Sourcés (IFMAS) a été créé en 2012 pour structu-
rer la recherche et le développement dans les domaines de l’énergie non fossile et de 
la chimie verte afi n de faire émerger une fi lière complète amont-aval capable de pro-
duire des plastiques et revêtements végétaux éco-conçus et recyclables à partir de plantes 
abondantes, renouvelables et riches en amidon. L’objectif est de prendre des parts de 
marché signifi catives en Europe avant 2020 sur les plastiques végétaux.

Le pôle de compétitivité Up-Tex vise à favoriser le développement de textiles techniques 
en coordination avec le pôle d’excellence T2M (Textile, mode et matériaux) et le Centre 
Européen des Textiles Innovants (CETI). Les matériaux textiles à effets barrières, ou encore 
les éco-matériaux textiles sont des exemples d’axes stratégiques.

Dans une logique collaborative, « la vallée du recyclage textile » a vu le jour, en lien 
avec le CD2E (pôle d’excellence sur les éco-activités et l’éco-transition), et TEAM 2, pôle de 
compétitivité spécialisé sur les technologies du recyclage et de valorisation des déchets. 
L’objectif est la valorisation des déchets textiles dans un mode d’économie circulaire et 
notamment la mise sur le marché de produits éco-conçus issus du recyclage.

- Concernant la santé et l’agriculture, le pôle Nutrition Longévité Santé (NSL) traite de la 
prévention des pathologies chroniques multifactorielles pour lesquelles l’alimentation est 
un facteur reconnu comme prépondérant.

- Concernant le commerce, le pôle PICOM (Industries du Commerce implantées sur la 
métropole lilloise) contribue au développement d’un lieu de référence mondial pour la 
distribution du futur. Autour des groupes historiques de la distribution et de la vente à 
distance, se sont développées des PME en passe de devenir à leur tour précurseurs de 
la vente multi-canal (internet, téléphonie mobile, etc.). Cela implique notamment des 
questions relatives aux matières premières, aux moyens de stockage, de vente et de 
distribution renvoyant aux problématiques d’artifi cialisation, économie circulaire, circuits 
courts, et de transports.

Enfi n le territoire s’affi rme comme une destination touristique à part entière, notam-
ment grâce à son patrimoine (architecture et paysage spécifi ques, musées, histoire, etc.) 
et à l’amélioration progressive du cadre de vie qu’il doit pouvoir valoriser.
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Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité 
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition 
aux ondes sans effet sur la santé (O1)
 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière 
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique 
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition
aux ondes sans effet sur la santé (O1)

(bruit, électromagnétiques, radioactives)

Diminution de la
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 

Exploitation durable des 

Exploitation durable des 

Valorisation matière
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation
des effets du changement climatique

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 

Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols
et de coulées de boues (S4)

des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité
dans tous les territoires (B4)

espaces agricoles (Rm1)

ressources agronomiques (Rm2)

ressources minérales (Rm3)

Sols
Une gestion optimisée 

de l’occupation des sols (S1)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Air extérieur
Restauration de la qualité

de l’air extérieur (Ae1)

Air intérieur
Amélioration de la qualité 

de l’air intérieur (Ai1)

Enjeux de 
développement durable
Connaissance, gouvernance 

et information

Santé et cadre de vie

Maîtrise des budgets

Opportunités économiques

Eaux souterraines

Eaux superfi cielles
Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Mer
Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

Biodiversité

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Paysages
Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Ondes

Ressources énergétiques

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Ressources matières
Préservation des 

espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Évolution du climat

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Parmi l’ensemble des enjeux régionaux rappelés ici, les principaux enjeux du territoire sont identifi és en couleur
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Brexent-Enocq : jardin médiéval du manoir d’Hénocq
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Ci dessus : Montreuil-sur-Mer, promeneurs dans les remparts
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Territoire

Montreuillois
Synthèse des enjeux au regard de l’environnement
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Synthèse des enjeux 
au regard de l’environnement
Le Montreuillois est un territoire littoral. De cette situation 
géographique découlent plusieurs enjeux importants :

- La façade littorale montreuilloise comprend un patri-
moine naturel et des paysages de qualité, dont la pré-
servation constitue un enjeu important. Les spécifi cités de 
l’arrière-pays, en tant que paysage de belvédère, aux grands 
plateaux entrecoupés de vallons à différentes échelles, 
contribuent également à la richesse naturelle et paysagère 
montreuilloise.

- Offrant un cadre de vie de qualité, le territoire bénéfi cie 
d’une forte attractivité résidentielle et touristique, en 
particulier à proximité de la côte. Par conséquent, la lutte 
contre l’étalement urbain (qui peut résulter d’un dévelop-
pement résidentiel et touristique non contrôlé) pour préser-
ver les ressources agricoles et naturelles du Montreuillois 
constitue un enjeu important.

- La fréquentation touristique des stations balnéaires instal-
lées autour des baies de l’Authie et de la Canche (bénéfi ciant 
des paysages de plages, de dunes et d’estuaires) est géné-
ratrice d’emplois. Elle constitue une opportunité de dévelop-
pement stimulant les secteurs des commerces et services. 
Cependant, l’ampleur de cette fréquentation est éga-
lement susceptible d’altérer et de dégrader une ressource 
environnementale fragile, caractérisée par une biodiversité 
de zone humide. De plus cette activité et les résidences se-
condaires impliquent de fortes variations de populations le 
week-end et en saison, avec des conséquences sur les dépla-
cements, les émissions de polluants atmosphériques et de 
gaz à effet de serre d’une part et l’adaptation des systèmes 
d’assainissement des eaux d’autre part.

Le territoire accueille de vastes zones humides, dont une 
grande zone humide reconnue au niveau national dans 
les bas-champs littoraux. Le territoire est également forte-
ment exposé au risque d’inondation dans les zones littorales 
basses et dans les vallées de la Canche et de l’Authie.

Carte de synthèse des principaux enjeux du Montreuillois

Dans le domaine de l’énergie, le Montreuillois dispose :

- De surfaces boisées et de haies assez importantes pour 
envisager la mise en place d’une fi lière bois-énergie ;

- D’un potentiel en énergie éolienne important, à 
rendre compatible avec les espaces sensibles et la qualité 
du paysage et du patrimoine bâti.

En matière de santé, l’indice comparatif de mortalité est 
également plus favorable que la moyenne régionale, no-
tamment pour les femmes. L’indice de mortalité est la 

résultante de plusieurs facteurs dont la qualité de l’en-
vironnement ne représente qu’une part. Cet indice est 
notamment infl uencé par les catégories socio-profession-
nelles des habitants, globalement plus favorisées sur le 
littoral du Montreuillois.

L’indice de développement humain (IDH-4) est plus fa-
vorable dans le Montreuillois qu’en région, hormis pour 
quelques communes du territoire.
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Sols
Une façade littorale où se concentrent les enjeux liés à l’occupation des sols

Globalement, l’occupation des sols du Montreuillois est caractéristique d’un territoire 
rural : les surfaces artifi cialisées couvrent 12 % du territoire, pour une moyenne régio-

nale à plus de 16 % (SIGALE) et le rythme d’artifi cialisation demeure plus faible que la moyenne 
régionale (63 ha/an, soit 0,10 % de la surface totale du territoire pour 0,14 % en région).

La densité de logements par hectare est légèrement inférieure à la moyenne régionale 
(21 logements/ha contre 23 pour la région).

Toutefois, l’attractivité résidentielle et touristique conduit à un développement urbain 
important sur le littoral, qui renforce l’enjeu de lutte contre l’étalement urbain et de 
préservation des ressources agricoles et naturelles. Le SCOT prévoit 31 ha/an d’artifi cialisa-
tion alors que le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’énergie (SRCAE) en préconise 21.

Par ailleurs, le territoire est touché par des risques de différentes natures, 
qui sont fonction des caractéristiques du sol :

- Retrait du trait de côte qui affecte le littoral, et menace les activités humaines localisées à 
proximité du rivage ;

- Les risques d’érosion des sols et de ruissellements sont accrus par l’évolution de l’usage 
des terres agricoles (souvent imperméabilisées au profi t de l’urbanisation et notamment les 
prairies) et des pratiques culturales (régression des haies et des fossés observées entre les 
années 1960 et 1990) ;

-  14 cavités souterraines susceptibles de s’effondrer recensées à Etaples (SCOT), Ecuires en 
compte également au moins une vingtaine.

Le territoire comporte peu de friches polluées, avec seulement 3 sites BASOL recensés.

S3 S4

Une artifi cialisation accrue sur le littoral

S1

Un territoire rural



Les enjeux par territoire Montreuillois

271Tome 3  Les enjeux          L’environnement en Nord Pas-de-Calais     
DREAL Nord Pas-de-Calais

Eaux
Des enjeux forts de préservation de la qualité et du fonc-
tionnement écologique des milieux aquatiques et hu-
mides, ainsi que de prévention des inondations

Le Montreuillois s’étend sur les bassins-versants 
de la Canche, de l’Authie et sur l’amont de celui 

de l’Aa. Ces cours d’eau présentent un bon état écolo-
gique en 2012-2013. Leurs potentialités écologiques sont 
limitées notamment par les obstacles présents, tels que 
les barrages. Les eaux côtières et de transition ont un bon 
état chimique sur le Montreuillois mais une qualité écolo-
gique médiocre. Les eaux de baignades et les zones conchy-
licoles sont de qualité moyenne à bonne.

Concernant les eaux du sous-sol, les différents secteurs 
de la nappe de la craie du Montreuillois (vallée de 

l’Authie, vallée de la Canche, Audomarois notamment) sont 
vulnérables aux pollutions, car faiblement protégés. L’état 
chimique de la nappe de la craie est mauvais en 2011. Les 
paramètres déclassant sont les pesticides et localement les 
Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) dans la val-
lée de l’Authie. De l’ordre de 8 millions de m3 sont prélevés 
chaque année dans les nappes.

Les zones humides du Montreuillois sont impor-
tantes : les zones à dominante humide recensées dans 

le SDAGE couvrent près de 14 % de son territoire et com-
prennent une grande zone humide reconnue au niveau 
national dans les bas-champs littoraux.

Le territoire est fortement exposé au risque 
inondation, par submersion marine dans les 

zones littorales basses d’une part et par débordement des 
cours d’eau dans les vallées de la Canche et de l’Authie 
d’autre part.

ESO
1

MER
1

ESU
1

ESU
3

ESU
4

MER
1

MER
2

Les enjeux liés à l’eau

L’assainissement non collectif est majoritaire sur le secteur. Des zones à enjeux sanitaires (ZES)1 et des zones à 
enjeu environnemental (ZEE)2 (baignade) sont défi nies sur le territoire. La préservation de la qualité des eaux 
de baignade pour les plages de du Touquet et de Camiers constitue un enjeu important (AEAP).

1. zones situées à proximité de captages d’eau potable, de zones de baignade, d’activités nautiques, de conchyliculture, de pêche à pied, etc.
et dont la pollution pourrait menacer la santé humaine.
2. zones défi nies par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) ou le Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE) en raison d’une contamination des masses d’eau par l’assainissement non collectif sur les têtes de bassin et les masses d’eau.
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Biodiversité et paysages

Des enjeux majeurs liés à la qualité du patrimoine naturel et paysager de la façade littorale ; des spécifi cités à 
préserver dans l’arrière-pays

Le territoire abrite une biodiversité exceptionnelle et très originale. 20  % de sa surface présentent des enjeux 
majeurs ou forts d’un point de vue écologique, soit 12 715 hectares qui représentent 14 % des milieux d’intérêt 

majeur régionaux. On y recense les 3/4 de la fl ore rencontrée dans la région, les 2/3 de l’avifaune, plus de 7 amphibiens 
sur 10.

Le littoral, la Canche et l’Authie, les forêts riveraines, les fourrés très humides, les dunes, bosquets et prairies abritent 
cette diversité.

2,2 % du territoire sont couverts par des aires protégées nationales ou régionales réglementaires fortes, qui corres-
pondent à 30,8 % des cœurs de biodiversité (ZNIEFF de type 1).

La liste des zones inventoriées, protégées ou en gestion fait état de six ZNIEFF de type 2, vingt-sept ZNIEFF de type 1, dix 
zones natura 2000, une réserve naturelle nationale, trois réserves naturelles et une réserve biologique dirigée sur le Mon-
treuillois. (Obs Biodiversité).

La limitation de la fragmentation, résultant d’une urbanisation linéaire et non contrôlée, est un enjeu fort compte-tenu 
de l’attractivité résidentielle et touristique du territoire.

Paysage : l’importance de la préservation de l’iden-
tité du littoral et des vallées

Le Montreuillois comprend des paysages littoraux, de vallées 
et de plateaux. Plusieurs sites classés (6) et inscrits (4) sont 
présents dont notamment la Pointe du Touquet, les châteaux 
de Montcavrel, de Longvillers, la citadelle de Montreuil, la 
cavée Saint-Firmin, les marais arrières littoraux...

Le maintien des identités locales face aux pressions qui 
s’exercent sur le littoral et dans les vallées (exemple : ur-
banisation non maîtrisée qui « banalise » les paysages), la 
valorisation du vieux Montreuil, la conciliation du développe-
ment éolien avec la structuration des paysages, sont autant 
d’éléments participant aux enjeux paysagers locaux.

Dunes humides de Merlimont
photo : V. Cohez

Étang de la Calloterie
photo : V. Cohez
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Une richesse en termes de biodiversité et de paysages à préserver
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Air et climat
Qualité de l’air : un enjeu modéré lié à l’attractivité 
touristique

La qualité de l’air est globalement moins mauvaise sur le 
territoire Montreuillois que sur le reste du territoire régional.

Avec 567 tonnes de PM10 émises en 2010 (atmo 2010), le ter-
ritoire participe pour 3  % aux émissions régionales. Cela 
correspond à 9 kg/ha/an qui sont produits (contre 16 en 
moyenne régionale) et les émissions sont de l’ordre de 
8 kg/individu/an (contre 5 au niveau régional).

Des pics de pollutions sont relevés en période estivale, liés à 
l’augmentation de la densité de population et au trafi c routier.

Des enjeux climatiques principalement liés au 
risque d’inondation et de submersion marine

Le territoire émet 727 kteqCO
2
/an (atmo 2010) soient 0,9 % des 

émissions régionales (qui sont fortement infl uencées par les 
émissions industrielles dunkerquoises). Les émissions sont 
essentiellement dues au résidentiel-tertiaire et au transport 
routier.

Le Montreuillois est vulnérable aux inondations. Celles-ci 
sont susceptibles de s’aggraver avec les effets du change-
ment climatique. Les zones basses littorales sont directe-
ment concernées par l’élévation du niveau moyen marin, et 
l’augmentation de l’occurence des événements extrêmes.

Les vallées de la Canche et de l’Authie sont quant à elles par-
ticulièrement concernées par les risques d’aggravation des 
inondations en lien avec l’augmentation de l’occurence des 
fortes pluies (ONERC).

567 tonnes /an

16,5 %

33,8 %

12,4 %

37,3 %

727 kt/an

18,7 %

21,4 %

27,4 %

32,4 %

1 620 tonnes /an

63,0 %

10,9 %

18,2 %

8,0 %

Émissions de GES par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en Kt d’équivalent CO

2

Émissions de PM10 par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en tonnes (Atmo 2010)

Émissions de NO
X
 par secteur d’activité 

dans le territoire
Somme des émissions en tonnes (Atmo 2010)

AE
1

C

Résidentiel-tertiaire

Agriculture - Sylviculture - Pêche

Industrie et transformation de
l’énergie

Transport
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Ondes
Parmi les sources sonores du Montreuillois, on recense notamment les infrastructures 
routières et les aérodromes du Touquet et de Berck.

De nombreuses antennes relais, sources d’ondes électromagnétiques, sont présentes 
à proximité directe du Touquet.

Ressources énergétiques 
Des ressources énergétiques renouvelables importantes

La consommation énergétique du territoire est estimée en 2012 à 
479 GWh d’électricité et 512 GWh de gaz (SOeS).

Le Montreuillois dispose de surfaces boisées et de haies assez impor-
tantes pour envisager la mise en place d’une fi lière bois-énergie.

Le territoire dispose également d’un potentiel en énergie éolienne 
important, à concilier avec les espaces sensibles et les qualités du 
paysage et du patrimoine bâti.

Le potentiel en géothermie est localement intéressant sur le ter-
ritoire, notamment sur l’arrière façade littorale et dans les vallées.

Les différentes sources d’ondes
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Enjeux transversaux 
de développement durable
L’indice de développement humain (IDH-4) est beaucoup plus favorable que la 
moyenne régionale dans le Montreuillois, hormis dans quelques communes du territoire.

Le revenu fi scal médian de l’espace Sud littoral, défi ni par l’INSEE dans le rapport inti-
tulé « Diagnostic et Dynamiques » (tome 2 Fascicules Territoriaux) dans lequel le Mon-
treuillois s’inscrit, s’établit à 17 430 € par unité de consommation, soit 1 100 € de plus 
que la valeur régionale. La situation des ménages les plus pauvres se trouve en outre, 
moins défavorable, puisque 10 % des ménages perçoivent moins de 6 700 €, contre 
5 000 € en région.

L’enjeu de santé reste préoccupant sur ce territoire.

L’indice comparatif de mortalité (ICM) est également plus favorable que la moyenne 
régionale, notamment pour les femmes, mais reste supérieur à la moyenne nationale. 
Avec un ICM de 126,9 pour les hommes et 113,3 pour les femmes du Montreuillois, le 
secteur présente une mortalité, corrigée des effets d’âge, supérieure de 26,9 % pour 
les hommes et 13,3 % pour les femmes à celle observée en France métropolitaine (où 
l’ICM est de 100 par défi nition).

L’importance de ce qu’on appelle les déterminants économiques, sociaux, culturels et 
environnementaux, est primordiale en matière de santé (cf. chapitre Santé, sur les 
enjeux sanitaires en lien avec l’environnement). Les questions de santé environnement 
posent des problèmes souvent complexes car multifactoriels. Néanmoins, la préserva-
tion de la santé et la qualité de l’environnement sont intimement liées : un environne-
ment de qualité contribue à préserver voire améliorer la santé.

Des revenus supérieurs à la moyenne régionale

Une santé meilleure qu’en région

Moulin de Maintenay
photo : CC - K. Saint
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Enjeux transversaux 
de développement durable (suite)

Opportunités économiques

Le Montreuillois se présente aujourd’hui comme l’un des ter-
ritoires ayant la croissance démographique la plus soutenue, 
principalement du fait de son attractivité résidentielle pour 
les seniors. Dans un tel contexte, les retraités occupent une 
place prépondérante dans l’économie locale, y compris par 
rapport aux actifs, faisant du développement des services 
à la personne et de la gestion de la dépendance un en-
jeu majeur.

Le Montreuillois bénéfi cie par ailleurs d’une attractivité 
touristique liée aux stations balnéaires et au paysage de 
plages, de dunes et d’estuaires, qui s’étendent autour des 
baies de l’Authie et de la Canche. L’activité touristique, gé-
nératrice d’emplois, constitue une opportunité de dévelop-
pement, stimulant les secteurs des commerces et services. 
Cependant, l’ampleur de la fréquentation touristique 
est également susceptible d’altérer et de dégrader une 
ressource environnementale fragile, caractérisée par une 
biodiversité de zone humide. La part de résidences secon-
daires, localement importante, est en outre susceptible de 
provoquer des tensions sur le marché immobilier en termes 
de disponibilité et de coût du foncier, pouvant conduire à 
des diffi cultés d’accès au logement pour les populations rési-
dentes.

La soutenabilité environnementale doit être au cœur du 
modèle de développement touristique, en raison de pres-
sions croissantes sur les disponibilités foncières et de l’af-
fl uence de populations occasionnelles, avec pour corollaire 
un risque de dégradation de la biodiversité littorale.

De plus, l’importance des résidences secondaires sur le litto-
ral implique de fortes variations de population le week-end 
et en saison, avec des conséquences sur les déplacements et 
les émissions de polluants atmosphériques et de gaz à effet 
de serre d’une part et l’adaptation des systèmes d’assainis-
sement des eaux d’autre part.

Le tourisme est une manne fi nancière pour le territoire, 
c’est le 1er territoire touristique de la région.

Les opportunités économiques liées au tourisme, basé sur 
la qualité des paysages et de l’environnement, sont très 
importantes sur ce territoire. L’enjeu de préservation des mi-
lieux et des paysages est donc particulièrement important. 
Le littoral attire une clientèle qui affectionne les loisirs spor-
tifs alors que le tourisme culturel et les activités de pleine 
nature se sont développés à l’intérieur des terres.

Le tourisme y est historique. Il a impliqué la création de 
nombreuses résidences secondaires (33 100 soient 50 % 
du parc régional) et emploie 3100 personnes avec 11 % de 
parts d’emploi global, ce qui a doublé entre 1993 et 2009.

Les retombées en matière de revenu par habitant sont esti-
mées à près de 6 000 euros. C’est 4 fois plus sur ce critère 
que le 2ème territoire touristique régional qu’est le Boulon-
nais (Panorama du tourisme NPdC, DIREECTE et INSEE).

Le territoire a ainsi développé une économie de services, 
dont l’importance relative en comparaison des autres sec-
teurs est la plus élevée de tous les espaces régionaux.

Dans la zone d’emplois Berck Montreuil (incluant le territoire 
des sept vallées, et une partie du territoire de SCOT de Saint-
Omer), on peut noter que dans les secteurs concurrentiels, 
les activités les plus importantes ou plus développées qu’en 
moyenne s’articulent autour :

- D’un pôle santé, social et hébergement médicalisé ou non 
qui représente 24 % des emplois de la zone ;

- Des activités directement ou indirectement liées au tou-
risme telles que l’hôtellerie, la restauration et une partie 
du commerce, qui comptabilisent 11 % des emplois locaux 
(5 fois la moyenne régionale). Cette spécialisation confère à 
Berck - Montreuil une position exceptionnelle en Nord Pas-
de-Calais.

Dans l’industrie (globalement peu développée dans le Mon-
treuillois) ressort la fabrication d’équipements automobiles 
(5 % des emplois totaux), de machines agricoles et agroali-
mentaire (2 %).

Enfi n, les métiers liés à l’économie verdissante sont assez 
peu développés dans le Montreuillois (4 323 emplois, soit 
14,2 % pour une moyenne régionale de 18,2 %). On dé-
nombre par ailleurs 293 emplois dans l’économie verte (INSEE 

- chiffres 2010).

Sources des données :

Les espaces du Nord Pas-de-Calais – Diagnostic et dynamiques – Tome 2 
Fascicules territoriaux – INSEE 2014

Trajectoire socio-économique de la zone d’emploi de Berk - Montreuil – 
Direccte Nord Pas-de-Calais – Décembre 2014
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Sols
Une gestion optimisée des sols en 

fonction des usages (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité 
de l’air intérieur (Ai1)

L’assurance d’une exposition aux 
ondes sans effet sur la santé (O1)

 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Réalisation d’un scénario climatique 
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Eaux souterraines
Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Eaux superfi cielles
Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau superfi cielle (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Mer
Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

Biodiversité

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière 
des déchets (Rm4)

Sols
Une gestion optimisée des sols en 

fonction des usages (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés

Maîtrise des risques d’érosion des sols
et de coulées de boues (S4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité
de l’air intérieur (Ai1)

L’assurance d’une exposition aux
ondes sans effet sur la santé (O1)

 (bruit, électromagnétiques, radioactives)

Diminution de la
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Réalisation d’un scénario climatique
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation
des effets du changement climatique

sur la biodiversité (C3)

Eaux souterraines
Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Eaux superfi cielles
Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau superfi cielle (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Mer
Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

Biodiversité

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité
dans tous les territoires (B4)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable
pour les habitants (P4)

Préservation des 

Exploitation durable des 

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière
des déchets (Rm4)

aux mouvements de sol (S3)

L’assurance d’une exposition aux

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

espaces agricoles (Rm1)

ressources agronomiques (Rm2)

Sols

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Air extérieur
Restauration de la qualité

de l’air extérieur (Ae1)

Air intérieur
Amélioration de la qualité 

de l’air intérieur (Ai1)

Enjeux de 
développement durable
Connaissance, gouvernance 

et information

Santé et cadre de vie

Maîtrise des budgets

Opportunités économiques

Ondes
L’assurance d’une exposition aux 
ondes sans effet sur la santé (O1)

 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Ressources énergétiques

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Évolution du climat

Éolienne à Hendecourt-lès-Cagnicourt

Photographie : Voix du Nord

Le projet Narval

Photographie : Voix du Nord

Paysage champêtre

Photographie : CCMO

Eaux souterraines
Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Eaux superfi cielles
Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Mer

Biodiversité

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Paysages

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Parmi l’ensemble des enjeux régionaux rappelés ici, les principaux enjeux du territoire sont identifi és en couleur.

Ressources matières
Préservation des 

espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Territoire

Osartis - Marquion
Synthèse des enjeux au regard de l’environnement
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Synthèse des enjeux 
au regard de l’environnement
Le territoire du SCOT d’Osartis-Marquion est situé entre deux 
grandes agglomérations : Arras et Douai. Les services de 
proximité s’y sont déployés, notamment sur la commune de 
Vitry-en-Artois, ainsi que des équipements logistiques impor-
tants.

Le secteur dispose de revenus fi scaux supérieurs à la moyenne 
régionale. L’analyse multicritère, notamment l’IDH-4, indique 
également que ce territoire dispose globalement d’un niveau 
de développement similaire à la frange Ouest d’Arras, plus 
élevé que la moyenne du Nord Pas-de-Calais.

Les sols agricoles couvrent 82,5 % des surfaces du territoire 
et présentent une très bonne qualité agronomique qu’il 
convient de préserver. Considérant cet atout et les prévisions 
d’artifi cialisation annuelles du SCOT de 28 ha/an, une gestion 
optimisée et économe de l’occupation et de la qualité des 
sols apparaît un enjeu notable pour le territoire. La réaffec-
tation de l’ancienne base aérienne 103 de Cambrai-Epinoy 
constitue une opportunité foncière impliquant une gestion 
concertée à l’échelle du SCOT d’Osartis-Marquion et des SCOT 
voisins.
Le territoire est concerné par la maîtrise des risques liés aux 
mouvements de sol, compte-tenu de la présence de nom-
breuses cavités souterraines et de sapes de guerre (SCOT) et 
d’un aléa érosion important.

Concernant les ressources en eau, l’enjeu de reconquête 
de la qualité des eaux souterraines et superfi cielles, 
aujourd’hui dégradées, est important, de même que la pré-
servation des importantes zones humides présentes dans les 
vallées de la Scarpe et de la Sensée.

Les zones à enjeux écologiques sont relativement limitées et se concentrent dans la vallée de la Scarpe et la vallée de la 
Sensée, avec majoritairement des marais tels que ceux de Biache-Saint-Vaast à l’Ouest, de Palluel et d’Aubigny à l’Est. Le 
bois de Bourlon, le bois du Grand Marais ou le bois Duquesnoy font également partie des espaces à enjeux.

Les enjeux paysagers, écologiques et de loisirs s’articulent en particulier autour des chemins de randonnée et de la mise 
en valeur du patrimoine.

Le territoire du SCOT est traversé par plusieurs grandes infrastructures sources de bruit : 3 autoroutes (A1, A2, A26), une 
nationale à fort trafi c, la ligne ferroviaire Arras Douai et la ligne à grande vitesse longeant l’A1.

Carte de synthèse des enjeux au regard de l’environnement
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Une artifi cialisation ponctuellement notable Un territoire très agricole

S3

S2

Sols

Des enjeux de préservation des surfaces agricoles et de maîtrise des risques de mou-
vements de sols

Le territoire d’Osartis-Marquion est relativement peu artifi cialisé (à hauteur de 10,60 % 
contre 16,68 % en région) et un rythme d’artifi cialisation peu élevé (31 ha/an, soit 

0,09 % de son territoire). L’urbanisation (zones d’activités, lotissements) s’est notamment 
exercée le long de l’axe de la RN 50.

Une gestion économe et optimisée des sols demeure toutefois nécessaire pour ce territoire 
où l’agriculture est une ressource économique majeure, avec 82,5 % de terres agricoles ; 
d’autant que les prévisions d’artifi cialisation annuelles du SCOT sont de 28 ha/an alors que 
le Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE) recommande 6 ha/an.

Neuf sites pollués sont recensés sur le territoire en 2013 (source BASOL). Les types de pollu-
tion qui concernent le territoire sont les dépôts de déchets et produits divers. Les surfaces de 
friches, environ 40 ha, soient 0,12 % du territoire constituent un gisement foncier.
La requalifi cation de l’ancienne base aérienne 103 de Cambrai-Epinoy constitue une 
opportunité foncière impliquant une gestion concertée à l’échelle du SCOT d’Osartis-Mar-
quion et des SCOT voisins.

Le territoire est concerné par la maîtrise des risques liés aux mouvements de sol, 
compte tenu de la présence de nombreuses cavités souterraines et de sapes de guerre 

(SCOT) et d’un aléa érosion important (cf. chapitre sol dédié).
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Eaux
Des enjeux forts de reconquête de la qualité des eaux 
souterraines et superfi cielles, et la présence d’impor-
tantes zones humides

La nappe de la craie est vulnérable sur Osartis-Mar-
quion. Les zones à enjeu eau potable couvrent plus de 

19 600 ha, soient plus de 58 % des surfaces. Cet aquifère présente 
déjà une pollution importante aux nitrates et aux pesticides. 
13,7 millions de m3 y ont été prélevés en 2012 (AEAP).

La reconquête de la qualité des eaux superfi cielles 
est également un enjeu fort, notamment pour la Scarpe 

canalisée amont qui est en mauvais état écologique, ainsi 
que pour la Sensée et le canal du Nord, qui présentent tous 
deux un état écologique moyen en 2012-2013.

Le SDAGE Artois Picardie identifi e près de 3 400 ha de 
zones à dominante humide, soit plus de 10 % des 

surfaces, principalement localisées le long de la vallée de la 
Scarpe, de la Sensée et du canal du Nord.

ESO
1

ESU
1

ESU
3

Les enjeux liés à l’eau
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Biodiversité et paysages

Biodiversité : des espaces naturels à préserver essentiellement concentrés dans les vallées, une 
biodiversité à réintroduire sur les espaces agricoles

Selon l’observatoire de la biodiversité, malgré une artifi cialisation des sols relativement faible comparée à la 
moyenne du Nord Pas-de-Calais, les milieux naturels et semi-naturels n’occupent qu’une petite part de 
la surface du territoire. Le territoire est très largement dominé par une mosaïque de milieux agricoles qui 
ne laisse que peu de place aux espaces boisés, aux zones humides, etc. Il en résulte une richesse spécifi que 
en espèces animales et végétales, essentiellement inféodées aux milieux agricoles et humides (vallée de la 
Sensée), ces derniers étant plus faiblement représentés.

Néanmoins, près de 8,4 % du territoire (3 001 hectares) sont des espaces à enjeux écologiques majeurs 
ou forts. Les zones à enjeux écologiques majeurs sont des forêts et des fourrés très humides (623 hec-
tares). Ces espaces se situent, pour la plupart, dans la vallée de la Scarpe et la vallée de la Sensée, avec 
majoritairement des marais tels que ceux de Biache-Saint-Vaast à l’Ouest, de Palluel et d’Aubigny à l’Est. Le 
bois de Bourlon, le bois du Grand Marais ou le bois Duquesnoy font également partie des espaces à enjeux. 
Ces bois sont aussi répertoriés comme des Zones à Dominante Humide. Les zones à enjeux forts regroupent 
principalement des forêts de feuillus (519 hectares) et des prairies, humides ou non (1 243 hectares).

Moins de 0,2 % du territoire est protégé au titre de l’ensemble des outils dédiés à la protection de la 
nature (protections nationales ou régionales réglementaires fortes, réseau Natura 2000 et maîtrise foncière). 
Neuf ZNIEFF de type 1 pour plus de 1728 ha, deux ZNIEFF de type 2 sur environ 6 036 ha, ainsi que plusieurs 
Espaces Naturels Sensibles du Département sur environ 210 ha sont identifi és. Il existe donc un potentiel en 
matière de sites à protéger.

Comme dans le Cambrésis, les grands espaces agricoles ouverts peuvent également jouer un rôle pour 
la biodiversité, par des pratiques culturales favorables à certaines espèces spécifi ques de ces milieux ou 
par une gestion propice à l’instauration de corridors écologiques voire à une réintroduction d’éléments de 
biodiversité compatibles avec la valorisation agronomique des sols.

Paysage : des enjeux de préservation des paysages 
ordinaires et patrimoniaux

Le territoire d’Osartis-Marquion comprend quatre grandes enti-
tés : le plateau agricole vallonné, les vallées humides, la Scarpe 
industrielle et le canal du Nord.

De plus, de nombreux éléments du patrimoine remarquable 
sont présents sur le secteur (chapelles et cimetières, fermes tra-
ditionnelles, églises, etc.).

Il est à noter la présence du site inscrit du Marais de Rémy et 
de la source de la Brogne, ainsi que des différents monuments 
historiques inscrits et classés (ancien château détruit de La 
Bucquière, Menhir « Le Haut Caillou », Croix en grès à Palluel, 
Cromlech dénommé les Bonnettes, église de Saudemont).

Les enjeux paysagers, écologiques et de loisirs s’articulent 
en particulier autour des chemins de randonnée, du patri-
moine et de la qualité du cadre de vie.

Sailly en Ostrevant
photo : CC - Alex

Bassin de Brebières
photo : CC - V. Lejeune
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Des enjeux paysagers et de préservation et réintroduction de biodiversité



Les enjeux par territoire Osartis - Marquion

284 L’environnement en Nord Pas-de-Calais        Tome 3  Les enjeux
DREAL Nord Pas-de-Calais

Air et climat

Des enjeux de qualité de l’air de niveau intermé-
diaire par rapport aux enjeux régionaux

Le territoire du SCOT est à l’interface :

- Du Bassin Minier pour lequel le nombre de jours de dépasse-
ment de la valeur limite en poussière est important ;

- Du secteur Sud-Est de la région bénéfi ciant d’un nombre de 
jours de dépassement de la valeur limite plus réduit.

Avec 374 tonnes de PM10 émises en 2010, le territoire par-
ticipe pour 2 % aux émissions régionales. Cela correspond à 
11 kg/ha/an qui sont produits (contre 16 en moyenne régio-
nale) et les émissions sont de l’ordre de 9 kg/individu/an 
(contre 5 au niveau régional).

L’agriculture est la principale émettrice de particules fi nes, sui-
vie du transport routier et du résidentiel-tertiaire.

Les transports génèrent également une part signifi cative des 
émissions de NOx.

Climat

Le territoire d’Osartis-Marquion émet 501 kteqCO
2
/an (Atmo 

2010) soient 0,7 % des émissions régionales (qui sont for-
tement infl uencées par les émissions industrielles dunker-
quoises). Le transport routier génère un peu moins de la 
moitié des émissions, puis viennent l’industrie et le rési-
dentiel tertiaire.

Les enjeux dus aux changements climatiques concernent 
principalement :
- La lutte contre les ruissellements pouvant accroître les 
aléas érosifs, à travers une augmentation des épisodes de 
fortes pluies ;
- L’adaptation de l’agriculture.

374 tonnes /an

25,6 %

22,8 %

5,7 %

45,8 %

501,4 kt/an

7,0 %

26,3 %

45,1 %

21,5 %

1 545 tonnes /an

86,0 %

5,5 %

2,8 %
5,7 %

Émissions de GES par secteur d’activité
dans le territoire
Somme des émissions en Kt d’équivalent CO

2

Émissions de PM10 par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en tonnes

Émissions de NO
X
 par secteur d’activité 

dans le territoire
Somme des émissions en tonnes

Source : Atmo (2010)C

AE
1

Résidentiel-tertiaire

Agriculture - Sylviculture - Pêche

Industrie et transformation de
l’énergie

Transport
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Ressources énergétiques

Un potentiel éolien important

Le potentiel éolien est fort et le plus important vis à vis des autres 
fi lières d’énergies renouvelables. Une part importante reste encore 
à exploiter.
De même, le potentiel en géothermie est également jugé comme 
fort sur le secteur (BRGM - ADEME).

Ressources matières
Des ressources matières essentiellement agronomiques

Les sols disposent d’une qualité agronomique importante, dont le poten-
tiel est à maintenir.

Par ailleurs, la Communauté de Communes Osartis-Marquion adhère au 
SYMEVAD qui est engagé avec l’ADEME depuis 3 à 5 ans dans des pro-
grammes locaux de prévention des déchets volontaires.

Ondes
Des enjeux liés à la présence d’infrastructures majeures

L’exposition aux ondes, notamment sonores, concerne le territoire de d’Osartis-Marquion. En effet, le 
territoire du SCOT est traversé par 3 autoroutes (A1, A2, A26), ainsi qu’une nationale à fort trafi c. De 
plus, la ligne ferroviaire Arras Douai et la ligne à grande vitesse longeant l’A1 traversent Osartis-
Marquion.

Des lignes à Haute-Tension sont présentes, notamment du Nord-Ouest au Sud-Est.

Les différentes sources d’ondes
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Enjeux transversaux 
de développement durable

Le territoire d’Osartis-Marquion, notamment à travers la commune de Vitry-en-Ar-
tois, est un pôle qui assure des fonctions de proximité entre les agglomérations 
d’Arras et de Douai. Il s’y développe des équipements logistiques importants.

Le secteur dispose de revenus fi scaux supérieurs à la moyenne régionale. 
L’analyse multicritère, notamment l’IDH-4, indique également que le territoire 
dispose globalement d’un niveau de développement similaire à la frange 
ouest d’Arras, plus élevé que la moyenne du Nord Pas-de-Calais.
Le taux d’emploi, bien que moindre par rapport au reste du secteur Arrageois, est 
néanmoins au dessus des références régionales.

En matière de santé, le territoire du SCOT d’Osartis-Marquion est moins 
vulnérable qu’en région en ce qui concerne les hommes mais pas pour les 
femmes. En effet avec un indice comparatif de mortalité (ICM) de 119 pour les 
hommes et 127 pour les femmes, le territoire a une mortalité corrigée des effets 
d’âge supérieure de 19 % pour les hommes et 27 % pour les femmes à celle 
observée en France métropolitaine (où l’ICM est de 100 par défi nition), pour une 
moyenne régionale respectivement de 129 et 122 (INSEE et ORS).
L’importance de ce qu’on appelle les déterminants économiques, sociaux, cultu-
rels et environnementaux, est primordiale (cf chapitre Santé, sur les enjeux sa-
nitaires en lien avec l’environnement). Les questions de santé environnement 
posent des problèmes souvent complexes car multifactoriels. Néanmoins, la pré-
servation de la santé et la qualité de l’environnement sont intimement liées : un 
environnement de qualité contribue à préserver voire améliorer la santé.

Les activités économiques liées à la préservation de l’environnement sont suscep-
tibles de créer de nombreux emplois et opportunités. De plus, l’amélioration 
de l’environnement est également un facteur d’amélioration du cadre de vie, et 
de renforcement de l’attractivité du territoire.
Source : Les espaces du Nord Pas-de-Calais – Diagnostic et dynamiques – Tome 2 Fascicules territo-
riaux – INSEE 2014

Une santé qui reste préoccupante

La répartition géographique des revenus
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Biache Saint-Vaast
photo : CC - B. Sarlandie

Lac bleu de Roeux
photo : CC - Olibac

Marais de Palluel
photo : fdhaussy
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Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité 
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition 
aux ondes sans effet sur la santé (O1)
 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière 
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique 
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition
aux ondes sans effet sur la santé (O1)

(bruit, électromagnétiques, radioactives)

Diminution de la
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 

Exploitation durable des 

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation
des effets du changement climatique

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 

Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols
et de coulées de boues (S4)

des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité
dans tous les territoires (B4)

espaces agricoles (Rm1)

ressources agronomiques (Rm2)

Sols
Une gestion optimisée 

de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Air extérieur
Restauration de la qualité

de l’air extérieur (Ae1)

Air intérieur
Amélioration de la qualité 

de l’air intérieur (Ai1)

Enjeux de 
développement durable
Connaissance, gouvernance 

et information

Santé et cadre de vie

Maîtrise des budgets

Opportunités économiques

Eaux souterraines
Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Eaux superfi cielles
Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Mer

Biodiversité

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Paysages
Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Ondes

Ressources énergétiques
Diminution des consommations

et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Ressources matières
Préservation des 

espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Évolution du climat

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Parmi l’ensemble des enjeux régionaux rappelés ici, les principaux enjeux du territoire sont identifi és en couleur
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Enjeux de 
développement durable
Connaissance, gouvernance 

et information

Santé et cadre de vie

Maîtrise des budgets

Opportunités économiques

Saint-Omer : promenade en barque

Photographe : Anne-Sophie Flament

Marais Audomarois - Maraîchers en bacôve

Photographe : Pascal Morès

Territoire

Région de Saint-Omer
Synthèse des enjeux au regard de l’environnement
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Ci-dessous : Saint Omer

Photographe : Samuel Dhote
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Synthèse des enjeux 
au regard de l’environnement
Saint-Omer profi te d’une situation géographique privilégiée à égale 
distance entre la métropole lilloise et la façade littorale. La zone 
connaît néanmoins une relative faiblesse de ses liaisons routières 
et ferroviaires avec Lille et Dunkerque.
Le niveau de revenu est plus faible dans le territoire du Pays de 
Saint-Omer que pour la moyenne régionale, avec des inégalités de 
revenus marquées. L’analyse multicritères de l’Indice de Dévelop-
pement Humain IDH-4 identifi e par ailleurs des zones en diffi culté 
sur Saint-Omer et dans les communes du Sud du territoire. L’agglo-
mération de Saint-Omer est en outre confrontée à un repli démo-
graphique au profi t des zones périurbaines. Dans les territoires de 
Fauquembergues et Fruges réside une forte proportion de ménages 
à faibles ressources. La question de la maîtrise des dépenses, no-
tamment énergétiques (chauffage, déplacements), est ici impor-
tante. 

Concernant les activités économiques, le territoire du Pays de 
Saint-Omer comprend l’un des plus forts taux d’emplois industriels 
en région, avec l’industrie du verre, du papier (qui régresse) et 
agroalimentaire (qui se développe).

En matière de santé, on observe la même répartition géographique 
que pour les revenus : l’Indice Comparatif de Mortalité (ICM) est 
dégradé à Saint-Omer et dans les communes du Sud du territoire.

Le Sud du territoire se distingue par l’importance des activi-
tés agricoles. Du point de vue environnemental, cet espace est 
confronté à des enjeux majeurs liés à la place des activités agri-
coles, à l’artifi cialisation des sols et à la gestion des enjeux 
environnementaux. Une gestion équilibrée de cet espace permet-
trait de mieux concilier ces fi nalités.

Les enjeux pour l’eau sont majeurs sur le territoire :
- Véritable château d’eau régional, la nappe de la craie est locale-
ment surexploitée ;
- Les vallées de l’Aa et de la Lys sont très sujettes aux phénomènes 
d’inondation ;
- La grande zone humide que constitue le marais Audomarois est 
reconnue internationalement et rend d’innombrables services.

Les enjeux de préservation des milieux naturels sont forts. 
Ils se concentrent essentiellement dans le marais de Saint-Omer 
(réserve de biosphère), sur le plateau d’Helfaut à Racquinghem et 
dans les forêts de Rihoult-Clairmarais et d’Éperlecques. Toutefois, 
une multitude de sites plus dispersés sont présents à l’Ouest du 
territoire.

Les enjeux paysagers sont conséquents étant donnés les diffé-
rents sites remarquables et la spécifi cité du territoire.

Le territoire dispose de nombreuses opportunités de développe-
ment des énergies renouvelables (éolien, solaire, réseaux de 
chaleur, etc.).

Le Pays de Saint-Omer doit pouvoir s’appuyer sur plusieurs atouts 
pour assurer son développement durable, notamment sa qua-
lité environnementale, ses dynamiques d’acteurs pour la valori-
sation du patrimoine culturel et touristique, le développement du 
port d’Arques et de la voie fl uviale, le marais Audomarois, l’agri-
culture de proximité à haute valeur ajoutée et le développement 
de l’industrie agro-alimentaire.

Carte de synthèse des principaux enjeux du pays de Saint-Omer
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Une artifi cialisation préoccupante Un territoire encore très agricole

S3

S2

Sols

Un enjeu majeur de gestion optimisée de l’occupation des sols sur le territoire en lien 
avec les enjeux de préservation des ressources agricoles, de préservation des identités des 
villages et de diminution des émissions de gaz à effet de serre

Le Pays de Saint-Omer présente une prépondérance de terres agricoles sur plus de 75 % 
de ses surfaces. Un peu plus de 10,3 % du territoire sont des surfaces artifi cialisées. Le 

rythme d’artifi cialisation est d’environ 93 hectares par an, soient 0,09 % de son territoire par 
an (contre une moyenne régionale de 0,14 %). La densité de logements par hectare est infé-
rieure à la moyenne régionale (15 logements/ha contre 23 logements/ha pour la région). Il est 
à noter que la prévision d’artifi cialisation dans le SCOT atteint 108 hectares par an alors que le 
Schéma Régional Climat Air Energie prévoit 16 hectares par an sur le même périmètre.
Cette artifi cialisation se matérialise notamment de manière longiligne de part et d’autres des 
voies reliant les villages les uns aux autres. Le contraste est aujourd’hui réel entre les cœurs 
historiques, denses et ramassés de ces villages et l’urbanisation récente, le long des routes 
sur des kilomètres pour certaines communes. Le risque de perte d’identité, de ruralité, de 
pittoresque se pose déjà aujourd’hui (SCOT).

Par ailleurs, la préservation des sols agricoles et de leur qualité agronomique est un 
enjeu important en lien avec les entreprises agricoles et agroalimentaires du secteur 

proche.

Concernant la préservation et l’amélioration de la qualité des sols, plusieurs sites pollués ou 
potentiellement pollués sont recensés dans le territoire, majoritairement dans la vallée 
de l’Aa.

Enfi n, plusieurs risques sont identifi és en matière de mouvements de sols :

- Quelques cavités souterraines constituées d’anciennes carrières sont présentes dans le 
Pays de Saint-Omer ;
- Au Sud-Est du territoire se trouvent d’anciennes exploitations minières de charbon pouvant 
entraîner des effondrements localisés au droit des anciens puits de mine ;
- Les sols des versants des vallées peuvent être sensibles à l’érosion.

S1
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Les enjeux liés à l’eau

Eaux
Un territoire d’importance internationale pour la gestion de l’eau

Préservation de la ressource en eaux souterraines : un enjeu à 
l’échelle régionale

La préservation de la ressource en eau abondante et accessible est stratégique 
pour la région puisqu’elle alimente également l’agglomération dunkerquoise, une 
partie du calaisis, une partie de la métropole lilloise et l’industrie agroalimentaire.
Ainsi, ce sont environ 70 % des prélévements de la ressource qui sont exportés 
du territoire. 65 millions de m³ ont été prélevés en 2012, ces prélèvements ont 
lieu en aval des bassins versants de l’Aa et de la Lys où la nappe se recharge 
moins vite que son exploitation, cette situation n’est donc pas durable. En amont, 
la ressource reste abondante et disponible. Une réfl exion doit donc pouvoir avoir 
lieu sur l’avenir du partage de la ressource (cf. documents cadres eau) (SCOT de la 
Région de Saint-Omer).

Plus de la moitié du territoire est concernée par les zones à enjeu eau potable. 
Par ailleurs, la nappe de la craie est vulnérable aux pollutions et une pollution aux 
pesticides est constatée (AEAP - 2011).

Préservation des milieux aquatiques et humides : un enjeu à l’échelle inter-
nationale

Les rivières (bassins de l’Aa Supérieur et de la Lys Supérieure) présentent 
de bonnes potentialités écologiques et sont classées en 1ère catégorie pis-
cicole.

Les trois cours d’eau principaux du Pays de Saint-Omer que sont la Lys rivière, l’Aa 
et la Hem ont un bon état écologique en 2012-2013. Cette situation est nuancée 
par la déclassifi cation de la Lys en mauvais état écologique à proximité d’Aire-sur-
la-Lys. L’Aa canalisée a également un état écologique moyen en aval d’Arques et 
de Saint-Omer.

Le territoire présente un enjeu majeur de préservation des zones humides 
pour le Marais Audomarois reconnu internationalement comme zone Ram-

sar. La conciliation de enjeux maraîchers, touristiques, écologiques et hydrolo-
giques constitue un sujet déterminant.

En ce qui concerne la préservation du marais Audomarois, plusieurs leviers 
sont identifi és :
• La limitation et la gestion des habitations légères de loisirs dans le marais ;
• La diminution des rejets industriels ;
• La diversifi cation des ressources en eau dans le haut bassin de l’Aa pour 

limiter les prélèvements dans le bassin versant Nord Audomarois et limi-
ter leurs impacts sur le marais.

La non aggravation des inondations est également un enjeu important qui dépasse le strict 
territoire. Le secteur est confronté à de nombreuses zones d’inondations constatées, en particu-

lier dans la vallée de l’Aa, le marais Audomarois et dans la vallée de la Lys. Le marais constitue de plus 
une zone tampon et facilite la gestion du territoire des wateringues, cette fonction de tamponnement 
hydraulique est fondamentale pour les Flandres.

Le territoire rend de nombreux services dans le domaine de l’eau (épuration, tamponnement hydrau-
lique, etc.).

La gestion optimisée de l’eau entre ses différents usages (agricoles, captages, navigation, biodiversité, 
tamponnement hydraulique, etc.) est un enjeu important, et nécessite une gouvernance adaptée sur 
le bassin (amont du marais, marais, canal et wateringues).

ESO
2
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Biodiversité et paysages
Biodiversité : une grande richesse écologique relativement préservée

Le territoire du pays de Saint-Omer présente une véritable originalité, du fait de sa confi guration géographique 
en cuvette au Nord et des coteaux au Sud, mais également du fait des habitats naturels qui le composent (13,36 % de 
milieux naturels et semi-naturels dont des pelouses calcaires et des pelouses silicicoles). Plus de 17,7 % du territoire 
(12 990 hectares) présentent des enjeux majeurs ou forts d’un point de vue écologique et plus des deux tiers des 
espèces de libellules et odonates de la région y sont observés, de même pour les mammifères terrestres, les chauves-
souris, les poissons et les amphibiens. Les milieux à enjeux écologiques majeurs sont majoritairement des forêts hu-
mides ainsi que les landes et pelouses sèches. Plus de 3 915 hectares sont recensés parmi les milieux humides à enjeux 
forts, dont 2 633 hectares de prairies humides.

Ces enjeux se concentrent essentiellement dans le marais de Saint-Omer (réserve de biosphère), sur le plateau d’Helfaut 
à Racquinghem et dans les forêts de Rihoult-Clairmarais et d’Éperlecques. Toutefois, une multitude de sites plus disper-
sés sont présents à l’Ouest du territoire.

Environ 6,2 % (contre 3,6 % pour le territoire régional) du territoire sont protégés au titre de l’ensemble des outils 
dédiés à la protection de la nature (protections nationales ou régionales réglementaires fortes, réseau Natura 2000 et 
maîtrise foncière).

Les protections nationales ou régionales réglementaires fortes représentent 0,76 % du territoire, soient 
562,4 hectares. Deux réserves naturelles nationales (RNN), la « grotte et les pelouses d’Acquin-Westbécourt et coteaux 
de Wavrans-sur-l’Aa » et les « étangs du Romelaëre », et trois réserves naturelles régionales (RNR), les « anciennes 
carrières de Cléty  » , les « prairies du Schoubrouck  » et le 
« plateau des Landes », ont été mises en place. Les landes du 
plateau d’Helfaut constituent le deuxième site de la région en 
superfi cie, bénéfi ciant en plus d’un arrêté préfectoral de pro-
tection de biotope (APPB). Il y a une réserve biologique (RB) 
de 9,4 hectares sur ce territoire : le « Long Chêne » au sein de 
la forêt de Clairmarais.

Le réseau européen de sites Natura 2000 comprend six sites 
(dont la partie terrestre représente 1 129 hectares soient 
1,53 % du territoire).

Le Pays de Saint-Omer est couvert par 10 685 hectares sur une 
vingtaine de ZNIEFF de type 1 et 37 585 hectares en ZNIEFF de 
type 2. Il existe donc un enjeu potentiel en matière de sites 
à protéger.

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) identi-
fi e localement quelques espaces où la réintroduction d’élé-
ments naturels doit permettre une réapparition de biodi-
versité.

Paysages : Des enjeux paysagers liés aux sites remar-
quables et aux grandes entités

Le pays de Saint-Omer dispose d’une belle diversité de sites clas-
sés et inscrits au titre des patrimoines naturel et paysager :

- Sites classés : l’église de Cormette à Zudausques, l’Ascenseur à 
Bateaux des Fontinettes à Arques, le site des rues dans la Haute 
Ville de Saint-Omer, le quai et la rivière des Salines à Saint-Omer 
et la Rotonde des tilleuls de Bomy ;
- Sites inscrits : Marais Audomarois et étangs du Romelaëre, le 
Château et le moulin à eau de Renty, le site urbain de Saint-Omer.
En outre, il existe une aire de mise en valeur de l’architecture et 
du patrimoine à Aire-sur-la-Lys.

Les grandes entités paysagères remarquables du territoire sont 
représentées par la vallée de l’Aa et ses affl uents ainsi que la 
vallée de la Lys, les coteaux de Saint-Omer, le marais Audomarois 
et les paysages des cœurs historiques urbains.
D’autre part, les enjeux paysagers du territoire sont liés aux en-
jeux de développement touristique, en particulier au niveau du 
marais Audomarois où, par exemple, se développe le tourisme 
fl uvial.

 Mare forestière (trou de bombe) Forêt d’Eperlecques 
(62) mai 2013
photo : B. Toussaint

Marais Audomarois (Clairmarais) - octobre 2011
photo : B. Toussaint



Les enjeux par territoire région de Saint-Omer

293Tome 3  Les enjeux          L’environnement en Nord Pas-de-Calais     
DREAL Nord Pas-de-Calais

Une biodiversité et des paysages riches à conforter
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Air et climat

L’enjeu de restauration de la qualité de l’air

Le nombre de jours de dépassement de la valeur limite 
journalière en poussières fi nes (PM10) se situe entre 25 et 
35 jours/an en moyenne au niveau de la station de Saint-
Omer.
Avec 1,1 kt de PM10 émises en 2010, le territoire parti-
cipe pour 5 % aux émissions régionales. Cela correspond à 
15 kg/ha/an qui sont produits (contre 16 en moyenne régio-
nale) et les émissions sont de l’ordre de 9 kg/individu/an
(contre 5 au niveau régional).

Les principaux rejets sont dus à l’agriculture, aux transports et 
aux émissions industrielles, en forte baisse depuis de nom-
breuses années, mais qui demeurent signifi catives.

Des enjeux liés aux changements climatiques sur 
le territoire

Le territoire de Saint-Omer émet 3 351 kteqCO
2
/an (atmo 2010) 

soient 4,3 % des émissions régionales (qui sont fortement 
infl uencées par les émissions industrielles dunkerquoises), 
il est le 5ème territoire émetteur en région.
Les émissions de gaz à effet de serre sont dues essentiel-
lement :
- Aux rejets industriels (quoiqu’en en forte diminution, avec 
notamment deux des seize principales industries émettrices 
de CO

2
 en région : HOLCIM et Arc International) ;

- Au secteur résidentiel-tertiaire ;
- Aux transports, en croissance.
Les changements climatiques sont susceptibles d’impacter 
signifi cativement ce territoire (Observatoire Climat NPdC - ONERC) :
- Les risques d’inondations devraient augmenter avec 
l’augmentation de la fréquence et de l’intensité des 
épisodes pluvieux hivernaux ;
- La vulnérabilité des zones humides et de la biodiversité 
associée devrait s’accroître face aux risques d’épisodes esti-
vaux de sécheresse. 

1 123 tonnes /an

12,3 %

29,5 %

22,2 %

36,0 %

3350,9  kt/an

7,1 %

72,6 %

9,1 %

11,2 %

5 070 tonnes /an

31,6 %

6,0 %

57,5 %

4,9 %

Émissions de GES par secteur d’activité-
dans le territoire
Somme des émissions en Kt d’équivalent CO

2

Émissions de PM10 par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en tonnes

Émissions de NO
X
 par secteur d’activité 

dans le territoire
Somme des émissions en tonnes

C

AE
1

Résidentiel-tertiaire

Agriculture - Sylviculture - Pêche

Industrie et transformation de
l’énergie

Transport
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Ressources énergétiques
Les consommations énergétiques industrielles sur le pays de Saint-
Omer en 2011 sont assez importantes : 3 549 GWh de combustibles 
consommés et 856 GWh d’électricité provenant d’énergie hydraulique.

De nombreuses opportunités de développement des énergies 
renouvelables ou alternatives

En termes de production d’énergie, le potentiel en énergie éolienne 
est important et déjà bien exploité, principalement sur la partie Sud 
du territoire.
Le Pays de Saint-Omer dispose d’un Centre de Valorisation Énergé-
tique (CVE), Flamoval. Celui-ci produit en moyenne 49 500 MWh/an, 
dont 39 500 MWh/an exportés vers le réseau ERDF (www.smfm-fl amoval.fr). 
De plus, les communes de Saint-Omer et Longuenesse disposent déjà 
de deux réseaux de chaleur privés. Plusieurs industries à forts poten-
tiels d’énergies fatales, sont également recensées sur le territoire.
Par ailleurs, le pays de Saint-Omer dispose d’une ressource bois as-
sez importante et pouvant être utilisée pour une fi lière bois-énergie 
bien gérée.
Le potentiel en géothermie apparaît également appréciable (BRGM).
Le potentiel solaire peut être exploité, comme dans les autres terri-
toires régionaux.
Enfi n, il existe un potentiel lié à la restauration de petites unités de 
production d’énergie hydraulique.

Ressources matières
Des ressources agronomiques et minérales très importantes

La préservation des sols agricoles et de leurs qualités agronomiques est un 
enjeu important en lien avec les entreprises agricoles et agroalimentaires 
implantées localement.
De plus, la présence du marais Audomarois et de ses cultures maraî-
chères est un atout du territoire à cultiver, en lien avec le développement 
d’une agriculture de proximité et de qualité, à haute valeur ajoutée.
L’industrie extractive reste très présente dans le pays de Saint-Omer avec 
11 installations classées pour une emprise de 183 ha (dont 100 ha pour la 
carrière de Lumbres) et un volume d’extraction de près de 5 millions de 
tonnes de matériaux craie, marnes, sables, argiles, grès (SCOT).
Par ailleurs, les acteurs du territoire œuvrent à une augmentation de la 
valorisation matière des déchets avec le développement de déchèteries, 
d’un centre de tri et d’un pôle consacré à la gestion des déchets qui se 
développe en bord de voie d’eau à Blaringhem.

Ondes

Une exposition aux ondes principalement sonores

Les sources de bruit, moins denses que dans certains territoires plus urbains, sont malgré tout nombreuses 
dans le territoire : autoroute A26, voies ferrées (ligne à Grande Vitesse Fretin-Frethun, liaison Lille - Les 
Fontinettes), anciennes routes nationales RN 42-43, nombreuses routes départementales (RD 187-210-211-
928-192-300-928-943...).
Des industries peuvent êtres également bruyantes (la verrerie-cristallerie à Arques, la cimenterie à Lumbres 
et les papeteries cartonneries de la vallée de l’Aa).
L’aérodrome de Saint-Omer Wizerne est également une source de bruit.

Par ailleurs, une concentration relative d’antennes relais, sources locales d’ondes électromagnétique est 
présente sur l’agglomération de Saint-Omer.

Les différentes sources d’ondes
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Enjeux transversaux 
de développement durable

Le niveau de revenu est légèrement inférieur pour le territoire du SCOT du Pays de 
Saint-Omer que pour la moyenne régionale  : revenu médian en euros par unité de 
consommation de 16 281 € contre 16 794 € en région (INSEE - 2011). Le centre urbain de 
Saint-Omer présente des revenus déclarés par les ménages très faibles. Les inégalités 
de revenus y sont en outre très marquées. L’analyse multicritères de l’Indice de Déve-
loppement Humain IDH-4 identifi e par ailleurs une zone de diffi culté sur Saint-Omer. 
Cette agglomération est confrontée à un repli démographique au profi t des zones périur-
baines alors que la majorité des communes situées plus au Sud connaît une évolution 
démographique positive. 

Les revenus des ménages habitant les communes localisées entre Saint-Omer et 
les secteurs les plus au Sud du territoire sont plus élevés. Dans les territoires de 
Fauquembergues et Fruges réside une forte proportion de ménages à faibles res-
sources. La commune de Fruges, notamment, regroupe une proportion élevée de popula-
tions disposant de faibles ressources et de conditions de vie potentiellement précaires 
(faible niveau de qualifi cation, qualité du logement, accès aux soins), dans un milieu 
majoritairement rural et distant des agglomérations voisines.
La question de la maîtrise des dépenses, notamment énergétiques (chauffage, dé-
placements), trouve ici tout son sens.

Le Sud du territoire se distingue par l’importance des activités agricoles. Du point de vue 
environnemental, cet espace est confronté à des enjeux majeurs liés à la place des acti-
vités agricoles, à l’artifi cialisation des sols et à la gestion des enjeux environnementaux. 
Une gestion équilibrée de cet espace permettrait de mieux concilier ces fi nalités.

En matière de santé, on observe la même répartition géographique que pour les revenus : 
l’Indice Comparatif de Mortalité (ICM) est le plus mauvais à Saint-Omer et dans les 
communes du Sud du territoire, il est plus favorable entre les deux. Au global, il est as-
sez comparable à la moyenne régionale. Avec un ICM de 124,5 pour les hommes et 124,9 
pour les femmes, la mortalité corrigée des effets d’âge est supérieures de 24,5 % pour les 
hommes et 24,9 % pour les femmes à celle observée en France métropolitaine (où l’ICM 
est de 100 par défi nition), les chiffres régionaux sont respectivement de 129,4 et 121,8.

L’importance de ce qu’on appelle les déterminants économiques, sociaux, culturels et 
environnementaux, est primordiale (cf. chapitre Santé, sur les enjeux sanitaires en lien 
avec l’environnement). Les questions de santé environnement posent des problèmes 
souvent complexes car multifactoriels. Néanmoins, la préservation de la santé et la qua-
lité de l’environnement sont intimement liées : un environnement de qualité contribue à 
préserver voire améliorer la santé. 

Des revenus légèrement plus faibles qu’en moyenne régionale

Des niveaux de santé très inégaux, globalement comparables à la moyenne régionale
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Enjeux transversaux 
de développement durable (suite)

Opportunités économiques

Saint-Omer profi te d’une situation géographique privilégiée à égale distance de l’aire urbaine centrale entre Lille et 
Arras et du littoral. La zone connaît néanmoins une relative faiblesse de ses liaisons routières et ferroviaires avec Lille et 
Dunkerque.
Le tissu productif est marqué par une forte industrialisation provenant en grande partie du développement des acti-
vités de verrerie à l’époque de la révolution industrielle. Cette spécialisation s’estompe progressivement mais l’ancrage 
territorial des activités industrielles reste fort.
L’industrie papetière est historiquement très bien représentée dans la vallée de l’Aa. Le papier carton constitue le 
second secteur industriel du territoire. L’industrie agro-alimentaire en développement occupe la troisième place 
avec 3,1 % des salariés. Le territoire est en revanche le moins tertiaire du Nord Pas-de-Calais.

Les activités économiques liées à la qualité des eaux, à la rénovation énergétique par exemple sont susceptibles 
de créer de nombreux emplois et opportunités.
Pourtant, la zone d’emploi de Saint-Omer dispose du taux de postes salariés dans les métiers de l’économie verdissante 
le plus faible en région (3 411 emplois, soient 8,8 % pour une moyenne régionale de 18,2 %) et de 564 emplois dans 
l’économie verte.

L’amélioration de l’environnement est également un facteur d’amélioration de cadre de vie et de renforcement de l’attrac-
tivité du territoire. En effet, le territoire doit pouvoir s’appuyer sur plusieurs atouts pour assurer son développement 
durable, notamment sa qualité environnementale, ses dynamiques d’acteurs pour la valorisation du patrimoine culturel 
et touristique, le développement du port d’Arques et de la voie fl uviale, le marais Audomarois, l’agriculture de proximité 
à haute valeur ajoutée, le développement de l’industrie agro-alimentaire et son potentiel en énergies renouvelables, tout 
en préservant la ressource en eau.

Sources des données :

Les espaces du Nord  Pas-de-Calais – Diagnostic et dynamiques – Tome 2 Manuels thématiques – INSEE 2014

Trajectoire socio-économique de la zone d’emploi de Saint-Omer – Direccte Nord Pas-de-Calais – Décembre 2014

INSEE - chiffres 2010

Marais Audomarois
photo : B. Toussaint
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Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité 
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition 
aux ondes sans effet sur la santé (O1)
 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière 
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique 
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition
aux ondes sans effet sur la santé (O1)

(bruit, électromagnétiques, radioactives)

Diminution de la
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 

Exploitation durable des 

Exploitation durable des 

Valorisation matière
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation
des effets du changement climatique

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 

Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols
et de coulées de boues (S4)

des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité
dans tous les territoires (B4)

espaces agricoles (Rm1)

ressources agronomiques (Rm2)

ressources minérales (Rm3)

Sols
Une gestion optimisée 

de l’occupation des sols (S1)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Air extérieur
Restauration de la qualité

de l’air extérieur (Ae1)

Air intérieur
Amélioration de la qualité 

de l’air intérieur (Ai1)

Enjeux de 
développement durable
Connaissance, gouvernance 

et information

Santé et cadre de vie

Maîtrise des budgets

Opportunités économiques

Eaux souterraines
Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Eaux superfi cielles
Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Mer

Biodiversité

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Paysages
Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Ondes

Ressources énergétiques

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Ressources matières
Préservation des 

espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Évolution du climat

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Parmi l’ensemble des enjeux régionaux rappelés ici, les principaux enjeux du territoire sont identifi és en couleur
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Le moulin à eau de Maroilles

Photographe : Xavier Alphand
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Bocage en Avesnois

Photographe : Xavier Alphand

Territoire

Sambre - Avesnois
Synthèse des enjeux au regard de l’environnement
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Synthèse des enjeux 
au regard de l’environnement

Le territoire Sambre - Avesnois fait partie des territoires 
régionaux où les enjeux sociaux et économiques sont 
très forts, en raison d’un taux de chômage élevé, de niveaux 
de revenu faibles, notamment dans la vallée de la Sambre à 
Maubeuge et à Hautmont et d’un indice comparatif de mor-
talité plus défavorable que la moyenne régionale.

Toutefois, le territoire dispose d’atouts liés à la qualité 
de son patrimoine environnemental et paysager, à la forte 
présence de l’agriculture, au tissu économique diversifi é, à 
l’importance de l’industrie agro-alimentaire, aux pôles d’ex-
cellence (ruraux et régionaux) et  à son positionnement géo-
graphique.

Le territoire de Sambre - Avesnois se compose d’espaces 
ruraux et de vallées où s’est déployée une forme urbaine 
engendrée par l’activité industrielle historique, notamment 
sidérurgique. Ces vallées, marquées par les stigmates d’une 
industrie consommatrice de foncier et de nombreuses 
friches, concentrent des enjeux environnementaux impor-
tants, liés à fois à la consommation et à la qualité des sols, 
aux ressources en eau, à la biodiversité et aux paysages.

Le territoire constitue un « château d’eau » pour la région. 
En effet près de 75 % du territoire est situé dans une zone à 
enjeu eau potable. La qualité de ses cours d’eau est souvent 
à reconquérir.

Des enjeux importants de prévention des inondations se 
concentrent dans les vallées de la Sambre et de ses affl uents, 
notamment l’Helpe majeure, l’Helpe mineure et la Solre.

Les enjeux de préservation de la biodiversité remarquable 
fi gurent parmi les plus élevés des territoires régionaux en 
raison de l’importance des milieux naturels et des pressions 
qui s’y exercent.

En lien avec ce patrimoine naturel, le patrimoine paysager 
de bocages, vallées et forêts, mais également historique et 
architectural est à préserver et à valoriser. Il peut contribuer 
au développement de l’activité touristique.

Carte de synthèse des principaux enjeux de l’Avesnois

Concernant le climat, les enjeux sont principalement liés à la diminution des émissions de GES. Les risques d’inonda-
tion dans les vallées de la Sambre et ses affl uents sont susceptibles de s’intensifi er. Les capacités de stockage naturel 
du CO

2
 des milieux forestiers et bocagers du territoire sont également en jeu.

Le territoire dispose d’un très bon potentiel de développement des énergies renouvelables.

La maîtrise du budget énergie parmi les dépenses des ménages constitue un enjeu important pour ce territoire où 
les revenus sont en moyenne plus faibles qu’en moyenne régionale et les consommations d’énergie pour se chauffer 
et se déplacer plus élevées.
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Sols
Les enjeux de gestion optimisée de l’occupation des sols sont liés aux nombreuses 
friches et aux espaces agricoles notamment les prairies et les espaces naturels à pré-
server.

Le territoire de Sambre-Avesnois conjugue espaces ruraux et vallées où la forme ur-
baine a été marquée par une forte spécialisation industrielle. Les emprises foncières de 

grande taille de l’industrie lourde ont laissé place à de nombreuses et grandes friches. Dans 
ce contexte, les enjeux relatifs au sol sont principalement liés :

- À la reconquête des friches dans les villes notamment du Val de Sambre ;

- À la limitation de l’artifi cialisation des espaces souvent bocagers entourant les villages.

Le rythme d’artifi cialisation est de 115 ha/an, soient 0,08 % du territoire (DDTM59). Le taux 
constaté entre 1998 et 2009 est plus faible que la moyenne régionale (0,14 %), toutefois 
cette artifi cialisation s’est produite alors que le territoire connaissait une baisse démogra-
phique signifi cative. Par ailleurs, en prenant en compte les demandes de développement 
des communes, les prévisions d’artifi cialisation du SCOT sont de 93 ha/an, pour une préconi-
sation du SRCAE (Schéma Régional Climat Air Énergie) fi xée à 30 ha/an (DREAL).

Le territoire compte 57 sites pollués (BASOL) et 197 ha de friches sont recensés soient 8,6 % 
des sites BASOL régionaux et 5,6 % des friches.

Par ailleurs, le risque de mouvements de terrain est présent sur le territoire avec 
douze communes ayant fait l’objet d’un arrêté de catastrophe naturelle « mouvements 

de terrain » et des risques d’effondrement karstiques forts sur certains secteurs : Wallers-en-
Fagne, la vallée de l’Helpe, Saint-Remy-du-Nord. Par ailleurs, des aléas miniers subsistent 
suite aux exploitations de fer réalisées entre Maubeuge au Nord et Fourmies au Sud pendant 
près de 150 ans, et qui se sont arrêtées vers 1880. Des mouvements de terrain sont suscep-
tibles de se produire.

Enfi n, l’aléa érosion est présent, en particulier dans les secteurs où les grandes cultures 
ont remplacé les prairies bocagères.

S4

Une artifi cialisation aux dépens des espaces bocagers et des prairies

S1
S3

Des mouvements de terrain potentiels
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Eaux
L’eau est une ressource et un patrimoine important pour 
le territoire et ses voisins.

Près de 75 % du territoire sont situés dans une zone à 
enjeu eau potable ; la qualité des cours d’eau est à recon-
quérir :

Préservation ou amélioration de la qualité des 
nappes de la craie du Secondaire : l’état chimique est 

mauvais pour le paramètre nitrates dans une partie du terri-
toire. Et pourtant l’Avesnois est considéré comme le réser-
voir en eau potable du Nord, notamment depuis la création 
de la canalisation dite « autoroute de l’eau » entre Mormal 
et Pecquencort. Le réseau hydrographique y est le plus dense 
du Nord Pas-de-Calais.

Restauration des milieux aquatiques : la qualité des 
eaux reste bonne en amont des cours d’eau (2 Helpes) 

mais également en forêt de Mormal. Les autres cours d’eau 
dont le bassin-versant est inclus en partie ou en totalité au 
sein du territoire de Sambre-Avesnois présentent une qua-
lité écologique moyenne, voire médiocre pour l’Hogneau, la 
Rhonelle, la Selle, la Flamenne et le Cligneux. Le SCOT pré-
cise que seul le tiers des habitations sont reliées à un réseau 
collectif et que l’assainissement autonome est défectueux à 
90 % (SAGE Sambre, données Noréade et AMVS).

ESO
1

ESU
1

ESU
3

ESU
4

L’Avesnois comme château d’eau

Préservation et restauration des zones humides : elles représentent environ 7,7 % du territoire, soient 
10 809 ha (SDAGE).

Non aggravation des inondations : cet enjeu concerne particulièrement la Sambre et ses principaux af-
fl uents (notamment l’Helpe majeure et l’Helpe mineure).

À noter que le lac du Val Joly est le plus grand plan d’eau français au Nord de Paris.

Avesnes-sur-Helpe
Photographe : Samuel Dhote
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Biodiversité et paysages
Une richesse paysagère et de biodiversité exceptionnelle 
pour la région

Biodiversité : des enjeux de préservation de la 
biodiversité patrimoniale et ordinaire élevés, des 

pressions fortes dans les grandes vallées marquées par 
l’histoire industrielle

Les enjeux de préservation de la biodiversité remarquable 
fi gurent parmi les plus élevés des territoires régionaux en 
raison de l’importance des milieux naturels et des pressions 
qui s’y exercent :

- 32,2 % (45 567 hectares ) de la surface du SCOT Sambre 
Avesnois présentent des enjeux écologiques majeurs ou 
forts, ce qui en font le poumon vert de la région. Les espaces 
à enjeux sont localisés en majorité dans les grands massifs 
forestiers du territoire (les forêts domaniales de Mormal, 
de l’Abbé-Val-Joly, de Fourmies, etc.) ainsi que le long de 
certaines rivières comme la Sambre ou l’Helpe majeure et 
l’Helpe mineure. Les espaces à enjeux majeurs se composent 
majoritairement de forêts riveraines, de forêts et fourrés 
très humides (1 426 hectares). Les espaces à enjeux forts 
sont constitués de prairies à fourrage et de prairies humides 
(15 900 hectares) ;

- Près de sept espèces sur dix de la fl ore régionale, plus de 
la moitié de l’avifaune et près de huit espèces d’Amphibiens 
sur dix identifi és dans la région sont présents sur le territoire ;

- Il s’agit du secteur le plus boisé de la région avec 23 % de 
forêts, sur près de 32 600 ha avec les forêts de Mormal, du 
Val Joly et de Fourmies comme principaux massifs ;

- Malgré cela, le territoire n’échappe pas à l’érosion de la 
biodiversité. En effet, de nombreuses espèces disparaissent. 
Les espèces de milieux spécifi ques se raréfi ent du fait de la 
destruction de milieux tels que le bocage et les prairies, 
des pollutions domestiques et agricoles, de l’industrie, de 
la fragmentation, etc. Les principaux milieux détruits par 
l’artifi cialisation au sein de ce territoire sont les prairies 
pâturées ;

- Seuls 8,1 % du territoire sont protégés au titre de l’en-
semble des outils dédiés à la protection de la nature (pro-
tections nationales ou régionales réglementaires fortes, 
réseau Natura 2000 et maîtrise foncière). Les protections 
nationales ou régionales réglementaires fortes représen-
tent 0,76 % du territoire, soient 1 075,4 hectares. Six Ré-
serves Naturelles Régionales (RNR) existent sur ce territoire 
(correspondant à 259,8 hectares) : le « bois d’Encade », 
la « carrière des Nerviens », les « monts de Baives », le 
« site de Pantegnies », les « prairies du Val de Sambre » 
et le « Val-Joly ». L’arrêté préfectoral de protection de bio-
tope (APPB) du « massif forestier de la Lanière » est le 
plus grand de la région (803 hectares). Il existe une réserve 
biologique (RB) de 12,8 hectares : le « Bon Wez » dans 
la forêt de Mormal. Le réseau européen Natura 2000 com-
prend quatre sites pour 10 205,7 hectares (soient 7,2 % du 
territoire). Quarante-neuf ZNIEFF de type 1 et cinq de type 
2 sont inventoriées.

Près de 80 % du territoire du SCOT font partie du Parc Naturel 
Régional (PNR) de l’Avesnois, soit un total de 112 121  hec-
tares. Il existe donc un potentiel élevé en matière de sites 
à protéger.

Source : ORB NPdC 2014, d’après ARCH 2009 et CEN NPdC 2014

Un point particulier concerne le Bois de la Lanière (ancien-
nement un seul massif avec Mormal) qui couvre environ 
330 ha, pour partie privé, la haie d’Avesnies et la forêt de 
Trélon pour lesquels un enjeu de gouvernance apparaît.

Un patrimoine paysager de bocages, vallées et fo-
rêts, mais également historique et architectural à 

préserver et à valoriser en lien avec l’activité touristique.

Le territoire Sambre-Avesnois dispose d’entités paysagères 
diversifi ées et de qualité : la campagne bocagère, les pla-
teaux hennuyers, la vallée du canal de la Sambre, les pays 
de Fagnes et de Thiérache. Il bénéfi cie d’un élément iden-
titaire fort : le bocage, qui est en régression. La forêt est 
également un élément déterminant.

On recense le site classé des remparts d’Avesnes-sur-Helpe 
et quatre sites inscrits :

- Le site géologique de l’ancienne carrière du Parc et ses 
abords à Etroeungt ;

- Le village de Maroilles ;

- La vallée de l’Helpe Majeure et des Monts de Baives ;

- Le Parc de l’abbaye de Liessies.

Par ailleurs, les communes de Le Quesnoy et Liessies dis-
posent d’une aire de valorisation de l’architecture et du 
patrimoine.

Enfi n, le territoire comporte de nombreux éléments du pa-
trimoine non classés : patrimoine religieux, rural, châteaux, 
moulins à eau, etc.

L’exploitation des carrières présente des enjeux paysagers 
plus particulièrement spécifi ques à ce territoire, comme 
c’est également le cas pour le Boulonnais.

Wallers-Trélon 

Vache à l’aurore
Photographe : Samuel Dhote

Avesnes-sur- Helpe - 
Pierre bleue
Photographe : Samuel Dhote
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Une biodiversité riche à préserver
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Air et climat
Air : une qualité moins dégradée, mais des sources 
d’émissions signifi catives

La qualité de l’air apparaît moins défavorable dans le terri-
toire de Sambre-Avesnois que dans les secteurs plus denses 
de la région. À titre d’exemple, le nombre moyen annuel 
de jours de dépassement pour les particules fi nes PM10 est 
compris entre 13 et 25 au niveau des deux stations suivies 
sur le territoire entre 2009 et 2013, alors que l’on observe 
régulièrement plus de 25 jours de dépassements ailleurs.

Avec 1,26  kt de PM10 émises en 2010, le territoire parti-
cipe pour 6 % aux émissions régionales. Cela correspond à 
9 kg/ha/an qui sont produits (contre 16 en moyenne régio-
nale) et les émissions sont de l’ordre de 5 kg/individu/an 
comme au niveau régional.

Les enjeux de préservation de la qualité de l’air propres au 
territoire de Sambre-Avesnois sont liés :

- Aux émissions agricoles indirectes de particules fi nes ;

- Aux émissions du résidentiel tertiaire (liées notamment au 
chauffage bois qui sont élevées sur ce territoire (la combus-
tion peu performante de bois non secs génère des poussières 
de manière importante)) ;

- Aux sources d’émissions polluantes d’origine industrielle, 
quoiqu’en baisse, se situant essentiellement sur le secteur 
de la Sambre industrielle ;

- À la part de transports routiers importante par rapport aux 
autres modes de transport en raison du manque d’alterna-
tives modales attractives.

Climat : des enjeux d’adaptation au changement climatique

Le territoire émet 4 413 kteqCO
2
/an (atmo 2010) soient 5,7 % 

des émissions régionales (qui sont fortement infl uencées 
par les émissions industrielles dunkerquoises). C’est le 4ème 
territoire régional en termes d’émissions de GES, du fait 
essentiellement des émissions industrielles (70 %), puis du 
résidentiel-tertiaire (12 %), de l’agriculture (9,3 %) et des 
transports routiers (8,8 %).

1 260 tonnes /an

17,9 %

30,2 %

20,6 %

31,3 %

4412,6 kt/an

9,3 %

69,8 %

8,8 %

12,1 %

5 118 tonnes /an

36,0 %, %%3 06 %

8,2 %, %%8 2 %

50,9 %, %%905 %

4,9 %, %%94 %

Émissions de GES par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en Kt d’équivalent CO

2

Émissions de PM10 par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en tonnes (Atmo 2010)

Émissions de NO
X
 par secteur d’activité 

dans le territoire
Somme des émissions en tonnes (Atmo 2010)

L’importance de l’élevage, d’un parc de logements anciens, caractérisé par 
une faible effi cacité énergétique et l’utilisation de modes de chauffage for-
tement émissifs, ainsi que la forte dépendance des résidents du territoire 
vis à vis de l’automobile, infl uencent fortement le profi l carbone de Sambre-
Avesnois.

Les conséquences du changement climatique se traduisent notamment par 
l’augmentation de l’occurence des fortes pluies (ONERC). Ce phénomène est de 
nature à aggraver les inondations et ruissellements qui ont pu être observés 
dans la vallée de la Sambre et de ses affl uents.

Enfi n, pour prévenir et limiter les changements climatiques, maintenir une 
occupation des sols et des boisements qui contribuent au stockage de car-
bone est un paramètre important. En ce sens, le territoire très boisé et encore 
bocager de Sambre-Avesnois joue un rôle de « puits de carbone » notable.

Résidentiel-tertiaire

Agriculture - Sylviculture - Pêche

Industrie et transformation de
l’énergie

Transport
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Ondes
Les principales sources de bruit du territoire sont :

- Les voies ferrées Valenciennes-Aulnoye-Aymeries, 
Jeumont-Aulnoye-Aymeries, Busigny-Aulnoye-Aymeries 
et Hirson-Aulnoye-Aymeries ;

- Les routes à plus forte circulation sont la RD 649 ainsi 
que d’autres routes départementales RD 934, RD 959, RD 
962 ;

- L’aérodrome de la Salmagne.

L’observatoire du bruit permet de connaître plus précisé-
ment les secteurs les plus exposés.

Se pose par ailleurs la question des antennes relais dont 
le réseau est moins dense dans ce territoire, mais les 
équipements plus puissants.

Ressources matières
Compte-tenu du gisement agronomique et minéral du 
territoire, des enjeux d’exploitation durable des res-
sources agronomiques et des ressources minérales (à tra-
vers l’exploitation des carrières de calcaires et d’autres 
roches) se dégagent.

Ressources énergétiques 
Le territoire de Sambre - Avesnois comptabilise 
7 118 449 MWh consommés en 2009, dont 18 % d’électricité. La 
consommation est de 24,8 MWh/habitant pour les combustibles et 
de 5,5 MWh/habitant pour l’électricité.

Le secteur résidentiel et celui de l’industrie sont les plus importants 
avec respectivement 32 % et 30 % de la consommation totale du 
territoire. Le secteur des transports avec 28 % de la consommation 
totale, soient 2 008 GWh, occupe également une place signifi cative.

Par ailleurs, le territoire de Sambre - Avesnois dispose d’un très bon 
potentiel de développement des énergies renouvelables liées à 
la biomasse :

- Bois énergie, compte tenu de l’importance de ses forêts et de ses 
haies, à développer en fonction du potentiel de production locale 
et dans le respect des plus fortes performances de traitement des 
émissions de particules dans l’air ;

- Biogaz, compte tenu de l’importance de l’élevage laitier, qui est 
générateur d’effl uents fermentescibles pouvant être valorisés par 
méthanisation.

À noter que le potentiel hydraulique en Avesnois est élevé : au 
XIXe siècle, il existait près de 200 ouvrages sur les cours d’eau (bar-
rages, moulins, …).

Les énergies éoliennes et solaires disposent également d’un poten-
tiel de développement, mais l’implantation des éoliennes est limi-
tée en Avesnois aux franges du Parc Naturel Régional (PNR) et aux 
zones hors PNR inscrites dans le Schéma Éolien Régional.

La maîtrise du budget énergie pour les ménages constitue un enjeu 
important pour ce territoire où les revenus sont en moyenne plus 
faibles que dans le reste de la région, alors que les consomma-
tions d’énergie pour se chauffer et se déplacer sont plus élevées. En 
termes de consommation, les secteurs résidentiels et transports oc-
cupent une part relative plus importante qu’en moyenne régionale.

Les différentes sources d’ondes
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Enjeux transversaux 
de développement durable
Avec un taux de chômage élevé (15,4 % en 2013), des niveaux de revenu faibles et un indice 
comparatif de mortalité plus défavorable que la moyenne régionale, les enjeux sociaux et 
économiques sont importants pour le territoire de Sambre - Avesnois.

Celui-ci dispose toutefois d’atouts liés à la qualité de son patrimoine environnemental et 
paysager, à la forte présence de l’agriculture, au tissu économique diversifi é, à l’impor-
tance de l’industrie agro-alimentaire, aux pôles d’excellence (ruraux et régionaux) et à  
son positionnement géographique.

En matière de santé, le territoire de Sambre - Avesnois est plus vulnérable qu’en région. Avec 
un indice comparatif de mortalité (ICM) de 134 pour les hommes et 129 pour les femmes, le 
secteur présente une mortalité, corrigée des effets d’âge, supérieure de 34 % pour les hommes 
et 29 % pour les femmes à celle observée en France métropolitaine (où l’ICM est de 100 par 
défi nition). En moyenne régionale, les ICM sont respectivement de 129 et 122 (INSEE et ORS). 
En outre, le territoire présente une densité médicale relativement faible, avec une moindre 
présence des généralistes qu’en moyenne régionale.

L’enjeu de santé est donc particulièrement fort sur ce territoire.

Or l’importance de ce qu’on appelle les déterminants économiques, sociaux, culturels et envi-
ronnementaux, est primordiale (cf. chapitre Santé, sur les enjeux sanitaires en lien avec l’envi-
ronnement). Les questions de santé environnement posent des problèmes souvent complexes 
car multifactoriels. Néanmoins, la préservation de la santé et la qualité de l’environnement 
sont intimement liées : un environnement de qualité contribue à préserver voire améliorer la 
santé.

Les revenus fi scaux médians sont en général faibles, notamment à Fourmies et dans la vallée 
de la Sambre dans les secteurs de Maubeuge et d’Haumont où ils sont souvent compris entre 
13 000 € et 15 000 € par Unité de Consommation pour une moyenne régionale de 16 370 €.

Dans ce contexte, l’enjeu de maîtrise des budgets des ménages notamment en ce qui 
concerne l’énergie et les transports (dont les coûts dépendent notamment du prix de l’éner-
gie), est crucial.

En ce qui concerne les indices de développement humain (IDH-4), les contrastes sont impor-
tants :

- Équivalents ou supérieurs à la moyenne régionale en territoire rural où l’environnement est 
préservé ;

- L’IDH-4 est faible dans certaines communes de la vallée de la Sambre, notamment à Maubeuge 
et à Hautmont (moins de 0,4 pour une moyenne régionale à 0,483) mais aussi à Fourmies.
Source des données :

Les espaces du Nord Pas-de-Calais – Diagnostic et dynamiques – Tome 2 Fascicules territoriaux – INSEE 2014

Des revenus plus faibles qu’en région

Une santé dégradée
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Enjeux transversaux 
de développement durable (suite)

Opportunités économiques

Située à l’extrême Sud-Est de la région, la zone d’emploi de 
Maubeuge se situe à l’intersection de deux grands courants 
d’échanges : Nord-Sud (Benelux/Europe du Sud) et Est-Ouest 
(Europe centrale/façade littorale). Sa frontière avec le Hai-
naut belge (Mons et Charleroi) est à l’origine de relations 
économiques anciennes et lui permet aujourd’hui de béné-
fi cier d’infrastructures de transports implantées en région 
Walonne en Belgique (aéroport de Charleroi, autoroute E42).

La conjonction d’espaces ruraux et urbains offre le tissu 
économique le plus diversifi é du Nord Pas-de-Calais. Néan-
moins, la structure sectorielle reste davantage orientée vers 
l’industrie que la moyenne régionale avec 21 % de postes 
industriels contre 14 % dans le Nord Pas-de-Calais. Malgré 
sa déprise, la métallurgie reste le premier employeur in-
dustriel de la zone avec 6,8 % des 38 200 emplois concur-
rentiels. Ce secteur devance toujours l’industrie automo-
bile (5,7 %).

En 2012, l’industrie agro-alimentaire en croissance continue 
est devenue le troisième secteur industriel de la zone (4,3 %).

Les activités économiques liées à la réhabilitation des 
friches, à la restauration de la qualité des eaux, à la rénova-
tion énergétique par exemple sont susceptibles de créer de 
nombreux emplois et opportunités.

D’ailleurs, le territoire de Sambre - Avesnois bénéfi cie d’un 
bon taux de postes salariés dans les métiers de l’éco-
nomie verdissante (12 334 emplois, soient 21,6 % pour 
une moyenne régionale de 18,2 %) et de 482 emplois dans 
l’économie verte (INSEE - chiffres 2010).

Le développement des énergies renouvelables et de l’éco-
nomie circulaire peut permettre de maîtriser les coûts éner-
gétiques, de transport et de matières premières.

D’autres atouts peuvent être soulignés :

- Le territoire est doté de plusieurs structures d’innovation, 
notamment dans la mécanique avec le Pôle d’excellence 
régional Mécanov ;

- L’implantation de centres de recherche de grands groupes 
d’envergure internationale (Vallourec, Areva, Jeumont Élec-
tric) ;

- Le projet de recherche et développement dans le cadre 
du Pôle Maîtrise Énergétique Des Entrainements Électriques 
(MEDEE) ;

- Le Centre Européen d’Essais Ferroviaires d’Aulnoy-Aymeries 
Bachant dans le cadre du développement de l’Institut de 
Recherche Technologique RAILENIUM ;

- L’Agglomération Maubeuge Val de Sambre expéri-
mente le projet d’électromobilité de la région, en déve-
loppant le véhicule électrique au sein de sa fl otte, et en 
visant l’installation de 118 bornes en 2015 ;

- Le développement des circuits courts alimentaires en 
partie porté et initié par le PNR Avesnois (avec la pré-
sence de l’enseignement agricole dont le lycée de Sains 
du Nord, la fi lière agriculture biologique et le projet 
d’espaces test en maraîchage) ;

- La présence d’une antenne universitaire avec des forma-
tions de pointe (Université Valenciennes - Hainaut - Cam-
brésis) ;

- Le regroupement des outils territoriaux d’insertion à l’em-
ploi du bassin d’emploi (Réussir en Sambre Avesnois)...

De plus, la labellisation des deux Pôles d’excellence 
ruraux déploie une dynamique créatrice d’emplois dans la 
zone rurale :

- Localisé à Maroilles au sein du Parc Naturel Régional de 
l’Avesnois, le Pôle « maison du Pays du Maroilles » permet 
la découverte du fromage de Maroilles, le développement 
de l’éducation au goût et la valorisation des produits locaux 
afi n d’initier un tourisme du goût ;

- L’objectif d’excellence du territoire de Fourmies-Trélon est 
de valoriser les matériaux naturels locaux Pierre et Bois dans 
le cadre de la relance de ces fi lières organisées autour du 
développement d’unités artisanales de production et d’ex-
ploitation innovantes. Trois opérations sont menées : créa-
tion d’une station d’imprégnation axiale des bois européens, 
création d’une unité d’extraction et de production de pierres 
locales et modernisation de l’offre culturelle en lien avec la 
thématique « matériaux naturels ».

Enfi n, l’amélioration de l’environnement est également 
un facteur d’amélioration de cadre de vie, et de renfor-
cement de l’attractivité du territoire.

Source : Trajectoire socio-économique de la zone d’emploi de Mau-
beuge – Direccte Nord – Pas-de-Calais – Décembre 2014
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Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité 
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition 
aux ondes sans effet sur la santé (O1)
 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière 
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique 
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition
aux ondes sans effet sur la santé (O1)

(bruit, électromagnétiques, radioactives)

Diminution de la
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 

Exploitation durable des 

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation
des effets du changement climatique

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 

Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols
et de coulées de boues (S4)

des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité
dans tous les territoires (B4)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

espaces agricoles (Rm1)

ressources agronomiques (Rm2)

Sols

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Air extérieur
Restauration de la qualité

de l’air extérieur (Ae1)

Air intérieur
Amélioration de la qualité 

de l’air intérieur (Ai1)

Enjeux de 
développement durable
Connaissance, gouvernance 

et information

Santé et cadre de vie

Maîtrise des budgets

Opportunités économiques

Eaux souterraines
Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Eaux superfi cielles
Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Mer

Biodiversité

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Paysages

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Ondes

Ressources énergétiques

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Ressources matières
Préservation des 

espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Évolution du climat

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Parmi l’ensemble des enjeux régionaux rappelés ici, les principaux enjeux du territoire sont identifi és en couleur

p310 p311

p312

pxx

p312

p314

p314

p315

p314 p315

))

))

Enjeux transverses

Connaissance, gouvernance 
et information

Santé et cadre de vie

Économiques

Enjeux de 
développement durable
Connaissance, gouvernance 

et information

Santé et cadre de vie

Maîtrise des budgets

Opportunités économiques

Vallée de l’Authie - Moulin de Maintenay

Photographe : Patrice Thomas

Ci-dessous : fête médiévale à Azincourt

Photographe : Frédérik Astier

La Créquoise

Photographe : Pascal Morès

Territoire

Pays des Sept Vallées
Synthèse des enjeux au regard de l’environnement

p316
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Synthèse des enjeux 
au regard de l’environnement

Territoire rural relativement isolé, les Sept Vallées se dis-
tinguent par l’importance des activités agricoles, des indus-
tries agro-alimentaires et de la fi lière bois (pôle d’excellence 
rurale).

Ce territoire comprend localement des zones de précarité 
plus prononcées que la moyenne régionale :

-  Concernant la santé, l’Indice Comparatif de Mortalité ICM 
est plus défavorable dans ce territoire qu’en moyenne régio-
nale ;
-  L’indice de développement humain indique des situations 
de précarité sur les communes au Sud de Campagne-les-Hes-
din. Dans les communes situées au Nord du territoire, à la 
limite du secteur de Fruges, résident des populations dispo-
sant de faibles ressources et de conditions de vie potentiel-
lement précaires.

Les enjeux de gestion des sols sont liés à la préservation 
des ressources agricoles et naturelles, et la lutte contre 
l’érosion des sols.

En matière de ressource en eau, les enjeux sont forts dans 
les vallées : préservation de la qualité écologique des cours 
d’eau, restauration des continuités écologiques, prévention 
des risques d’inondation, préservation des zones humides et 
de la nappe de la craie.

Les enjeux de préservation et de réintroduction de biodi-
versité des milieux naturels sont également importants au 
sein des vallées et sur les plateaux agricoles.
La préservation du patrimoine paysager implique de maîtri-
ser l’urbanisation et le développement des parcs éoliens.

Carte de synthèse des principaux enjeux des Sept Vallées
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Sols

Le Pays des Sept Vallées est l’un des territoires les plus agricoles et les moins urba-
nisés de la région : 81 % d’espaces agricoles et 7,4 % de surfaces artifi cialisées, 

contre des valeurs moyennes qui sont respectivement de 72,4 % et 16,5 % pour le Nord 
Pas-de-Calais.

Le rythme d’artifi cialisation est de 35 ha/an, soit 0,07 % de la surface totale du territoire 
par an pour une moyenne régionale de 0,14 %. La densité en logements est faible avec 
douze logements par hectare contre 23 en région.

L’urbanisation linéaire le long des routes, notamment en fond de vallée, est de nature à 
impacter les paysages et les corridors écologiques.

L’évolution de l’artifi cialisation Un territoire essentiellement agricole

S4
S2

Des enjeux liés à la préservation des ressources agricoles et naturelles et la 
lutte contre l’érosion

Les sols du territoire sont sensibles à l’érosion. Les ravinements constatés sont importants. 
Ainsi la maîtrise de l’érosion des sols et le maintien du potentiel agronomique du secteur 
constituent deux enjeux forts du Pays des Sept Vallées.
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Eaux

Ressources en eau : des enjeux forts dans les vallées

La Ternoise, la Canche et l’Authie ont été diagnosti-
quées en 2012-2013 comme des rivières de bonne 

qualité écologique. Elles sont classées comme des rivières 
de première catégorie à fort enjeu pour les espèces migra-
trices. Elles comprennent toutefois encore de nombreux obs-
tacles à la migration des poissons (voir thème biodiversité 
page suivante).

Les zones à dominante humide s’étalent sur près de 
4 000 ha, soient presque 8 % du Pays des Sept Vallées. 

Elles se localisent dans les fonds de vallées.

La non aggravation du risque d’inondation, notam-
ment par débordement de la Canche et de l’Authie, 

mais aussi par ruissellement, est un enjeu fort pour les Sept 
Vallées. En effet, de nombreuses inondations ont été consta-
tées le long de ces cours d’eau et de leurs affl uents.

Concernant les eaux souterraines, seuls 2,55 % des 
surfaces du territoire sont désignées en zone à enjeu 

eau potable. Néanmoins, la nappe de la craie est parti-
culièrement vulnérable dans les fonds de vallées de la 
Ternoise, de la Canche, de l’Authie et de leurs affl uents. Par 
ailleurs, l’état chimique de la nappe de la craie est mau-
vais en 2011. Cette dernière est polluée par les pesticides 
et localement les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAP) dans la vallée de l’Authie.

ESO
1

ESU
1

ESU
3

Des vallées concentrant les enjeux liés à l’eau

ESU
4

L’Authie à Maintenay
photo : CC - Isamiga 76
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Biodiversité et paysages

Biodiversité : des enjeux de préservation des corridors écologiques et de restauration de la conti-
nuité écologique des cours d’eau

14,5 % du territoire, soient 10 121 hectares, sont des espaces à enjeux écologiques majeurs ou forts.
Environ 6 000 hectares de forêts, dont 800 hectares de forêts humides, composent la majorité des espaces à 
enjeux majeurs et sont situés le long d’un axe Nord-Sud au centre du territoire (forêt d’Hesdin, bois de Créquy 
et bois de Fressin) et dans les vallées de la Canche, de l’Authie et de la Ternoise. Plus de 2 000 hectares de 
prairies humides et de roselières, localisées dans ces mêmes vallées alluviales, constituent une part impor-
tante des espaces humides à enjeux écologiques forts.

Pourtant, seuls 0,7 % du territoire bénéfi cient de protection (protections nationales ou régionales réglemen-
taires fortes, réseau Natura 2000 et maîtrise foncière). Les protections nationales ou régionales réglementaires 
fortes ne représentent que 0,02 % du territoire, soient 16,6 hectares.
On ne compte qu’une seule réserve naturelle régionale (RNR) : le « marais de la Grenouillère ».
Le réseau européen de sites Natura 2000 comprend trois sites (représentant 271,2 hectares, soient 0,4 % du ter-
ritoire). Ces trois sites sont classés au titre de la directive « Habitats - Faune - Flore » et sont localisés dans la val-
lée de l’Authie (Moyenne et Basse vallée de l’Authie) et dans la vallée de la Ternoise (marais de la Grenouillère).

Comme ailleurs dans la région, des espèces disparaissent (156 espèces végétales et quatorze espèces ani-
males disparues depuis 1990), notamment celles liées aux milieux localisés : espèces messicoles et espèces 
thermophiles des coteaux crayeux.
Concernant les cours d’eau, le territoire du Pays des Sept Vallées compte 109 obstacles à l’écoulement, prin-
cipalement des seuils en rivière mais aussi des obstacles non identifi és, soit une densité de 157,4 obstacles 
par millier de km² (contre 125 obstacles par millier de km² à l’échelle du Nord Pas-de-Calais). Ces obstacles 
perturbent les déplacements des espèces migratrices et contribuent à leur raréfaction.

Source : Observatoire Régional de la Biodiversité - 2014

Paysage : des enjeux liés à la préservation des éléments 
identitaires du territoire et au développement éolien

Le Pays des Sept Vallées est concerné par la préservation des 
paysages patrimoniaux et ordinaires, à travers les différents 
grands paysages qui le composent (paysages Montreuillois, du 
Ternois, du Val d’Authie) et de nombreux éléments identitaires 
de son patrimoine bâti (village) et naturel (haies, prairies...).

Dans ce cadre, l’urbanisation linéaire, sur les ceintures bocagères 
des villages, ou ne respectant pas l’architecture locale sont de 
nature à dégrader les paysages du territoire.
Par ailleurs, l’installation d’éoliennes peut avoir des incidences 
sur le paysage en cas de développement non maîtrisé.

Château de Fressin
photo : CC -C. Miller

Marais de la Grenouillère
photo : CR NPdC
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Une biodiversité à conforter et des paysages à préserver
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Air et climat

Qualité de l’air : des enjeux moins présents qu’en 
moyenne régionale, mais néanmoins non négligeables

Le Pays des Sept Vallées comprend peu de sources de pollution 
atmosphérique au regard de la situation régionale. Néanmoins, 
il est soumis à une exposition non négligeable aux particules 
fi nes (PM10) ; cette pollution provient principalement de l’exté-
rieur (autres territoires régionaux ou origine extra-régionale).

Climat : des enjeux liés à la non aggravation des 
inondations et au maintien de la qualité agrono-

mique du territoire

Les principales sources d’émissions de gaz à effet de serre 
du territoire sont le transport de personnes, l’agriculture et le 
secteur résidentiel.

En matière d’adaptation au changement climatique, le Pays 
des Sept Vallées est particulièrement concerné par l’aggrava-
tion des risques consécutifs à l’augmentation de la fréquence 
et de l’intensité des épisodes pluvieux hivernaux :
- Aggravation potentielle des phénomènes de ruissellement 
et d’érosion avec pertes de terres agricoles et coulées de 
boues ;

- Aggravation potentielle des inondations, particulièrement 
le long des vallées de la Canche et de l’Authie.

362 tonnes /an

10,8 %

28,3 %

5,7 %

55,2 %

643 tonnes /an

64,9 % 11,7 %

6,2 %

17,2 %

Émissions de PM10 par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en tonnes

Émissions de NO
X
 par secteur d’activité 

dans le territoire
Somme des émissions en tonnes

Source : Atmo (2010)

Ressources énergétiques
Des enjeux liés au développement des énergies renouvelables

Les enjeux de développement des énergies renouvelables sont élevés 
dans le Pays des Sept Vallées. En effet, le gisement éolien de ce territoire 
est important et offre des opportunités de développement importantes.

De plus, les caractéristiques éco-paysagères permettent la mise en place 
d’une fi lière bois-énergie (voir ressources matières page 315).

Le potentiel solaire du territoire mérite également d’être exploité.

Enfi n, le potentiel en géothermie est souvent moyen à fort sur les pla-
teaux.

C

AE
1

Résidentiel-tertiaire

Agriculture - Sylviculture - Pêche

Industrie et transformation de
l’énergie

Transport
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Ressources matières
Une ressource bois importante et des acteurs structurés autour du 
Pôle d’excellence rurale bois du Pays des Sept Vallées

Avec un taux de boisement supérieur à la moyenne départementale (9 % 
contre 7,7 %) la forêt locale a une superfi cie de 13 193 ha. Elle est compo-
sée à 80 % de futaies régulières (peuplement dont la majorité des arbres 
ont le même âge). La forêt locale est en expansion permanente avec 
plus de 900 ha plantés en 10 ans, soit une augmentation de 7 %. En 2009, 
3 155  ha certifi és PEFC (marque de certifi cation de gestion forestière, vi-
sant à contribuer à la gestion durable des forêts) ont été recensés, soient 
24 % de la surface totale forestière.

La ressource bocagère est également bien présente sur le territoire. En 
2009, la Maison du Bois a recensé près de 3 932 km de linéaires de haies 
bocagères, soit une moyenne de 25 m/ha contre 9 m/ha pour la moyenne 
nationale. 25 % de ce linéaire sont de la haie productive. Grâce à ce gise-
ment, environ 300 habitations de taille moyenne pourraient être chauf-
fées par an. Le développement d’une fi lière bois énergie de proximité 
basée sur un approvisionnement local, et performante en termes de ren-
dement et d’émissions de particules dans l’air, est actuellement en cours.

D’après l’enquête réalisée en 2009, 150 entreprises directement liées au 
bois (Exploitants forestiers, menuisiers, constructeurs…) sont dénombrées, 
ce qui représente environ 900 emplois directs. Les entreprises de la fi lière 
bois du territoire représentent environ 5 % du nombre total d’entreprises 
liées directement au travail du bois dans la région, avec des entreprises 
importantes, notamment dans les secteurs de l’emballage, de la char-
pente, de la construction bois et de la fabrication d’escaliers. Les entre-
prises de construction de maisons bois se développent et sont de plus en 
plus présentes sur le territoire.

Ondes
Une exposition limitée

Les infrastructures génératrices de bruit sont principalement la RD 939 et la RD 928, ainsi que la voie 
ferrée allant de Saint-Pol-sur-Ternoise à Etaples.

Par ailleurs, concernant les sources d’ondes électromagnétiques, on recense relativement peu d’an-
tennes relais sur le territoire et une seule ligne Très Haute Tension.

Les différentes sources d’ondes
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Enjeux transversaux 
de développement durable

Selon l’INSEE, le territoire des Sept Vallées, en partie structuré par des villes inter-
médiaires, comme Hesdin ou Campagne-les-Hesdin, profi te du renouveau des 
espaces ruraux observé depuis le début des années 2000. Le secteur a en effet re-
trouvé une attractivité résidentielle après des décennies de démographie atone. 
En dépit de cette récente attractivité pour des familles, le territoire compte une 
proportion élevée de séniors, qui devrait continuer de croître dans les prochaines 
décennies.

Concernant la santé, l’Indice Comparatif de Mortalité ICM est plus défavorable 
dans ce territoire qu’en moyenne régionale : avec un ICM entre 130 et 140, la 
mortalité corrigée des effets de l’âge est 30 à 40 % supérieure à celle observée 
en France métropolitaine (où l’ICM est de 100 par défi nition), en région, l’ICM est 
de 125.

L’enjeu de santé est donc conséquent sur ce territoire. Or l’importance de ce 
qu’on appelle les déterminants économiques, sociaux, culturels et environne-
mentaux, est primordiale (cf. chapitre Santé, sur les enjeux sanitaires en lien avec 
l’environnement). Les questions de santé environnement posent des problèmes 
souvent complexes car multifactoriels. Néanmoins, la préservation de la santé 
et la qualité de l’environnement sont intimement liées : un environnement de 
qualité contribue à préserver voire améliorer la santé.

Les revenus des ménages sont également plus faibles qu’en moyenne régionale. 
L’indice de développement humain indique des situations de précarité sur les 
communes au Sud de Campagne-les-Hesdin. Dans les communes situées au Nord 
du territoire, à la limite du secteur de Fruges, résident des populations disposant 
de faibles ressources et de conditions de vie potentiellement précaires.

Du point de vue économique, les Sept Vallées se distinguent par l’importance 
des activités agricoles, des industries agro-alimentaires et de la fi lière bois.
Si le volume d’emplois s’est réduit au fi l des décennies, les activités liées à l’agri-
culture restent donc un élément structurant pour le territoire sur le plan écono-
mique et social. Les entreprises de la fi lière bois du territoire représentent environ 
5 % du nombre total d’entreprises régionales liées directement au travail du bois, 
avec des entreprises importantes, notamment dans les secteurs de l’emballage, 
de la charpente, de la construction bois et de la fabrication d’escaliers.

Une santé dégradée

Des revenus plus faibles qu’en région
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Enjeux transversaux 
de développement durable (Suite)

Du point de vue environnemental, ce territoire est confronté à un enjeu majeur de défi nition des priorités entre les activités 
agricoles et les autres affectations du sol, ainsi qu’à la gestion des zones environnementales. Un équilibre doit être recherché 
entre ces différents usages qui passe notamment par le développement de normes agricoles respectueuses des écosystèmes, ce 
qui permettra de tendre vers un développement durable du territoire.

Les activités économiques liées à la préservation de l’environnement sont susceptibles de créer des emplois et opportunités.

Territoire géographiquement isolé en région, la participation des Sept Vallées aux dynamiques régionales constitue un enjeu 
d’intégration territoriale, d’une part avec les espaces littoraux, d’autre part avec l’aire métropolitaine de Lille.
L’attractivité résidentielle que présentent les franges de l’espace auprès de ménages issus d’agglomérations voisines est un pre-
mier levier pour renforcer les liens avec les autres territoires.
En outre, cette attractivité résidentielle entraîne un regain démographique susceptible de conforter les pôles urbains du territoire 
et leur offre de services, pour autant que le déploiement résidentiel ne soit pas dispersé. De même, le développement de rela-
tions avec la Picardie voisine, présentant des similitudes au niveau des territoires ruraux et des activités agricoles, est également 
à examiner.

Source des données :

Trajectoire socio-économique de la zone d’emploi de Berck-Montreuil – Direccte Nord – Pas-de-Calais 
– Décembre 2014

Les espaces du Nord – Pas-de-Calais – Diagnostic et dynamiques – Tome 2 Manuels thématiques – 
INSEE 2014

Forêt d’Hesdin
photo : CC - Steve C



318 L’environnement en Nord Pas-de-Calais        Tome 3  Les enjeux
DREAL Nord Pas-de-Calais

Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité 
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition 
aux ondes sans effet sur la santé (O1)
 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière 
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique 
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition
aux ondes sans effet sur la santé (O1)

(bruit, électromagnétiques, radioactives)

Diminution de la
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 

Exploitation durable des 

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation
des effets du changement climatique

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 

Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols
et de coulées de boues (S4)

des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité
dans tous les territoires (B4)

espaces agricoles (Rm1)

ressources agronomiques (Rm2)

Sols

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Air extérieur
Restauration de la qualité

de l’air extérieur (Ae1)

Air intérieur
Amélioration de la qualité 

de l’air intérieur (Ai1)

Enjeux de 
développement durable
Connaissance, gouvernance 

et information

Santé et cadre de vie

Maîtrise des budgets

Opportunités économiques

Eaux souterraines
Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Eaux superfi cielles
Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Mer

Biodiversité

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Paysages

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Ondes

Ressources énergétiques

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Ressources matières
Préservation des 

espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Évolution du climat

Parmi l’ensemble des enjeux régionaux rappelés ici, les principaux enjeux du territoire sont identifi és en couleur
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Jardins de Séricourt
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Moulin à Gennes-Ivergny Villeroy
Photographe : Moulins du Nord

Centre-ville à Auxi-le-Château
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Pays du Ternois
Synthèse des enjeux au regard de l’environnement
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Synthèse des enjeux 
au regard de l’environnement
Des enjeux du développement durable d’un terri-
toire rural situé à proximité des zones d’emplois 
de Béthune et Arras

Les enjeux environnementaux et de développement 
durable du Ternois sont caractéristiques d’un terri-
toire rural. La localisation du Ternois à proximité de 
plusieurs zones d’emploi lui confère une attractivité 
résidentielle induisant des pressions foncières.

L’économie locale, fortement tournée vers l’agricul-
ture et l’agro-alimentaire, a besoin d’une bonne qua-
lité des sols et des eaux ainsi que de ressources 
agronomiques suffi santes.

Concilier préservation de l’économie agricole et agro-
alimentaire, attractivité résidentielle et maintien des 
aménités environnementales1 est un enjeu important 
pour le Pays du Ternois.

Les déplacements de personnes liés à cette attrac-
tivité résidentielle, associés à un parc de logements 
vieillissant, induisent des enjeux forts en matière de 
consommation énergétique. Face à ces enjeux, des 
réponses peuvent être trouvées dans les différents 
leviers d’économies d’énergie ainsi que dans le po-
tentiel important en énergies renouvelables que 
recèle le territoire.

1. Une aménité environnementale est tout aspect de l’environne-
ment appréciable et agréable pour l’homme, dans un lieu ou site 
particulier.

Carte de synthèse des principaux enjeux de l’environnement du Ternois



Les enjeux par territoire Pays du Ternois

320 L’environnement en Nord Pas-de-Calais        Tome 3  Les enjeux
DREAL Nord Pas-de-Calais

Sols
Un enjeu important de préservation des sols agricoles et de leurs qualités
agronomiques

Une bonne qualité agronomique caractérise les sols du Ternois. Cette prédisposition à l’agri-
culture a façonné les paysages et les activités économiques. Les surfaces agricoles sont large-

ment prédominantes, à hauteur de 84 %, nettement plus élevées qu’en moyenne régionale avec une 
valeur à 73 %. Les surfaces artifi cialisées représentent près de 7 % du territoire.

Le maintien de la qualité des sols est primordial pour les activités agricoles et agro-alimentaires du 
secteur, et pour les emplois qui en dépendent.

Ce maintien passe notamment par la lutte contre l’érosion des sols, dont les risques sont éle-
vés dans ce territoire.

La consommation foncière de 33 ha/an (soient 0,05 % du territoire) est beaucoup plus faible 
qu’en région (0,14 %). Toutefois, la densité des secteurs urbains dédiés à l’habitat est parmi 

les plus faibles en région (13 logements/ha contre une moyenne régionale à 23 logements/ha). De 
ce fait, l’étalement urbain peut y être signifi catif en raison de la demande de grandes parcelles en 
étalement diffus ou dans des lotissements, ce qui confère à la gestion optimisée de l’occupation des 
sols une importance notable.

S4

L’évolution de l’artifi cialisation

S1

S2

L’occupation des sols
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Eaux

L’eau : une ressource vulnérable sur le secteur

La nappe de la craie, utilisée pour l’alimentation 
en eau potable domestique du territoire et la fi -

lière agro-industrielle, est vulnérable dans le Ternois. En 
outre, sa qualité est altérée notamment par les pesti-
cides (AEAP 2011). Cela justifi e que l’enjeu de préservation et 
de restauration de la qualité de la nappe puisse être qualifi é 
d’important ; l’objectif pouvant être poursuivi est de dimi-
nuer les pollutions diffuses.

L’amélioration de l’état écologique des cours d’eau 
concerne particulièrement les communes et les acteurs 

des bassins-versants de la Clarence, de la Nave et de la 
Lawe, rivières dont l’état est moyen à médiocre en 2012-
2013.

Parmi les différentes sources de pollution des eaux, l’assai-
nissement apparaît l’un des éléments à travailler par l’aug-
mentation du taux de raccordement et l’amélioration du fonc-
tionnement des assainissements non collectifs. les contrôles 
effectués mettent en évidence un taux de non conformité 
de 70 % (EIE SCOT, données SPANC). L’impact des rejets du système 
d’assainissement urbain et industriel de l’agglomération de 
Saint-Pol sur Ternoise sur la qualité de la Ternoise dans sa 
partie amont est également à souligner (AEAP).

La préservation et la restauration des milieux aqua-
tiques et humides constituent un enjeu fort du Ter-

nois en raison notamment de la présence d’obstacles à la 
migration des poissons dans les cours d’eau, ainsi que de la 
présence de zones humides. Les zones à dominante humide 
du SDAGE s’étendent sur plus de 2 000 ha, soient 3,16 % de 
la surface du territoire, principalement dans les vallées de 
l’Authie, de la Ternoise et de la Canche et de leurs différents 
affl uents. Ces zones humides jouent un rôle dans la gestion 
hydraulique naturelle et limitent les risques d’inondations.

L’enjeu de non aggravation des inondations et de 
leurs effets concerne d’ailleurs les bassins versants du 

territoire, et plus particulièrement ceux de l’Authie, de la 
Canche et de la Ternoise, où plusieurs zones inondables sont 
recensées.

ESO
1

ESU
1

ESU
3

ESU
4

Les enjeux liés à l’eau



Les enjeux par territoire Pays du Ternois

322 L’environnement en Nord Pas-de-Calais        Tome 3  Les enjeux
DREAL Nord Pas-de-Calais

Biodiversité et paysages
Biodiversité : des milieux patrimoniaux répartis sur 
tout le territoire et plus particulièrement des vallées 

et des corridors écologiques à préserver

Malgré une artifi cialisation des sols relativement faible compa-
rée à la région, les milieux naturels et semi-naturels n’occupent 
que 7,1 % de la surface du territoire. Le Ternois est très large-
ment dominé par les grandes cultures qui ne laissent que peu 
de place aux espaces boisés, aux zones humides, etc. Près de 
10,4 % du territoire sont des espaces à enjeux écologiques 
majeurs ou forts, soient 6 614 hectares.

Selon l’observatoire régional de la biodiversité, ces espaces à 
enjeux sont localisés essentiellement le long des cours d’eau 
(Authie, Canche et Ternoise), mais également dans les espaces 
boisés (bois de la Justice, d’Auxi-le-Château, de Saint-Michel-sur-
Ternoise ou encore de Pernes) ou encore sur les coteaux crayeux 
de Pernes et de Vieil-Eps à Boyaval. Les surfaces à enjeux ma-
jeurs sont principalement composées de forêts riveraines, de 
forêts et fourrés très humides (267 hectares). Les espaces à 
enjeux forts sont constitués de prairies à fourrage dans les 
plaines (1 540 hectares) et de forêts caducifoliées.

Toutefois, ces espaces ne bénéfi cient que de peu de protection. 
Environ 0,1 % du territoire sont protégés au titre de l’en-
semble des outils dédiés à la protection de la nature (protections 
nationales ou régionales réglementaires fortes, réseau Natura 
2000 et maîtrise foncière). Les protections nationales ou régio-
nales réglementaires fortes ne représentent que 0,02 %  du ter-
ritoire, soient 14,8 hectares. Deux Réserves naturelles régionales 
(RNR) sont recensées pour un total de 14,8 hectares : la « pâture 
à Mille Trous » et les « Riez de Nœux-lès-Auxi ». Le réseau euro-
péen Natura 2000 comprend un unique site de 71,6 hectares 
(0,11 % du territoire). De nombreuses ZNIEFF pourraient être 
mieux protégées réglementairement.

La préservation et la restauration des réservoirs de biodiver-
sité et de leur fonctionnalité constituent un enjeu important 
du territoire, de même que la préservation et la restauration 
des corridors écologiques et la réintroduction d’éléments de 
biodiversité dans tous les espaces agricoles.

Parmi les corridors écologiques les plus emblématiques du 
territoire, il est possible de citer celui de la vallée de l’Au-
thie, regroupant une mosaïque de milieux naturels (milieux 
humides, pelouses, etc.). Les corridors écologiques identifi és à 
l’échelle du Pays du Ternois, bien qu’en milieu rural, ne sont 
pas exempts des incidences de la fragmentation : artifi -
cialisation et perte des couronnes bocagères, réseau routier, 
obstacles à la libre circulation piscicole, etc.

Dans un secteur à l’identité rurale forte, il est par ailleurs in-
dispensable de préserver les services rendus par ces écosys-
tèmes : maintien du cadre de vie, gestion des ruissellements 
et prévention de l’érosion des sols, tamponnement hydrau-
lique, bois-énergie...

Une succession de paysages de plateaux et de val-
lées, un patrimoine local à préserver

L’atlas des paysages du Nord Pas-de-Calais identifi e le Ter-
nois aux paysages de belvédères (paysages régionaux du 
Haut-Pays, en balcon sur les paysages de l’eau et les pay-
sages agrimétropolitains). Une succession de paysages 
remarquables le compose à travers les plateaux (Pernois, 
Saint-Polois, collines du pays d’Heuchin, Auxilois), et les 
différentes vallées (Nave et la boutonnière de Pernes, Ter-
noise, Canche, Authie).

Les enjeux de préservation des paysages patrimoniaux et 
ordinaires se déclinent localement par le maintien des 
auréoles bocagères autour des villages, par la gestion des 
boisements en ponctuation, par la préservation des am-
biances de vallées ou encore par la maîtrise et la structura-
tion de l’énergie éolienne sur le territoire. La préservation 
du patrimoine local apparaît comme un enjeu fort.

Le bourg d’Heuchin
photo : CC - T. Bingen
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Une biodiversité importante à reconquérir
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Air et climat
Des enjeux centrés sur le déplacement routier des per-
sonnes et sur les installations de chauffage

Avec 525 tonnes de PM10 émises en 2010, le territoire par-
ticipe pour 3 % aux émissions régionales. Cela correspond à 
8 kg/ha/an qui sont produits (contre 16 en moyenne régio-
nale) et les émissions sont de l’ordre de 14 kg/individu/an 
(contre 5 au niveau régional).

Les principaux contributeurs sont l’agriculture, le résidentiel-
tertiaire et le transport routier.

Des émissions de gaz à effet de serre (GES) principa-
lement liées à l’agriculture, au secteur résidentiel 

et au transport

Le territoire émet 460 kteqCO
2
/an (atmo 2010) soient 0,6 % des 

émissions régionales (qui sont fortement infl uencées par les 
émissions industrielles dunkerquoises).

Pour limiter l’évolution du climat, le principal levier est la 
réduction des émissions liées :

- À l’agriculture, ce poste étant le principal émetteur de GES 
sur le territoire ;

- Au secteur résidentiel (émissions de GES par le chauffage) ;

- Au transport de personnes.

La maîtrise de l’artifi cialisation des sols et la préservation 
des prairies et espaces naturels, en tant que puits de car-
bone est également un levier.

La réhabilitation du parc de logements anciens est aussi un 
enjeu à ce titre, mais également pour des questions éner-
gétiques et de coûts. À noter que l’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) d’envergure, « Revitali-
sation Rurale », est en cours. Elle concerne 104 communes, 
a pour objectif la réhabilitation de 460 logements d’ici 2017.

Les principales vallées (Canche, Authie, Ternoise, Lawe) sont 
exposées à un risque d’aggravation des inondations étant 
donnée l’augmentation de fréquence des événements 
extrêmes induits par le changement climatique. L’enjeu 
d’adaptation est donc bien réel.

525 tonnes /an

10,2 %

22,1 %

9,3 %

58,3 %

460,3 kt/an

33,1 %

15,9 %
24,7 %

26,3 %

936 tonnes /an

61,5 %
10,6 %

10,3 %

17,6 %

Émissions de GES par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en Kt d’équivalent CO

2

Émissions de PM10 par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en tonnes (Atmo 2010)

Émissions de NO
X
 par secteur d’activité 

dans le territoire
Somme des émissions en tonnes (Atmo 2010)

AE
1

C

Résidentiel-tertiaire

Agriculture - Sylviculture - Pêche

Industrie et transformation de
l’énergie

Transport
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Ondes
Des expositions aux ondes limitées, mais non négli-
geables

Le territoire est traversé par des lignes à haute ten-
sion génératrices de champs électromagnétiques dans 
leur proximité immédiate, notamment, de deux lignes à 
400 kV (très haute tension) et plusieurs lignes à 90 kV.

Deux routes départementales, la RD 939 et la RD 941, 
constituent l’essentiel des sources d’exposition au bruit 
lié aux infrastructures.

Ressources matières
Des ressources matières particulièrement liées à la 
qualité agronomique des sols

Le Ternois est un territoire très agricole (84 % de surfaces 
agricoles) caractérisé par une prédominance de sols limo-
neux profonds. Leur préservation, ainsi que l’exploitation 
durable des ressources agronomiques constituent des 
enjeux très importants à l’échelle régionale.

Il existe par ailleurs une carrière de grès à Pernes.

Ressources énergétiques 
Des ressources énergétiques importantes, notamment 
éoliennes et biomasse

Que ce soit pour les déplacements, les logements, les indus-
tries agro-alimentaires, les entreprises ou les collectivités, 
la sobriété et l’effi cacité énergétique constituent des enjeux 
importants au vu de la tendance à l’augmentation des coûts 
de l’énergie et compte tenu de la faiblesse des revenus des 
personnes résidentes sur le territoire.

Le Ternois possède des atouts importants pour l’augmentation 
de la production d’énergies renouvelables : potentiels impor-
tants en énergie éolienne et biomasse (méthanisation des 
matières organiques d’une part et bois-énergie d’autre part).

L’activité d’élevage est très présente, notamment l’élevage 
laitier. Ce type d’exploitation est générateur d’effl uents fer-
mentescibles pouvant être valorisés par méthanisation. En 
outre, plusieurs industries agro-alimentaires sont également 
présentes sur le territoire. Ces deux constats permettent d’en-
visager le développement d’unités de méthanisation afi n 
de valoriser les effl uents et/ou résidus de transformation 
des produits agricoles.

Par ailleurs, au vu du grand nombre de bâtiments agricoles, le 
développement de panneaux photovoltaïques en toitures 
pourrait constituer une opportunité.

Enfi n, la nappe de la craie possède un potentiel évalué comme 
moyen voire localement fort pour la géothermie sur le terri-
toire (BRGM - ADEME 2012).

Les différentes sources d’ondes
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Enjeux transversaux 
de développement durable

Au sein du territoire, les secteurs d’Auxi-le-Château et de Frévent présentent 
des niveaux de revenus relativement faibles. La zone de Saint-Pol-sur-Ternoise 
est à l’inverse plus aisée, sans toutefois atteindre les niveaux de revenus de 
Montreuil ou de la périphérie arrageoise. L’adoption d’une échelle d’observation 
plus fi ne et l’analyse d’indicateurs liés à l’éducation et à la santé font apparaître 
un croissant de la précarité qui s’étend de Fruges à Frévent, en passant par l’ar-
rière-pays de Montreuil et longeant la frontière picarde. La commune de Frévent 
notamment, est caractérisée par une forte proportion de personnes disposant de 
faibles ressources et de conditions de vie potentiellement précaires (faible 
niveau de qualifi cation, qualité du logement, accès aux soins), dans un milieu 
majoritairement rural et distant des agglomérations voisines.

En matière de santé, l’indice comparatif de mortalité (ICM) est un peu plus favo-
rable que la moyenne régionale pour les hommes, alors qu’il l’est légèrement 
moins pour les femmes. Avec un ICM de 123,2 pour les hommes et 123,1 pour les 
femmes, le secteur présente une mortalité corrigée des effets d’âge supérieure 
de 23,2 % pour les hommes et 23,1 % pour les femmes à la moyenne de France 
métropolitaine (où l’ICM est de 100 par défi nition). Les chiffres régionaux sont 
respectivement de 129,4 et 121,8.

L’enjeu de santé est donc particulièrement notable sur ce territoire. Or l’im-
portance de ce qu’on appelle les déterminants économiques, sociaux, culturels et 
environnementaux, est primordiale (cf. chapitre Santé, sur les enjeux sanitaires 
en lien avec l’environnement). Les questions de santé environnement posent des 
problèmes souvent complexes car multifactoriels. Néanmoins, la préservation de 
la santé et la qualité de l’environnement sont intimement liées : un environne-
ment de qualité contribue à préserver voire améliorer la santé.

(Source : INSEE - Les espaces du Nord-Pas-de-Calais : Diagnostic et dynamiques - 
Tome 2 - Fascicules territoriaux - espaces des vallées et des plateaux ruraux)

De faibles revenus

La santé altérée
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Enjeux transversaux 
de développement durable (suite)

Opportunités économiques

Le Ternois est assez enclavé, ce qui limite son potentiel de développement économique. L’agglomération de 
Saint-Pol-sur-Ternoise connaît une relative stabilité démographique en comparaison avec la périphérie d’Arras. 
Les zones rurales sont en relatif déclin démographique, principalement sur la partie sud du Ternois. Cette dévita-
lisation démographique en zone rurale risque d’amorcer une dévitalisation économique : les activités tournées vers 
la consommation locale (commerces, services…) ne se développent plus, voire disparaissent. L’absence d’activité 
structurante condamne les zones rurales à une dépendance par rapport à l’agglomération la plus proche, notamment 
pour les services administratifs et sanitaires.

Les activités économiques liées à la préservation de l’environnement sont susceptibles de créer de nombreux em-
plois et opportunités. Les métiers liés à l’économie verdissante sont d’ailleurs bien développés dans le bassin 
d’emplois d’Arras auquel est rattaché le Ternois (22 447 emplois, soient 22,8 % pour une moyenne régionale de 
18,2 %). On y dénombre par ailleurs 567 emplois dans l’économie verte.

Activités agricoles et agro-alimentaires, aménités environnementales et zones d’emplois adjacentes : des 
enjeux liés

Le Ternois se situe à proximité de pôles d’emplois, particulièrement le Béthunois et l’Arrageois. L’attractivité 
résidentielle qui en découle amène un renouveau des espaces ruraux et l’arrivée de jeunes ménages. Cela conduit 
à une augmentation des migrations alternantes, avec un lien croissant entre le Ternois et les espaces adjacents.

Couplée à un parc de logements relativement ancien, l’importance des navettes domicile-travail de longue distance 
expose la population à un risque de vulnérabilité énergétique (on considère habituellement qu’un ménage qui 
dépense plus de 7 % de ses ressources dans les transports est en situation de précarité énergétique.

Du point de vue économique, le Pays du Ternois se distingue par l’importance des activités agricoles et des indus-
tries agro-alimentaires. Si le volume d’emplois dans ces secteurs s’est réduit au fi l des décennies, les activités liées 
à l’agriculture demeurent un élément structurant pour le territoire sur le plan économique et social.

Du point de vue environnemental, le territoire est confronté à un enjeu majeur de concurrence quant à l’usage 
du sol : activité agricole, étalement urbain et espaces naturels. La gestion équilibrée du territoire requiert un 
arbitrage entre ces affectations concurrentes. Par ailleurs, le développement de pratiques agricoles respectueuses 
des écosystèmes est susceptible de concourir à un développement durable du territoire.

Les aménités environnementales concourent au renforcement de l’attractivité touristique et au maintien du 
potentiel agricole. Ce modèle de développement nécessitera toutefois de concilier l’agriculture et les ressources 
liées à la biodiversité, en utilisant des méthodes d’exploitation et de culture viables fi nancièrement.

Sources :

INSEE - Les espaces du Nord Pas-de-Calais : Diagnostic et dynamiques - Tome 2 - Fascicules territoriaux - espaces des vallées et 
des plateaux ruraux

Trajectoire socio-économique de la zone d’emploi d’Arras – Direccte Nord Pas-de-Calais – Décembre 2014

La Créquoise
photo : CC - Steve C
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Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité 
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition 
aux ondes sans effet sur la santé (O1)
 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière 
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique 
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité
de l’air intérieur (Ai1)

L’assurance d’une exposition
aux ondes sans effet sur la santé (O1)

(bruit, électromagnétiques, radioactives)

Diminution de la
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 

Valorisation matière
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation
des effets du changement climatique

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 

Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols
et de coulées de boues (S4)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité
dans tous les territoires (B4)

aux mouvements de sol (S3)

ressources minérales (Rm3)

Sols

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Air extérieur
Restauration de la qualité

de l’air extérieur (Ae1)

Air intérieur
Amélioration de la qualité 

de l’air intérieur (Ai1)

Enjeux de 
développement durable
Connaissance, gouvernance 

et information

Santé et cadre de vie

Maîtrise des budgets

Opportunités économiques

Eaux souterraines
Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Eaux superfi cielles
Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Mer
Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

Biodiversité

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Paysages
Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Ondes

Ressources énergétiques Ressources matières

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Évolution du climat

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Parmi l’ensemble des enjeux régionaux rappelés ici, les principaux enjeux du territoire sont identifi és en couleur

p330 p331

p332

p335

p332

p334

p334

p334

p332

Cap Gris Nez

Photographe : Eric Desaunois

Ambleteuse : le Fort Vauban

Photographe : Pascal Morès

Cap Blanc Nez, vue panoramique

Photographe : Samuel Dhote

Territoire

Terre des Deux Caps
Synthèse des enjeux au regard de l’environnement
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Synthèse des enjeux 
au regard de l’environnement
La Terre des Deux Caps présente de vastes espaces natu-
rels, et des milieux naturels diversifi és (estrans sableux et 
rocheux, dunes, prés salés, falaises, etc.). Par conséquent, il 
existe un enjeu important de préservation de la biodiversité.

Le territoire est particulièrement concerné par la préserva-
tion des paysages ordinaires ou remarquables. A ce titre, il 
convient de souligner la présence du Site des Deux Caps, re-
connu comme Grand Site de France (label attribué par l’Etat 
à 41 sites exceptionnels comme la Pointe du Raz, le Pont du 
Gard, les Gorges du Verdon etc.).

La prévention et l’atténuation des risques accrus par le 
changement climatique concerne essentiellement le mou-
vement du trait de côte, les risques de submersion marine 
sur certains secteurs et la prévention des inondations dans la 
basse vallée de la Slack.

Les enjeux de gestion des sols sont principalement liés au 
recul du trait de côte.

La préservation des eaux souterraines, avec 47 % de zones 
à enjeu eau potable sur le territoire, la gestion hydraulique 
de la Slack et la restauration de la qualité des eaux cô-
tières constituent des enjeux forts pour le territoire.

Le territoire de la Terre des Deux Caps est concerné par le 
bassin carrier de Marquise, au même titre que le territoire 
du Boulonnais. Plusieurs entreprises exploitent les craies et 
marbres du Boulonnais. Ces activités créent de la richesse, 
mais génèrent des nuisances, sonores notamment.

La Terre des Deux Caps connaît une croissance démogra-
phique. L’attractivité résidentielle des zones périurbaines 
(qui offre un cadre de vie agréable, des prix fonciers et im-
mobiliers moins élevés qu’en cœur de ville, et la possibilité 
d’occuper un logement individuel), peut avoir des consé-
quences sur l’environnement et la préservation des pay-
sages particuliers du territoire. En effet, une urbanisation non 
contrôlée peut se faire au détriment des espaces agricoles et 
naturels, tandis que des opérations d’aménagement et de 
construction mal encadrées peuvent mener à une banalisa-
tion des paysages.

Carte de synthèse des principaux enjeux de l’environnement
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Sols
Des enjeux de gestion des sols principalement liés au recul du trait de côte et à une 
faible densité des zones urbanisées

Le niveau d’artifi cialisation de la Terre des Deux Caps est plus faible que la moyenne régionale. 
En effet, 13,8 % de son territoire sont artifi cialisés, contre 16,47 % pour le Nord Pas-de-Calais, 

un chiffre qui traduit le caractère rural du territoire. Par ailleurs, le rythme d’artifi cialisation est faible : 
environ 13 ha/an, soient 0,07 % de ses surfaces par an, pour une moyenne régionale de 0,14 %.

Toutefois, la gestion optimisée des sols demeure un enjeu pour le territoire en raison de la faible 
densité de logements par hectare en comparaison du Nord Pas-de-Calais (15 logements/ha contre 
23 pour la région) ; cette confi guration est certes assez classique pour un territoire rural, mais la recon-
duction de cette faible densité pour les constructions nouvelles implique un risque de surconsommation 
foncière.

La maîtrise des risques de mouvement de sols est un sujet majeur. Le trait de côte recule sen-
siblement sur le secteur, avec l’érosion la plus importante constatée sur le littoral du Nord Pas-

de-Calais. L’érosion des falaises est une constante forte sur ce territoire. Des cavités liées à l’exploitation 
ancienne de la craie ainsi que des aléas miniers perdurent sur le territoire.

À l’intérieur des terres, plusieurs secteurs sont par ailleurs concernés par les risques d’érosion des 
sols agricoles et de ruissellements associés.

Enfi n, il n’existe qu’un site pollué ou potentiellement pollué recensé sur le territoire (BASOL).

S4

Une artifi cialisation limitée mais diffuse

S1

S3

Des sols et sous-sols à surveiller
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Eaux
La préservation des eaux souterraines, la gestion hydrau-
lique de la Slack et la restauration de la qualité des eaux 
côtières constituent des enjeux forts pour le territoire.

Plus de 47 % du territoire s’inscrivent dans une 
zone à enjeu eau potable. Le territoire est notam-

ment concerné par les aquifères de la craie du Boulonnais 
et la craie de l’Audomarois. La nappe de la craie présente un 
mauvais état chimique lié à la présence de pesticides.

La Terre des Deux Caps est essentiellement concernée 
par le bassin versant de la Slack. Celle-ci se caracté-

rise par une qualité écologique moyenne en 2012 - 2013 
(AEAP). La qualité de l’assainissement représente un enjeu fort 
pour le territoire. Le SCOT indique que l’assainissement col-
lectif est mal maîtrisé dans ce bassin versant en précisant 
que les habitations ne sont souvent pas ou mal raccordées 
au réseau.

La Slack a les caractéristiques d’un cours d’eau à régime tor-
rentiel avec des variations de débits importantes en un court 
laps de temps. Le gestion hydraulique en basse vallée de la 
Slack constitue un enjeu important (AEAP).

Les zones à dominante humide représentent 1 624 ha, 
soient presque 9 % du territoire.

Les eaux côtières présentent un mauvais état éco-
logique et chimique au nord de l’embouchure de 

la Slack et au niveau du cap Blanc Nez ; cette situation 
induit un enjeu fort de restauration du bon état écolo-
gique des eaux marines.

Enfi n, des risques de submersions marines sont recen-
sés sur certaines secteurs (Wissant, Audresselles, Am-

bleteuse).

ESO
1

ESU
1

ESU
3

MER
1

MER
1

MER
2

Des enjeux forts pour le territoire
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Biodiversité, paysages et ressources
Biodiversité : des milieux naturels diversifi és à pré-
server, dont la concentration revêt une importance 

régionale

Le territoire abrite une biodiversité riche et diversifi ée. Plus de 
18,6 % de la surface du territoire présentent des enjeux 
majeurs ou forts d’un point de vue écologique. Plus de 
deux espèces de la fl ore régionale sur trois, les deux tiers des 
chauves-souris, plus des trois quarts des oiseaux et quatre cin-
quièmes des amphibiens sont présents.

Les milieux naturels occupent un part importante du territoire 
de la Terre des Deux Caps. L’enjeu de préservation de la 
biodiversité est important sur le territoire en raison de la 
diversité et de la nature des milieux présents : estrans sa-
bleux, estrans rocheux, prés salés, falaises, systèmes dunaires, 
boisements variés, pelouses calcicoles et acidiclines, prairies et 
bocages, zones humides, mares, etc. Par ailleurs, la Terre des 
Deux Caps concentre plus de 6 % des surfaces de coteaux 
calcaires régionales, 22,5 % des falaises et estrans sableux 
et presque 13 % des landes et pelouses acidiphiles.

La proportion de milieux d’enjeu écologique et patrimonial 
majeur représente 3,61 % du territoire, contre 1,63 % pour la 
région et celle de milieux d’enjeu écologique et patrimonial fort 
14,77 % du territoire, contre 13,05 % pour la région.

La superfi cie des espaces fortement protégés ne représente que 
0,94 % du territoire et seuls 10 % de réservoirs de biodiver-
sité sont protégés fortement ou par Natura 2000.

Le nombre et la diversité de milieux naturels inventoriés ou 
protégés témoigne nénamoins de la richesse écologique du 
secteur  : quatorze ZNIEFF de type 1 pour 7 741 ha, trois sites 
inscrits, cinq sites classés, quatre sites d’intérêts communautaire 
Natura 2000, deux arrêtés de protection de biotope et deux ré-
serves naturelles régionales.

Enfi n, la préservation des haies est importante sur le territoire 
en raison de leur rôle à la fois écologique (déplacements des 
espèces entre les milieux), paysager (bocage), et hydrologique 
(prévention de l’érosion des sols). Cette importance est renfor-
cée par la proximité du Site exceptionnel des Deux Caps.

L’un des paysages les plus emblématiques de la 
Région Nord Pas-de-Calais

Le site des Deux Caps est reconnu comme Grand site 
de France. Il s’agit d’un paysage exceptionnel, fragile, pro-
tégé et bénéfi ciant d’une notoriété qui dépasse les fron-
tières régionales. La valorisation paysagère du site, tout en 
étant vigilant à sa surfréquentation touristique potentielle, 
constitue de fait une thématique forte du territoire.

La préservation des paysages, remarquables ou ordi-
naires, est un enjeu particulièrement important au sein 
de la Terre des Deux Caps qui comprend 3 entités pay-
sagères majeures  : le littoral et l’arrière littoral, le bassin 
carrier et l’arc urbain, les monts et vallées situés entre la 
Slack et le Wimereux.

La préparation de l’après carrières et la remise en état des 
espaces affectés par cette activité est également un sujet 
important pour le territoire.

Un potentiel éolien contraint par les enjeux pay-
sagers, un bon potentiel solaire et géothermique

Bien que le territoire soit particulièrement éventé, les covisi-
bilités et la préservation des paysages, particulièrement du 
site des Deux Caps restreignent l’implantation d’éoliennes. 
Un secteur de développement potentiel éolien a été déli-
mité sur les communes de Saint Inglevert, Leubringhen et 
Landrethun–le-Nord.

Par ailleurs, le SCOT indique que :

- Le développement de la fi lière bois n’est pas envisagé sur 
le territoire de La Terre des Deux Caps. La biomasse dispo-
nible n’est en effet pas suffi sante ;

- Les solutions solaires sont à envisager pour tous les pro-
jets de construction d’habitat.

Enfi n, les nappes présentent un bon potentiel géother-
mique sur la frange Nord-Ouest du territoire.

Ressources matières : un gisement de marbres et 
de craies en cours d’exploitation

Le territoire de la Terre des Deux Caps est concerné 
par le bassin carrier de Marquise au même titre que le terri-
toire Boulonnais. Plusieurs entreprises exploitent les craies 
et marbres du Boulonnais.

Chou marin
photo : B. Toussaint Cran Mademoiselle 

Audinghen(62)
photo : B. Toussaint
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Des enjeux forts de biodiversité et paysages
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Air, climat et ondes

Qualité de l’air : une situation privilégiée en région

Avec 372 tonnes de PM10 émises en 2010 (Atmo 2010), le territoire participe pour 2 % aux 
émissions régionales. Cela correspond à 20 kg/ha/an qui sont produits (contre 16 en moyenne 
régionale) et les émissions sont de l’ordre de 17 kg/individu/an (contre 5 au niveau régional).

La qualité de l’air sur le territoire semble relativement meilleure qu’en moyenne régionale. Les 
émissions liées au trafi c maritime sont quant à elles mal connues.

Des enjeux notables liés aux effets du changement climatique

Le territoire émet 1 454 kteqCO
2
/an (Atmo 2010) soient 1,9 % des émissions régionales (qui 

sont fortement infl uencées par les émissions industrielles dunkerquoises). Les émissions sont 
essentiellement dues à l’industrie.

La prévention et l’atténuation des risques accrus par le changement climatique concerne essen-
tiellement le mouvement du trait de côte, les risques de submersion marine sur certains 
secteurs et la prévention des inondations dans la basse vallée de la Slack.

372 tonnes /an

8,7 %

16,7 %

59,3 %

15,3 %

1454,4  kt/an

2,7 %

88,6 %

4,9 %
3,8 %

997 tonnes /an

37,9%

4,4%

54,2%

3,5%

Émissions de GES par
secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en Kt 
d’équivalent CO

2

Émissions de PM10 par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en tonnes (Atmo 2010)

Émissions de NO
X
 par secteur 

d’activité dans le territoire
Somme des émissions en tonnes 

(Atmo 2010)

AE
1

C

Les différentes sources d’ondes

Ondes : des enjeux liés aux infrastructures majeures et aux carrières

Les enjeux liés à l’exposition au bruit sur le territoire concerne les communes traversées par 
les principales infrastructures, que sont l’A16, la ligne TGV Nord-Europe, la voie ferrée, la 
RD940 entre Boulogne et Calais, la RD191 entre Marquise et Rety et la RD 231 entre Marquise 
et Ferques.

Les activités de carrières génèrent un trafi c important (l’acheminement des matériaux) mis 
en évidence par le classement des RD191 et RD231.

Les ondes sonores et/ou vibratoires émises par l’exploitation des carrières et les tirs d’explo-
sifs concernent localement le territoire.

Résidentiel-tertiaire

Agriculture - Sylviculture - Pêche

Industrie et transformation de
l’énergie

Transport
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Enjeux transversaux 
de développement durable
La Terre des deux Caps connaît une croissance démographique quand les agglomérations 
limitrophes, Calais et Boulogne, voient leur population diminuer. L’attractivité résidentielle 
des zones périurbaines (qui offrent un cadre de vie agréable, des prix fonciers et immobiliers 
moins élevés qu’en cœur de ville, et la possibilité d’occuper un logement individuel), peut 
avoir des conséquences sur l’environnement et la préservation des paysages particuliers 
du territoire. En effet, une urbanisation non contrôlée peut se faire au détriment des espaces 
agricoles et naturels, tandis que l’absence d’encadrement des opérations d’aménagement et 
de construction peut mener à une banalisation des paysages.

Le revenu fi scal médian en 2010, compris entre 16 000 et 17 000 € se situe dans la 
moyenne régionale. Par ailleurs, l’indice de développement humain (IDH-4) en 2009 est 
globalement bon sur la Terre des Deux Caps, particulièrement sur les communes littorales. Au 
sein de l’arrière pays, celui-ci est moins élevé, marquant une dualité au sein du terri-
toire.

En matière de santé, l’indice comparatif de mortalité (ICM) est sensiblement plus favo-
rable pour les hommes que la moyenne régionale. Avec un ICM de 115,6 pour les hommes 
et 122,4 pour les femmes, le secteur présente une mortalité corrigée des effets d’âge supé-
rieure de 15,6 % pour les hommes et 22,4 % pour les femmes à celle observée en France 
métropolitaine (où l’ICM est de 100 par défi nition) (ORS et INSEE).

L’enjeu de santé reste un enjeu préoccupant ce territoire. Or l’importance de ce qu’on 
appelle les déterminants économiques, sociaux, culturels et environnementaux, est primor-
diale (cf. chapitre Santé, sur les enjeux sanitaires en lien avec l’environnement). Les questions 
de santé environnement posent des problèmes souvent complexes car multifactoriels. Néan-
moins, la préservation de la santé et la qualité de l’environnement sont intimement liées : un 
environnement de qualité contribue à préserver voire améliorer la santé.

L’accessibilité aux équipements et services publics représente un enjeu important sur le 
secteur, étant situé à l’interface de deux grandes agglomérations. Relativement peu d’équi-
pements pour la santé, l’enseignement et les loisirs-culture sont présents sur le territoire, 
induisant des déplacements, des consommations énergétiques et des émissions de gaz à effet 
de serre.

Les activités économiques liées à la préservation de l’environnement sont susceptibles 
de créer de nombreux emplois et opportunités. L’amélioration de l’environnement est 
également un facteur d’amélioration de cadre de vie, et de renforcement de l’attractivité du 
territoire.

Sources des données :

Les espaces du Nord – Pas-de-Calais – Diagnostic et dynamiques – Tome 2 Fascicules territoriaux – INSEE 
2014

Des revenus dans la moyenne régionale

Une santé plus favorable qu’en moyenne régionale, mais qui reste préoccupante
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Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols 
et de coulées de boues (S4)

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité 
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition 
aux ondes sans effet sur la santé (O1)
 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable 
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière 
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique 
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Connaissance, gouvernance 
et information

Santé et cadre de vie

Maîtrise des budgets

Opportunités économiques

Restauration de la qualité
de l’air extérieur (Ae1)

Amélioration de la qualité
de l’air intérieur (Ai1)

Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Gestion économe de la ressource en eau (Esu2)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Restauration du bon état écologique (Mer1)

Prévention et protection contre la submersion marine (Mer2)

L’assurance d’une exposition

(bruit, électromagnétiques, radioactives)

Diminution de la

Diminution des consommations
et de la facture énergétique (Re1)

Augmentation de la production d’énergie renouvelable
et de l’indépendance énergétique du NPdC (Re2)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 

Préservation des 
espaces agricoles (Rm1)

Exploitation durable des 
ressources agronomiques (Rm2)

Exploitation durable des 
ressources minérales (Rm3)

Valorisation matière
des déchets (Rm4)

Réalisation d’un scénario climatique
moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation
des effets du changement climatique

sur la biodiversité (C3)

Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Une attractivité du territoire pérenne 
liée à des paysages de qualité (P3)

Un cadre de vie agréable
pour les habitants (P4)

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité
dans tous les territoires (B4)

Une gestion optimisée 
de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés
aux mouvements de sol (S3)

Maîtrise des risques d’érosion des sols
et de coulées de boues (S4)

aux mouvements de sol (S3)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

aux ondes sans effet sur la santé (O1)

pollution lumineuse (O2)
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Sols
Une gestion optimisée 

de l’occupation des sols (S1)

Préservation et amélioration 
de la qualité des sols (S2)

Maîtrise des risques liés 
aux mouvements de sol (S3)

Air extérieur
Restauration de la qualité

de l’air extérieur (Ae1)

Air intérieur
Amélioration de la qualité 

de l’air intérieur (Ai1)

Enjeux de 
développement durable
Connaissance, gouvernance 

et information

Santé et cadre de vie

Maîtrise des budgets

Opportunités économiques

Eaux souterraines
Maintien et amélioration de la qualité des nappes (Eso1)

Gestion économe de la ressource en eau (Eso2)

Eaux superfi cielles
Restauration de la qualité de l’eau (Esu1)

Préservation et restauration du fonctionnement écologique 
des milieux aquatiques et des zones humides (Esu3)

Non aggravation des inondations et de leurs effets (Esu4)

Mer

Biodiversité

Préservation et restauration 
des écosystèmes (B1)

Préservation et restauration 
des corridors écologiques (B2)

Préservation des services rendus 
par les écosystèmes (B3)

Réapparition de biodiversité 
dans tous les territoires (B4)

Paysages
Des paysages patrimoniaux
préservés et restaurés (P1)

Des paysages ordinaires reconquis (P2)

Un cadre de vie agréable 
pour les habitants (P4)

Ondes
L’assurance d’une exposition 

aux ondes sans effet sur la santé (O1)
 (bruit, électromagnétiques, radioactives) 

Diminution de la 
pollution lumineuse (O2)

Ressources énergétiques
Diminution des consommations

et de la facture énergétique (Re1)

Maintien des stocks de ressources énergétiques
renouvelables non perpétuelles (Re3)

Défi nition des conditions d’exploitation des ressources 
énergétiques non renouvelables présentes en région (Re4)

Ressources matières

Valorisation matière 
des déchets (Rm4)

Évolution du climat
Réalisation d’un scénario climatique 

moins impactant (C1)

Prévention et atténuation des risques 
sociaux et économiques accrus par le 

changement climatique (C2)

Prévention et atténuation 
des effets du changement climatique 

sur la biodiversité (C3)

Parmi l’ensemble des enjeux régionaux rappelés ici, les principaux enjeux du territoire sont identifi és en couleur
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Tramway ligne A à Valenciennes

photographe : Jérémy-Günther-Heinz Jähnick

Fosse Ledoux à Condé-sur-Escaut

Photographe : Samuel Dhote (CRT)

Wallers-Arenberg : site minier

Photographe : Eric Desaunois (CRT)
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Synthèse des enjeux au regard de l’environnement
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Synthèse des enjeux 
au regard de l’environnement

Un territoire où les enjeux du développement durable 
sont particulièrement forts

Les enjeux du développement durable, aussi bien dans ses 
dimensions environnementales qu’économiques et sociales, 
sont particulièrement importants dans le Valenciennois. Des 
marges de progrès sont possibles dans les domaines de la 
santé, de la qualité du cadre de vie, de la qualité de l’air, 
de la consommation d’énergie, de la périurbanisation, 
de la préservation des ressources en eau et de la biodi-
versité. Ces multiples enjeux, touchant à des thématiques 
différentes, sont fortement imbriqués entre eux (à titre 
d’exemple, la périurbanisation engendre des déplacements 
automobiles entre les lieux de résidences et les lieux d’em-
ploi, ce qui génère à la fois une consommation d’énergie 
importante, et des rejets de polluants atmosphériques).

Un territoire carrefour d’échanges et de migrations

Le Valenciennois est traversé par de grands axes routiers (au-
toroutes A2, A23 et A21) et ferroviaires ainsi que par l’Escaut 
(canal à grand gabarit permettant le lien fl uvial Dunkerque-
Valenciennes-Belgique).

Situé à proximité immédiate de la métropole lilloise, le Va-
lenciennois s’inscrit dans un cadre de mobilité élargie (lié 
à la périurbanisation : les ménages n’hésitent pas à instal-
ler leur lieu de résidence en milieu rural, loin des centres 
d’emplois), amenant un nombre croissant d’actifs à effectuer 
des migrations alternantes rejoignant Lille, Douai, Cambrai et 
Maubeuge.

Un territoire industriel : le Valenciennois accueille un tiers 
des emplois régionaux dans le secteur de l’industrie automo-
bile et 4 emplois sur 5 dans la fi lière ferroviaire régionale. Il 
s’agit d’un bassin d’emploi important pour la métallurgie et 
la fabrication de produits métalliques.

Carte de synthèse des principaux enjeux de l’environnement
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Sols
Des enjeux majeurs liés à la consommation foncière, à la reconquête des friches et aux risques de 
mouvements de sol.

S1 Le développement des espaces résidentiels et d’activités économiques (commerces, indus-
tries, services) a généré une consommation foncière nettement plus élevée que la moyenne 

régionale : 169 ha/an entre 1998 et 2009, soient 0,27 % du territoire pour une moyenne régionale 
de 0,14 %. Les densités moyennes observées sur ce territoire sont comparables à la moyenne régionale.

La consommation foncière est élevée, avec une densité faible, dans la plaine de la Scarpe ainsi que dans 
les vallées des affl uents de l’Escaut (au Sud-Est du territoire). Ces secteurs ruraux sont attractifs pour des 
ménages dont les revenus sont plus élevés qu’en moyenne. La consommation d’espaces pour les activi-
tés économiques a été importante dans la vallée de l’Escaut.

Ainsi, avec une pression foncière importante s’exerçant sur des espaces agricoles et naturels souvent 
sensibles, le Valenciennois est fortement concerné par les enjeux liés à la gestion optimisée de 
l’occupation des sols, en lien avec la préservation des espaces agricoles et des écosystèmes. En té-
moignent la différence entre les prévisions du SCOT (67 ha/an) et les préconisations du SRCAE (53 ha/an).

S2 Par ailleurs, de nombreux friches et sites et sols pollués ou potentiellement pollués sont 
présents dans le Valenciennois, en raison de son histoire industrielle. Ils couvrent 820 ha, soient 

1,3 % du territoire (pour une moyenne régionale à 0,28 %).

La reconquête des friches, essentiellement industrielles, est un enjeu important du territoire. Il 
s’agit, sans risque sanitaire, de déboucher sur une nouvelle affectation qui peut comme par le passé 
être exclusivement économique ou a contrario contribuer à re-fabriquer un tissu de ville (usage habitat 
et services).

L’enjeu de maîtrise des risques liés aux mouvements de sol est particulièrement fort dans 
le Valenciennois car de nombreuses carrières souterraines de craie (catiches) sont présentes 

en zone urbanisée. Le centre de Valenciennes est particulièrement concerné par cette problématique.

De plus, le corridor minier qui traverse ce territoire comporte de nombreux puits de mines. Ces puits 
peuvent induire :

- Des risques d’effondrement du fait de la déstructuration locale du sous-sol ;

- Des remontées de grisou (suite à l’arrêt de l’activité minière, le gaz peut se trouver bloqué dans un 
compartiment du sous-sol, entre la nappe et la couche géologique supérieure). Des remontées de grisou 
sont susceptibles de se produire uniquement au niveau des puits de mine qui sont dotés de dispositifs 
de sécurité.

Le risque d’affaissement des terrains serait stabilisé sur l’ensemble du Bassin Minier, mais il est suscep-
tible d’évoluer suite à la très lente remontée des eaux dans le houiller.

Enfi n, on peut noter un enjeu local lié à l’érosion des sols dans les vallées des affl uents de l’Escaut, 
en rive droite.

Des espaces à reconquérir et des risques à gérer

S3

S4

Une artifi cialisation des sols très élevée
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Eaux
L’eau : un enjeu clé pour le Valenciennois et la région

Dans le Valenciennois, 71,6 % du territoire sont consi-
dérés comme zone à enjeux eau potable (SDAGE 2016-2021). 

Le maintien et l’amélioration de la qualité des nappes, 
ainsi que la gestion économe de la ressource en eau, 
constituent des enjeux forts pour le Valenciennois. La 
sollicitation de la nappe de la craie (de 6 à 20 %) est signi-
fi cative. Le nombre de captages et les quantités d’eau 
prélevées sont importants (près de 23 millions de m3 ont 
été prélevés en 2013 dans la nappe, soient 4,3 % des pré-
lévements régionaux, essentiellement pour un usage eau 
potable). La vulnérabilité de la nappe de la craie est qua-
lifi ée de « forte à très forte » en dehors de la plaine de 
la Scarpe. Plusieurs captages ont d’ailleurs été abandonnés 
dans la vallée de l’Escaut.

Par ailleurs, la qualité des cours d’eau est encore 
très altérée.

Restaurer la qualité de l’eau en atteignant les indicateurs 
biochimiques minima fi xés dans ce domaine constitue donc 
un enjeu important pour le Valenciennois. La Scarpe aval, 
l’Escaut et ses affl uents sont tous concernés.

L’artifi cialisation forte du réseau hydrographique et la 
perturbation, voire dégradation, de la fonctionnalité piscicole 
sur le secteur est également un paramètre problématique en 
termes de qualité de l’eau (cf. tome 1 page 20).

Le Valenciennois couvre une grande partie de la Plaine 
de la Scarpe, reconnue zone humide d’importance 

nationale. La préservation et la restauration des zones 
humides et de leurs services rendus est donc également un 
enjeu fort.

Le territoire est de plus concerné par un enjeu de non-
aggravation des inondations et de leurs effets dans 

la plaine de la Scarpe, dans les vallées de l’Escaut et de ses 
affl uents (la Selle, l’Ecaillon, la Rhonelle ou encore l’Hogneau 
par exemple) ainsi que dans les cuvettes d’affaissements mi-
niers protégées par les stations de relevage des eaux.

ESO
1

ESU
1

ESU
3

ESU
4 Les zones à enjeu Eau Potable sont des territoires de communes se situant dans les zones d’alimentation des cap-

tages jugés stratégiques et irremplaçables. Ce zonage est réalisé par l’Agence de l’Eau dans le cadre de son programme 
d’intervention et permet de prioriser les actions et aides fi nancières destinées à la préservation de la qualité de l’eau.

Des enjeux eaux multiples



Les enjeux par territoire Valenciennois

340 L’environnement en Nord Pas-de-Calais        Tome 3  Les enjeux
DREAL Nord Pas-de-Calais

Biodiversité et paysages
Des enjeux très forts liés à l’importance des espaces à 
enjeux écologiques et des pressions qui s’y exercent

Malgré une forte artifi cialisation, la place laissée aux milieux 
semi-naturels et naturels est nettement supérieure à la 
moyenne régionale (14,6 % contre 8,9 %) (SIGALE), tout en res-
tant très inférieure à la moyenne nationale (30 % environ). 
Les espaces à enjeux écologiques majeurs ou forts (com-
prenant des espaces agricoles) occupent 24 % du territoire, 
pour une moyenne de 14,7 % en région (ARCH).

L’urbanisation et l’artifi cialisation, pour des logements, des 
activités tertiaires ou industrielles, entraînent une réduction 
importante des surfaces occupées par des milieux agri-
coles et naturels. Les différentes voies de communications 
reliant les espaces urbanisés (autoroutes A23, A2, voies fer-
rées, routes départementales ou communales) génèrent par 
ailleurs une fragmentation élevée de l’espace (ce décou-
page en petites surfaces isolées est défavorable à une partie 
de la faune, et donc à la biodiversité en général). De plus, le 
recul des activités d’élevage (induisant le remplacement des 
prairies par des cultures nettement moins riches en biodi-
versité), l’artifi cialisation des cours d’eau, la surfréquentation 
des espaces naturels, l’omniprésence de la pollution lumi-
neuse sont autant de facteurs de pressions rencontrés dans 
le Valenciennois.

La préservation et la restauration des réservoirs de bio-
diversité (forêt de Raismes-Saint-Amand-Wallers, pelouses 
métallicoles, milieux prairiaux humides de la Plaine de la 
Scarpe....), des corridors écologiques (vallées humides, 
cavaliers miniers, milieux ouverts...) et la préservation des 
services rendus par les écosystèmes sont des enjeux pri-
mordiaux.

Des paysages naturels et urbains remarquables

La diversité des paysages du Valenciennois résulte de son 
contexte géomorphologique et de son histoire écono-
mique  ; le premier infl uençant la seconde, par exemple 
avec le rôle joué par l’Escaut dans les échanges écono-
miques au cours de l’histoire. D’un point de vue géomor-
phologique, on traverse d’Ouest en Est : la plaine humide 
de la Scarpe, la vallée de l’Escaut et le plateau du Hainaut 
vallonné sillonné par les vallées des affl uents de l’Escaut. 
Au Nord, s’étend la plaine de l’Escaut, tandis qu’au Sud les 
plateaux de l’Ostrevent et du Cambrésis sont traversés par 
la Sensée et l’Escaut. Les paysages de plaine humide de la 
Scarpe et de l’Escaut constituent un patrimoine paysager 
remarquable souligné par la présence du plus ancien parc 
naturel régional de France.

L’histoire industrielle vient façonner l’organisation du ter-
ritoire, de ses paysages et de ses formes urbaines avec le 
corridor industrialisé de l’Escaut, sur lequel vient se super-
poser le bassin minier et son patrimoine remarquable. Ce-
lui-ci s’étend en prenant la forme d’un croissant du nord-est 
au sud-ouest du territoire. Il s’agit du second patrimoine 
paysager, mais également historique, remarquable du ter-
ritoire.

S’agissant du patrimoine historique, on peut souligner la 
richesse de celui-ci dans la vallée de l’Escaut, notamment à 
Valenciennes, mais également tout le long du fl euve.

Les enjeux paysagers sont ainsi importants dans le Va-
lenciennois, avec à la fois la préservation et la restau-
ration des paysages patrimoniaux et la reconquête des 
paysages ordinaires, particulièrement prononcés dans 
la vallée urbanisée de l’Escaut.

Valenciennes 
Parc de la Rhonelle

Photographe : Samuel Dhote
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Une biodiversité importante à reconquérir
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Air et climat

Une qualité de l’air à restaurer

L’enjeu de restauration de la qualité de l’air est important pour le 
Valenciennois. Le territoire fi gure parmi les plus touchés par les jour-
nées de dépassement du seuil de 50 µg/m3 de poussières fi nes alors 
qu’il concentre une population importante. On connaît par ailleurs 
l’impact négatif important pour la santé de la présence de ces particules 
dans l’air (cf. enjeux sanitaires dans les enjeux transverses).

Avec 1,6 kt de PM10 émises en 2010, le territoire participe pour 8 % aux 
émissions régionales. Cela correspond à 26 kg/ha/an qui sont produits 
(contre 16 en moyenne régionale) et les émissions sont de l’ordre de 
5 kg/individu/an comme au niveau régional (Atmo). Les émissions indus-
trielles, résidentielles et du transport routier sont majoritaires.

Climat : des émissions de GES principalement liées à l’industrie

Tendre vers un scénario climatique moins impactant, à travers la diminu-
tion des émissions de gaz à effet de serre, constituerait un progrès impor-
tant pour le Valenciennois, qui est le 3ème territoire de la région dans le 
domaine. L’ensemble des émissions de gaz à effet de serre du territoire 
du SCOT du Valenciennois s’élève à 4 883 551 tonnes équivalent CO

2
 en 

2010 (Atmo), soient 6,3 % des émissions régionales (qui sont fortement 
infl uencées par les émissions industrielles dunkerquoises). Les émissions 
liées à l’industrie valenciennoise représentent 70 % des émissions du 
territoire ; viennent ensuite celles dues au résidentiel-tertiaire (14 %) et 
les transports routiers (14 %).

La consommation énergétique en 2012 s’élève à 1 603 GWh en électricité 
(7,3 % de la consommation régionale) et 2 945 GWh en gaz (10 %).

Sur un territoire fortement urbanisé comme le Valenciennois, la préven-
tion et l’atténuation des risques sociaux et économiques accrus par le 
changement climatique se traduit par :

- La prévention des risques liés aux catastrophes naturelles : inonda-
tions dans la vallée de l’Escaut, la Plaine de la Scarpe, les vallées de la 
Selle, de l’Ecaillon, de la Rhonelle ou encore de l’Hogneau (ces 4 vallées 
sont touchées par un phénomène d’érosion) et protection des cuvettes 
d’affaissements miniers à assurer via les stations de relevage ;

- La prévention des phénomènes d’îlots de chaleur.

1 653 tonnes /an

22,9 %

25,7 %
41,9 %

9,4 %

9,0 %

61,1 %

15,4 %

14,5 %

2468,9 kt/an

10 645 tonnes /an

33,7 %

4,9 %

60,4 %

1,0 %

Émissions de GES par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en Kt d’équivalent CO

2

Émissions de PM10 par secteur d’activité 
dans le territoire
Somme des émissions en t

Émissions de NO
X
 par secteur d’activité 

dans le territoire
Somme des émissions en t

AE
1

C

Résidentiel-tertiaire

Agriculture - Sylviculture - Pêche

Industrie et transformation de
l’énergie

Transport
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Ondes

L’exposition aux ondes

De nombreuses infrastructures de transport de type voies 
ferrées, autoroutes (A2, A21 et A23) et routes (RD 649) 
sont classées « Voies bruyantes » en raison du bruit 
qu’elles génèrent. Un aérodrome est également présent. 
L’exposition au bruit est donc un enjeu sensible pour 
le territoire.

La diminution de la pollution lumineuse est également 
un enjeu important sur le Valenciennois, étant donnée 
l’imbrication du tissu urbanisé et des milieux naturels 
forestiers.

Enfi n, le territoire est concerné par la présence d’une ligne 
haute tension de 400 kV (traversant le Valenciennois au 
Sud) et de nombreuses lignes haute tension de 223 kV.

Ressources énergétiques 
Ressources énergétiques, budget et opportunités de 
développement économique : des enjeux liés

Avec un secteur industriel important (21 % des emplois 
totaux, pour une moyenne régionale de 14,7 %1) et for-
tement consommateur d’énergie (3 460 GWh en 2011 
CEREN), l’économie du Valenciennois peut être vulné-
rable à l’augmentation du prix de l’énergie si elle ne 
maîtrise pas ses consommations.

Les consommations de gaz représentent 10  % des 
consommations régionales, celles d’électricité 7,3 %.

1. source : trajectoire socio-économique de la zone d’emploi de Valen-
ciennes – Direccte Nord Pas-de-Calais – Décembre 2014 

Le faible revenu des ménages, facteur de précarité énergétique liée 
à la mobilité et cette spécifi cité industrielle du territoire renforcent 
l’enjeu de diminution des consommations et de la facture énergé-
tique.

La diminution de la consommation et de la facturation énergétique 
dans le Valenciennois peut passer par le développement de l’offre 
en transports en commun, d’une mobilité partagée (co-voiturage, 
etc.), de la multi modalité dans le transport de marchandises et par 
le renouvellement urbain qui permet de reconstruire la ville « sur 
elle-même », de concentrer les logements et les emplois et donc de 
minimiser les déplacements (SCOT).

Enfi n, il reste un potentiel de développement des énergies re-
nouvelables important dans le Valenciennois : géothermie des 
nappes, gisement éolien, biogaz, bois énergie en particulier. À noter 
l’installation à Douchy-les-Mines d’un réseau de chaleur pour chauf-
fage urbain, valorisant l’énergie produite par le Centre de Valorisa-
tion Énergétique des ordures ménagères.

Ressources matières
Ressources matières : des enjeux principalement liés aux res-
sources agronomiques et à l’économie circulaire

L’agglomération Valenciennoise, qui comprend des espaces agri-
coles, se trouve face à un enjeu de préservation de ces espaces, et 
d’exploitation durable des ressources agronomiques.

Par ailleurs, le territoire est pourvu de nombreuses déchèteries, de 
deux usines d’incinération, de plusieurs centres de tri et de plate-
formes de compostage. Le développement de la valorisation des 
déchets, en lien avec l’économie circulaire, est une opportunité qui 
peut être développée dans le Valenciennois en s’appuyant sur des 
structures en place telles que le Pôle SYNEO.

Ainsi le programme Boréal de Baisse des Ordures Résiduelles par 
l’Action Locale est l’un des plus importants Programmes Locaux de 
Prévention des Déchets puisqu’il repose sur un partenariat de sept 
intercommunalités (Hainaut-Ostrevent-Cambrésis) et vise la sensi-
bilisation et l’accompagnement de 20 000 habitants. Il vise à limiter 
les déchets produits et à les valoriser au mieux (compostage, réem-
ploi, recyclage, etc.).

Les différentes sources d’ondes
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Enjeux transversaux 
de développement durable
Le Valenciennois est un territoire où les enjeux du développement durable, 
aussi bien dans ses dimensions environnementales qu’économiques et so-
ciales (dimensions imbriquées sur de nombreux sujets), sont particulière-
ment importants.

En matière de santé, l’indicateur de développement humain IDH4 et l’indice com-
paratif de mortalité fi gurent parmi les plus défavorables de la région. Les dif-
fi cultés sociales couplées à un environnement dégradé engendrent un niveau 
d’enjeu très élevé pour la préservation et l’amélioration de la santé dans le 
Valenciennois.

Avec un indice comparatif de mortalité (ICM) de 144 pour les hommes et 131 
pour les femmes du Valenciennois, le secteur présente une mortalité, corrigée 
des effets d’âge, supérieure de 44 % pour les hommes et 31 % pour les femmes 
à celle observée en France métropolitaine (où l’ICM est de 100 par défi nition). Le 
Valenciennois est plus vulnérable que la moyenne régionale qui indique des ICM 
respectivement de 129 et 122 (INSEE et ORS).

Or l’importance de ce qu’on appelle les déterminants économiques, sociaux, 
culturels et environnementaux, est primordiale (cf. chapitre Santé, sur les enjeux 
sanitaires en lien avec l’environnement). Les questions de santé environnement 
posent des problèmes souvent complexes car multifactoriels. Néanmoins, la pré-
servation de la santé et la qualité de l’environnement sont intimement liées : un 
environnement de qualité contribue à préserver voire améliorer la santé.

Les revenus fi scaux médians sont faibles dans les communes du Bassin Minier 
et de la vallée de l’Escaut (de 13 000 € - voire moins dans certaines communes - 
à 17 000 € par Unité de Consommation pour une moyenne régionale de 16 370 €).

C’est également dans ce secteur que l’on observe les indices de développement 
humain (IDH-4) les moins élevés (souvent moins de 0,4 pour une moyenne régio-
nale à 0,483).

Dans ce contexte l’enjeu de maîtrise des budgets des ménages, notamment 
en ce qui concerne l’énergie et les transports (dont les coûts dépendent notam-
ment du prix de l’énergie), est crucial.

Des revenus plus bas qu’en moyenne régionale

Une mortalité supérieure à la moyenne régionale, elle-même supérieure à la moyenne nationale.
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Enjeux transversaux 
de développement durable (suite)
Développement économique et création d’emplois : 
un enjeu lié notamment aux opportunités indus-
trielles du territoire

L’analyse de la répartition des emplois par secteur d’acti-
vités révèle que le territoire bénéfi cie d’une industrie 
plus forte que la moyenne régionale (21 % des em-
plois totaux, contre 14 % en moyenne régionale, soit le 
4ème rang parmi les 15 zones d’emploi de la région). En 
revanche, le poids des services marchands est inférieur 
à la moyenne régionale (- 4 points). Dans les secteurs 
concurrentiels, les activités dont le poids économique 
est particulièrement important sont orientées vers la 
fabrication de matériels de transport terrestre (auto-
mobile et ferroviaire, respectivement 9 % et 3 % de 
l’emploi local - un tiers et quatre cinquièmes des em-
plois régionaux de ces secteurs respectifs), véritable 
poumon économique du territoire. La métallurgie et 
la fabrication de produits métalliques conservent des 
positions stratégiques. Dans ce tissu industriel dense, le 
secteur de l’installation (principalement) et de la répa-
ration (secondairement) de machines et d’équipements 
occupe également une place importante.

L’industrie automobile et ferroviaire du Valencien-
nois constitue un atout considérable au regard de 
l’enjeu de transition énergétique, et une opportu-
nité de développement économique (fabrication de 
matériel ferroviaire ou de petites voitures citadines hy-
brides par exemple).

La fi lière ferroviaire se structure notamment autour du 
pôle de compétitivité i-trans, de l’institut de recherche 
technologique RAILENIUM et d’un parc scientifi que et 
technique « Transalley » consacré aux transports et à 
l’éco-mobilité.

À noter également, parmi les atouts économiques du 
Valenciennois :

- L’importance du fret fl uvial, qui se caractérise par la 
présence du 2ème port à containers de la région et l’im-
plantation d’activités autour de la logistique ;

- La labellisation par le Pôle Image Régional (PICTANO-
VO) de deux projets : la Serre Numérique sur les rives de 
l’Escaut et Créative Mine à Arenberg.

Par ailleurs, des structures se développent pour accom-
pagner le développement de l’économie circulaire, telles 
que le Pôle SYNEO.

Les activités économiques liées à la réhabilitation des 
friches, à la restauration de la qualité des eaux, à la ré-
novation énergétique par exemple sont susceptibles de 
créer de nombreux emplois et opportunités.

D’ailleurs, le Valenciennois bénéfi cie du second taux 
le plus important en région de postes salariés dans 
les métiers de l’économie verdissante (27 044 em-
plois, soient 24,5 % pour une moyenne régionale de 
18,2 %) et de 1 234 emplois dans l’économie verte (INSEE 

- chiffres 2010).

L’amélioration de l’environnement est également un 
facteur d’amélioration de cadre de vie, et de renforce-
ment de l’attractivité du territoire.
Sources des données :

Les espaces du Nord – Pas-de-Calais – Diagnostic et dynamiques – 
Tome 2 Fascicules territoriaux – INSEE 2014

Trajectoire socio-économique de la zone d’emploi de Valenciennes – 
Direccte Nord – Pas-de-Calais – Décembre 2014

Tour Abbatiale de Saint-Amand-les-Eaux
Photographe : Samuel Dhote

Étang de Raismes
Photo : CC - F. Costenoble
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ADEME : Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de 
l’Énergie

AEAP : Agence de l’Eau Artois-Picardie

Agenda 21 : plan d’action pour le XXIe siècle, adopté au 
sommet de la Terre de Rio en 1992, décrivant des secteurs 
d’application du développement durable à l’échelle des 
collectivités territoriales

ANSES  : Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l’ali-
mentation, de l’environnement et du travail

Arts traînants : dans le domaine de la pêche, les arts traî-
nants sont des engins actifs où l’on « chasse » le poisson 
(au contraire des arts dormants). Ils sont tractés par le 
bateau (dragues, chaluts, lignes) ou effectuent des encer-
clements (sennes)

ATMO  : indicateur de la qualité de l’air, défi ni sur une 
échelle de 1 à 10 ; plus l’indice est élevé, plus la qualité 
de l’air est mauvaise

BASOL : base de données sur les sites et sols pollués

Biens 

• intermédiaires  : biens produits dans le but d’être 
détruits au profi t de la production d’autres biens

• d’équipements  : biens durables permettant la pro-
duction de biens de consommation

• de consommation : produit fabriqué à destination du 
consommateur fi nal

Biocapacité : représente la capacité de la biosphère d’un 
territoire à produire des cultures, de l’élevage (pâturages), 
des produits forestiers (forêt), des poissons, à absorber le 
dioxyde de carbone (CO

2
) dans les forêts. 

CDAC  : Commission Départementale d’Aménagement 
Commercial

CEREMA  : Centre d’Études et d’Expertise sur les Risques, 
l’Environnement, la Mobilité et l’Aménagement

Certiphyto  : depuis 2014, tout acte professionnel d’uti-
lisation, de distribution, de conseil ou de vente de pro-
duits phytopharmaceutiques, est soumis à la détention 
du certifi cat individuel pour les produits phytopharmaceu-
tiques, dit communément Certiphyto. Ce certifi cat atteste 
de connaissances suffi santes pour utiliser les pesticides en 
sécurité et en réduire leur usage (CGDD).

Champ captant : zone qui englobe plusieurs ouvrages de 
captages d’eau potable d’une même nappe phréatique

CGDD : Commissariat Général au Développement Durable

CGPM (GFCM) : Commission Générale des Pêches pour la 
Méditerranée (General Fisheries Commission for the Medi-
terranean Sea)

CIEM (ICES): Comité International pour l’Exploration de la 
Mer (International Council for the Exploration of the Sea)

CIPAN  : culture de couverture implantée pour piéger les 
nitrates, réduire le lessivage et le transfert à la nappe

Circuit court : mode de commercialisation qui s’exerce soit 
par la vente directe du producteur au consommateur, soit 
par la vente indirecte à condition qu’il n’y ait qu’un seul 
intermédiaire entre l’exploitation et le consommateur 

CITEPA  : Centre Interprofessionnel Technique d’Études de 
la Pollution Atmosphérique

Cogénération  : production de deux énergies différentes 
par le même processus (par exemple la production simul-
tanée d’électricité et de chaleur)

COV et COVNM : Composé Organique Volatil (Non Méthanique)

CRPF : Centre Régional de la Propriété Forestière

Cultures énergétiques : plantes cultivées à des fi ns de 
production d’énergie (chaleur et/ou électricité ou des bio-
carburants)

DATAR  : Délégation interministérielle à l’Aménagement 
du Territoire et à l’Attractivité Régionale

DBO5 : Demande Biochimique en Oxygène sur 5 jours

DCO : Demande Chimique en Oxygène

DCSMM : Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin

DEEE : Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques

Dents creuses : se défi nit en urbanisme comme un espace 
non construit entouré de parcelles construites

DDPP  : Direction Départementale de la Protection des 
Populations

DRAAF : Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agri-
culture et de la Forêt

Économie verte et économie verdissante : économie qui 
vise sur le long terme à diminuer l’impact de l’Homme sur 
son environnement notamment en diminuant sa consom-
mation d’énergie non-renouvelable

Écophyto (plan Écophyto) : plan visant à réduire progres-
sivement l’utilisation des produits phytosanitaires (pesti-
cides) dans l’agriculture française

Empreinte écologique  : celle d’un individu ou d’un ter-
ritoire équivaut à la surface bioproductive moyenne de la 
planète dont celui-ci a besoin, a minima, pour perpétuer 
sa consommation matérielle.

EPCI : Établissement Public de Coopération Intercommunale

Eutrophisation  : il s’agit de la dégradation d’un écosys-
tème aquatique lorsque le milieu reçoit trop de matières 
nutritives assimilables par les algues (phosphore, azote), 
les faisant proliférer.

FSC : Label Forest Stewardship Council

GEREP : Déclaration annuelle des émissions et des trans-
ferts de polluants et des déchets des établissements visés 
(industriels, élevages, stations d’épuration urbaine, sites 
d’extraction minière).

GES : Gaz à Effet de Serre

GIEC  : Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Évolu-
tion du Climat

Halieutique : qui relève de la pêche

HAP : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques

HPE : Haute Performance Environnementale

ICPE  : Installations Classées pour la Protection de l’Envi-
ronnement

IFREMER  : Institut Français de Recherche pour l’Exploita-
tion de la Mer

Glossaire
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INERIS : Institut National de l’Environnement Industriel et 
des Risques

INSEE : Institut National de la Statistique et des Études Éco-
nomiques

ISDI : Installation de Stockage de Déchets Inertes

Laitier sidérurgique : en sidérurgie, le laitier correspond 
aux scories qui sont formées en cours de fusion ou d’éla-
boration de métaux par voie liquide. Cette matière est 
un important coproduit de la sidérurgie, apprécié comme 
remblai et comme matière première dans la fabrication du 
ciment.

Lixiviation : percolation lente de l’eau à travers le sol 
permettant la dissolution des matières solides qui y sont 
contenues

Logistique  : activité visant à gérer les fl ux physiques en 
mettant à disposition des ressources équivalentes à des 
besoins existants

MAET : Mesures Agro-Environnementales Territorialisées

Mâchefer  : résidus de l’incinération des ordures ména-
gères laissés en fond de four et constitués dans leur très 
grande majorité des matériaux incombustibles des déchets 
(verre, métal...). 

MEDCIE : Mission d’Étude et de Développement des Coopé-
rations Interrégionales et Européennes

MEDDE  : Ministère de l’Écologie, du Développement Du-
rable et de l’Énergie

Métiers verts  : les métiers verts regroupent les métiers 
dont la fi nalité et les compétences mises en œuvre contri-
buent à mesurer, prévenir, maîtriser, corriger les impacts 
négatifs et les dommages sur l’environnement. Plus préci-
sément, ces métiers se composent de neuf professions qui 
vont des ingénieurs et cadres techniques de l’environne-
ment aux ouvriers non qualifi és de l’assainissement et du 
traitement des déchets en passant par les agents de maî-
trise et techniciens en production et distribution d’énergie, 
eau, chauffage. 

Métiers verdissants  : si le champ des métiers verts est 
clairement délimité, celui des métiers potentiellement ver-
dissants n’est pas encore stabilisé. Ces derniers n’ont pas 
une fi nalité environnementale à proprement parler mais 
intègrent de nouvelles « briques de compétences » per-
mettant de prendre en compte de façon signifi cative et 
quantifi able la dimension environnementale dans les sa-
voir-faire du métier. 

MES : Matières En Suspension 

Messicole (espèce) : plantes vivaces ou annuelles typiques 
des moissons (ex. coquelicot et bleuet)

MRN : Mission Risques Naturels

Naissain : larves de différents mollusques, notamment 
d’espèces faisant l’objet de cultures marines comme les 
huîtres ou les moules

Navetteur : personne qui occupe un emploi au sens du re-
censement de la population et dont le lieu de travail n’est 
pas sur la même commune que son lieu de résidence. 

NGL : azote global

NH
4

+ : ion ammonium, ou ammoniac (NH
3
) dans l’eau

NO
X 
: oxydes d’azote

NTIC  : Nouvelles Technologies de l’Information et de la 
Communication

ONML : Observatoire national de la mer et du littoral

ORB : Observatoire Régional de la Biodiversité

OSPAR : Convention pour la protection du milieu marin de 
l’Atlantique du Nord-Est (OSPAR pour « Oslo-Paris »)

PCDD : Polychlorodibenzo-p-dioxine

PCDF : Polychlorodibenzofurane

PCP : Politique Commune de la Pêche

PCT/PCET : Plan Climat-Énergie Territorial

Pédologie : étude des sols et de leur évolution

PEFC  : programme de reconnaissance des certifi cations 
forestières (Program for the Endorsement of Forest Certi-
fi cation schemes)

Périurbanisation : processus d’extension spatiale de la ville 
au détriment des milieux naturels et ruraux alentours

Phénologie : étude de l’infl uence du climat sur les phéno-
mènes biologiques saisonniers

PLU : Plan Local d’Urbanisme

PM10 : poussières ou particules fi nes inférieures à 10 mi-
crons

PM2,5 : poussières ou particules fi nes inférieures à 2,5 mi-
crons

Polder : étendue de terre gagnée sur l’eau

PPA : Plan de Protection de l’Atmosphère

PPRT : Plan de Prévention des Risques Technologiques

PRAD : Plan Régional Agriculture Durable

RA : Recensement agricole

RMD : Rendement Maximal Durable

Saturnisme : intoxication au plomb

SAU : Surface Agricole Utile

SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale

SEVESO : depuis la catastrophe industrielle dite « Seveso » 
en Italie en 1976, la directive européenne 96/82/CE im-
pose aux États-membres de l’Union d’identifi er les sites 
industriels présentant des risques d’accidents majeurs.

SIGALE : Système d’Information Géographique et d’Analyse 
de l’Environnement

SOeS : Service de l’Observation et des Statistiques

SRADDET : Schéma Régional d’Aménagement de Dévelop-
pemnt Durable et d’Égalité du Territoire

SRCAE : Schéma Régional Climat Air Énergie

Zone à enjeu Eau Potable : territoires de communes se 
situant dans les zones d’alimentation des captages jugés 
stratégiques et irremplaçables. Ce zonage est réalisé par 
l’Agence de l’Eau dans le cadre de son programme d’inter-
vention et permet de prioriser les actions et aides fi nan-
cières destinées à la préservation de la qualité de l’eau.
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ADE Limont Fontaine
Agence d’urbanisme de la région Flandre-Dunkerque

Agence d’Urbanisme et de Développement de la région de Saint-Omer
Agence d’Urbanisme de la région de Béthune

Agence de développement et d’urbanisme de Lille Métropole 
Agence de développement et d’urbanisme de la Sambre
Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie

Agence Régionale de Santé
AIRELE

ARCELORMITTAL
Artois Com’ 

Association Chlorophylle Environnement
Association de Défense de l’Environnement du Calaisis

Association de dépistage des cancers (ADECA)
Association des Communes Minières de France

Association des Papillons Blancs de Lille (A.p.e.i)
Association des Régions de France

Association Virage-énergie Nord Pas-de-Calais
Avesnois environnement

BETHUNE-NATURE
Bois Énergie Nord Ouest

C2RP
Centre de Ressources et de Développement Durable

Centre Nucléaire de Production d’Électricité de Gravelines
Centre Régional de la Propriété Forestière Nord Pas-de-Calais – Picardie

Chambre d’Agriculture de région du NPdC
Chambre de Commerce et d’Industrie Côte d’Opale 
Chambre de Commerce et d’Industrie Grand Lille 

Citadob international coopération
Com Com Vertes Collines du Saint Polois

Comité Catholique contre la faim et pour le développement – terre solidaire Maison Régionale de 
l’environnement et des solidarités

Comité de suivi de site de la zone industrielle portuaire de Dunkerque
Communauté d’Agglomération du Douaisis

Communauté d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre
Communauté de communes Coeur D’Ostrevent

Communauté Urbaine d’Arras
Communauté Urbaine de Dunkerque

Conseil Départemental du Nord
Conseil régional de l’Ordre des médecins du Nord Pas-de-Calais

Conseil Régional Nord Pas-de-Calais
Conservatoire Botanique de Bailleul

Conservatoire d’Espaces Naturels
Conservatoire du littoral

CPIE Bocage de l’Avesnois
CPIE Flandre Maritime 

CPIE Val d’Authie
Crédit Social des Fonctionnaires - Pas de Calais

DEC²
Direction Départementale de la Protection des Populations 59

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 59
Direction Départementale des Territoires et de la Mer 62

Direction Interdépartementale des Routes Nord
Direction Régionale de l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt

Direction Régionale des Affaires Culturelles
DREAL Nord Pas-de-Calais

Électricité Réseau Distribution France – Valenciennes 
Entreprises & Environnement Artois

Espace Naturel Lille Métropole
Établissement Public Foncier

Fédération régionale des chasseurs du Nord Pas-de-Calais
Flandres Analyses

FM logistic
GDF SUEZ Thermique France

Grand Port Maritime de Dunkerque
Groupement de gendarmerie du Pas-de-Calais

Holding Verte
IAC SIM ENGINEERING (bureau d’études acoustiques, vibratoires et pulsatoires)

Inspection Éducation Nationale
Institut Français de recherche pour l’exploitation de la Mer

Institut Français des FOrmateurs Risques Majeurs et protection de l’Environnement
Institut National de la Recherche Agronomique

Institut National de la Statistique et des Études Économiques
KERNEOS

les Jardins du Cygne
Lille Métropole

Organismes ayant participé à l’élaboration de :
 L’environnement en Nord Pas-de-Calais  /  Tome 3 : Les enjeux



Lyonnaise-des-eaux
Mairie d’Annay
Mairie d’Arques

Mairie d’Hondschoote
Mairie de Billy-Berclau
Mairie de Bourbourg

Mairie de Brouckerque
Mairie de Cappelle-la-Grande

Mairie de Coudekerque-Village
Mairie de Dunkerque

Mairie de Grande-Synthe
Mairie de Grand-Fort-Philippe

Mairie de Gravelines
Mairie de Leffrinckoucke

Mairie de Marck
Mairie de Merckeghem

Mairie de Noyelles-sous-Lens
Mairie de Renescure
Mairie de Roquetoire

Mairie de Ruitz
Mairie de Saint-Pol-sur-Mer

Mairie de Téteghem
Mairie de Thelus

Mairie de Wattignies
Mairie de Wierre-Effroy

Médecins du monde
MEDEF Côte d’Opale

Mouvement National de Lutte pour l’Environnement 
Noeux environnement

Nord Nature Environnement
Observatoire de la biodiversité

Parc naturel régional de l’Avesnois 
Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale

Partenord Habitat
Pays de la Lys romane

Pôle Métropolitain de la Côte d’opale
Rectorat de l’Académie de Lille

Réseau Ferré de France  Nord Pas-de-Calais – Picardie 
Riverains du Smetz

RUBIS TERMINAL
S3PI Artois

S3PI Hainaut Cambrésis-Douaisis
S3PI Littoral

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales Nord Pas-de-Calais
SEDE Environnement

Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine du Nord
Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine du Pas-de-Calais

Société des Eaux Minérales de Saint-Amand
Société MG Valdunes

Société PPG (Panneaux Publicitaires Georges)
Société SITA UP

Sous-Préfecture d’Avesnes-sur-Helpes
Sous-Préfecture de Béthune

Sous-Préfecture de Boulogne-sur-Mer
Sous-Préfecture de Calais

Sous-Préfecture de Cambrai
Sous-Préfecture de Douai

Sous-Préfecture Dunkerque
Sous-Préfecture de Lens

Sous-Préfecture de Montreuil
Sous-Préfecture de Saint-Omer

Sous-Préfecture de Valenciennes
SPPPI Côte d’Opale - Flandre
SYMSAGEL, SAGE de la Lys
Syndicat des retraités CFDT

Syndicat Intercommunal des Transports Urbains de Valenciennes
Syndicat Mixte du Pays du Cambrésis

Syndicat Mixte SIZIAF
Synervie

TATA Steel Maubeuge
TEREOS

Université du Littoral Côte d’Opale
Vallourec

Versalis France
Voies Navigables de France – Direction territoriale Nord Pas-de-Calais

Organismes ayant participé à l’élaboration de :
 L’environnement en Nord Pas-de-Calais  /  Tome 3 : Les enjeux
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Pour en savoir plus :

http://drealnpdc.fr/environnement

voir plus :

vironnement

Également disponibles :

Tome 1 : État des lieux
Tome 2 : Les pressions

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Nord Pas-de-Calais

44 rue de Tournai CS 40 259 - 59 019 Lille cedex
Tél. 03 20 13 48 48
Fax. 03 20 13 48 78

www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr
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